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			Dans les coulisses des oraux des concours

			Nous avons voulu avec cet ouvrage vous faire entrer très concrètement dans le monde des épreuves orales des concours de la fonction publique en vous proposant 500 questions commentées. Bien entendu, les questions qui vous seront posées ne seront pas exactement les mêmes, mais il y a de fortes chances pour qu’elles soient du même type. Certaines vous paraîtront étranges, incongrues, voire déplacées. Pourtant, elles ont toutes été posées, sous la forme proposée ou dans des termes approchants. Notre but est de vous permettre de vous en tirer dans toutes les situations.

			￼Les formes des oraux aux concours

			Dans un concours de la fonction publique, les épreuves orales ont pour rôle de permettre au jury d’opérer son choix définitif parmi les candidats qui ont réussi aux écrits et qui sont dits « admissibles ». Ces épreuves orales peuvent, selon les concours, porter différents noms. Il leur arrive en particulier d’être appelées « entretien avec le jury destiné à éprouver la motivation du candidat ». Pour autant, elles ne constituent pas un entretien d’embauche au sens où on l’entend dans le secteur privé. Les épreuves orales ne répondent ni aux normes ni aux usages de ces entretiens destinés à vérifier que le profil du candidat à un emploi correspond bien à cet emploi. Ici, les choses sont assez différentes, même si ces différents types d’entretien tendent désormais à se ressembler davantage. Avant de passer en revue un certain nombre de questions, il est donc nécessaire d’approfondir un peu cette épreuve fondamentale des concours qu’est l’oral. Il existe trois grands types d’épreuves orales : l’entretien avec le jury, les épreuves orales générales avec support, les oraux techniques.

			 

			Oraux de concours et entretiens d’embauche

			Les candidats à la fonction publique postulent pour une administration, un niveau de concours, mais ne savent pas encore quelle affectation leur sera ensuite proposée, et le jury non plus. Les oraux de concours n’ont donc pas pour objectif de recruter un candidat pour un poste précis dans un environnement connu à l’avance, comme c’est souvent le cas des entretiens d’embauche dans une entreprise privée.

			En fait, dans la fonction publique, ce cas de figure ne peut se retrouver qu’une fois la réussite à un concours acquise, et lorsque le candidat souhaite intégrer un poste particulier. C’est notamment le cas lors d’un détachement, quand plusieurs fonctionnaires sont intéressés par un poste et qu’ils ont à affronter un entretien avec leur employeur qui n’est autre que leur futur chef de service. C’est encore ce qui se passe dans la fonction publique territoriale quand des fonctionnaires sont inscrits sur une liste d’aptitude et doivent rencontrer des élus ou des responsables des ressources humaines des différentes collectivités afin d’être eux-mêmes choisis pour un poste. Mais ce n’est pas l’objet de ce livre.

			￼L’entretien avec le jury

			On l’a dit, les oraux peuvent porter différentes appellations, déterminées par les textes qui définissent les concours. Cependant, le schéma reste le même : les candidats sont appelés à s’entretenir avec le jury au cours d’un laps de temps qui peut être variable : de 15 minutes pour certains concours de catégorie C à une heure pour le grand oral des concours de l’institut national du service public (INSP, ex ENA).

			Au cours de cette épreuve, les candidats ont à répondre aux questions très variées des membres du jury, qui peuvent porter sur leur personnalité, sur leurs motivations, sur leur expérience, sur le monde contemporain, etc. Il n’y a aucune règle générale, même si la tendance est aujourd’hui à la professionnalisation du concours.

			 

			Structure de l’épreuve. D’abord, le candidat se présente à la demande du président du jury. Il décline son nom, son prénom, éventuellement son âge et donne ensuite tous les renseignements qu’il estime nécessaires sur son parcours. Il s’agit en fait d’un véritable curriculum vitæ oral pendant lequel le candidat va essayer de mettre en valeur sa personnalité et peut-être même les expériences qu’il a pu déjà accumuler dans sa vie professionnelle, y compris lors de stages dans des administrations publiques. Cette présentation peut parfaitement être abrégée par le jury, il ne faut pas s’en alarmer. 

			Puis, dans un second temps, le candidat est soumis à un feu roulant de questions plus ou moins en relation avec cette présentation qu’il vient de faire de lui, avec la recherche de ses motivations, les métiers auxquels il prétend accéder. Enfin, le jury va poser des questions tous azimuts, parfois sans lien évident avec les fonctions envisagées, pour tester le candidat, le pousser dans ses derniers retranchements. Mais cette structure type peut se trouver bouleversée au gré des jurys.

			 

			L￼es épreuves d’admission sont centrées sur les qualités et aptitudes des candidats, leur capacité à interagir, leur projet professionnel et leur savoir-être » (programme de l’épreuve orale des concours d’entrée à l’INSP).

			￼Les épreuves orales générales avec support

			L’épreuve générale avec support ressemble beaucoup à la précédente. Ici, les candidats, 20 minutes à une demi-heure avant le début de l’épreuve, tirent au sort un texte ou un sujet et disposent de ce délai pour préparer leur présentation. Ils devront en effet commencer l’épreuve par un exposé de 5 à 10 minutes portant sur ce texte ou ce sujet. Et c’est cet exposé qui donnera ensuite une base au jury pour conduire l’interrogation.

			 

			Un mot, une phrase. Les sujets peuvent être très variables, il peut s’agir d’une simple phrase, voire d’un mot (par exemple : la tolérance) ou d’un texte parfois long. S’il s’agit d’une phrase, il faudra développer un plan équilibré, si possible en deux parties, autour de ce sujet. S’il s’agit d’un texte, il faudra l’analyser rapidement et en donner ensuite un commentaire critique. Si l’auteur de ce texte est connu, une petite note biographique pourra précéder l’ensemble ainsi qu’une note de contexte, éventuellement.

			 

			Une illustration. Dans certains cas, le sujet peut même revêtir une apparence graphique. Ainsi, on a vu donner au grand oral du concours d’administrateur de la ville de Paris la reproduction d’une publicité pour des câbles électriques ; à un concours de secrétaire administratif, une page tirée d’une bande dessinée ; à un autre concours, une caricature parue dans la presse quotidienne. Quoi qu’il en soit, dans un tel cas, il importe de faire une lecture d’abord graphique de l’œuvre présentée, puis de mettre en exergue le message qui a voulu être souligné avant de replacer cette publicité dans le contexte économique. Dans le cas de la caricature, il était important de contextualiser celle-ci et de montrer par quels traits elle entendait soutenir tel ou tel point de vue sur un personnage. Dans le cas de la bande dessinée, il fallait aussi mener une analyse comparable à celle qui aurait pu être menée sur un texte littéraire classique non illustré.

			￼Les oraux techniques

			Un certain nombre de concours comprennent également des épreuves orales dites « techniques ».

			Ces épreuves ne sont pas du tout à prendre comme les précédentes. Ce n’est pas ici la motivation du candidat qui est recherchée, mais ses connaissances, elles ne sont donc que très partiellement effleurées dans cet ouvrage. Certaines questions assez techniques peuvent cependant relever aussi bien d’un oral de culture générale que d’un oral technique.

			Mais, une partie des conseils donnés ici sera également utile pour ces épreuves, en particulier lorsque nous évoquerons la manière de se présenter, de répondre, et le travail de préparation psychologique à faire sur soi avant l’oral.

			￼L’évaluation par les jurys

			Les jurys des concours de la fonction publique sont essentiellement formés de professionnels de la fonction publique auxquels peuvent être adjointes des personnalités qualifiées. À de très rares exceptions près, ce ne sont donc pas des professionnels du recrutement. Même si les administrations mettent désormais en place des stages de formation pour les nouveaux présidents ou membres de jury, ils n’en deviennent pas pour autant des recruteurs professionnels, dont ils n’ont ni les valeurs ni l’expérience.

			Il vous faut donc savoir, si vous avez connu un certain nombre d’entretiens dans le domaine privé, que vous ne vous retrouverez pas dans le même contexte et qu’il ne faudra pas chercher à reconnaître chez les membres du jury, les réflexes que vous avez pu constater ailleurs. Ainsi, on pourra parfois vous poser des questions sur votre vie privée, interdites dans un entretien d’embauche si elles n’ont pas un rapport direct avec le poste. Cela ne signifie pas pour autant que tout est permis. Vous avez le droit de refuser de répondre à certaines questions. Peut-être le jury veut-il vérifier votre capacité à dire non dans certaines circonstances !

			￼Un jury souverain

			Aux concours de la fonction publique, le principe est simple : le jury est souverain. Cela entraîne un certain nombre de conséquences.

			 

			Les décisions du jury sont inattaquables. Alors que le contentieux administratif connaît en France un développement considérable, aucune action intentée contre les décisions d’un jury, et portant sur le fond, n’a jamais abouti, justement parce que les décisions du jury sont souveraines. Il est possible d’attaquer, non pas les décisions, mais la validité de ces décisions sur des questions de forme. Si un membre du jury a assisté à certains des oraux et pas à d’autres, alors que le texte régissant le concours précise qu’en formation d’oral le jury doit avoir un effectif précis, cela peut être un motif d’annulation.

			En revanche, si le jury vous a interrogé pendant 20 minutes sur vos goûts cinématographiques et qu’il a, avec un autre candidat, centré son interrogation sur ses motivations professionnelles, ce n’est pas un motif d’annulation. La souveraineté du jury couvre également le choix des questions.

			 

			Ni barème ni déroulement type. Le jury conduit l’oral comme il le décide. Ainsi, il peut parfaitement choisir de mettre un terme à votre exposé pour vous poser des questions sur un autre sujet. Il peut, dans son fonctionnement interne, déterminer un barème, mais il peut aussi décider qu’il n’y a pas de barème. Tel jury va élaborer sa note par la méthode de la moyenne (après discussion, chacun des membres du jury donne sa note et le président calcule la moyenne), tel autre par la méthode du consensus (le président propose une note et les différents membres du jury donnent leur avis jusqu’au moment où le consensus s’établit sur une note). Il peut procéder par échelle de valeur en classant les uns par rapport aux autres tous les candidats qu’il a vus avant de leur attribuer des notes ou au contraire s’en tenir à un barème fixe après chaque interrogation.

			 

			La fiche de renseignement et la note de motivation. Même si elle constitue une introduction récente dans les concours, la fiche de renseignement et de présentation est devenue un incontournable. Il s’agit pour vous de vous présenter, de donner votre curriculum vitæ et souvent d’accompagner celui-ci d’une note de motivation qui va préfigurer la première partie de votre oral. Il ne s’agit pas d’une épreuve à proprement parler. Le jury ne va pas décider de la note attribuée au regard du texte que vous aurez produit ni du seul curriculum vitæ. Pour autant, il les aura lus et aura commencé grâce à ces documents à se faire une première idée  du genre de candidat ou de candidate que vous représentez.

			Soignez donc la préparation de ce document qui vous est demandé bien en amont, et que vous pouvez donc préparer calmement, éventuellement en vous entourant de conseils et d’avis. Si ce document ne détermine pas la note attribuée par le jury, il va d’une certaine manière l’orienter. Sachez que toutes les failles qu’il pourra détecter et exploiter, tant dans le curriculum que dans la motivation, que toutes les voies qu’il pourra explorer sont susceptibles de l’être. Pour autant, le jury reste indépendant, et vous ne devez pas espérer le manipuler. Dans le C.V., vous ferez figurer – si vous avez une expérience professionnelle – les différents postes occupés, mais aussi les études accomplies (sans remonter à l’enseignement secondaire), les stages, et toute expérience que vous jugerez utile de citer, y compris dans le domaine associatif, sportif, artistique ou dans la prise de responsabilité, tout en respectant la neutralité qui reste une des obligations des fonctionnaires. 

			Dans la lettre de motivation, il importera de mettre en valeur vos succès, de montrer comment chaque expérience vous aura appris quelque chose, permis d’acquérir une ou plusieurs compétences. Si vous avez fait des expériences malheureuses, et cela arrive à tout le monde, vous n’êtes pas non plus obligé de les monter en épingle. Montrez-vous à votre avantage. Il ne s’agit pas d’inventer, car méfiez-vous : on peut toujours trouver dans un jury l’expert qui va démonter votre supercherie, mais simplement de bien organiser les choses.

			Il ne s’agira pas non plus d’apprendre par cœur ce texte et de le restituer lors de l’entretien. Bien sûr, ce dernier ne doit pas se trouver sans rapport avec la fiche que vous aurez communiquée, et il sera bon que la structure générale soit suivie, mais il n’y a pas d’obligation à suivre ce texte et surtout évitez de l’apprendre par cœur ou, encore pire, et dans le cas bien improbable où le jury le permettrait, de le lire.

			￼La composition du jury

			La composition du jury est déterminée par un acte réglementaire (généralement un arrêté) publié au Journal officiel pour les concours de l’État ou dans les bulletins officiels des ministères ou encore dans les publications officielles des collectivités. Les candidats ont donc la possibilité de connaître les identités des membres du jury, dont le nombre peut varier de deux à… douze, voire davantage.

			 

			S’informer sur le jury. Naturellement, le but n’est pas d’exercer à leur encontre quelque pression que ce soit qui vous disqualifierait définitivement… Il s’agit d’essayer d’anticiper les questions qui pourraient être posées. Si dans le jury d’un concours d’administration générale se trouve un directeur d’hôpital, on peut raisonnablement s’attendre à des questions sur le domaine de la santé. Si l’un des membres d’un jury, comme c’est parfois le cas dans celui de l’INSP, est journaliste, on peut imaginer qu’une bonne connaissance de l’actualité – toujours recommandée ! – sera ici indispensable. Si une majorité des membres du jury est issue du corps auquel permet d’accéder ce concours, on peut penser qu’une bonne connaissance du métier et des fonctions qu’il est possible d’exercer dans ce corps est nécessaire.

			 

			Un président par jury. L’arrêté constitutif du jury peut préciser aussi certaines modalités. En particulier, dans certains concours pour lesquels le nombre de candidats est très important (le concours des IRA, par exemple), le jury peut être subdivisé en sous-jurys. Dans ce cas, le président visite au cours des oraux les différents jurys et assiste sans participer à un certain nombre d’oraux de façon à harmoniser les notes de ces sous-jurys.

			 

			Ne vous fiez pas aux apparences

			Pendant l’oral, ne vous lancez pas dans des analyses trop élaborées de l’attitude de chacun des membres du jury qui peuvent se montrer sous des jours très divers. Ainsi, le plus indulgent pendant la délibération ne sera pas forcément celui qui vous aura posé des questions avec le plus d’amabilité, qui vous aura peut-être aidé, mis sur la voie d’une réponse difficile à trouver, mais au contraire celui qui vous posait des questions qui vous semblaient d’une difficulté extrême. Celui-là a peut-être justement décelé en vous un candidat de valeur. Il souhaite, pour lui-même et pour ses collègues, aller jusqu’au bout de cette démonstration en vous aidant à prouver que vous avez réellement ce petit « plus » qui vous fera figurer parmi les mieux classés. Ne vous méprenez donc pas et, surtout, n’allez pas vous décourager, perdre confiance face à un enchaînement de questions.

			￼Comment s’organise le jury pendant l’interrogation

			En général, avant même l’interrogation, les différents membres du jury se répartissent les rôles. Mis à part le président qui a un rôle institutionnel, les autres membres vont avoir des approches différentes des candidats. En général, quand ce n’est pas le président, un des membres du jury est l’interrogateur principal. Lorsqu’il s’agit d’une épreuve avec support, c’est celui qui a déterminé le sujet, choisi le texte ou le document qui mènera l’interrogation.

			 

			Interrogateurs principaux et secondaires. C’est donc cet interrogateur qui va le premier poser les questions ou éventuellement prendre le relais du président après que celui-ci a accueilli le candidat et posé une ou deux questions de démarrage. Ensuite, vont entrer en jeu les interrogateurs secondaires. Ceux-ci se contenteront en général de poser quelques questions sur un sujet ou deux, sans trop approfondir afin de laisser s’exprimer leurs collègues. C’est le président qui coordonne ce passage de parole.

			 

			Observateur. Il arrive aussi que l’un des membres du jury joue le rôle de l’observateur. Celui-ci ne posera pas une seule question et se contentera d’observer le candidat pendant toute la durée de l’interrogation. Ce n’est pas un choix systématique des jurys, mais il existe et il faut le savoir. En effet, certains candidats se sentent assez mal à l’aise face à cette personne muette ; ils interprètent ce mutisme comme une marque de défiance ou un jugement négatif à leur égard. Si un ou plusieurs membres des jurys se taisent, ce n’est pas parce qu’ils estiment que le candidat n’est pas digne d’être interrogé ou parce qu’il les agace, mais seulement parce qu’il a ou ils ont reçu le rôle de l’observateur.

			￼Le déroulement de l’oral

			Le jour de l’oral, vous allez d’abord attendre dans un couloir que l’on vienne vous chercher. Si c’est une épreuve avec support, on vous appellera suffisamment longtemps à l’avance pour vérifier votre identité, éventuellement votre convocation et vous faire tirer au sort votre sujet. En général, la personne en charge de cette étape est membre du secrétariat de l’institution qui organise le concours. Il arrive aussi qu’à ce stade on vous fasse déjà entrer dans la salle et que vous tiriez au sort devant le jury lui-même ou encore que le président vienne assister au tirage au sort ou passe dans votre salle de préparation. Il est possible aussi qu’un autre candidat s’y trouve déjà. Bien entendu, vous n’aurez avec lui d’autre échange qu’un salut rapide.

			￼La préparation du sujet

			Si on vous a donné un sujet, il faut maintenant le préparer. Vous n’aurez pas le temps en 20 ou 30 minutes de rédiger une dissertation, une analyse accomplie du texte. Il vous faut très vite posséder ce sujet, en comprendre les tenants et les aboutissants et surtout en faire ressortir les points de problématique. Qu’est-ce qui aujourd’hui est intéressant dans un tel sujet ? Est-ce qu’il y a des points de débat ? Est-ce qu’il se raccroche à l’actualité ? De quelle manière ? Est-ce qu’il constitue un apport dans un débat contemporain ? Posez-vous toutes ces questions avant de vous lancer dans un exercice académique. Ensuite, très vite toujours, bâtissez votre plan ; le mieux est un plan en deux parties.

			 

			Si c’est un document, le plan type sera :

			Introduction.

			Que dit le document.

			Ma vision critique sur ce contenu.

			 

			Si c’est un sujet, cela pourra être :

			Introduction : pourquoi le sujet est actuel.

			1re partie : quels sont les points forts de ce sujet.

			2e partie : quels sont les points de débat.

			Conclusion : ma position.

			Vous pouvez, bien sûr, élaborer d’autres plans, mais ayez toujours ceux-là en tête : ce sont des plans de secours.

			 

			Soignez la transition. Dans l’un et l’autre, ce qui va être important, c’est la transition. Cette transition va permettre de rendre dynamique votre exposé. Évitez, surtout lorsqu’il s’agit d’un document, la paraphrase. On ne vous demande ni de lire le document ni de le retraduire dans votre langue à vous. On vous demande réellement d’en tirer l’essentiel et de le discuter. Si c’est un sujet court, du type dissertation, pensez surtout à la problématique et articulez votre plan autour de cette problématique.

			 

			Peut-on tomber la veste ?

			Vous arrivez face au jury et avez la tentation de poser votre veste sur le dossier de la chaise avant de vous asseoir. Mais attention, là aussi il y a un usage à respecter. Si le président ou certains membres du jury ont tombé la veste, parce que la température est élevée par exemple, demandez l’autorisation de faire de même avant de vous asseoir. Si au contraire, le président et les autres membres de jury ont conservé leur veste de costume ou leur veste de tailleur, mieux vaut conserver la vôtre.

			 

			Ne rédigez pas. Lorsque vous entrerez dans la salle, vous n’aurez pas rédigé une introduction, une conclusion ou même des parties à toute vitesse, car nous allons voir que cela peut vous handicaper. Vous vous serez contenté de jeter sur le papier les points principaux du plan avec quelques idées afin de ne pas les oublier et de ne pas perdre le fil de votre discours.

			￼Votre entrée dans la salle

			C’est à votre tour. On vous appelle pour vous rendre dans la salle où se trouve le jury. N’oubliez pas que la première impression compte beaucoup. Ne ratez pas votre entrée !

			 

			Tenue soignée. Pour produire d’emblée une impression correcte, vous aurez au préalable choisi votre tenue avec soin. Les hommes gagnent à porter une cravate et un costume. Si cette tenue est inhabituelle pour vous, pensez à la porter quelques heures dans les jours précédents : les jurys repèrent très vite les costumes neufs, portés pour la première fois, qui rendent parfois artificielle la prestation. Les femmes s’habilleront selon leur goût, et surtout – c’est d’ailleurs valable pour les hommes comme pour les femmes – sans laisser-aller. Votre tenue doit marquer, devant le jury, que vous prenez conscience de l’importance de l’image que vous incarnerez, et qui sera celle de votre administration. Quelle que soit la température, on n’arrive pas à un oral en tee-shirt et bermuda ainsi que nous l’avons déjà vu se produire. N’oubliez pas que l’article L 121-1 du Code général de la fonction publique cite comme toute première obligation des fonctionnaires celle de la dignité !

			 

			Votre arrivée devant le jury. Dans la salle où vous pénétrez se trouve assis, derrière une table – qui peut vous faire éventuellement penser à celle d’un tribunal –, un jury. La présidente ou le président est assis au milieu et les membres autour de lui. N’oubliez pas de commencer par les saluer : « Bonjour madame la Présidente (monsieur le Président), bonjour mesdames et messieurs. » Ensuite, avancez-vous jusqu’à votre siège et regardez le président en attendant qu’il vous donne l’autorisation de vous asseoir. Ce sont des détails que remarque immédiatement le jury. Le candidat qui est entré sans saluer personne, qui a ôté sa veste pour la poser sur le dossier de sa chaise et s’est assis avant de regarder vaguement, en silence, et peut-être avec insolence les membres du jury, a déjà pris une option sérieuse sur la défaite.

			Bien sûr, tout n’est pas joué. Il se peut qu’un candidat qui a raté son entrée produise ensuite une prestation brillante, il se peut aussi que le candidat dont l’entrée a été exemplaire s’avère ensuite incapable d’affronter les questions du jury. Mais, à choisir, mieux vaut que le jury soit bien disposé dès le premier contact.

			￼Comment utiliser un support écrit

			Qu’il s’agisse d’une épreuve avec support ou d’une épreuve sans préparation, vous aurez avec vous un papier. Dans l’épreuve avec support, c’est celui sur lequel vous aurez noté les grandes idées, dans l’épreuve sans préparation, ce sera peut-être celui sur lequel vous aurez noté votre présentation personnelle. Ne vous mettez surtout pas à lire un texte en ânonnant. Voilà qui serait du plus mauvais effet. Il est même probable que le président vous interrompra en vous demandant de ne plus lire votre papier.

			Proscrivez donc absolument tout texte à lire, ne le mettez même pas devant vous par acquit de conscience, car la tentation serait trop grande d’y porter les yeux et finalement de le lire, même si vous en connaissez la substance. De la même manière, n’apprenez pas un texte par cœur, cela s’entend : limitez-vous à noter les grandes idées. Entraînez-vous, s’il s’agit d’une présentation de vous-même, à faire cette présentation en employant des mots différents, en variant les phrases, de façon à garder cette spontanéité qui ajoutera un plus à votre discours. Cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas l’avoir préparé, cela veut dire que, comme pour une pièce ou un concert, les répétitions ne doivent pas être perceptibles en tant que telles lors de l’exécution ou de la représentation.

			 

			Respectueux… en toutes circonstances

			Si plusieurs membres du jury semblent en désaccord ou ouvrent une discussion entre eux, ne vous en mêlez pas, c’est au président qu’il appartient de faire régner l’ordre dans son jury. Le candidat n’a certainement aucun intérêt à prendre parti pour l’un ou pour l’autre, voire à se substituer au président en disant par exemple, comme cela s’est effectivement produit dans un jury : « Je veux bien répondre à vos questions, mais pas toutes à la fois s’il vous plaît, mettez-vous d’accord pour savoir qui m’interroge le premier. »

			￼Comment se comporter pendant l’oral

			Pendant l’oral, l’attitude devra rester déférente devant les membres du jury. Ce qui ne veut pas dire qu’il faille prendre une attitude excessive : la déférence à l’égard de l’autorité ne signifie pas pusillanimité ni obséquiosité. Lorsque l’on vous pose une question, écoutez-la bien, entièrement, ne vous hâtez pas de répondre avant que le membre du jury ait terminé. Le cas échéant, reformulez cette question pour être sûr de l’avoir bien comprise. Essayez d’y répondre. Si cette réponse doit être courte, par exemple avec une question fermée, essayez d’épaissir votre discours grâce à un argument, un exemple ; si cette réponse doit être plus longue, parce qu’on vous a posé une question qui vous permet d’ouvrir un débat par exemple, commencez par annoncer votre plan dès le début afin que les membres du jury suivent facilement votre exposé et n’aient pas l’impression de se perdre dans un galimatias.

			 

			Désaccord. Si vous êtes en désaccord avec une affirmation de l’un des membres du jury ou si vous vous rendez compte, alors qu’il reformule votre réponse, qu’il n’a pas compris le sens de votre pensée (parce que vous n’avez pas su le lui expliquer clairement), n’adoptez pas envers lui une attitude agressive. On peut très bien marquer son désaccord avec quelqu’un sans « sortir la baïonnette ». Dites-lui que vous n’êtes pas d’accord avec lui ou que vous pensez ne pas avoir exprimé clairement votre réponse, redonnez vos arguments et rectifiez le cas échéant.

			￼La coopération du candidat avec le jury

			Il peut sembler étonnant de parler de coopération à l’égard d’une épreuve comme celle-là. A priori, le jury n’est pas là comme un partenaire, pour vous aider. Pourtant cette coopération peut exister. En effet, le jury ne vous pose pas une liste de questions codifiées, préétablies, mais il improvise ses questions au fil de l’oral. Bien souvent, une de vos réponses va donc servir d’appui, comme dans une conversation entre deux personnes, à une question suivante. Ainsi, le candidat peut-il, souvent involontairement, « orienter le jury ». Il faut, toutefois, savoir s’en servir sans en abuser. Savoir s’en servir, cela veut dire que vous pouvez essayer subtilement d’aiguiller le jury vers un domaine qui vous intéresse. Il suffit parfois pour cela de laisser échapper un mot, une phrase permettant à ce jury d’enchaîner une suite de questions. Le chapitre neuf vous en donne plusieurs exemples et… contre-exemples.

			 

			N’espérez pas trop « manipuler » le jury. Si la perche est trop grosse, personne, à l’évidence, ne la prendra. C’est donc bien une possibilité, mais à utiliser avec précaution. Ainsi, sur une question relative à l’influence française dans l’archéologie menée hors de France, vous pouvez citer « la Grèce, l’Égypte, le Cambodge » avec une chance raisonnable que le dernier cité soit repris dans la question suivante et que vous puissiez vous exprimer sur ce pays que vous connaissez. Si vous insistez lourdement : « Le Cambodge, où d’ailleurs André Malraux a laissé un souvenir mitigé », il y a bien peu de chances qu’on vous interroge sur le Cambodge ou sur Malraux. En revanche, on vous demandera peut-être ce que vous pensez des techniques de manipulation.Tout ce que vous dites peut avoir des conséquences.

			￼Bien terminer son entretien avec le jury

			Bien entendu, ce n’est pas vous qui allez prendre la décision d’interrompre l’entretien, c’est en principe le président qui vous annoncera la fin de l’épreuve, à l’issue du temps réglementaire. À ce moment, abstenez-vous de toute manifestation excessive de soulagement, de découragement, etc. Quels que soient les sentiments que vous inspire le jury à ce moment précis, gardez le sourire, levez-vous calmement, prenez congé, remettez votre siège en place et sortez de la salle. Bien entendu, vous vous abstiendrez également de toutes questions au jury du type : « Est-ce que ça s’est bien passé ? Allez-vous me mettre une bonne note ? Je crois que je n’ai pas été bon, n’est-ce pas ? », etc. Gardez le silence.

			￼Comment préparer l’entretien avec le jury

			L’oral se prépare, comme l’écrit. Face à cette dernière épreuve, plusieurs attitudes peuvent être constatées. Certains candidats se montrent excessivement à l’aise, d’autres au contraire sont paralysés par le trac. Il faut que la préparation vous permette d’éviter l’une comme l’autre attitude. Pour bien préparer un oral, il faut travailler son attitude, le contenu des réponses et entretenir sa forme physique.

			￼Bien doser son stress

			Le stress, au sens physiologique du terme, est une réaction organique qui permet à l’organisme de se préparer à affronter des situations inattendues en améliorant ses capacités de performance, d’adaptation, de récupération. Le stress n’est donc pas mauvais en lui-même. Encore faut-il savoir le doser et bien le gérer…

			 

			Trop de stress. Un excès de stress peut vous faire perdre tous vos moyens devant un jury. Il existe bien quelques petits trucs comme apprendre à respirer, à retrouver son calme, mais globalement, si vous connaissez de très grands stress dans les situations de concours, vous ne pourrez pas régler ce problème en quelques jours avant l’épreuve. Il importe donc de travailler en amont pour le maîtriser et éviter les situations de blocage, grâce à des techniques qui vont du yoga aux jeux théâtraux. Vous trouverez également auprès d’organismes de formation, et si vous êtes déjà vous-même fonctionnaire auprès d’organismes de formation continue, des stages de gestion du stress : « Comment gérer son stress, comment gérer son temps, etc. »

			 

			Pas assez de stress. À l’inverse, si vous vous trouvez dans la situation de ceux qui n’ont pas de stress, n’en déduisez pas pour autant que c’est un avantage. Un jury peut tout à fait être indisposé par un candidat sûr de lui, à l’attitude provocatrice, voire dominatrice. Rien n’est jamais joué, dites-vous que le meilleur des candidats peut rater son oral et que le jury quoi qu’il en soit est souverain. Il n’est pas question si vous ne ressentez aucun stress de chercher à vous en donner trop, mais il est bon d’en avoir quand même.

			￼ Travailler vos réponses

			Si vous savez que cet oral que vous allez passer comporte une partie entretien de motivation (et même si cela n’est pas expressément prévu, c’est une possibilité), préparez-vous à un certain nombre de réponses simples. Quelle est votre motivation ? Pourquoi voulez-vous réussir ce concours ? Savez-vous quel est le métier qui se cache effectivement derrière la fonction ? Pourquoi, après une première expérience dans le privé, décidez-vous d’aller vers le public ? Pourquoi, avec votre formation et les possibilités d’emplois dans le secteur privé, avez-vous choisi de devenir fonctionnaire ?, etc. Il faut vous poser ces questions, bien avant le concours. Encore une fois, il ne s’agit pas d’apprendre par cœur des réponses, mais de vous tenir prêt à répondre à des questions qui sont aussi très importantes pour vous. Sachez bien, au fond de vous-même, pourquoi vous avez décidé d’être fonctionnaire, et ce fonctionnaire-là.

			￼Se mettre en bonne forme

			Vous voici en cours de préparation, ne bachotez pas, ne révisez pas jusqu’à la dernière minute comme le font trop de candidats. Il faut laisser à votre cerveau le temps d’organiser les connaissances, le temps aussi de se concentrer. Dans le couloir, devant la porte de la salle d’oral, ne relisez pas une dernière fois vos notes. Concentrez-vous, essayez de vous abstraire de l’environnement. Si quelqu’un vous parle, demandez-lui de bien vouloir vous laisser tranquille. Entrez vraiment dans l’état de celui qui va passer un oral.

			Votre alimentation est équilibrée, du moins doit l’être, vous avez pris toutes vos précautions sur le plan organique pour être à l’aise durant l’épreuve, vous avez bu un verre d’eau (mais il n’est pas forcément de bonne politique d’entrer dans la salle avec une bouteille que l’on pose devant soi). Le matin, vous avez pris un petit déjeuner normal, vous avez déjeuné si vous passez l’après-midi, vous avez écouté les informations, car on pourra vous demander ce qu’elles disent. Vous avez jeté un coup d’œil sur les journaux ainsi que sur ceux de la veille. Vous avez essayé de dormir suffisamment… Vous êtes prêt !

			Surtout pas de bachotage, car vous pourriez alors courir le risque de ne plus vous souvenir que de la dernière chose lue, qui ne sera pas forcément celle que l’on vous demandera.

			￼Préparez-vous avec des exercices

			Un certain nombre de préparations organisent des oraux fictifs. N’hésitez pas à vous soumettre à cette épreuve. Quand c’est le cas, écoutez bien les critiques que l’on vous fait, ne cherchez pas à vous justifier, cherchez à vous améliorer. Si vous n’appartenez pas à un centre de formation, vous pouvez organiser des oraux avec certains de vos professeurs, avec des fonctionnaires ou simplement avec des amis ou d’autres étudiants.

			N’hésitez pas à consacrer du temps à votre préparation et faites-le aussi avec le souci du temps, même si ce n’est pas vous qui êtes maître des bornes de l’épreuve. Entraînez-vous en temps réel de façon à vous habituer au rythme.

			Un oral d’une heure comme celui de l’INSP est quelque chose d’éreintant. Ne vous contentez pas de participer à des oraux courts de 20 minutes. Préparez-vous à ces marathons oraux pour ne pas vous retrouver, d’un seul coup, précipité dans cette course de fond.

			Enfin, avant de vous inviter à découvrir ces 500 questions, l’auteur tient à remercier tous ceux qui, au fil de ces 12 éditions, ont pu lui apporter une aide ou des lumières.

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

	

		
	
			Chapitre 1 
 65 questions sur vous-même

			L’un des objectifs poursuivis par le jury est de mieux vous connaître. Il va donc vous poser un certain nombre de questions relatives à votre formation, à votre expérience, à votre motivation. Vous pourriez penser que parler de vous ne nécessite pas de préparation particulière. Pourtant, ne vous méprenez pas : il n’y a là rien de particulièrement facile. Ce serait une erreur d’aller à l’oral en vous fiant à votre brio naturel. Les questions qui constituent ce chapitre, posez-les-vous vraiment : ce qui compte, ici, ce n’est pas de disposer de réponses standardisées qu’il suffirait d’apprendre par cœur, mais de réponses sincères, correspondant à ce que vous pensez et ressentez vous-même et que vous aurez pu, grâce à cet entraînement, formaliser.

			 

			Devant le jury, il est tentant de se montrer à son avantage, d’en rajouter, d’enjoliver les choses et, disons-le, d’inventer. Danger ! Les chausse-trappes s’ouvrent déjà sous vos pieds. Inversement, une trop grande franchise n’est pas non plus à conseiller. Dans tous les cas, un bon conseil, pas original, mais utile en la circonstance : tournez sept fois la langue dans votre bouche avant de répondre. « Connais-toi toi-même », professait Socrate. La maxime est toujours d’actualité. Bien se connaître soi-même, c’est sans doute aussi important, lors de l’oral, que de bien connaître les institutions dans lesquelles on espère trouver un emploi.

			 

			Et pour finir, ne vous demandez pas ce que le jury attend que vous répondiez, demandez-vous ce que vous avez envie de répondre.

			 

			➠ Nous précisons, pour chacune des questions, si elle est fréquemment (●F ), couramment (●C ) ou rarement (●R ) posée lors des oraux de concours.

			●F Question 1  • Pourquoi voulez-vous devenir fonctionnaire ?

			 

			Que cherche le jury ? Voici une question qui ne sonne pas forcément toujours de la même manière et qui, dite avec une nuance d’ironie (pourquoi voulez-vous devenir fonctionnaire : pour échapper aux aléas économiques ?), semble à première vue n’avoir pas le même sens que prononcée sur un ton plus neutre. Quoi qu’il en soit, le jury vous la pose, et il faut y répondre.

			 

			Comment répondre. Le plus simplement du monde, en disant quelles sont réellement les raisons qui vous ont poussé à passer ce concours. La vocation, l’exemple d’un parent ou d’un ami, l’envie de vous rendre utile à la société certes, mais celle aussi de trouver une sécurité relative. Autant de bonnes raisons, pour qui sait les présenter, c’est-à-dire avec des mots clairs, des phrases simples et de la sincérité.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’arrivez pas devant le jury sans avoir préalablement réfléchi à cette question. Cela vaut aussi pour vous personnellement (ne laissez pas trop le hasard guider votre vie), et en préparant une réponse chez vous au calme, vous serez plus à l’aise devant le jury pour exposer vos raisons. Mais n’allez surtout pas la rédiger par écrit et l’apprendre par cœur. Vous devez conserver spontanéité et sincérité, car il s’agit d’une question dont la réponse appelle souvent d’autres questions ! Donc ne vous construisez pas un personnage. Si vous avez connu cinq ans de galère en essayant de percer dans le privé et que cela n’a rien donné, si vous avez besoin enfin de sécurité, inutile de le cacher pour n’évoquer que la grandeur du service public. Mais inversement, une position trop cynique ou négative n’est pas non plus porteuse. On ne doit pas vouloir devenir fonctionnaire que pour le « fric ». Si vous voulez vraiment intégrer la fonction publique, demandez-vous aussi en quoi cela vous paraîtra intéressant !

			
			Questions anodines. Attention : ne vous laissez pas piéger par une question sur vos loisirs, anodine en apparence. Ne répondez pas n’importe quoi en pensant que cela n’a aucune importance, que ce qui compte vraiment c’est votre valeur professionnelle, votre capacité de réflexion intellectuelle. N’oubliez pas que l’oral s’apparente davantage à une conversation au cours de laquelle le jury va s’efforcer de mieux vous connaître qu’à une interrogation sur vos connaissances : ce sont l’écrit et les oraux techniques qui remplissent cette fonction. Le jury va développer, à partir de vos réponses, une série de questions dérivées pour approfondir les choses : il faut donc que vous maîtrisiez bien le sujet. Les questions 4, 5, 6, 7 et 8 vont vous donner quelques exemples de questions dérivées.

		

			●F Question 2  • Pensez-vous que votre formation vous ait bien préparé à intégrer la fonction publique ?

			 

			Que cherche le jury ? On peut, sans trop de risque de se tromper, dire que le jury, s’il vous a posé cette question, a constaté, à la suite de l’étude de votre dossier ou d’une réponse à une question précédente, que vos études de mathématiques ou de commerce international, par exemple, ne vous prédisposaient pas, originellement, à devenir agent public. Mais ce que le jury recherche, en essayant de vous déstabiliser, c’est à tester votre pugnacité, votre capacité à faire face et à rassembler rapidement des arguments convaincants.

			 

			Comment répondre. Vous pouvez, sans aucune insolence, rappeler que, si vous passez devant le jury d’oral, c’est au moins la preuve que vous avez été capable de réussir l’écrit. Mais ce sera pour convenir aussitôt que ce sera au jury lui-même d’apprécier cette capacité. Vous pourrez alors développer l’intérêt que présente justement une formation différente, quelles compétences, quelles qualités elle aura pu vous donner qui, en enrichissant votre expérience, enrichiront aussi le service. Concluez en affirmant que, « loin d’être un inconvénient, il vous semble au contraire que cette formation précise peut devenir un avantage ».

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne commencez pas tout de suite à battre en retraite, à vous excuser de ne pas avoir suivi la même formation que « les autres », etc. Le jury n’attend de vous ni des excuses ni un effondrement, mais que vous gardiez la tête haute !

			●C Question 3  • Quand vous ne consacrez pas votre temps à la préparation du concours, qu’est-ce que vous aimez faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Avec cette question, le jury, qui a auparavant testé vos motivations, souhaite simplement en savoir plus sur vous pour se faire une meilleure idée de votre personnalité. N’ayez crainte, le jury est tenu au secret professionnel et n’ira pas publier en sortant de la salle vos occupations favorites… Pour autant, ce n’est pas un interrogatoire. Vous ne dévoilez que ce que vous voulez dévoiler.

			 

			Comment répondre. Citez un ou deux vrais passe-temps qui vous plaisent réellement, en essayant d’expliquer en quoi ils vous attirent et en quoi leur pratique vous semble pouvoir être reliée à des qualités nécessaires dans les fonctions que vous ambitionnez d’occuper. Et pour ce faire, le mieux est de vous poser la question avant, et d’y répondre.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Premier écueil : se fermer comme une huître en jetant au jury que votre vie privée ne regarde que vous, que vous ne voyez pas ce que ce genre de questions peut avoir à faire avec votre future vie professionnelle, etc. L’effet pourrait bien être désastreux, même si, sur le fond, vous auriez le droit de répondre ainsi. Évitez aussi d’étaler une activité politique militante dans un parti précis. Si c’est effectivement votre activité de prédilection, précisez que vous vous engagez, que vous militez, sans préciser dans quel parti. Et, si on vous le demande, abritez-vous cette fois derrière votre neutralité de futur fonctionnaire, ce que le jury appréciera. Et surtout, ne vous inventez pas des engagements humanitaires inexistants. Le jury mettrait vite à jour la supercherie.

			
			Des chiffres et des faits. Les réponses que vous apportez aux questions sur vos loisirs induisent d’autres questions, exactement comme cela se passerait dans une conversation lors d’une soirée où vous parleriez de vos activités à un interlocuteur intéressé qui chercherait à en savoir plus. Il faut donc vous attendre à ce que le jury vous demande des précisions et bien vous y préparer. Pour cela, vous pouvez par exemple réaliser des fiches avec des noms, des chiffres ou des dates qui vous permettront de mémoriser des faits précis. Cela vous donnera une image plus professionnelle et vous aidera à répondre en toute confiance.

		

			●R Question 4  • Vous nous dites que vous êtes le responsable des Restaurants du Cœur dans votre localité. C’est bien. Combien de repas avez-vous délivrés l’hiver dernier ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici, le jury cherche réellement à vérifier si vous n’essayez pas de vous donner un rôle qui n’est pas le vôtre. L’auteur de cet ouvrage a ainsi eu en face de lui un candidat qui participait certes aux distributions des Restaurants, mais très occasionnellement, et que cette question a laissé muet.

			 

			Comment répondre. Très simplement, si vous avez dit la vérité, en donnant la bonne réponse. Mais il se peut également que vous soyez réellement un des responsables, mais que, sur l’instant, la réponse juste vous échappe. Prenez alors une monnaie d’échange, du type : « Je ne peux vous répondre exactement, mais je sais que nous avons distribué cet hiver deux tonnes et demie de pâtes… » Mais si vous avez menti et refusez de l’avouer ? Alors, il ne vous reste plus qu’à avancer un chiffre au hasard, mais faites en sorte qu’il soit réaliste, et espérez très fort que personne dans le jury ne connaisse la réponse précise.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous avez menti à la question précédente, celle qui portait sur vos loisirs, vous vous êtes piégé tout seul. Évitez, dans ce cas, de vous enfoncer en persistant dans l’affabulation ou en vous emberlificotant dans d’inutiles excuses. Le jury vous pardonnera peut-être cette petite vantardise, si vous passez vite à autre chose…

			●C Question 5  • Vous nous dites que vous êtes cinéphile. Quel est le dernier film que vous avez vu au cinéma ?

			 

			Que cherche le jury ? Comme pour la question 4, le jury cherche ici d’abord à vérifier que vous lui dites bien la vérité. Si c’est le cas, il pourra au choix passer à autre chose, ou continuer dans cette voie, ce qui nous amènera à la question 6.

			 

			Comment répondre. En citant effectivement parmi les derniers films que vous avez vus celui sur lequel vous pensez avoir le plus de choses à dire. Si vous avez renoncé aux salles obscures depuis quelques semaines pour vous concentrer sur votre préparation (ce qui n’est pas toujours une bonne idée), vous trouverez bien une diffusion sur une plateforme qui vous permettra de faire face à la réputation que vous revendiquez.

			 

			Ce qu’il faut éviter. De répondre que vous n’êtes pas allé au cinéma depuis un an, et que vous n’avez rien regardé non plus, ou inversement, de citer comme film récent une réalisation sortie depuis trois ans… En fait, évitez (y compris sur la fiche de renseignements qu’on vous aura éventuellement demandée) de vous présenter comme cinéphile si ce n’est pas le cas.

			
			Mémo culturel. Vous avez certainement, lors de vos études, de la préparation de votre bac, de vos examens, déjà éprouvé l’utilité des fiches qui permettent ainsi de consigner l’essentiel d’un sujet, de s’y reporter fréquemment et rapidement pour mieux les mémoriser. Vous pouvez ici procéder de même, et sans les multiplier à l’excès (cela ne doit pas vous prendre un temps démesuré), en faisant quelques petites fiches sur les derniers films vus ou ceux dont on parle. Agissez de même pour les livres que vous lisez ou que vous avez lus récemment. Cela vous permettra de nourrir un peu votre réponse, plutôt que de vous contenter de lâcher sommairement des titres. Mais attention, ne cherchez pas ensuite à tout prix à « placer » votre savoir, cela indisposerait le jury. Attendez qu’il vous en demande plus…

		

			●C Question 6  • Vous nous dites que vous aimez la lecture, quel livre êtes-vous en train de lire ?

			 

			Que cherche le jury ? Comme pour la question portant sur le cinéma, le jury cherche d’abord à recouper ses informations, c’est-à-dire celles que vous lui avez vous-même apportées. Il vient de vous poser une question sur vos loisirs (question 3), et vous lui avez répondu que votre loisir préféré était la lecture. Il vérifie. Vous avez intérêt à assurer. Il pourrait aussi vous demander combien de livres vous lisez chaque année, etc.

			 

			Comment répondre. Si vous n’avez pas menti, pas de problème : dites ce que vous êtes en train de lire. Avec un minimum de précautions. Il n’est pas certain, même si vous aimez cela, qu’il soit très valorisant d’avouer que vous ne lisez que des romans à l’eau de rose, ou que vous vous repassez en boucle les aventures du Club des cinq. Mais tout le reste est largement ouvert. Vous avez le droit d’être un fan de science-fiction, de ne lire que des polars, que des romans du xixe siècle, etc. Dites-vous simplement qu’il y a des chances qu’au moins un des membres du jury connaisse bien votre genre de prédilection, et que vous ne pourrez pas le tromper.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une anecdote : un candidat lors d’un oral fictif (c’est ainsi, en jargon de formateur, que l’on désigne un oral d’entraînement) assure être un grand amateur de science-fiction. Ce qu’il ignore, c’est qu’un des examinateurs, sous un pseudonyme, est un auteur de science-fiction, et vient même d’obtenir un prix pour une de ses œuvres. Immanquablement, l’écrivain, sans se dévoiler, pose quelques questions précises au candidat, qui finit par se dégonfler comme une baudruche et par avouer qu’il n’a lu qu’un roman de ce genre, et qu’il a voulu ainsi se donner une prestance. Ce genre de mésaventure peut arriver à n’importe qui…

			
			Lectures. La question de la lecture revient assez souvent dans les oraux. Il ne s’agit pas ici de la lecture de manuels de droit ou d’économie, mais de la lecture récréative. Le jury aime bien savoir s’il a devant lui un candidat ou une candidate ouvert au monde, à la culture, à d’autres sujets et à d’autres univers que celui du concours au sens le plus strict. Alors, même si vous n’aimez pas vraiment cela, forcez-vous à lire quelques livres. Vous serez peut-être plus porté vers des essais, des biographies, des romans, des poésies, etc. Allez où le vent du plaisir vous pousse, et n’ayez pas peur : ce n’est pas du temps perdu pour la préparation, c’est au contraire du temps consacré à la préparation. Et avec un peu de chance, à la fin, vous ne pourrez peut-être plus vous en passer !

		

			●C Question 7  • Vous arrive-t-il de regarder des séries ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury est simplement en train d’explorer votre personnalité. C’est une question pour laquelle il n’y a pas une bonne réponse, une réponse politiquement correcte. Regarder des séries est devenu depuis quelques années une pratique culturelle tout comme la lecture, le visionnage de films, l’audition de musique, etc. Mais en même temps, le jury peut aussi vouloir tester votre capacité à vous intégrer dans les modes culturels ambiants. Il ne cherche pas à vous juger par rapport à des normes culturelles que vous pourriez présupposer, mais il cherche à vous connaître, à imaginer quel type de collaborateur ou de collaboratrice vous seriez.

			 

			Comment répondre. Il n’y a pas de bonnes réponses en dehors de la réponse réelle. Vous avez le droit de regarder des séries, tout comme celui de ne pas le faire. Répondez simplement en fonction de la réalité. Si vous suivez assidûment des séries, dites-le, éventuellement en donnant des titres. Mais attention : le jury ou du moins certains membres du jury regardent peut-être les mêmes que vous. Dans ce cas, ils pourront éventuellement vous poser des questions. Attention aussi, si vous avez présupposé une bonne réponse négative, à ne pas à votre tour vous poser en juge et censeur. À ce stade, vous ne savez pas ce que pense le jury des séries, et d’ailleurs il est probable que les avis des différentes personnes que vous avez en face de vous ne soient pas identiques. Restez le plus neutre possible. Si vous regardez des séries, dites-le en citant un ou deux titres et si vous n’en regardez pas, dites-le aussi, mais sans jugement de valeur.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas un air offusqué, comme si, en supposant que vous pourriez regarder des séries, on avait voulu vous marquer du sceau de l’infamie. Soyez vous-même, mais pas plus. Vous marchez sur un terrain mouvant, il est probable que tout se passera bien, mais vous pouvez à tout moment transformer une question banale dont la réponse ne devrait pas poser de problème en chausse-trappe dans laquelle vous risqueriez de tomber, par exemple en vous mettant en porte-à-faux par rapport au jury. Il est fort probable qu’après cette première question, d’autres viendront. Si vous répondez « Je n’en regarde pas », on pourra vous demander par exemple si vous estimez que c’est mal d’en regarder, dégradant. Si au contraire vous citez l’un ou l’autre titre, il est possible que le jury vous en demande plus. Nous verrons d’ailleurs cet exemple à la question suivante. Mais ne vous placez pas dans le jugement ; si vous avez regardé une série qui vous a plu, vous pouvez le dire simplement, mais sans trop d’enthousiasme et si au contraire vous avez été déçu, dites-le aussi, sans y mettre trop de charge affective. Devant vous, vous avez peut-être quelqu’un qui a aimé ou qui n’a pas aimé cette même série et vous ne connaissez pas son point de vue. Vous n’êtes pas là pour débattre, mais pour séduire. N’oubliez jamais cela.

			●C Question 8  • Vous venez de nous citer le titre d’une série que vous suivez. Pourriez-vous en quelques mots nous dire de quoi il s’agit et pourquoi vous la trouvez intéressante ?

			 

			Que cherche le jury ? En vous posant une telle question, ce qui intéresse le jury, ce n’est ni de savoir de quoi parle la série en question ni d’en avoir une analyse qui lui permette de choisir à son tour ce spectacle. Non, ce qu’il cherche ici, c’est à tester votre capacité d’analyse et de synthèse. L’analyse, cela va consister à cerner ce qui est intéressant dans la série. Le jury ne vous pose pas cette question pour que vous lui racontiez dans le détail tout ce qui se passe depuis le premier épisode de la première saison jusqu’à celui qui est en cours. Il veut savoir si vous allez être capable de trouver ce qui est intéressant dans ce visionnage. Si vous regardez cette série, vous lui consacrez de nombreuses heures de votre vie. Le jury veut savoir si vous allez pouvoir lui dire pourquoi, en peu de mots, et ici c’est la synthèse. Ce qui l’intéresse vraiment, ce n’est ni de savoir de quoi parle cette série ni ce qui est intéressant dedans, c’est de savoir si devant une situation complexe, un dossier difficile, vous allez être capable d’en donner en peu de mots, dans une réunion ou une note, l’essentiel, ce que Rabelais appelait « la substantifique moelle », c’est cela qui intéresse le jury, la série n’est qu’un motif à connaître vos qualités réelles. D’une certaine manière cette question est un exercice pratique.

			 

			Comment répondre. Imaginons que vous ayez cité The Crown, une série connue et pour laquelle il y a de fortes chances qu’au moins un des membres du jury la connaisse. Il s’agit en peu de mots de dire que cette série donne une version romancée du règne de la reine Élisabeth II et à travers cela s’intéresse aux mécanismes du pouvoir et aussi à comprendre la popularité de cette personne. Quel que soit le titre, votre réponse va être brève, pour une série connue comme celle qui vient d’être citée, tout comme pour une série de faible audience que vous serez seul ou seule devant le jury à avoir vue. Il faut juste répondre cela : quel est le point d’intérêt que vous y trouvez, pourquoi vous la regardez, et cela en quelques phrases, trois ou quatre au plus.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne commencez pas à vous perdre dans un récit circonstancié et interminable de l’histoire. Même si la série vous passionne et que vous êtes capable d’en parler pendant des heures, même si vous avez regardé plusieurs fois les différentes saisons, restez-en à l’essentiel. N’oubliez pas que le jury n’est pas en train de vous parler de cette série, mais de vous parler de vous. Montrez-lui votre capacité à aller à l’essentiel.

			●C Question 9  • Quel sport pratiquez-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Voici encore une question de deuxième rang : en principe, le jury vous a demandé si vous faisiez du sport, ou vous le lui avez fait savoir. C’est aussi une question de fin d’oral, quand les examinateurs ne savent plus très bien quoi demander, pour aller à la fin du temps réglementaire. Faites-en un atout.

			 

			Comment répondre. Vous pratiquez un ou des sports ? Dites-le simplement et parlez-en. N’allez pas vous inventer des sports qui vous font rêver, mais de loin, et ne confondez pas pratique et zapping… Et si vous ne pratiquez aucun sport, dites-le aussi, avec un clin d’œil à Winston Churchill qui, sur ses vieux jours, répondit à un journaliste qui lui demandait le secret de sa longévité politique et de sa forme physique : « No sport! ». Nombre de jurys ont d’ailleurs, en matière sportive, une pratique churchillienne et, quand ils siègent devant des candidats, ils ne recherchent pas forcément le futur médaillé olympique…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Comme pour toutes les questions de ce genre, n’inventez pas ! Affirmer que vous faites de l’alpinisme sous le prétexte que vous avez participé à 15 ans à un stage de varappe sur les rochers de la forêt de Fontainebleau, et devant un examinateur par ailleurs breveté « Guide de haute montagne » (il en existe !), c’est courir au ridicule. Et en matière d’oral de concours, le ridicule peut tuer !

			●R Question 10  • Il vous arrive de faire la cuisine ?

			 

			Que cherche le jury ? Deux hypothèses. L’optimiste : votre interrogation a été jusqu’ici tellement bonne, le jury a pris tellement de plaisir à vous interroger, ou mieux, à converser avec vous, qu’il a envie de savoir à quoi ce candidat si prometteur peut bien passer son temps libre. La pessimiste : vous avez été tellement bloqué par un trac insurmontable que le jury, en vous posant cette question, essaye de vous mettre à l’aise. À moins, tout simplement, et c’est une troisième éventualité, qu’il ne pose la question à tout le monde. Mais dans aucun de ces trois cas il n’y a trace de piège, ou même volonté de vous tester, seulement de mieux vous connaître.

			 

			Comment répondre. Répondez tout simplement ce qui est. « Oui, ça m’arrive, mais uniquement par nécessité » ou « Très rarement, et il vaut mieux ne pas s’y attarder ! » ou encore « C’est même pour moi un véritable loisir. J’y trouve un espace de créativité, de plaisir des sens qui fait que je ne considère pas du tout cela comme une corvée. » Mais attention à ne rien inventer, car tout ce que vous allez déclarer pourra donner lieu à des questions plus précises, et même parfois plus perfides, par exemple, sur la recette de la mayonnaise ou de la blanquette à l’ancienne.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Abstenez-vous donc de vous trouver des talents culinaires prestigieux, mais fictifs, mais abstenez-vous aussi de répondre au jury avec cet air pincé qui montre assez le caractère méprisable que vous accordez à la chose. Le seul fait que l’interrogateur y ait pensé donne à croire qu’il y trouve plaisir. Et avec ce type de réponse méprisante, vous semblez l’accuser de perdre bêtement son temps. Avouez que ce n’est pas très malin !

			
			Parler de soi. Parler de soi n’est jamais chose aisée, surtout devant un jury. Il faut donc préparer avec un soin tout particulier ces questions personnelles, chargées d’une émotion qui peut vous empêcher d’improviser de façon convaincante. Pour autant, n’apprenez pas ces réponses par cœur, mot pour mot. Cela s’entend très bien, et c’est d’un assez mauvais effet.

			Mais si le jury ne vous demande pas de lui parler de vos qualités, ne cherchez pas à rentabiliser votre travail en essayant coûte que coûte de placer votre petit topo… Le déballage de vos prétendues qualités lors même qu’on ne vous a rien demandé ne serait à l’évidence pas non plus d’un très bon effet sur le jury.

		

			●C Question 11  • Quelles sont vos principales qualités ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette fois, pour une question perfide, c’est bien une question perfide. Le jury vous demande en quelque sorte de vous substituer à lui et de porter sur vous-même le jugement que lui-même aurait dû porter sur vous. En réalité, c’est un peu plus compliqué que cela. Le jury a déjà pu se faire, au moment où il vous pose cette question, généralement vers la fin du temps alloué, une idée de votre personnalité. Il veut maintenant savoir si vous vous connaissez vous-même (nous avons déjà cité la maxime socratique : « Connais-toi toi-même »), et donc si vous avez une objectivité suffisante pour faire honnêtement le compte de vos forces et de vos faiblesses. Parce que, quelle que soit votre réponse, elle vaudra autant par les qualités que vous allez revendiquer que par celles que vous aurez choisi de ne pas citer.

			 

			Comment répondre. Citez des qualités que vous pensez vraiment posséder. Trois est le bon chiffre. Moins, cela ferait peu, et plus passerait pour une vantardise. Et ne vous limitez pas à les citer. Pour chacune de ces qualités, développez en deux ou trois phrases une justification, peut-être un exemple. Profitez-en (vous êtes là pour ça) pour expliquer aussi en quoi vous croyez que cette qualité-là va vous servir pour accomplir les tâches qui vont être les vôtres dans votre futur emploi. Mais attention à ne pas trop vous étaler : la concision est une qualité.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne rien trouver à répondre ! N’espérez pas non plus vous en tirer par une pirouette, par exemple en renvoyant le jury à sa propre responsabilité (« Il me semble que c’est à vous de me les dire »). Ou en prétextant que la seule qui vous vienne à l’esprit est votre modestie, qui vous empêche de citer toutes les autres. Cela serait en fait la négation même de la modestie ! Évitez également de vous parer de qualités dont vous venez de démontrer que vous ne les possédez pas. Ne vous targuez pas d’opiniâtreté si, devant chaque objection du jury sur une des questions précédentes, vous avez baissé pavillon sans défendre votre point de vue. Ne mettez pas en avant votre honnêteté à toute épreuve alors que le jury vient justement de vous prendre en flagrant délit, en découvrant que vous aviez tenté d’embellir votre C.V. Ne vous dites pas curieux si vous avez une minute plus tôt révélé que vous n’aviez pas spécialement cherché à savoir de quoi était fait le quotidien du poste ambitionné.

			
			Parler de ses défauts. Parler de vos qualités n’était déjà pas chose facile, évoquer et avouer vos défauts est sans doute la chose la plus difficile qu’on puisse vous demander. Aussi, évitez les pirouettes et les propos convenus.

			Réfléchissez à vos échecs, dans la vie de tous les jours, dans votre activité universitaire ou professionnelle. Quels défauts les expliquent ? Pourquoi finissez-vous toujours par vous disputer avec tout le monde ? Pourquoi est-ce que personne n’ose jamais vous parler de vos défauts ? N’auriez-vous pas une difficulté à communiquer, une susceptibilité exacerbée ? Ce professeur, quand vous étiez au lycée, qui vous reprochait de trop vous disperser, êtes-vous sûr que c’est parce qu’il était jaloux de vos activités multiples… N’avait-il pas un peu raison ? Faites cela, et après, demandez-vous comment corriger ces défauts, et commencez à le faire.

			Des défauts à garder pour soi. Il ne faut pas se voiler la face : le jury cherche les défauts de la cuirasse. Pas pour vous faire trébucher, mais pour éviter qu’un élément faible intègre la fonction publique. Ce n’est pas à vous de lui révéler toutes vos faiblesses. Mais profitez de cet examen de conscience pour en prendre vous-même conscience. Certains traits, évoqués dans le paragraphe « Que cherche le jury ? » sous forme de boutade, méritent d’être traités sérieusement. Vous ne pouvez pas accepter de vivre avec des défauts qui portent préjudice aux autres, ou même vous placent dans l’illégalité. N’hésitez pas à consulter un spécialiste. Quelquefois, résoudre des problèmes cachés vous aidera à mieux trouver votre équilibre, et donc à vous sentir plus à l’aise pour passer le concours.

		

			●C Question 12  • Citez vos défauts les plus grands.

			 

			Que cherche le jury ? Vous vous trouvez seul face à un jury auquel vous vous efforcez de donner la meilleure impression possible, de ne rien laisser transparaître qui puisse s’apparenter à une faiblesse. Et voici que ce jury vous demande de vous dépouiller de votre armure, de lui exposer votre point faible. Mais plus qu’un moyen de vous connaître, c’est surtout un moyen de tester votre propre connaissance de vous-même. Des défauts, tout le monde en a. Encore faut-il justement être suffisamment humble pour le reconnaître, objectif pour en prendre conscience, pragmatique pour les gérer au mieux.

			 

			Comment répondre. Si vous identifiez un défaut, dites en quoi il vous a gêné et en quoi, cependant, vous avez su en faire un avantage. Votre timidité, contre laquelle vous luttez, vous permet aussi d’être plus réfléchi, de ne pas vous lancer à corps perdu dans une relation nouvelle. Votre impulsivité, qui vous a déjà posé des problèmes, pourrait bien, grâce à vos efforts pour la maîtriser, améliorer votre efficacité. Votre tendance au stress, que vous vous efforcez de gérer, peut devenir la garantie de votre souci de toujours bien faire. Et puis n’hésitez pas à placer un ou deux défauts sympathiques. Vous passez vos loisirs à collectionner des moulins à café qui encombrent votre appartement, soit ! Vous ne résistez pas devant des profiteroles, bien !

			 

			Ce qu’il faut éviter. La première erreur à ne pas commettre est bien sûr de jouer le chevalier blanc, sans aucun défaut. Vous montrerez ainsi celui de l’aveuglement, celui de l’orgueil et celui du mensonge… Mais ne faites pas, comme beaucoup de candidats, y compris ceux qui ont visiblement préparé cette question précise, le faux naïf, en n’avouant que des défauts qui sont en réalité des qualités. « Je suis trop méticuleux… Scrupuleux à l’extrême… Je ne supporte pas le travail mal fait… Je suis peut-être trop exigeant avec mes collaborateurs… Je suis entêté… » Tout cela, ce ne sont pas des défauts, mais des qualités professionnelles, et vous le savez très bien. Alors ne jouez pas à ce jeu convenu. Le jury ne sera pas forcément dupe.

			●R Question 13  • Êtes-vous marié ou en couple ?

			 

			Que cherche le jury ? À mieux vous connaître. Mais cette information est-elle vraiment utile pour savoir si vous convenez ou non pour ce poste ? On se trouve, avec cette question, plus qu’aux limites de la vie privée. Savoir si vous êtes marié ou non relève de votre vie privée. Certes cela aura des conséquences sur votre traitement, votre mobilité, etc. Mais le jury n’a pas à vous le demander ni si vous êtes pacsé, LGBT, parent isolé. Il va donc falloir, avec adresse, lui rappeler les limites de votre vie privée. Il faut repréciser ici que les jurys des concours ne sont pas soumis aux mêmes obligations que les recruteurs du privé qui n’ont théoriquement pas le droit de poser des questions personnelles. Après tout, votre capacité à connaître et marquer les limites est peut-être précisément ce que cherche le jury ! Au fil des exemples, nous essaierons de vous montrer que faire si vous trouvez que les questions sont manifestement trop indiscrètes. Toutefois, vous ne devez pas oublier non plus que les obligations des fonctionnaires ne se limitent pas à leur temps de travail, mais débordent également sur leur vie privée.

			 

			Comment répondre. Restez sobre. Si vous avez envie de répondre, faites-le, mais si vous estimez que c’est en dehors du débat, répondez, avec le sourire : « Je crois que c’est sans lien avec mon envie de devenir fonctionnaire. » Dites-le sans agressivité. Le jury devrait comprendre. S’il insiste, persistez dans le sourire énigmatique. C’est vraiment un problème de tact, et de ressenti, aussi, de votre part. C’est cela que doit comprendre le jury : que vous avez décidé de poser la barrière ici, et le jury ne doit pas aller plus loin.

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’agressivité. Ne jetez pas « cela ne vous regarde pas ! » avec sécheresse. Mais devant une question qui vous semble trop précise, rien ne vous empêche de dire courtoisement, mais fermement : « Je crois que nous allons passer la barrière de la vie privée. » Ne vous laissez pas démonter, gardez votre calme et, encore une fois, votre courtoisie, mais montrez que vous n’êtes pas dupe et que, comme tout un chacun, vous avez droit à votre jardin secret.

			●R Question 14  • Avez-vous un engagement politique ?

			 

			Que cherche le jury ? Une certitude, d’abord : il ne cherche pas à connaître vos opinions politiques. Donc, à aucun moment, vous ne les lui ferez connaître. En fait, on peut trouver deux sens à cette question. D’une part, le jury, qui a peut-être pressenti dans vos réponses précédentes un engagement pour la chose publique, veut savoir si cet engagement va jusqu’à militer dans un parti. Il veut donc vérifier s’il vous a bien saisi. Mais d’autre part, il vous tend un piège. Un des traits fondamentaux de la déontologie des fonctionnaires est en effet leur neutralité (art. L 121-2 du Code général de la fonction publique).

			 

			Comment répondre. Sobrement. « En effet, mon goût pour la chose publique m’a conduit à m’engager dans le militantisme. Toutefois, je connais la déontologie des fonctionnaires, et le devoir de neutralité. Je ne vous dirai donc pas dans quel parti je milite, et il est bien entendu que, si vous décidez de retenir ma candidature, je saurai maintenir des cloisons étanches entre ma fonction et cet engagement. » Le jury vous saura gré d’une réponse ainsi franche, posée et documentée.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut vous abstenir de révéler la nature de votre engagement, fût-ce de façon indirecte. Ne dites bien entendu jamais : « Oui, je milite dans la section locale du parti X… », même si le gouvernement en place est issu majoritairement de ce parti, et peut-être surtout ! Ne répondez pas non plus : « J’ai fait un stage comme attaché parlementaire de Mme W… », dont chacun connaît l’étiquette politique. Méfiez-vous ! Beaucoup tombent dans ce piège, pourtant grossier. Ce fut le cas de ce jeune homme, lors d’un oral à un concours de la ville de Paris, à l’époque où Jacques Chirac était maire, qui crut bon de préciser d’un air entendu qu’il venait de Corrèze. Toutes tendances politiques confondues, le jury a peu apprécié… Et le candidat a sans doute perdu là l’opportunité d’être reçu. En résumé, si vous ne militez pas, ne vous inventez pas une carrière de colleur d’affiches. Et après tout, si vous ne voulez pas en parler, vous pouvez tout aussi bien répondre par la négative. Avec seulement le risque que l’un des membres du jury connaisse votre engagement et puisse ainsi révéler aux autres votre tendance à la dissimulation.

			●R Question 15  • Pensez-vous que l’important, dans la vie, c’est de gagner le plus d’argent possible ?

			 

			Que cherche le jury ? À vous tester et à vous provoquer. Certes, il est possible que ce qui vous intéresse dans la vie soit réellement de gagner le plus d’argent possible. Mais il n’est pas utile de le dire de but en blanc. Le jury serait en droit de se défier d’un candidat qui, peut-on penser, n’hésitera pas à « piquer dans la caisse » s’il en a l’occasion, puisque l’argent est son unique fin. Réfléchissez-y vous-même. Si on veut vous corrompre, vous laisserez-vous faire ? Bien sûr, au premier abord, on pourrait se demander qui répondrait oui à cette question. Il paraît peu probable que les gens entrent dans la fonction publique avec l’objectif de piquer dans la caisse ou de se laisser corrompre. Le jury, d’autre part, pourrait aussi vous objecter que le secteur privé vous donnerait sans doute l’occasion de réaliser de meilleurs profits. Pensez-y aussi ! Qu’est-ce qui vous motive : la sécurité financière, les primes ?

			 

			Comment répondre. Pas de réponse trop tranchée. Essayez de jouer dans la nuance. « Bien entendu, il est normal d’espérer gagner sa vie correctement en faisant bien son métier, mais ce n’est pas ma motivation principale », ou bien, si ça l’est : « Je ne nie pas que, après les années difficiles que j’ai connues, j’espère enfin disposer d’un revenu important. Mais je ne suis pas prêt à le faire au prix de ma conscience. » Cela ouvrira la discussion, sans vous avoir piégé dès le départ.

			 

			Ce qu’il faut éviter. À l’inverse, bannissez tout ce qui peut apparaître comme trop manichéen. Ne répondez pas : « Oui », avec les yeux brillants d’Harpagon contemplant l’or de sa cassette, ni : « L’argent, quelle horreur ! » avec le dédain de Tartuffe. Vous n’allez vous rendre sympathique au jury ni dans l’un ni dans l’autre cas. Avec la première réponse, les examinateurs se diront qu’il importe de tenir ce requin éloigné de la fonction publique. Avec la seconde, ils penseront que cet hypocrite n’y a guère non plus beaucoup de place, à moins qu’il ne prouve dans le reste de l’entretien que sa valeur morale relève de la canonisation laïque immédiate. C’est encore une question à laquelle il faut se préparer en se demandant quelle réaction vous auriez devant une possibilité de détournement, de corruption, ou même si vous seriez prêt à faire trébucher des collègues pour les dépasser.

			●F Question 16  • Si vous réussissez ce concours, pensez-vous parvenir à vous accomplir dans votre travail ?

			 

			Que cherche le jury ? Derrière cette question, c’est votre motivation que cherche le jury. Avec l’accomplissement personnel, nous sommes au sommet de la pyramide de Maslow (si vous ne savez pas de quoi il s’agit, hâtez-vous d’aller le découvrir sur Internet ou ailleurs). Vous avez pu peut-être expliquer quelles étaient vos motivations les plus immédiates, mais ce qui se pose maintenant c’est votre auto-accomplissement. Est-ce que vous pensez que la fonction à laquelle pourrait vous donner accès le concours, sera de nature à vous permettre d’en tirer cette satisfaction d’être allé au-delà de vous-même ? C’est une question qui demande d’abord et en préalable une réflexion personnelle : qu’est-ce que vous attendez exactement de votre poste éventuel dans la fonction publique ? Si le jury vous pose cette question, c’est peut-être aussi parce que vous avez laissé entrevoir, au cours des réponses précédentes ou pendant votre exposé de motivation, que vous ambitionnez des choses qui ne paraissent pas forcément correspondre à ce que vous voulez faire. Attention à votre réponse !

			 

			Comment répondre. Peut-être d’abord en replaçant la question dans cette théorie de la motivation. Reformulez : « Ce que vous me demandez, c’est si, ayant répondu positivement aux motivations de base : satisfaction des besoins vitaux, besoin de sécurité, appartenance à une équipe, reconnaissance de mon travail, j’envisage aussi l’auto-accomplissement. » Cette prise de recul vous permettra en outre, après avoir replacé la question dans ce contexte, de disposer d’un peu de temps de réflexion pour dire ce qui en est : « Eh bien, oui, je le pense. Se mettre au service du public, c’est aussi se mettre au service d’un idéal, c’est réussir quelque chose dont on peut être fier, et en cela je crois que cette fonction, si vous me permettez d’y accéder, m’en donnera l’occasion. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas balayer la question comme si elle était sans importance. Pire, montrant ainsi votre degré d’impréparation. Ne répondez pas non plus : « Ma foi, l’avenir le dira : je dois dire que je n’y ai pas encore beaucoup réfléchi. » En revanche, vous pouvez nuancer en précisant que la vie donne aussi d’autres occasions d’auto-accomplissement : dans les relations personnelles, dans la famille, peut-être dans l’exercice d’une activité artistique ou sportive ou dans une association ; mais précisez aussitôt que « toutefois, si j’ambitionne de réussir ce concours, c’est que je suis persuadé que je pourrai aussi trouver à m’accomplir dans cette fonction ».

			●C Question 17  • Arrivé à l’âge de partir en retraite, de quoi voudriez-vous pouvoir être fier ?

			 

			Que cherche le jury ? Ce n’est pas une question facile. Ce que le jury veut ici connaître, ce sont vos motivations profondes, non seulement en termes de carrière, mais aussi de vie. La réponse vous appartient. Il ne s’agit pas d’une question piège : soyez sincère !

			 

			Comment répondre. Sur le fond, la réponse vous appartient. Vous pourriez répondre : « J’aimerais être fier de n’avoir jamais rien commis qui aille contre ma conscience. » Ou encore : « Je voudrais être fier d’avoir réussi une belle carrière, d’être peut-être pour mes enfants, pour ma famille, une référence, un sujet de fierté, justement » ou peut-être : « Je crois que ce qui est important, en dehors même du prestige, de la réussite professionnelle, que je ne néglige pas, ce serait de pouvoir me dire que j’ai réussi à mener une vie équilibrée, tant dans mon existence familiale que dans mes fonctions. » Ou pourquoi pas : « J’aimerais avoir réussi quelque chose de spécial, d’utile, une sorte de performance que je serais le seul à avoir réussie. » Toutes ces réponses sont bonnes, et d’autres encore, si elles correspondent profondément à ce que vous pensez.

			 

			Ce qu’il faut éviter. De retourner la question. « Et vous, de quoi serez-vous fiers ? » Ce serait peut-être une pirouette adroite pour vous tirer de ce mauvais pas au cours d’une discussion amicale, mais devant un jury, ce serait faire preuve de maladresse et de manque de courtoisie. À proscrire absolument ! Proscrivez également la non-réponse du genre : « Eh bien, je n’ai pas encore eu le temps d’y penser, mais je suis encore jeune, j’ai le temps, carpe diem », même si vous pouvez nuancer de cette manière une première réponse plus construite.

			●F Question 18  • Et vous, à titre personnel, que faites-vous pour lutter contre le réchauffement climatique ?

			 

			Que cherche le jury ? Formulée de cette manière, la question laisse entendre que vous avez déjà abordé dans l’entretien le thème du réchauffement. Mais vous en êtes sans doute resté à une approche générale et globale sans vous impliquer. Cette fois, le jury vous demande justement de vous dévoiler. Vous avez parlé de l’urgence qu’il y a à réagir tant qu’il en est encore temps, à supposer qu’il en soit encore temps. « Eh bien, vous demande le jury, et vous, si cela est tellement urgent, que faites-vous ? » C’est une question que chacun d’entre nous peut se poser, dès lors que le thème lui semble important. Il va falloir répondre franchement. Ce n’est plus le moment de contourner l’obstacle, ni de vous inventer une implication imaginaire.

			 

			Comment répondre. Peut-être faites-vous partie de ceux qui effectivement s’impliquent particulièrement dans la lutte pour le climat. Dans ce cas, c’est très simple : il suffit de dire ce que vous faites. Faites-vous partie d’une association ? Avez-vous décidé de changer de véhicule pour un véhicule électrique ? Avez-vous modifié votre mode de vie ? Avez-vous fait installer des panneaux solaires sur votre maison ? Dites-le. Mais peut-être n’en êtes-vous pas à ce point d’engagement. Alors n’inventez pas, dites effectivement ce que vous faites : veillez-vous à éteindre la lumière chaque fois que vous sortez d’une pièce ? Avez-vous fait installer des thermostats sur vos radiateurs ? Avez-vous baissé d’un degré la température de votre logement ? Vous efforcez-vous d’éviter d’emprunter votre véhicule thermique à chaque fois que vous pouvez le faire ? Dites-le aussi, et surtout faites-le.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’inventez pas ! Se construire une autre vie, se donner un C.V. imaginaire, cela nécessite, chez les espions ou les escrocs professionnels, des mois et des mois d’entraînement afin de ne pas se trahir. Ici, il est à espérer que vous avez consacré à autre chose le temps de préparation du concours. Alors n’allez pas tout gâcher en vous inventant un engagement écologique qui n’est pas le vôtre. Évitez aussi, même si vos convictions vont dans ce sens, de balayer la question d’un : « Vous y croyez, vous, au réchauffement climatique ? » Ce n’est certainement pas le moment, devant un jury qui vous semble sensible à cette question, d’entamer les hostilités.

			●C Question 19  • Si vous avez le choix, préféreriez-vous obtenir un premier poste dans le nord ou dans le sud ?

			 

			Que cherche le jury ? Visiblement, le jury ne cherche qu’à savoir dans quelle région vous souhaitez vous implanter ; c’est donc une question qui ne devrait appeler aucun commentaire particulier. Cependant, on ne sait jamais quelles idées préconçues peuvent avoir certains examinateurs. Ainsi, un candidat, originaire du Pas-de-Calais et déclarant vouloir rester chez lui, fut pour cette raison classé comme défaitiste par un examinateur issu de la région de Nice. Il est vrai qu’avec le succès de son film, Bienvenue chez les Ch’tis, Dany Boon a quelque peu fait évoluer les choses. Inversement, on pourrait imaginer le raisonnement symétrique ! Aussi, là comme ailleurs, faut-il soutenir votre réponse par un ou deux (plutôt deux, en les articulant) arguments. Le jury pourra vous laisser développer le plan ainsi proposé ou passer à autre chose. Vous aurez échappé à la caricature. La réponse importe peu en elle-même, ce qui compte est de savoir argumenter.

			 

			Comment répondre. Dites d’abord où vous aimeriez vraiment aller. Puis expliquez. « Je souhaiterais obtenir un poste dans la région de… parce que j’y ai mes racines, que ma famille s’y est établie. Mais, s’il le faut, c’est avec plaisir que j’irai découvrir une autre région. » Ou encore : « Je voudrais débuter ma carrière dans la région Z… parce que je ne la connais pas, et que je pense que c’est un bon moment pour… », etc.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Évitez les choix trop étroits, exclusifs : « Je veux aller à T… ou à proximité. » Le jury pourrait bien vous prendre au mot et vous envoyer nulle part. Pour le moment, l’important est de réussir le concours. Le poste, vous pourrez toujours essayer de le négocier après. Et dans le pire des cas, vous aurez la liberté de refuser, c’est tout de même plus confortable que d’être soi-même refusé.

			●R Question 20 • Avez-vous l’impression d’avoir bien réussi cette épreuve ?

			 

			Que cherche le jury ? Le membre du jury qui vous demande cela a son idée sur la question. Si c’est le président, c’est encore plus important. Le problème est qu’il vous demande d’abattre votre jeu, mais que vous ne connaissez pas le sien. Alors, comme au poker, observez l’adversaire. S’il vous pose la question avec un air navré, il y a péril en la demeure. Vous n’avez pas dû être très bon, mais le jury croit que vous croyez que vous l’êtes. Si l’examinateur sourit, regardez la tête des autres. Sourires confiants, voire complices : c’est bon, mais ne gâchez pas tout. Ayez le triomphe modeste. Expressions diverses, mitigées, voire ironiques, on en revient au premier cas. Votre réponse va aussi dépendre de cette analyse des expressions des membres du jury, lequel se sert surtout de cette question pour contrôler votre propre appréciation de vos performances. Ce qui est important pour certains postes de responsabilité.

			 

			Comment répondre. Si vous pensez que le jury vous est favorable, allez dans son sens, mais avec modération : « Je l’espère, en tout cas, mais c’est à vous qu’il appartiendra d’en décider ! » Partez confiant ! Si c’est le contraire, essayez de sauver les meubles : « Sincèrement, je crois que je peux être meilleur ! » Ajoutez même un ou deux mots d’excuses pour ne pas vous être montré à votre avantage.

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’excès, dans un sens comme dans l’autre. Ni « Franchement, je crois que c’est dans la poche » ni « Je sais que je suis mauvais. Je ne réussis jamais rien, je suis un raté ! » Dans le premier cas, vous venez sans doute de trouer la poche en question, dans le second, vous aurez droit à toute la commisération du jury qui, de ce fait, voudra vous donner raison.

			●C Question 21  • Faut-il se fixer des objectifs dans la vie ?

			 

			Que cherche le jury ? À savoir effectivement si vous pensez ou non qu’il faille se fixer des objectifs dans la vie. Bien entendu, il vaut mieux répondre positivement. De plus en plus, le management, la gestion par objectifs sont entrés dans les mœurs administratives. Or, vous êtes là aussi pour démontrer que vous adhérez aux valeurs du système. Vous pouvez bien penser qu’avoir un plan de carrière trop bien construit est le meilleur moyen de laisser passer de bonnes occasions. Mais dans ce cas, déclarez plutôt qu’il faut se définir des objectifs, quitte à les redéfinir si ces bonnes occasions se présentent.

			 

			Comment répondre. La bonne réponse serait du type : « Oui, je le pense, mais il ne faut pas pour autant se laisser enfermer dans un plan de carrière trop rigide. Je crois qu’il faut avoir des objectifs précis, mais variés, et se laisser la liberté de décider entre eux, si on en a la possibilité. » Cela ne veut peut-être pas dire grand-chose, mais on peut estimer que c’est un bon point de départ pour une discussion.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il ne faut pas répondre par la négative. Ne pas s’afficher comme celui qui « laisse venir », qui prend les choses « comme elles viennent ». Là, vous n’êtes plus dans l’air du temps. Avant d’aller passer l’oral et de vous trouver face à cette question, posez-vous celle qui surgit aussitôt : vos objectifs, si vous pensez qu’il faut en avoir, quels sont-ils ?

			●C Question 22 • Jusqu’aux élections législatives de juin 2024, on assistait à une érosion notable et continue de la participation aux élections. Et là, brutalement, l’abstention a reculé. Qu’en pensez-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Brusquement, le jury vous place devant une des questions brûlantes qui se posent à la société démocratique dans laquelle nous vivons : celle du vote. Attention, c’est une question ouverte : le jury ne vous demande pas si vous votez ou non, mais vous pouvez très bien le mentionner, il ne vous demande pas non plus de solution, d’ailleurs si elles existaient, cela se saurait ! Il vous demande une réflexion, ce que vous en pensez, cela veut dire comment vous analysez cet état de fait, comment vous expliquez, alors que notre régime démocratique permet théoriquement à chacun de participer au choix, que plus de la moitié des électeurs, en juin 2022, aient refusé de se prononcer sur le choix de leurs représentants. Ce n’est pas le moment des « Y a qu’à, faut qu’on », c’est celui du questionnement que vous pouvez vous-même avoir.

			 

			Comment répondre. Commencez par reformuler : « Vous me demandez ce que je pense du regain de la participation au vote aux élections législatives de 2024. » Si c’est effectivement le souhait du jury, il vous le confirmera et vous pourrez répondre par exemple : « Alors que, depuis plusieurs décennies, l’abstention croissait de façon constante dans l’électorat, ce mouvement s’est interrompu de manière brutale lors des deux tours des élections législatives anticipées de juin 2024. Vous me demandez ce que j’en pense. Je vais m’efforcer de vous donner une réponse avec suffisamment de recul pour ne pas faillir à l’obligation de neutralité qui sera la mienne quand je serai fonctionnaire. Les élections de 2024 ont été provoquées suite à la dissolution de l’Assemblée nationale, prononcée par le président de la République, le soir des élections européennes du 9 juin, devant le score impressionnant remporté par un parti extrémiste. À partir de là, et au-delà de l’effet de surprise de cette dissolution, on peut penser que le regain de participation relève de causes multiples : d’un côté, il est possible que des abstentionnistes aient décidé de voler au secours de ce qu’ils imaginaient comme une victoire annoncée, mais, de l’autre, on peut aussi penser que, effrayés par cette perspective, d’autres abstentionnistes aient décidé de venir voter. La leçon qu’on peut en tirer est que l’abstention n’est pas une fatalité. Si les citoyens se sentent suffisamment motivés, identifient un enjeu, que ce soit dans un sens ou dans l’autre, ils sont tout à fait susceptibles de revenir vers les urnes.

			Si toutefois, après votre reformulation, le jury vous déclare qu’il préfère que vous parliez de l’abstention d’une façon générale depuis plusieurs décennies, alors vous pourrez répondre : « Je vous prie de m’excuser, je n’avais pas compris la question en ce sens. Effectivement, depuis la fin du xxe siècle, on a assisté à un recul constant de la participation des citoyens aux élections, et ce jusqu’en juin 2024. Il était établi qu’il s’agissait cela d’un phénomène de fond, irréversible. Certains imaginaient même déjà que le cycle démocratique pouvait se terminer. Pourtant, les élections législatives anticipées de 2024 sont venues apporter un cinglant démenti à cette thèse. » Et là, vous reprenez l’argumentation développée au début de ce paragraphe. 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Gardez-vous, si le sujet vous inspire, d’un trop long discours. Ne profitez pas de cette question pour priver le jury de son temps de parole en monopolisant le débat. C’est pour cela que vous allez vous arrêter après avoir montré que vous avez compris la question et ébauché rapidement quelques pistes. Laissez venir les questions, une à une, c’est là le secret d’un entretien réussi.

			
			Ambitieux ? Jusqu’où êtes-vous prêt à aller pour réussir ? Au-delà de la question qui peut vous être posée à l’oral, pensez qu’elle se posera peut-être un jour, crûment, dans votre quotidien professionnel. On vous laissera penser que si vous voulez bien répondre favorablement à des avances, ou faire le sale boulot, ça accélérera votre carrière. Soyez sur vos gardes, montrez au jury que vous y avez pensé et que votre résolution est sans faille.

		

			●R Question 23  • Qu’est-ce pour vous qu’une vie réussie ?

			 

			Que cherche le jury ? Contrairement à ce que pourrait laisser penser une lecture superficielle, cette question n’est pas synonyme de la question 17 (arrivé à l’âge de partir en retraite, de quoi voudriez-vous pouvoir être fier ?). Elle est plus distanciée, et des réponses multiples existent. Simplement, il faut que ces réponses témoignent de votre réflexion. Car c’est en fait ce que cherche le jury : il n’attend pas de vous une recette miracle, mais il se demande si vous vous posez ce genre de questions, qui montrent que vous prenez du recul, que vous accordez de l’importance à la signification de votre tâche et, en d’autres termes, si demain, vous serez capable de remplir vos fonctions avec intelligence, en vous posant peut-être cette fois la question de l’intérêt général.

			 

			Comment répondre. Dites ce que vous en pensez vous-même. « Une vie réussie, cela peut être une vie équilibrée, harmonieuse, où le travail n’a pas dévoré la vie de famille, ni l’inverse. Ce peut être une vie qui a permis d’atteindre ses objectifs ou bien qui vous a surpris en allant là où vous ne le pensiez pas. Et puis ce peut être aussi une vie au terme de laquelle on se sent prêt à partir satisfait, curieux peut-être. » À vous de donner votre réponse.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Tout dogmatisme, tout excès d’assurance, toute certitude naïve est à proscrire. Ne tombez ni dans le simplisme ni dans la naïveté. Même si vous pouvez quand même laisser à penser que vous ne pouvez à votre âge donner la formule de ce qui, finalement, si on pouvait aussi facilement le définir, serait le secret du bonheur universel. L’important est de vous poser parfois cette question. Cela aura au surplus l’avantage de vous donner plus d’assurance, de relativiser, et donc de vous rendre plus fort… Plus fort, et donc avec davantage de chances de bien vous comporter devant le jury.

			
			Combattre l’esprit de l’escalier. Si vous vous sentez particulièrement mal à l’aise devant une telle question ou dans une telle situation. Si vous avez ce qu’on appelle « l’esprit de l’escalier » (c’est-à-dire, cette présence d’esprit à retardement qui fait que c’est en quittant une réunion, dans l’escalier, que vous trouvez ce qu’il aurait fallu dire ou faire pour vous en tirer avec les honneurs), la pratique théâtrale pourrait être une bonne thérapie, et participer d’une certaine manière, de façon positive, à votre préparation au concours. Cherchez autour de vous : il existe de nombreuses troupes amateurs que vous pourriez rejoindre quelques heures par semaine. Vous y gagnerez en assurance, et vous vous y ferez des amis, ce qui est le plus précieux des biens.

		

			●R Question 24  • Pensez-vous que le jury se comporte avec vous de manière plutôt sympathique ou non ?

			 

			Que cherche le jury ? À vous déstabiliser, bien sûr ! Le jury se moque bien que vous le trouviez ou pas sympathique : ce qui l’intéresse, c’est la manière dont vous allez vous tirer de ce mauvais pas. Une seule façon de le faire : l’humour. En fait, c’est tout à fait cela : le jury cherche à savoir si vous avez de l’humour, et plus précisément si vous avez l’esprit de répartie. Pas de réflexion éthique, ici, pas d’appel à vos connaissances, à vos souvenirs : du brio. Mais bien sûr, si vous avez pu répéter un peu auparavant, cela n’en sera que mieux.

			 

			Comment répondre. Marquez un silence, regardez les membres du jury, comme si vous vous interrogiez sur la réponse à donner. Pas trop long, le silence. Trois secondes. C’est très long trois secondes, pendant un oral. Puis souriez. Vient alors le moment de la pirouette : « J’espère que le souvenir que j’en aurai sera un souvenir sympathique. » En principe, après cela, le jury sourira à son tour, et un des membres dira : « Revenons à une question sérieuse. » C’est bien, vous avez encore marqué un point.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas prendre une attitude offensée, raisonneuse. Ne commencez pas à protester que cela n’a rien à faire dans cet oral, que vous vous étonnez qu’on puisse poser de telles questions dans un oral de cette importance. Ce n’est pas parce que vous vous sentez mal à l’aise qu’il faut que le jury le soit aussi ! Vous passerez au pire pour un imbécile, au mieux pour un individu assommant et sans humour. Cela ne va pas dans le bon sens. Certes, il n’est pas toujours facile d’improviser avec brio. Mais on peut y arriver en travaillant un peu.

			●F Question 25  • Êtes-vous utilisateur des réseaux sociaux ?

			 

			Que cherche le jury ? Tout d’abord, rassurez-vous : le jury n’est pas là pour vous soumettre à un jugement moral sur des critères dépassés. La fréquentation des réseaux sociaux n’est pas un mal, et au contraire l’abstention peut poser question quant à l’insertion du candidat dans le monde d’aujourd’hui. Mais, en même temps, le jury s’interroge sur votre capacité à résister à l’addiction aux réseaux sociaux. Risquez-vous, demain, à votre poste, de passer des heures dans des conversations stériles et sans lien avec votre fonction ? C’est aussi une interrogation. Il va donc falloir dans votre réponse rassurer doublement sur votre insertion dans le monde moderne et actuel, et sur votre capacité à maîtriser le temps passé sur vos écrans.

			 

			Comment répondre. Si vous fréquentez habituellement et raisonnablement les réseaux sociaux, dites-le, et dites aussi pourquoi : « J’ai des comptes sur les réseaux sociaux, car il me semble aujourd’hui difficile d’appartenir à la société civile sans y être présent. Mais je le fais avec modération et discernement. C’est aussi un moyen de conserver, voire de retrouver le contact avec des amis, des connaissances, des membres de ma famille. » Si vous êtes un peu addict à ces réseaux, ce ne serait pas très adroit de le dire ni même de le mentionner parmi vos défauts, alors mentez un peu et tenez-vous-en à la réponse précédente. Et si vous faites partie de ces rares citoyens qui se sont encore abstenus, dites-le aussi, en laissant toutefois ouverte une porte sur votre intérêt pour le faire notamment dans le cadre d’une messagerie professionnelle.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Deux choses : d’une part, pas de position bien-pensante, pas d’attitude offusquée, horrifiée de rejet de ce mode de communication. Il existe, et s’en priver volontairement, c’est aussi se priver d’une vie sociale. Mais d’autre part, n’allez pas non plus livrer une addiction qui pourrait demain s’avérer dangereuse pour votre vie personnelle certes, mais aussi pour votre vie professionnelle. Et si jamais vous pensez être victime de cette dépendance, tout en ne le disant pas, prenez-en conscience et efforcez-vous de vous en sortir.

			●R Question 26  • Pensez-vous que la possession d’une automobile haut de gamme soit un élément incontournable du prestige ?

			 

			Que cherche le jury ? La question peut intervenir après une remarque que vous pouvez avoir faite touchant justement à l’automobile, et dans ce cas, elle a peut-être pour objectif de vous aider à rectifier une position, peut-être maladroitement exprimée, qui avait étonné le jury. En bref, c’est une aide. Mais la question peut également être posée à brûle-pourpoint, et cette fois sa fonction est de vous déstabiliser, voire de vous pousser à la faute. Ne vous précipitez pas sur la réponse que vous pourriez imaginer la plus politiquement correcte, réfléchissez !

			 

			Comment répondre. Vous pouvez avoir un avis tranché sur la question. Mais le mieux est quand même de mettre un peu d’eau dans votre vin. Vous pourriez dire ainsi : « À titre personnel, j’apprécie les voitures puissantes. Je m’y sens à l’aise et j’éprouve du plaisir à les conduire. Mais je n’en fais pas pour moi un élément incontournable du prestige. En revanche, je considère que dans certaines fonctions, notamment de représentation, elles participent à l’image de l’institution, et donc à son prestige. On n’imagine pas un préfet en uniforme se glissant par le dossier basculé d’une Clio trois portes… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Évitez de prendre une expression gourmande, ou pire, supérieure, en disant : « Bien entendu que c’est un élément incontournable du prestige ! » ou de lancer une allusion grivoise, du type : « Dans certains cas (traduisez : pour draguer), c’est bien utile. » Cela serait pour le moins déplacé.

			●C Question 27  • Aimez-vous les voyages ?

			 

			Que cherche le jury ? Il importe peu au jury de savoir exactement où vous avez passé vos dernières vacances. Il souhaite se faire une idée plus précise de votre personnalité : êtes-vous quelqu’un de curieux, qui a en quelque sorte « la bougeotte », ou au contraire quelqu’un qui cultive davantage ses racines, avec des loisirs non moins intéressants. Accessoirement, il est vrai, la réponse à cette question donnera au jury l’occasion de vous poser toute une série de questions induites sur les lieux où vous avez voyagé, sur votre empreinte carbone (voir la question suivante), sur les pays où vous voudriez voyager, les raisons pour lesquelles les voyages vous attirent peu, etc. Bien entendu, pour certains concours (notamment ceux du ministère des Affaires étrangères), c’est une question fondamentale.

			 

			Comment répondre. N’annoncez pas une irrésistible envie de courir le monde, alors que vous n’en ressentez aucun besoin. Mais ce qui compte surtout, ce seront les quelques arguments que vous développerez et qui vous permettront d’orienter un peu le jury. « Oui, j’aime voyager, et d’ailleurs, l’été dernier, je suis allé visiter l’Égypte. » Ou encore : « Non, je ne voyage que par nécessité. J’ai en fait une passion : l’histoire locale, et je passe une bonne partie de mes congés à fouiller les archives ou à découvrir les lieux. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Quoi qu’il en soit, ne vous contentez pas d’un « oui » ou d’un « non » sec. D’une part, vous donnez toujours, par une réponse brève, un relief qui peut être exagéré à votre réponse. Votre « oui » sonne comme un « Je ne pense qu’à cela » qui pourrait apparaître comme peu compatible avec une carrière de fonctionnaire qui, si elle demande parfois mobilité et attractivité, exige aussi une relative stabilité. Votre « non » deviendrait un acte de foi, un militantisme antivoyage qui demanderait là encore bien des explications pour éviter que le jury ne vous prenne pour quelqu’un d’un peu « psychorigide ».

			●C Question 28  • Quand vous voyagez, pensez-vous à votre empreinte carbone ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette question peut vous être posée à la suite d’une de vos réponses relatives au réchauffement climatique ou à votre goût des voyages. Elle peut aussi intervenir ex abrupto. Le jury cherche ici à savoir d’une part si vous pensez effectivement à cette empreinte carbone en voyageant, et d’autre part si vous êtes cohérent avec les réponses que vous avez déjà pu fournir ou la présentation que vous avez faite de vous-même. Si pendant longtemps les défenseurs de l’environnement ont souvent été des voyageurs et le sont encore, aujourd’hui on a pris conscience que le voyage en lui-même était une source d’émissions de gaz à effet de serre, et donc il participe au réchauffement. Il va falloir le dire en cohérence avec vous-même, en essayant de tirer le jury vers plus de généralités.

			 

			Comment répondre. Si effectivement vous êtes très conscient de ce coût carbone, la réponse est facile : « Oui, j’en suis conscient et c’est la raison pour laquelle je limite mes déplacements dans des véhicules à moteur en France, je ne prends plus l’avion et préfère toujours à la voiture les moyens de transport en commun ou la bicyclette par ailleurs excellente pour la santé. » Si ce n’est pas le cas, il faut le dire aussi avec franchise : « J’y pense certes, mais je dois dire que cette pensée n’est pas forcément suivie d’effet. Mon goût pour les voyages me pousse à différer toujours cette prise de conscience, c’est sans doute un point sur lequel il me faudra ainsi que l’ensemble de la société me résoudre un jour à en tenir davantage compte. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Comme pour d’autres questions relatives à l’environnement, évitez d’abord le négationnisme climatique ; oui, le réchauffement climatique existe et ses effets sont maintenant visibles par tous. Ne prenez pas non plus les choses à la légère : « S’il fallait penser à tout cela, on ne pourrait plus vivre ! » Quelle mauvaise réponse pour un jury dont certains membres sont peut-être engagés dans la lutte et dont les autres ont conscience des responsabilités de chacun. Auront-ils envie de sélectionner un candidat qui ne place pas cette urgence climatique en tête de ses préoccupations, qui demain dans son service et dans sa fonction pourra user et abuser des voyages et des déplacements là où les visioconférences pourraient faire l’affaire ? Essayez de ne pas vous mettre en situation d’expérimenter les réactions du jury à ce type de réponse.

			●C Question 29  • (à une candidate) Pensez-vous que vous puissiez réellement mener de front une vie de mère de famille et cette fonction difficile ?

			 

			Que cherche le jury ? À moins qu’elle ne traduise chez celui qui la pose un manque de courtoisie et une misogynie latente (auquel cas, rassurez-vous, les autres examinateurs en tireront tout seuls les conséquences), voilà une question destinée à vous déstabiliser. Ce qui va intéresser le jury, c’est la manière dont vous allez réagir. Allez-vous vous montrer agressive, répondre par une attaque, allez-vous au contraire vous effondrer, vous placer sur la défensive ? Ce qu’attend le jury, c’est réellement cela : comment vous allez gérer cette situation. Car, même si elle apparaît dans ce chapitre, cette question n’est rien d’autre qu’une mise en situation. Vous allez donc devoir démontrer comment vous êtes capable de vous en sortir alors que vous êtes personnellement mise en cause.

			 

			Comment répondre. Ici, un peu d’insolence peut être la bienvenue. Vous pouvez ainsi, sans agressivité, avec un sourire complice demander : « Auriez-vous posé cette question à un homme ? » Ici, deux solutions : ou bien le président, satisfait de cette réaction, se contente lui aussi d’un sourire et passe à autre chose. Ou bien, poursuivant son entreprise de déstabilisation, celui qui a posé la question persiste : « Bien évidemment non, je ne l’aurais pas posée à un homme, mais je vous la pose. » Attention. N’oubliez pas qu’à cet instant précis votre objectif reste de réussir le concours, et pas de vous battre pour la cause des femmes. Tenez bon, simplement. « J’y ai pensé, bien sûr. Cela posera quelques difficultés, mais je ne serai pas la première à y réussir » (bien entendu, ne dites pas « à essayer »). Le provocateur continuera sans doute quant à lui à essayer de vous pousser à la faute. Tenez bon, toujours avec calme, pondération, et assurance.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne tombez pas dans le piège, ne battez pas en retraite, ne partez pas non plus à la charge. Restez maîtresse de vous-même : voilà ce qu’il faut démontrer. Cette question ne fait pas de celui qui l’a posée un ennemi de la cause des femmes ni un adversaire de votre candidature au sein du jury. Il y a quelques années, un examinateur a ainsi poussé au fond de ses retranchements une jeune mère de famille qui cependant ne perdit son calme à aucun moment. Le président et les autres membres ont pu croire, devant l’agressivité apparente de l’interrogateur, que celui-ci, lors de la délibération, allait s’opposer à la réussite de la candidate. Quelle surprise alors, dès que celle-ci eut refermé la porte, d’entendre son bourreau prononcer ces mots : « Celle-ci est la meilleure, je lui donnerai la note la plus élevée »…

			●R Question 30  • Quelles sont les rencontres qui, dans votre vie, ont pu vous marquer ?

			 

			Que cherche le jury ? Voici une question qui, de prime abord, pourrait passer pour une question anodine, pour « meubler » la fin d’un oral, ou peut-être destinée à donner au jury des idées de questions pour la suite. Il n’en est rien. Ce qu’on vous demande, c’est de livrer vos modèles. De dire à qui vous voulez, au moins inconsciemment, vous identifier, ou au contraire, si le modèle est un négatif, un contre-modèle à qui vous ne voulez surtout pas ressembler. Et bien sûr, il faudra aussi justifier ce choix.

			 

			Comment répondre. En donnant le nom de la personne ou du personnage correspondant pour vous à cette question. Quand on vous pose cette question, à qui pensez-vous spontanément ? Demandez-vous pourquoi cette personne plutôt qu’une autre, et pour quelle raison, et si elle constitue pour vous un modèle, ou si elle a joué un rôle à un moment clé de votre vie. S’agit-il d’un membre de votre famille, d’un professeur, d’un inconnu rencontré par hasard, d’un homme célèbre, d’un ami, d’un personnage historique ? Posez-vous ces questions pendant votre préparation, car devant le jury vous n’en aurez ni le temps ni la présence d’esprit. Il vous faudra bien entendu dire pourquoi cette personne vous a marqué, en quoi, quelle importance elle a aujourd’hui dans votre vie et dans vos choix.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il ne faut surtout pas s’abstenir ou répondre, à brûle-pourpoint, que vous ne pensez à personne. Mais répondre en donnant un contre-modèle ne semble pas non plus très astucieux, car cela donnera une connotation négative à votre personnalité, et ce que veut le jury, en général, c’est du positif. Ainsi, vous préférerez : « Je pense à un ami de mes parents, quelqu’un de très discret, de disponible aussi. J’ai appris un jour qu’il occupait des fonctions importantes dans une organisation caritative. C’est en cela que j’ai été influencé par lui : son dévouement à l’intérêt général, son efficacité et sa modestie », à cela : « Je sais en tout cas à qui je ne voudrais pas ressembler : à un oncle dont on avait coutume de dire qu’il avait gâché toutes ses chances. Et c’est vrai que, enfant, je me suis promis qu’on ne pourrait jamais dire cela de moi. »

			
			Fixer ses limites. Au-delà de l’intérêt immédiat et privé de la réussite de votre concours, chaque fonctionnaire, sans exception, devrait s’être posé au moins une fois cette question (« Fonctionnaire d’État en 1940, auriez-vous accepté de collaborer dans le cadre des lois de l’État français ? »), et savoir, au fond de lui-même, où se situent les barrières qu’il refusera toujours de franchir, de peur d’y être amené, par degrés successifs, insensiblement, et d’aller trop loin…

		

			●C Question 31  • Ne trouvez-vous pas que vous êtes trop âgé pour entreprendre une telle carrière ?

			 

			Que cherche le jury ? La question ressemble un peu à celle qui s’adresse à la mère de famille, sauf qu’on ne peut ici renvoyer au jury qu’il n’aurait pas posé la même si on était plus jeune ! En fait, le jury ne cherche ni à vous décourager, ni à vous préparer à l’annonce d’un échec, mais ici aussi, à vous déstabiliser.

			 

			Comment répondre. Les conseils sont donc les mêmes que pour la question 29. Ici encore, une insolence de bon aloi est bienvenue : « Il me semble que si je le pensais, je ne serais pas ici aujourd’hui. » Si l’attaque continue, précisez, toujours avec calme et pondération, que vous n’êtes pas le premier candidat à concourir à cet âge, que si les textes vous y autorisent, c’est que cela n’est pas jugé incompatible, et enfin que, contrairement à l’opinion commune, il y a des vieillards (ce que vous n’êtes pas encore) prodiges tout comme il y a des enfants prodiges…

			 

	
			●R Question 32  • Au mois de juin 2024, après la victoire électorale d’un parti extrémistes aux élections européennes, et dans la perspective d’une élection législative anticipée qui aurait pu confirmer cette tendance, de nombreux hauts-fonctionnaires et cadres de la fonction publique se sont interrogés sur l’attitude qu’ils auraient à tenir devant des ordres ou des décisions contraires à leur conception de la démocratie. Que pensez-vous d’une telle interrogation ?

			 

			Que cherche le jury ? Avec cette question, nous sommes presque confrontés à une mise en situation. Si les résultats finaux de l’élection législative ont balayé ces inquiétudes, il n’en reste pas moins vrai qu’elles ont existé. Peut-être même ont-elles été un sujet d’inquiétude et d’interrogation personnel pour certains des membres du jury qui se trouve devant vous. Attention, cependant : le jury n’est pas ici en train de vous demander ce que vous avez pu penser ou ce que vous auriez pu penser et encore moins ce que vous feriez. Il vous demande une vraie réflexion. 

			 

			Comment répondre. Je vous suggère de le faire de la manière suivante : « A priori, cette question ne devrait pas se poser, puisque l’obligation d’obéissance existe pour les fonctionnaires, quel que soit leur niveau. Elle est tempérée par la possibilité de refuser d’obéir à un ordre manifestement illégal. Mais dans le cas de figure, l’hypothèse envisagée était que ces ordres ou ces instructions auraient été issus de textes votés par une assemblée et donc légaux. Et donc la question ne devrait pas se poser. Et pourtant, elle se pose. L’histoire nous a montré que la question de la responsabilité personnelle pouvait en effet se poser . Elle s’est posée, notamment lors des procès de Nuremberg des responsables nazis, elle se pose devant la cour pénale internationale, elle s’est posée devant la justice française pour Maurice Papon, préfet, ministre de la République, ou encore pour Klaus Barbie, fonctionnaire nazi. Même si les questionnements de juin 2024 n’atteignaient pas le degré d’horreur qui s’attache à ces exemples, la question reste pertinente. Au-delà de la loi et de la légitimité des élus, il y a des principes que l’on peut trouver en particulier dans les déclarations des droits de l’homme, de l’enfant, etc. Il est bien difficile d’apporter une réponse. Toutefois, l’histoire montre que la responsabilité individuelle reste de mise et que dans certains cas, la question peut se poser du retrait ou du refus d’obéissance à des ordres par essence contraires aux engagements internationaux de la France. Pour autant le principe d’obéissance reste posé, car il ne saurait être question non plus de soumettre à l’approbation individuelle de chaque fonctionnaire chacun des textes régissant la vie du pays. 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien montrer dans votre réponse la difficulté de donner une position claire ou univoque. Si vous pensez à titre personnel que la limitation de vitesse à 30 km/h en ville est excessive et si vous êtes chargé de la faire respecter, vous ne pouvez invoquer une clause de conscience. Restez mesuré et, surtout, dès que le jury vous permet de sortir de cette question, saisissez l’occasion !

			●R Question 33  • Faut-il douter ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette fois, le jury vous propose un sujet de réflexion. Ce qui l’intéresse, c’est de tester votre capacité à construire un raisonnement.

			 

			Comment répondre. Il faut argumenter logiquement. Bien sûr, c’est un oral, vous n’avez pas le temps de réfléchir longtemps à une problématique. Alors utilisez le premier plan que vous avez sous la main : un bon plan hégélien en trois parties (thèse, antithèse, synthèse). Le tout en trois phases : « Ne jamais douter, ce serait s’exposer au danger de la naïveté. Toujours douter, ce serait ne plus agir. Il faut donc douter dans l’action… ». Ayez comme cela en tête des miniplans tout prêts pour répondre à certaines questions. On vous demandera peut-être des détails, mais c’est peu probable et, en tous les cas, vous aurez au moins gagné le temps de la réflexion !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien sûr éviter de répondre par oui ou par non, ou de tomber dans la caricature : « Il faut douter… J’en suis certain. »

			●R Question 34  • À quel âge prendrez-vous votre retraite ?

			 

			Que cherche le jury ? Dans la fonction publique, il y a un âge auquel on peut partir, un âge auquel on doit être parti, un âge auquel on a les annuités nécessaires, un autre jusqu’auquel on peut prolonger, etc. Le but est de savoir quelle importance cela a pour le candidat : ne pense-t-il qu’à cela ? Le jury vous tend donc un piège grossier, puisque la réponse « dès que ce sera possible » serait tout sauf révélatrice d’une vraie motivation à occuper cette fonction. En fait, il s’agit à la fois d’évaluer votre capacité à vous tirer d’une situation délicate et d’écouter votre avis sur la retraite. Et puis on ne peut pas écarter une autre intention, qui serait de vous mettre sur les rails du débat sur le recul objectif de l’âge du départ à la retraite.

			 

			Comment répondre. Ou vous avez immédiatement le trait d’humour qu’on attend finalement de vous : « Je me pose la question » et tout se termine dans les rires partagés du jury et du candidat, ce qui est plutôt une bonne chose pour vous, ou bien vous détectez le piège. « Je dirais tout d’abord que j’ai l’intention de prendre ma retraite au moins lorsque j’aurais totalisé un nombre d’annuités qui sera suffisant pour en bénéficier à taux plein. Mais franchement, ce n’est pas la motivation principale qui m’anime pour passer ce concours. Je ne viens pas chercher une retraite, mais un travail, une fonction qui me paraît intéressante et dans laquelle j’aspire à m’investir, le temps viendra bien assez tôt de penser à en sortir. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. De foncer tête baissée dans le piège. Méfiez-vous des questions d’apparence anodine, elles peuvent être ravageuses. Quand vous le pouvez, utilisez les techniques de la transaction : reformulez, faites valider. Cela vous donne du temps, ce qui présente deux avantages : cela vous permet de réfléchir plus longuement à votre réponse et, de plus, cela diminue le nombre de questions que pourra vous poser le jury.

			●F Question 35  • Avez-vous un plan de carrière ?

			 

			Que cherche le jury ? Pas d’intentions cachées ici ! La question est simple et directe, et elle traduit simplement une interrogation du jury : est-ce que vous avez pensé à la suite, après ce concours, si vous le réussissez ? La réponse devrait elle aussi être simple et ne dépend que de vous. Mais, car il y a toujours un « mais », il faudra pouvoir l’expliquer. Et, le cas échéant, y réfléchir par avance. En revanche, si cette réponse devait être positive, rien ne vous impose d’exposer en détail quel serait ce plan de carrière. On vous demande si vous en avez un, pas ce qu’il est.

			 

			Comment répondre. Simplement : « En effet, j’ai un plan de carrière, mais celui-ci est assez souple pour que je m’adapte éventuellement aux opportunités qui pourront se présenter à moi. » Ou bien : « Non, je n’ai pas vraiment de plan de carrière, car je sais que les occasions qui peuvent se présenter demandent souvent de la disponibilité et de la souplesse d’esprit. C’est la raison pour laquelle je ne souhaite pas m’enfermer dans ce parcours trop rigide. » Ou bien encore : « J’ai une idée de ce que pourrait être la suite des événements, mais il est trop tôt pour en parler, et je me laisse encore le temps d’y réfléchir et de réagir aux occasions qui pourront se présenter à moi. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Même si la question est simple, plusieurs écueils se présentent. L’un d’entre eux serait une vision trop étroite. Il est possible que vous visiez un poste bien précis à un endroit bien précis avec l’intention d’y passer le reste de votre vie, mais ce ne serait sans doute pas une très bonne idée que d’en parler en ces termes. Il est possible aussi que vous ayez une vision bien arrêtée. Pour tout dire, si votre plan de carrière va jusqu’à la magistrature suprême, évitez là aussi de le préciser. Restez dans ce que le jury pourrait estimer comme raisonnable, et tout se passera bien. Et, au fait, vous en avez un, de plan de carrière ? Réfléchissez-y.

			●F Question 36  • Vous sentez-vous plutôt français ou plutôt européen ?

			 

			Que cherche le jury ? Difficile de le savoir exactement. Est-ce que celui qui pose la question est un Européen convaincu ou un nationaliste rentré ? Peut-être que votre réponse à une question précédente a introduit un doute, qu’il va vous falloir lever. Vous allez donc devoir gérer cette incertitude, en pensant aussi aux autres membres du jury, dont vous ignorez également la position, et dont les mimiques, à l’énoncé de la question, ne vous auront pas forcément éclairé. Il va falloir être prudent.

			 

			Comment répondre. Pour être prudent, prenez votre temps. Voilà une question pour laquelle deux ou trois secondes de silence seront mieux appréciées qu’une réponse impulsive. Après ce silence, reformulez. Vous gagnez encore un temps. Ensuite, répondez en étant d’abord vous-même, puis en atténuant. « Vous me demandez si je me sens plutôt français ou plutôt européen. Les deux, mon (ou ma) capitaine. Je me sens d’abord européen. Mais je ne rejette pas mon appartenance à la France. Simplement, il ne me semble pas possible de raisonner aujourd’hui en termes d’opposition. Je me sens européen parce que je suis français, et ce sont là, pour moi, deux sentiments d’appartenance inséparables l’un de l’autre. » Ou bien : « Je suis d’abord français. Mais être français, c’est aussi aujourd’hui être européen. Je me sens donc également européen, et ce sont là, pour moi, deux sentiments d’appartenance inséparables l’un de l’autre. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Le risque est ici, comme souvent, celui d’adopter une position trop tranchée. Français avant tout ou la France aux orties. Même si vous le pensez, ce n’est pas politiquement correct. N’oubliez pas que vous avez un but, qui n’est pas de faire triompher vos idées personnelles, mais de réussir le concours, ce qui impose un minimum de séduction du jury.

			●R Question 37  • À choisir, vous préféreriez prendre une mutuelle coûteuse ou parier sur l’avenir ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est un peu une question piège. En fait, ce que le jury cherche à cerner, c’est votre conception de la gestion du risque. Vous devez donc ici montrer qu’il y a eu de votre part une véritable réflexion. Il s’agit d’un débat encore assez théorique en France, et notamment chez les fonctionnaires qui sont presque tous couverts par une mutuelle (mais il y a certes le « presque »). Chez les salariés, ou mieux dans d’autres pays, la question peut se poser avec plus d’acuité. Et, par exemple, de nombreux habitants des États-Unis ont renoncé à la couverture médicale pour disposer d’un revenu immédiat plus important. D’où la situation dramatique de certains en cas de maladie grave et invalidante.

			 

			Comment répondre. En fonction de la réalité. Êtes-vous ou n’êtes-vous pas mutualiste ? Étudiant, avez-vous ou non adhéré à une mutuelle ? Et pourquoi ? Faites état de cette décision déjà prise et de vos raisons. Mais si ces raisons n’en sont pas (par habitude, comme mes parents, comme tout le monde), allez plus loin…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut éviter… d’éviter la réflexion. Ne vous en tenez pas à l’évidence que serait l’adhésion, au bon sens. Donnez des traces de raisonnement.

			
			Avis ferme et nuancé. Les candidats sont toujours un peu embarrassés lorsque le jury leur pose une question qui leur demande de prendre position sur un sujet parfois délicat. D’une manière générale, sur des sujets de débat, ne prenez pas une position d’emblée trop tranchée. Cela bien entendu ne veut pas dire que le jury n’attend que des candidats « ectoplasmiques », sans opinion. Si on vous demande si vous êtes favorable à l’interdiction totale de fumer dans les espaces publics ouverts, il faudra bien que vous finissiez, une fois présenté le pour et le contre, par dire oui ou par dire non !

		

			●C Question 38  • Diriez-vous que les personnes qui viennent à la mairie sont des électeurs, des usagers ou des clients ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est ici une question difficile, sur laquelle le jury veut vraiment avoir votre avis. Citoyen, usager, client, il y a là trois manières d’envisager la relation entre l’administration et le public, et il y a débat, peut-être même au sein du jury. N’espérez pas vous en tirer avec une pirouette. Le jury attend ici que vous vous positionniez.

			 

			Comment répondre. Il est d’abord essentiel de montrer que vous avez bien compris l’importance de cette question. « La question que vous me posez n’est pas une question facile. Elle fait l’objet d’un débat. Un débat qui conditionne la vision que l’on peut avoir du service public. La personne qui vient à la mairie est un électeur (ou une électrice), mais pas forcément. Elle peut être mineure, domiciliée dans une autre commune, étrangère ou non inscrite sur les listes électorales. En revanche, c’est à coup sûr un usager, puisque le simple fait de s’adresser au guichet de la mairie lui donne cette qualité. Mais est-ce pour autant un client ? Pour moi, c’est avant tout un citoyen, avec des droits, certes, mais également des devoirs. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une telle question n’appelle jamais une réponse trop rapide ou dogmatique. Quel que soit votre avis, montrez au jury que vous avez saisi l’importance de ce qu’il vous demande et argumentez. Quelle qu’elle soit, une réponse brève sera malvenue. Ou alors signalez que vous avez déjà bien réfléchi à cela et exposez vos arguments : « Je dirais : des clients, en effet, j’estime que la personne qui se présente devant un guichet d’une administration est d’abord en droit d’attendre un service. Dans cette mesure… ». D’une façon générale, tenez-vous au courant des « questions qui fâchent ». Celle-ci en est une. Ne vous laissez pas surprendre et, bien sûr, réfléchissez-y et discutez-en même avec votre entourage avant d’aller à l’oral. Aiguisez vos arguments.

			●C Question 39  • Un fonctionnaire politiquement proche du maire doit-il démissionner après une défaite électorale ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à la fois à faire le point avec vous sur vos connaissances en matière de droits et obligations des fonctionnaires, et à connaître votre avis sur l’évolution que pourraient connaître ceux-ci. Il faudra donc faire une réponse en droit et une réponse en opinion.

			 

			Comment répondre. Votre réponse doit être d’abord juridique. Il vous faut distinguer deux cas, deux statuts : celui des collaborateurs de cabinet et celui des autres fonctionnaires municipaux. La fonction des premiers s’achève avec le mandat de l’élu. Ils n’ont donc pas à démissionner, puisqu’ils ne sont plus juridiquement en place. Les autres fonctionnaires n’ont pas à démissionner non plus, puisque la pratique américaine du « spoil system » (tous les fonctionnaires changent quand le gouvernement change) n’a pas cours en France. Si les fonctionnaires ont bien respecté la déontologie, aucun problème ne doit se poser. Si ce n’est pas le cas, sans doute vaut-il mieux pour eux non pas démissionner, mais chercher un autre poste.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Toute réponse tranchée, d’ailleurs dans un sens ou dans l’autre. Sachez aussi que cette question pourrait ouvrir à d’autres, sur la déontologie, sur les principes composés de loyauté et de neutralité, sur la question du loyalisme. Ce sont des sujets sur lesquels il n’est pas inutile que vous ayez développé une réflexion autonome.

			●R Question 40  • Pour vous, et pour un fonctionnaire en général, que signifie l’honneur ?

			 

			Que cherche le jury ? La question qui vous est posée n’est pas une question de connaissance ou de vocabulaire. L’honneur, c’est une notion qu’on invoque ou qu’on utilise souvent. On le fait parfois par habitude (« j’ai l’honneur de vous demander… ») ou au contraire pour s’engager (« je certifie sur l’honneur que… »), on parle encore de « sens de l’honneur ». Derrière tout cela, il y a une question d’éthique. Ce que le jury attend, c’est vraiment de savoir ce que cela signifie pour vous, et au-delà, ce que cela doit signifier pour un fonctionnaire en général. Bien évidemment, étant donné que vous aspirez à devenir fonctionnaire, il serait assez gênant que les deux conceptions ne coïncident pas.

			 

			Comment répondre. Bien entendu, la réponse qui vous est proposée ici est une indication, mais elle n’est qu’une indication. Lisez-la, pesez-en les termes, demandez-vous ce qu’il faut y ajouter ou en retrancher : ce sera votre réponse. « Il n’est pas facile de définir simplement ce qu’on appelle l’honneur. C’est en fait un ensemble de caractéristiques parmi lesquelles la fidélité a ses idées, l’honnêteté, le courage, le dévouement, l’amour-propre aussi ont leur place. L’honneur, c’est comme disait François Ier, en annonçant que “Tout est perdu, fors l’honneur”, ce qui peut rester quand on a tout perdu, mais qu’on n’a pas failli. C’est la définition que je donnerais de cette valeur. Si je deviens fonctionnaire, j’y ajouterais le sens de l’intérêt général (variante : le sens de l’État) et le respect de mes concitoyens. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il serait bien entendu déplacé de prétendre que l’honneur est désormais une valeur du passé, obsolète et sans objet. L’atteinte des objectifs fixés dans le cadre d’une politique managériale moderne ne peut en tenir lieu !

			●R Question 41  • Préférez-vous la cuisine au beurre ou la cuisine à l’huile ?

			 

			Que cherche le jury ? Voilà une question « récréation ». Le jury cherche à rompre une tension qui s’est peut-être établie, à introduire un sourire dans l’interrogation. Il en profite pour tester en même temps votre capacité à rebondir devant une situation inattendue, votre sens de la répartie. Mais attention, c’est peut-être aussi le signe que le jury « n’accroche » pas, s’ennuie ! Corrigez vite !

			 

			Comment répondre. Ce que vous voulez, mais avec humour. Florilège : « L’obligation de neutralité, à laquelle sont tenus les fonctionnaires, m’interdit de vous répondre » ; « Étant originaire du Sud-Ouest, je ne cuisine qu’à la graisse d’oie ! » ; « La cuisine au beurre et à l’huile » ; « J’aime autant Bourvil que Fernandel » (allusion au film La Cuisine au beurre, qui réunit les deux acteurs) ; « Joker ».

			 

			Ce qu’il faut éviter. Se mettre en colère en faisant remarquer que c’est une question idiote, sans aucun intérêt, indigne d’un tel concours… Le jury appréciera sans doute assez mal. Soyez toujours prêt à faire preuve d’humour !

			
			Capacité de réflexion. Le jury risque de vous poser un certain nombre de questions portant sur des sujets d’actualité, dans l’air du temps. Essayez de ne pas avoir au cours de votre préparation une attitude purement « apprenante », ne vous contentez pas de lire la définition de la démocratie représentative, d’être au courant des revendications des altermondialistes, des expériences qui sont menées ici ou là en matière de démocratie représentative. Forgez-vous votre propre avis, posez-vous des questions, et si possible discutez-en avec vos amis, votre famille, pour faire évoluer votre réflexion.

		

			●C Question 42  • Pensez-vous qu’il faille faire davantage de place à la démocratie participative ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury peut chercher à travers cette question plusieurs choses simultanément : savoir si vous connaissez la notion, si vous pouvez définir simplement la démocratie participative, apprécier vos capacités de réflexion sur ce sujet et aussi, déceler votre capacité à vous exprimer posément sur un sujet qui vous tient peut-être à cœur.

			 

			Comment répondre. La réponse ne sera par principe pas négative. Elle sera du style : « La démocratie représentative est le système sur lequel se sont construites nos institutions. Toutefois, dans le monde entier, semble se faire jour une exigence nouvelle, celle d’une participation accrue des citoyens. Ce que certains appellent la démocratie participative. Il est dans la nature du système d’évoluer. Oui, je crois qu’il faut faire une place à la démocratie participative pour enrichir l’exercice démocratique. » C’est une réponse qui peut sembler longue et construite, mais la complexité de la question le justifie. 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien sûr éviter une réponse trop tranchée, non argumentée. Mais épargnez aussi au jury un discours populiste du genre : « Il faut balayer la démocratie représentative qui, à force de compromissions, d’affaires, s’est complètement déconsidérée », comme un discours trop conservateur : « Non, il faut défendre la conception classique de la démocratie contre tous ceux qui voudraient l’altérer et en faire à travers la démocratie représentative une espèce d’anarchie institutionnalisée. » Voilà deux réponses dont aucune ne conviendra au jury, car aucune des deux n’aura fait montre de votre capacité de réflexion ou plutôt toutes les deux auront démontré votre absence de capacité de réflexion.

			●C Question 43  • Alors, nous sommes entrés en décadence ?

			 

			Que cherche le jury ? Derrière cette question un peu provocante, le jury cherche à susciter chez vous une réaction. Le « alors » signifie d’ailleurs que la question fait suite à une réponse que vous avez donnée. Une réponse peut-être un peu désenchantée sur la société dans laquelle nous nous trouvons. Ici encore, c’est le résultat d’une réflexion, de votre réflexion personnelle, qu’il va falloir donner. Après tout, vous pouvez penser que nous sommes entrés en décadence, comme vous pouvez penser qu’il n’en est rien. Si vous pensez que nous le sommes, dites que vous craignez que nous le soyons, si vous ne le pensez pas, dites que vous pensez que nous ne le sommes pas. La réponse en tout cas doit être construite comme l’introduction d’une dissertation, en se terminant par un résumé de ce qu’auraient été les deux parties du devoir.

			 

			Comment répondre. « Depuis la fin de l’Empire romain, le spectre de la décadence hante la conscience des sociétés qui en sont les héritières. Les changements, les modifications des rapports sociaux sont toujours vécus de façon négative. On parle de décadence : décadence des mœurs, décadence de la culture, décadence de la morale… Tout se perd : l’honneur, le respect, le sens de la mesure… Et il est vrai que les bouleversements du xxe siècle ont accrédité l’idée que, pour reprendre les termes de Paul Valéry “les civilisations [sont] mortelles”. Les arguments ne manquent pas. Pourtant, on peut aussi penser que les civilisations ne meurent pas, mais qu’elles se métamorphosent, et que cette métamorphose est simplement douloureuse. C’est en tout cas ainsi que je conçois les choses. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne balayez pas la question d’un revers, ne portez pas un jugement sur elle. Dire que « c’est une question devenue banale », que c’est « un pont aux ânes », que « ce débat n’est plus d’actualité » est bien entendu à proscrire. Prenez toujours en considération la question posée par le jury, même si elle ne vous en semble pas digne.

			●R Question 44  • Enfant, quels étaient vos héros favoris ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche d’abord à prendre du champ par rapport au questionnement qui a précédé. Ce genre de questions ouvre une nouvelle étape du dialogue de l’oral. C’est vous qui allez orienter cette nouvelle étape en disant effectivement qui étaient vos héros d’enfance.

			 

			Comment répondre. Il faut répondre sincèrement. Évidemment, cela suppose que vous vous soyez déjà posé la question : pas facile en effet d’improviser sur ce type de questions à laquelle on ne s’attend pas forcément à l’oral d’un concours. Dites pourquoi ce sont toujours vos héros ou pourquoi ils ne le sont plus. Et sachez que cette question va fatalement en amener d’autres.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien sûr, être incapable de répondre ou ne trouver rien d’autre à dire que « je ne sais pas » ou « je ne m’en souviens plus, cela n’a pas grande importance ». N’ayez pas honte de vos héros, qu’il s’agisse de héros de papier, comme Lucky Luke, Astérix ou Harry Potter, ou de héros sportifs, comme Teddy Riner, d’un coureur cycliste, d’un explorateur, d’un homme politique. Soyez sincère, les choses se passeront bien.

			●R Question 45  • Êtes-vous bricoleur ?

			 

			Que cherche le jury ? Rassurez-vous, le président ne cherche pas à faire réparer son lavabo gratis. Ici, le jury peut chercher à ouvrir une nouvelle phase du questionnement ou peut-être, si la question précédente s’y prêtait, à vous mettre en porte-à-faux. Prenons la première hypothèse : il vous demande si vous vous livrez ou non à cette activité qu’on appelle le bricolage.

			 

			Comment répondre. La vérité. Vous pouvez dire oui et dire pourquoi. Y trouvez-vous du plaisir, ou est-ce par nécessité ? Ce qui impose que vous le sachiez. Bien sûr, vous pouvez aussi répondre par la négative et expliquer pourquoi vous évitez ce type d’activité : parce que ce n’est pas votre goût, parce que quelqu’un d’autre que vous s’en charge à la maison, etc.

			 

			Ce qu’il faut éviter. S’inventer des activités que l’on n’a pas. D’une façon plus générale, ne vous inventez pas des talents ou des passions qui ne sont pas les vôtres. Vous risquez de générer des questions précises, y compris sur des points techniques, qui finiront par révéler votre imposture. Il n’y a aucune honte à ne pas être bricoleur ni par ailleurs à l’être.

			
			Questions incongrues. Êtes-vous bricoleur ? Aimez-vous la cuisine ? Il ne faut pas vous montrer gêné par ce genre de questions incongrues. Il faut se préparer à en entendre quelques-unes. Cela arrive assez facilement, à la faveur d’un détail que laisse échapper le candidat. Souvent, l’oral est en fait non pas une interrogation, mais un mélange d’interrogations et de conversation, et cela d’autant plus que le candidat réussit à établir un bon climat avec le jury. Finalement, entendre une telle question est plutôt un bon signe.

		

			●F Question 46  • Quand avez-vous décidé de devenir fonctionnaire ?

			 

			Que cherche le jury ? À mieux vous connaître, à savoir pourquoi effectivement vous passez ce concours. Est-ce que c’est parce que vous avez connu une expérience malheureuse dans le privé ? Que vous avez « galéré » à la recherche d’un emploi ? Ou bien est-ce que, suivant l’exemple d’un membre de votre famille et brillant fonctionnaire, vous avez la vocation ? Soyez sincère. Cela impose quand même que vous sachiez vous-même à quel moment vous l’avez décidé exactement. C’est une réponse qu’il vous faut maintenant essayer de formuler de façon naturelle.

			 

			Comment répondre. Une réponse possible serait celle-ci : « Je n’ai pas le sentiment qu’il y ait eu vraiment un jour précis où j’ai décidé de devenir fonctionnaire. L’idée a germé lentement, parmi d’autres possibilités. Et puis elle a fini par s’imposer comme une évidence. D’ailleurs, ce n’était pas “devenir fonctionnaire” qui m’importait, mais travailler au service de la commune, me rendre utile pour mes concitoyens… » Vous aurez ainsi évité le piège qui aurait pu consister à ressentir une vocation de « planqué ».

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une réponse indifférente ou empreinte de la « bof attitude » : « Ça ou autre chose, je n’ai pas vraiment décidé. », « Qu’est-ce que vous voulez que je fasse d’autre ? » Tout cela ne donne pas beaucoup d’éléments de motivation. Or, n’oubliez pas que vous êtes là pour montrer que vous êtes motivé.

			●C Question 47  • Si on vous offre un salaire intéressant, êtes-vous prêt à démissionner pour aller dans le privé ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette question est un peu une question piège. Elle peut intervenir après une discussion où vous aurez laissé planer des doutes sur votre motivation ou aurez mentionné le revenu comme motivation possible pour vous. Attention à ne pas laisser le jury imaginer que la motivation qui est la vôtre se limite à cela. Mettez à profit cette question pour corriger l’impression fausse que vous avez pu donner. Ici, la limite de votre sincérité, c’est votre volonté de réussir ce concours. Mais le jury veut également tester votre connaissance des possibilités offertes par les dispositifs de mobilité dans la fonction publique. Il faudra donc les replacer.

			 

			Comment répondre. Jouez la sincérité, ni trop avide, ni trop naïf : « Bien sûr, le niveau de rémunération peut jouer un rôle et je ne peux pas vous répondre aujourd’hui sur ce que je ferai demain. De plus, la rémunération ne constitue pas un facteur unique de choix, il y a aussi l’intérêt du travail. Si on me propose demain un travail passionnant, bien payé dans le secteur privé, alors peut-être répondrai-je oui. D’ailleurs, et notamment depuis la loi de 2009 sur la mobilité dans la fonction publique précisée par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, des possibilités existent pour me permettre d’effectuer ce passage en douceur, en conservant pendant un certain temps la possibilité de revenir. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Répondre : « Ah bah, oui, bien sûr, quelle question ! » N’oubliez pas que vous êtes quand même là pour apporter la preuve que vous voulez travailler dans le public. Il y a quelques années, une candidate à un concours d’attachée, et qui avait obtenu un 17/20 à l’écrit, avec une telle réponse un peu trop spontanée, se vit avoir un 4/20 à l’oral qui lui fit rater le concours !

			●R Question 48  • À quel niveau de salaire ou de traitement vous estimez-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? On vous pose une question précise. Vous passez un concours d’accès à un corps et vous devriez connaître le niveau de rémunération indiciaire correspondant. Ne tombez pas dans le piège consistant à vous surévaluer ou à vous sous-évaluer. Ne craignez pas non plus que le jury sanctionne votre ambition, si vous l’exprimez. Il aurait plutôt tendance, en fait, à sanctionner la position contraire, qu’il interpréterait sans doute comme de la dissimulation.

			 

			Comment répondre. « Aujourd’hui, j’estime que le niveau de traitement qui devrait être le mien est celui du corps dans lequel j’espère accéder grâce à ce concours, c’est-à-dire environ X € par mois. Mais il est vrai que les diplômes que je détiens (ou la formation qui est la mienne) pourraient me laisser espérer davantage. Peut-être un jour, quand je m’y sentirai bien préparé, me poserai-je la question d’une réévaluation, en passant d’autres concours par la voie interne, par exemple. » Bref, soyez honnête et ne vous dévalorisez pas.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Se présenter au concours sans s’être renseigné au préalable. Ne donnez pas de chiffre au hasard, surtout des chiffres trop hauts. Mais ne donnez pas non plus un chiffre trop bas. Ne soyez pas non plus trop précis. Arrondissez à la centaine d’euros, pour ne pas laisser à penser qu’il n’y a que cela qui vous intéresse dans ce poste.

			●R Question 49  • Pensez-vous qu’il faille avoir une hygiène de vie ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore une question permettant de mieux vous connaître. Le jury aurait pu vous la poser de manière directe (« quelle est votre hygiène de vie ? ») ou encore « avez-vous une hygiène de vie ? ». Il le fait d’une manière plus indirecte, vous permettant de ne pas trop vous impliquer dans la réponse. Ceci étant dit, la question n’est pas aussi anodine ni neutre qu’il pourrait y paraître. Avoir une hygiène de vie, c’est aussi être capable de respecter et de s’imposer une discipline : cela peut être important aux yeux de certains des membres du jury.

			 

			Comment répondre. Avant même de répondre, il faut que vous fassiez le point. Au fait, en avez-vous une, d’hygiène de vie ? Ensuite, répondez : « Tout dépend de ce qu’on entend par hygiène de vie. S’il s’agit de suivre des règles strictes ne permettant pas de déroger ne serait-ce qu’une fois, cela peut être inquiétant et se rapprocher d’une addiction, et donc d’un manque de liberté. Mais ne pas en avoir du tout fait courir de plus gros risques, y compris ceux d’autres addictions, encore plus pernicieuses. En ce qui me concerne j’essaie de respecter des horaires, de surveiller mon alimentation, et de veiller à pratiquer un minimum d’exercice physique de façon à rester en forme. Le tout, comme souvent, est de ne pas abuser des principes et de conserver sa flexibilité et son adaptabilité. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Justement, tout ce qui vient d’être dit au paragraphe précédent. Ne commencez pas à présenter votre vie sous forme d’un canevas horaire intangible, ne cédez pas non plus dans l’excès si vous ne pouvez vous abstenir de faire vos 300 km en bicyclette par semaine, c’est peut-être un peu excessif. De même s’il vous faut tous les jours courir une heure entière pour vous maintenir en forme : vous ne vous maintenez plus en forme : vous vous rassurez. De la mesure en toute chose : voilà ce qui doit présider à la réponse à cette question.

			●C Question 50  • Trouvez-vous normal que l’accès aux soins soit ouvert à tous ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous pose une question importante et difficile. Nous sommes dans une société marquée par une protection sociale extrêmement développée pour laquelle l’accès égal de chacun à des soins médicaux de qualité semble être un droit fondamental. Ce n’est pas le cas partout. Dans d’autres pays développés, l’accès aux soins va d’abord dépendre des revenus, du fait d’avoir souscrit ou pas une assurance, etc. Il s’agit d’un vrai choix de société. À partir de là, c’est à vous de vous exprimer. Le jury veut savoir ce que vous en pensez, et il s’attend aussi à ce que vous envisagiez non seulement les bons sentiments, mais aussi le problème du financement de la protection sociale. Il est encore possible qu’il souhaite de cette manière vous attirer sur le terrain des migrants. Mais inutile de l’anticiper : laissez-le y venir tout seul en vous posant une question explicite.

			 

			Comment répondre. Ce que vous en pensez, et qui peut être : « Le droit à l’égal accès pour tous à des soins de qualité est un des traits dominants de la société française. J’y suis attaché et je trouve effectivement que l’égalité devant la maladie doit être un élément fondamental. » Bien sûr, on ne manquera pas après cela de vous interroger sur le financement de la Sécurité sociale, mais vous devez vous y attendre. Ou encore, si votre avis est différent : « Chacun doit pouvoir accéder aux soins minimaux. Pourtant, on ne peut demander à la société de prendre en charge les choix de santé qui finalement sont personnels. Aussi me semble-t-il normal qu’il existe en plus une prise en compte volontaire par le biais par exemple des mutuelles ».

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas prendre l’air offusqué de celui qui ne conçoit même pas qu’on ose poser une telle question ! Ce n’est pas aussi simple ni aussi évident que cela pourrait le sembler. À la fois, c’est une question sur vous-même et sur la société. Il faut y avoir réfléchi. Vous, quel est vraiment votre avis ?

			●F Question 51  • Pour vos déplacements professionnels, privilégiez-vous les transports collectifs ?

			 

			Que cherche le jury ? Une telle question peut intervenir après qu’aient été évoquées des questions liées à l’énergie, au réchauffement climatique, etc. Vous avez pu par exemple lors d’une réponse précédente suggérer un appel plus fréquent aux transports en commun. Allez-vous être en cohérence avec vous-même ? C’est pour le jury à la fois une façon de mesurer cette cohérence avec ce que vous avez déjà pu déclarer et de prendre également la dimension de votre engagement en matière d’environnement.

			 

			Comment répondre. Une façon humoristique de répondre serait : « En fait, non, ou uniquement quand je ne peux pas utiliser ma bicyclette. » C’est une pirouette qui à coup sûr provoquera des sourires parmi les membres du jury. Mais on risque aussi de vous poser des questions précises sur l’utilisation de ce moyen de transport, alors attention là aussi à être blindé. Ou sinon vous pouvez répondre aussi : « Chaque fois que c’est possible, je préfère en effet utiliser les transports en commun. Bien entendu, dans certaines circonstances, en cas d’urgence notamment, il peut être nécessaire de disposer d’un moyen de transport individuel. Mais on peut considérer aujourd’hui qu’utiliser les transports collectifs est devenu un devoir citoyen qui permet de prendre sa place active dans la lutte contre le réchauffement climatique. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne répondez pas vivement en clamant votre attachement à la voiture personnelle comme un droit aussi fondamental que les membres de la NRA peuvent aux États-Unis estimer celui de posséder une arme à feu. Pour autant, il sera possible d’apporter quelque atténuation à votre réponse d’une manière justifiée, par exemple si vous êtes victime d’un handicap moteur, vous pouvez préciser que malheureusement tous les lieux ne sont pas aussi facilement accessibles en transports en commun qu’ils devraient l’être dans le respect de la loi. Mais cette objection restera essentiellement opposable aux usagers du métro parisien qui ne connaissent que trop les trajets en escaliers.

			●C Question 52  • Quelle place réservez-vous à vos enfants par rapport à votre vie professionnelle ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury veut vous tester. Bien entendu, cette question suppose que vous ayez des enfants, mais elle peut être aussi au conditionnel. « Quand vous aurez des enfants, quelle priorité leur réserverez-vous par rapport à votre vie professionnelle ? » Si vous êtes une femme, ça peut être une question conçue comme une question piège. Bien entendu, à vous d’avoir votre avis. Mais n’oubliez pas que les membres du jury ont aussi probablement des enfants. Et dites-vous que celui qui vous pose une telle question doit se sentir concerné par la réponse. Par conséquent, ce serait une erreur d’affirmer que vous privilégiez la vie professionnelle.

			 

			Comment répondre. Une bonne réponse serait la suivante : « La vie professionnelle est importante et il faut que mes enfants le comprennent. Toutefois, je n’oublie pas qu’en ayant décidé d’avoir des enfants, j’ai pris une responsabilité, et cette responsabilité peut impliquer qu’à certains moments l’intérêt de mes enfants prime sur celui de ma profession. Tout sera question d’appréciation selon les circonstances, mais je saurai le moment venu m’expliquer à ce sujet avec ma hiérarchie. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien sûr, évitez d’affirmer que « mes enfants passent après, ma profession d’abord » ou l’inverse « les enfants d’abord dans tous les cas ». De la mesure en toute chose…

			●R Question 53  • Jouez-vous aux cartes ?

			 

			Que cherche le jury ? D’abord, rassurez-vous, le jury ne cherche pas un partenaire pour une belote ou une partie de bridge. On ne va pas vous proposer de vous asseoir à la table ni sortir un paquet de cartes. C’est une question qui peut constituer une rupture par rapport à une suite de questionnements un peu longue et dont il semblait difficile de sortir ou destinée à inaugurer un dialogue portant sur vos loisirs. C’est une question sans enjeu, vous pouvez donc y répondre assez librement, tout en sachant que si elle est sans enjeu, en revanche, elle peut dériver vers des questions à enjeux.

			 

			Comment répondre. Répondez oui ou non en assortissant éventuellement d’un commentaire. « Oui, il m’arrive de jouer aux cartes, mais ce n’est pas ma passion première » ou bien « oui, je participe d’ailleurs régulièrement à des compétitions » ou « régulièrement avec des amis, nous nous retrouvons autour d’une table de bridge ». Ou bien : « Non, il m’arrive de jouer, mais les cartes m’attirent peu. » Répondez comme vous le pensez. Sachez simplement ici que si vous répondez « oui », il est possible qu’on vous demande à quels jeux vous jouez (de cartes, il s’entend) et que les membres du jury, eux-mêmes peut-être passionnés de cartes, en connaissent assez sur les règles pour déceler une imposture de votre part.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne jouez pas ici l’offusqué en affirmant : « Écoutez, je ne vois pas ce que cette question a à voir avec le concours que je suis en train de passer. » C’est sans doute vrai et, juridiquement, vous seriez fondé à vous réfugier derrière le mur de la vie privée. Mais n’oubliez pas que le jury est souverain. Ne le braquez pas contre vous.

			●R Question 54  • Est-ce que vous payez avec votre carte de crédit en utilisant la fonction sans contact ou avec votre téléphone, et si oui, ne trouvez-vous pas cela dangereux ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous pose une question claire, qu’il assortit déjà de son approfondissement. Derrière cette interrogation banale, il y a plusieurs intentions possibles : il peut en effet vous interroger sur votre perception de la sécurité informatique, mais aussi vouloir développer sur la dématérialisation des modes de paiements et sur la multiplication des moyens de dépenser son argent. Cependant, l’utilisation du mot « dangereux » dans la question peut vous orienter sur des questions de sécurité, encore qu’il puisse aussi viser la perte de contrôle sur le budget personnel.

			 

			Comment répondre. Il faut de toute manière vous fonder sur votre pratique personnelle. Si vous utilisez couramment le paiement sans contact, dites-le et donnez des arguments : « J’utilise le paiement sans contact, car il apporte une certaine facilité dans les opérations de paiement. De plus il évite d’avoir à composer en public le code de la carte de crédit. Enfin, la limite du plafond, qui est actuellement à 50 €, minimise les risques d’utilisation frauduleuse massive. Pour autant je suis bien conscient des dangers que présente en termes de gestion du budget personnel la dématérialisation des moyens de paiement. »

			Ou bien au contraire : « Non, je ne l’utilise pas, et je vais vous expliquer pourquoi : je ne suis pas partisan de ce mode de paiement qui déresponsabilise à mon avis le consommateur et peut le pousser à dépenser sans compter. L’augmentation importante des cas de surendettement dans le pays n’est bien entendu pas liée uniquement à l’utilisation du sans contact, mais elle a affaire avec le rapport malsain à la dépense qui y est lié. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur cette question comme sur d’autres, faites attention à la condescendance ! Ne répondez pas au jury en le regardant de haut, comme s’il était composé de vieux croûtons dépassés : « Bien entendu que je l’utilise ! La question est idiote et il faut vivre avec son temps. »

			D’abord, la question n’est pas idiote, et encore le serait-elle que le dire de cette manière au jury serait particulièrement maladroit. Ne répondez pas non plus en levant les yeux au ciel et en poussant les grands cris : « Certes non, Dieu m’en garde » comme si on avait évoqué devant vous la pire des entités. En toute chose, conservez de la sérénité et surtout argumentez.

			●C Question 55  • Diriez-vous que la vie est un long fleuve tranquille ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici quel type de fonctionnaire vous serez. Celui qui gardera son calme et son efficacité en toutes circonstances, car tout finit par s’arranger, ou celui qui, persuadé que la loi de l’ennui maximum gouverne le monde, mettra son stress au service de sa fonction… Il s’interroge en fait sur votre propre vision du monde. Après tout, qu’en pensez-vous ? La vie, pour vous, est-ce un long fleuve tranquille ? Essayez de louvoyer entre l’optimisme béat et le pessimisme absolu.

			 

			Comment répondre. En fonction de votre appréhension des choses, vous tirerez plus ou moins dans l’une ou l’autre direction. Évitez toutefois d’être trop carré, un « oui » ou un « non » ne suffit pas, préférez une métaphore : « La vie est peut-être un long fleuve tranquille, mais il y a des rapides et des cascades » ou encore : « Je ne sais pas quel genre de fleuve est la vie, mais tous les fleuves aboutissent à la mer ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Être trop négatif, ne dites pas : « Je la vois comme un marécage sans fin » ou au contraire béatement heureux : « C’est un fleuve de croisière où je trouve chaque jour de nouvelles raisons de me réjouir. » L’une et l’autre réponse ne feront qu’irriter le jury.

			
			Préparez-vous ! Quelle idée vous faites-vous de la France ? Pour cette question, comme pour un certain nombre d’autres questions de cet ouvrage, vous voyez bien qu’une préparation préalable est indispensable ! Ainsi si vous ne pouvez pas, à l’improviste, dire quelle idée vous vous faites de votre pays ou quelles sont vos qualités et défauts, ou encore ce qui vous motive vraiment dans le fait de passer un concours de la fonction publique… Vous devez vous entraîner en amont à construire une réponse. Même si toute épreuve orale repose aussi sur votre vivacité d’esprit, votre sens de l’équilibre et votre répartie ! Reprenez les 65 questions de ce premier chapitre et, pour celles qui vous semblent le justifier, construisez par écrit la réponse, alignez vos arguments, forgez-vous une conviction.

		

			●C Question 56  • Quelle idée vous faites-vous de la France ?

			 

			Que cherche le jury ? En vous posant cette question, le jury ne cherche pas à vous piéger ni à vous tirer les vers du nez sur vos opinions personnelles. Non, il a simplement envie d’entendre comment quelqu’un qui s’apprête peut-être à intégrer la fonction publique se représente effectivement le pays au service duquel il aspire à travailler, que cela soit bien entendu dans la fonction publique de l’État, dans celle des collectivités territoriales ou dans la fonction publique hospitalière. Il cherche non pas quelques idées liées par une improvisation, même brillante, mais quelques points forts qui constituent votre propre version de cette « certaine idée de la France » par laquelle Charles de Gaulle commençait ses Mémoires de guerre.

			 

			Comment répondre. C’est donc une question à laquelle il vous est fortement conseillé de réfléchir au cours de votre préparation. Essayez de trouver quatre ou cinq points forts, en vous efforçant d’éviter les points trop polémiques. Vous pourriez dire par exemple : « Pour moi, la France, c’est d’abord un vieux pays, chargé d’histoire, qui s’est aujourd’hui engagé avec un dynamisme retrouvé dans la construction européenne, un pays accueillant, et qui continue de susciter des attentes de la part de nombreux autres pays. La France, c’est un pays dont j’ai envie de continuer d’être fier. C’est d’ailleurs ainsi que je perçois mon envie de le servir, y compris au sein des collectivités. » Tenez-vous aussi prêt à répondre aux questions dérivées !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut ici éviter à la fois de donner trop de points différents, finissant ainsi par donner l’impression que vous n’avez pas vraiment une idée claire de la réponse. Et bien entendu, vous ne devez pas non plus être négatif. Entre nous soit dit, si l’image que vous avez de la France est celle d’un petit pays en déclin, voué à se dissoudre dans l’Europe en perdant ce qui fait sa spécificité culturelle, on se demande bien pourquoi vous passez cet oral, et en tout cas, le jury vous le demanderait, avec un fort a priori négatif.

			●R Question 57  • La cuisine, selon vous, est-ce une affaire d’homme ou une affaire de femme ?

			 

			Que cherche le jury ? Derrière son allure anodine, il s’agit ici d’une vraie question, à l’inverse des questions sans conséquence qui interviennent parfois pour décharger une tension ou pour passer à un autre domaine. Se trouve ici directement posée la question de la répartition des rôles des hommes et des femmes dans la société. Il s’agit d’analyser cette répartition aussi bien au niveau du couple qu’au niveau plus global de la division du travail dans le domaine de la restauration, avec toujours une prédominance des hommes chez les « Grands Chefs ». Montrez donc à la fois que vous avez bien compris pourquoi on vous pose la question et soulignez les différents niveaux de compréhension. 

			 

			Comment répondre. On peut répondre en soulignant les deux entrées possibles, en choisissant d’insister soit davantage sur l’un (le couple et la répartition traditionnelle des tâches) ou l’autre (le domaine de la haute cuisine). Même si, en définitive, c’est le jury qui décidera de mettre en avant tel ou tel aspect. Deux canevas possibles : soit « Si on en croyait uniquement les étoiles du guide Michelin, on répondrait “une affaire d’hommes”. Mais je pense que la question doit plutôt inciter à s’interroger sur la répartition traditionnelle des rôles dans les tâches ménagères et sur la nécessité de faire évoluer celle-ci. » Soit « La répartition des tâches ménagères reste un facteur majeur d’inégalité entre les hommes et les femmes. Et pourtant, les guides gastronomiques montrent plutôt la cuisine comme un monde essentiellement masculin. Il y a là de quoi réfléchir ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Comme d’habitude, vous écarterez ici tout dogmatisme. Que celui-ci soit traditionnaliste : « Depuis la plus haute Antiquité, l’homme chasse et la femme cuisine… » ou l’inverse : « La cuisine n’est ni une affaire d’homme ni une affaire de femme. Comme toutes les tâches ménagères, elle doit être strictement partagée. » On évitera aussi de négliger l’un des deux thèmes ici dégagés dans la question.

			●C Question 58  • Napoléon disait que les médailles étaient « les hochets avec lesquels on amuse le peuple ». Et vous-même, qu’en pensez-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Voici une question qui est loin d’être anodine. Il existe dans la société française une vision ambiguë de la chose. Décrocher une décoration est un sport national, et si certains refusent la décoration attribuée, ils le font souvent savoir assez bruyamment… pour que tout le monde retienne qu’ils ont été récompensés. Mais pour certains, qui mobilisent à l’envi cette citation de Napoléon, la décoration est un signe de faiblesse, de corruption, de déchéance. Il n’est que de voir en quels termes Cécile Duflot, ministre de l’Égalité des territoires et du Logement a été brocardée à l’été 2012 pour avoir proposé des amis politiques à la décoration sur le contingent normal de son ministère. Le jury aimerait bien savoir dans quel camp vous vous trouvez. Alors commencez par jeter un coup d’œil discret à la boutonnière des membres du jury et soyez prudent.

			 

			Comment répondre. Une réponse prudente pourrait être celle-ci : « Les décorations sont une marque de distinction destinée à signaler le mérite personnel de certains citoyens. La vision assez cynique que l’on attribue à Napoléon est aussi celle d’un autocrate, habitué à manipuler les hommes. Elle ne doit pas faire autorité. Certes, il y a eu, et sans doute il y a encore des décorations attribuées à tort, ou dans des conditions que la morale réprouve. Le gendre de Jules Grévy, président de la République, en avait fait un commerce. Mais l’ivraie ne doit pas masquer le bon grain. La plupart du temps, les décorations sont méritées, il n’est pas amoral d’y prétendre, et le porteur a lieu d’en être fier, car elles marquent non pas la richesse ou la naissance, mais la qualité de ce que le porteur a offert à la République. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pour reprendre ce qui était avancé dans les attentes du jury, il serait malvenu de tirer à boulets rouges sur les décorations si ceux qui vous font face en arborent une à leur revers. Plus généralement, répondez avec sobriété, en prenant du recul. Ne vous donnez pas la posture du naïf béat, mais pas non plus celle de l’esprit fort « à qui on ne la fait pas ». Et pour commencer, que feriez-vous, si on vous en proposait un, de ces « hochets » ? Cela dépendrait-il de sa couleur ?

			●C Question 59  • Jusqu’où seriez-vous fidèle en amitié ?

			 

			Que cherche le jury ? Ne vous y trompez pas, derrière une question d’apparence tout à fait innocente comme celle-ci se dissimule un piège, dans lequel, si vous vous contentiez d’une réponse affirmative sans nuance, le jury s’empresserait de vous entraîner dans la question suivante : « Et si cet ami vous demandait un passe-droit ? ». Il vaut donc mieux anticiper, et aborder tout de suite le sujet de la corruption ou du favoritisme. En Flandre, il existe une légende, celle du « Filleul de la Mort » : un homme veut pour parrain pour son enfant nouveau-né la personne la plus juste. Il choisit alors la Mort, se lie d’amitié avec elle, si bien qu’elle accepte de lui montrer ses registres. Il s’aperçoit alors que sa mort est pour demain, et demande un sursis. « Ce ne serait pas juste, mon ami », répond la Mort. C’est une histoire que l’auteur de ce livre répète parfois à ses amis…

			 

			Comment répondre. Vous pouvez le faire ainsi : « L’amitié est une chose précieuse. Elle demande parfois que l’on s’engage, et un ami doit pouvoir compter sur l’autre. Mais cette fidélité doit cependant respecter un certain nombre de principes. En particulier, pour un fonctionnaire, aucune amitié ne doit conduire à rompre avec l’obligation de probité. L’amitié cesse dès lors qu’une demande indue en résulte et qu’on passe alors du sentiment le plus noble à une simple affaire de “copains de coquins”, comme le disait un ancien ministre de l’Intérieur. » (Si on vous le demande, vous pouvez préciser qu’il s’agissait de Michel Poniatowski). 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de réponse abrupte, témoignant en fait d’un manque de profondeur dans votre réflexion. Et ne donnez pas non plus de vous une image d’individu volage et peu fiable en répondant que vous aimez le changement et que vos amitiés ne durent jamais longtemps (car alors le jury pensera que c’est vous qui ignorez ce qu’est l’amitié).

			●F Question 60  • Selon vous, la confiance est-elle une faiblesse ou une vertu ?

			 

			Que cherche le jury ? La question n’est pas toujours formulée dans les mêmes termes, mais son esprit revient assez souvent. C’est le thème de la confiance. Faut-il avoir confiance ? Peut-on avoir confiance ? Être confiant, n’est-ce pas être perdant ? Il n’y a pas de réponse toute faite, car le débat existe en chacun d’entre nous, d’autant que ce monde n’est pas forcément angélique et qu’établir un climat de confiance peut servir des objectifs inavouables. Pour autant, pourrions-nous vivre sans confiance ? Un institut, sorte de think tank, s’est créé sur le sujet, en 2011. La question qui vous est posée constitue le cœur de sa réflexion. Donc c’est votre avis que vous allez donner, ce qui signifie que vous devez y avoir réfléchi ! 

			 

			Comment répondre. Vous pouvez en la matière pencher de l’un ou l’autre côté. L’essentiel sera de conserver un recul et d’éviter le dogmatisme. Voici donc l’alternative : « J’aurais tendance, en ce qui me concerne, à privilégier la confiance. Dans une équipe, un climat de confiance permet de responsabiliser chacun, d’améliorer la performance, et dans les relations avec les usagers, il en va comme de la justice : j’estime qu’il faut travailler avec une présomption de confiance, sans pour autant tomber dans la naïveté…. » ou bien : « J’aimerais pouvoir répondre que c’est une vertu, mais hélas, je ne pense pas que la nature humaine soit naturellement bonne. Certes, il ne faut pas sombrer dans la paranoïa et savoir accorder sa confiance, mais seulement après avoir vérifié qu’il est judicieux de le faire… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ainsi qu’il a déjà été maintes fois répété, évitez les formules lapidaires : « Pour faire confiance, il faut avoir confiance » (ce qui d’ailleurs ne veut pas dire grand-chose) ou à l’inverse : « c’est en faisant confiance qu’on établit la confiance »… Tout cela est ou très naïf, ou très négatif… Nuancez, cela prouve que vous réfléchissez !

			●C Question 61  • Iriez-vous vous installer dans un autre pays ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question assez ouverte, sans intention bien identifiable. Selon qu’elle se situe ou non dans la suite d’une autre question, elle peut prendre des sens différents. Le jury n’est pas en train de tester votre patriotisme ou votre chauvinisme, mais plutôt votre sens des réalités. Avez-vous témoigné d’un intérêt pour les affaires internationales, pour l’Europe ? Alors on vous ramène à la réalité : êtes-vous prêt à vivre à Bruxelles, à Londres ou en ambassade lointaine ? Avez-vous exprimé votre intérêt pour les voyages avec enthousiasme ? Ici encore, on veut vous ramener à la réalité.

			 

			Comment répondre ? Si vous envisagez de servir l’État ou une collectivité à l’étranger, dites : « Oui, bien entendu, je suis conscient que je ne pourrais réaliser mon projet professionnel sans m’expatrier avec (le cas échéant !) ma famille, qui l’accepte. » Ou bien : « Je serais bien entendu prêt à vivre dans un autre pays, si ma fonction s’y prête, car j’aime rencontrer d’autres cultures. Mais je crois que je préférerais tout de même retrouver mon pays pour y partager mes découvertes. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Évidemment, il faut garder le juste milieu : ne vous récriez pas en vous indignant qu’on puisse même imaginer que vous envisagiez de choisir un autre pays. Mais ne répondez pas non plus par un « Oui » trop enthousiaste, en sous-entendant que votre pays vous répugne ! Restez pondéré dans toutes vos réponses.

			●F Question 62  • Qu’est-ce qui vous motive ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette question est beaucoup plus large que celles qu’on aurait pu vous poser sur votre motivation à passer ce concours ou à entrer dans la fonction publique. Il s’agit de votre personnalité. En même temps, le jury s’attend à ce que vous disposiez de connaissances sur la motivation (l’échelle de Maslow serait ici un minimum) et veut savoir également jusqu’à quel point vous vous connaissez vous-même.

			 

			Comment répondre ? Commencez par le général, puis allez au particulier. « La connaissance des différents facteurs de motivation est un élément important en gestion des ressources humaines. Maslow, psychologue américain, a émis l’hypothèse, discutée, d’une “pyramide” des motivations ou des besoins, chacun devant d’abord être rempli avant de passer au suivant. Il distingue ainsi les besoins physiologiques, le besoin de sécurité, le besoin d’appartenance, celui de reconnaissance et enfin celui d’accomplissement. En ce qui me concerne, ce qui me motive est souvent (et ici, dites la vérité, ce qui signifie que vous aurez eu d’abord à vous poser la question). »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à ne pas être trop long : le jury marquerait des signes d’impatience si vous vous mettiez à donner une conférence sur la motivation. Soyez attentif. Abrégez si besoin est. Ou alors précisez-le : « Je ne vais pas entrer dans les détails, mais je puis dire que… » Soyez toujours attentif aux attitudes du jury, ne le fatiguez pas, ne l’indisposez pas !

			●R Question 63  • Que pensez-vous de la GPA ?

			 

			Que cherche le jury ? D’abord, en employant un sigle non explicité, le jury teste votre connaissance de cette abréviation. En répondant, vous commencerez en explicitant « Gestation pour autrui ». Ensuite, il ne souhaite pas vraiment connaître votre avis, mais votre capacité à conserver une neutralité nécessaire pour un candidat à une entrée dans la fonction publique. Il va falloir, sans tomber dans la langue de bois, parvenir à esquiver la réponse.

			 

			Comment répondre ? Reformulez : « Vous me demandez ce que je pense de la “Gestation pour autrui”, ce qu’on appelle parfois le recours à des mères porteuses. Il s’agit d’un débat ouvert et actif, mais pour autant, la loi française, qui proscrit la marchandisation du corps humain, interdit cette pratique, même si la Cour européenne des droits de l’homme a une position qui peut être différente. Je ne crois pas que mon opinion personnelle ait ici le moindre intérêt, dans la mesure où, fonctionnaire, j’aurai à appliquer les textes, en toute neutralité. » Bien entendu, vous allez maintenant vous attendre soit à des questions sur l’obligation de neutralité, soit à en dire plus sur cette décision de la CEDH.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas position, que vous soyez militant du mariage pour tous ou que vous ayez soutenu la manif pour tous, n’oubliez pas que vous n’êtes pas là pour convaincre le jury d’autre chose que de votre aptitude à incarner l’intérêt général, tel qu’il est défini par la loi.

			●C Question 64  • Que représente pour vous la notion de Culture ?

			 

			Que cherche le jury ? Il cherche pour une fois à obtenir votre réponse sans arrière-pensée. Le Littré donne les deux définitions suivantes (hors trois définitions relevant de la biologie ou du monde rural) : 

			« 4 – instruction, éducation, ensemble de l’acquis ;

			5 – ensemble des éléments distinguant une société, un groupe social, d’une autre société, d’un autre groupe. »

			Cela ne limite pourtant pas le champ couvert, entre le « Tout est culture » défendu par Jack Lang et des conceptions beaucoup plus étroites ou élitistes, donnez votre point de vue.

			 

			Comment répondre ? Une de vos options de réponse peut être l’humour. Commencez par citer un épigramme célèbre, par exemple le brillant « La culture, c’est ce qui reste dans l’esprit quand on a tout oublié » d’Herriot (faussement attribué à Malraux), avant d’en venir à une définition posée. « La culture est l’ensemble des connaissances, des attitudes, des usages qui caractérise une société et permet à ses membres de se reconnaître en elle. Pour moi, la culture n’est pas fermée ou exclusive, mais s’enrichit au contact des autres cultures. » 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne restez pas « sec » devant une telle question. Pas d’humour facile non plus, du type : « La culture, c’est comme la confiture, moins on en a plus on l’étale ». Là, c’est vous qui venez de vous étaler ! Profitez de cette question pour élaborer votre propre réponse.

			●R Question 65  • Pensez-vous qu’il soit raisonnable de suivre des formations jusqu’à l’extrême fin de sa carrière ?

			 

			Que cherche le jury ? La question porte ici à la fois sur le droit à la formation existant dans la fonction publique et sur l’utilité de cette formation. Bien entendu, vous avez toujours le droit d’avoir votre avis, mais le jury s’attend plutôt à ce que vous répondiez positivement, et que vous lui donniez des arguments fondés en particulier sur la nécessité de s’adapter.

			 

			Comment répondre ? Commencez par donner l’impression de suivre la critique : « On peut en effet s’interroger sur l’intérêt qu’il y a pour un agent arrivant à quelques mois de la retraite à suivre une formation, de toute manière coûteuse. »  Et ici vous développez votre argumentation : « Et pourtant, non seulement cette possibilité existe, mais elle constitue un plus pour l’administration. En effet, celle-ci, depuis une trentaine d’années, voit s’accélérer sa mutation. Sans cesse elle doit s’adapter aux changements du monde contemporain, aux nouvelles technologies, aux nouvelles relations entre les individus, etc. Pour y faire face, les agents doivent aussi évoluer et pour cela ils ont besoin d’être formés. Au reste, la dernière formation souvent reçue par les agents publics qui partent ou qui vont partir en retraite est justement une formation à la retraite. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, vous n’allez pas ici rejoindre le cœur des pleureuses qui critiquent l’administration et ses agents. N’allez pas dire qu’il s’agirait là d’un gisement d’économie pour la gestion des ressources humaines, que c’est scandaleux de voir des personnes qui vont partir en retraite quelques semaines plus tard se goberger dans des stages bidon aux frais de l’administration, etc. Rien de cela n’est vrai et en tout cas rien n’est recevable par le jury !

		
			Prestige. Un certain nombre de fonctionnaires, et vous en avez peut-être dans le jury, roulent en véhicule de fonction, modèles haut de gamme, qui participent directement, en effet, à l’image qu’ils renvoient de l’institution qu’ils représentent. Évitez donc de vous poser en donneur de leçons, quoi que vous en pensiez. D’une manière générale, efforcez-vous de ne jamais choquer inutilement une partie du jury.

		

		

	

		
	
			Chapitre 2 
 74 questions sur le métier que vous visez

			
			Il est assez rare qu’un concours de la fonction publique donne directement accès à un métier, telle que cette notion peut être définie en termes de GPEEC (gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences), c’est-à-dire un ensemble de tâches bien définies, nécessitant des compétences précises. C’est bien sûr le cas pour une infirmière, pour un inspecteur du travail ou un commissaire de police. Mais un attaché territorial ne sait pas, quand il passe le concours, s’il va travailler pour une communauté de communes, une grande ville, une région… Un élève d’IRA (Institut régional d’administration) ne sait pas s’il dirigera un service financier, un bureau du personnel, ou s’il sera le secrétaire général d’une sous-préfecture. Et le jury ne le sait pas non plus. Les questions sur le métier sont donc plutôt des questions sur la fonction et sur l’environnement administratif de cette fonction.

			 

			L’administration, c’est d’abord un certain nombre d’institutions, au fonctionnement desquelles vous pouvez être associé, un certain nombre de principes, et pour le fonctionnaire que vous espérerez devenir, des droits et des devoirs. C’est sur cet ensemble que va porter en fait le questionnement relatif à votre métier…

			 

			➠ Nous précisons, pour chaque question, si vous risquez de la rencontrer fréquemment (●F ), couramment (●C ) ou rarement (●R )

			●C Question 66  • Vous voulez devenir fonctionnaire, mais quelle différence faites-vous entre être fonctionnaire et travailler dans la fonction publique ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit ici d’une question de connaissance qui, si vous n’avez pas préparé votre épreuve, devient de fait une question piège. En effet, pour la plupart des gens, les deux notions se confondent. Mais vous n’êtes pas la plupart des gens : vous êtes quelqu’un qui souhaite entrer dans la fonction publique, avec un statut : celui de fonctionnaire, il va falloir l’expliquer en termes simples.

			 

			Comment répondre. « Être fonctionnaire et travailler dans la fonction publique sont des notions qui se confondent souvent dans l’esprit des gens. Pourtant, si les fonctionnaires travaillent pour la plupart dans la fonction publique, tous ceux qui travaillent dans la fonction publique ne sont pas pour autant des fonctionnaires. La qualité de fonctionnaire relève d’un statut et commence par un mode de recrutement : le concours, avant de se poursuivre par un certain nombre de droits et de devoirs. Il est aussi possible de travailler dans la fonction publique en ne possédant pas le statut de fonctionnaire, on parle alors de contractuels. Pour ma part, j’ai choisi de tenter d’acquérir le statut de fonctionnaire. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien sûr éviter de ne pas savoir ou de feindre de ne pas comprendre la question, ce qui est un aveu d’ignorance. Même si les gouvernements qui se sont succédé de 2017 à 2024 ont favorisé la substitution progressive de contractuels, relevant du droit commun, aux fonctionnaires, sauf pour les emplois régaliens – c’est-à-dire ceux qui relèvent par nature de l’État, comme l’armée, la police, la justice ou la diplomatie, le statut reste en vigueur, bien vivant, et se trouve désormais codifié dans le code général de la fonction publique.

			●C Question 67  • Quelles sont les différentes positions dans lesquelles un fonctionnaire peut se trouver placé au cours de sa carrière ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore une question de connaissances. Il faut bien entendu connaître le sens du mot « position ». C’est une donnée juridique. Vous devez être capable de citer les quatre. Si vous êtes capable de préciser en plus quelles sont les conséquences pour la carrière, bravo ! Attention, ici, la loi du 20 avril 2016, relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires désormais intégrée dans le Code général de la Fonction publique (CGFP), a réduit de six à quatre le nombre des positions possibles en en faisant disparaître deux : la position hors cadres et la réserve militaire. Méfiez-vous des manuels obsolètes !

			 

			Comment répondre. En étant précis et en détaillant les positions réglementaires existantes. « En intégrant un des corps de la fonction publique, un fonctionnaire peut se trouver placé dans diverses positions : en activité, en détachement, en disponibilité ou en congé parental ». Le tableau ci-dessus reprend et détaille les quatre positions que peut occuper un fonctionnaire.

			 

			Ce qu’il faut éviter. De raconter n’importe quoi quand on ne sait pas. Si vous ne savez pas ce qu’on entend par « positions », dites-le (mais arrangez-vous pour ne pas le dire trop souvent !). Enfin, attention, la « mise à disposition » (fait pour un fonctionnaire d’être « prêté » à un autre service) n’est pas une position statutaire.

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Positions

						
							
							Nature

						
							
							Droit à la Carrière

						
					

					
							
							Activité

						
							
							Dans son corps (ou cadre d’emploi dans la FPT, fonction publique territoriale), occupant un poste à temps plein ou partiel, correspondant à son grade.

						
							
							Normalement appliqué.

						
					

					
							
							Détachement

						
							
							Placé dans un autre corps, et géré et rémunéré par l’administration d’accueil, selon les règles du corps d’accueil.

						
							
							Maintenu, c’est-à-dire que l’ancienneté et les promotions ont lieu à la fois dans le corps d’origine et dans celui du détachement.

						
					

					
							
							Disponibilité

						
							
							N’exerce plus de fonction, que ce soit de droit, pour convenances personnelles, pour créer une entreprise ou occuper une fonction élective.

						
							
							Suspendu.

						
					

					
							
							Congé parental

						
							
							Pour élever un enfant de moins de huit ans.

						
							
							Suspendu.

						
					

				
			

			●C Question 68  • Qu’est-ce qu’un lanceur d’alerte dans la fonction publique ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit ici d’une question de connaissances. Le jury souhaite savoir si vous connaissez la notion de lanceur d’alerte, ce qu’elle recouvre et quelle est sa définition juridique. Il s’agit d’une notion relativement récente dans la fonction publique puisqu’elle a été introduite et précisée notamment par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique reprise dans la CGFP. Il faut donc être rigoureux et répondre le plus précisément possible.

			 

			Comment répondre. « Un agent public qui a connaissance de faits relevant notamment du conflit d’intérêts se trouve placé dans la position d’un lanceur d’alerte potentiel. À ce titre il doit d’abord avertir sa hiérarchie ou le référent déontologie de son administration avant de lancer l’alerte. Le lanceur d’alerte ne peut être victime d’aucune mesure concernant notamment son recrutement, sa titularisation, sa rémunération, son accès à la formation, son évaluation, sa notation, à aucune procédure disciplinaire affectant sa promotion, son affectation ou sa mutation. Le code général de la fonction publique définit dans ses articles L 135-1 à L 135-5 ce nouveau statut. Il est à noter qu’il prévoit aussi, pour celui qui de mauvaise foi aurait faussement lancé une alerte la possibilité de sanctions. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce qu’il vaut éviter ici, c’est de ne pas savoir ou de ne pas avoir préparé son oral avec suffisamment de sérieux et en s’appuyant sur des documents actualisés. Les articles concernant les lanceurs d’alerte, tout comme d’ailleurs le code général de la fonction publique, sont récents, et le risque est important si vous travaillez à partir de manuels anciens ou même de cours donnés par des intervenants s’appuyant eux-mêmes sur des notions obsolètes. Si cela arrive, assumez-le en évitant de reporter la faute sur les intervenants ou les manuels. D’une façon générale, vérifiez vos sources : les manuels sont écrits et conçus quelquefois des années avant que vous ne les consultiez alors que le droit en matière de fonction publique évolue très vite depuis et depuis le début du xxie siècle . Utilisez Internet : vous y trouverez (notamment sur le portail de la fonction publique : https://www.fonction-publique.gouv.fr/) les actualisation et les renseignements nécessaires.

			●F Question 69  • Parlez-nous de la séparation des ordonnateurs et des comptables.

			 

			Que cherche le jury ? Bien entendu, ce que le jury attend, c’est une réponse précise, et vous allez devoir la lui donner. Il est évident que le niveau du concours que vous passerez va conditionner également le niveau d’exigence en la matière. Si vous passez un oral du concours d’attaché de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur (AENES), poste dans lequel vous pouvez vous trouver dans la position du comptable, toute ignorance sera durement sanctionnée ! Le jury serait sans doute plus indulgent au concours d’infirmières.

			 

			Comment répondre. En la matière, il convient d’être précis. Dans la structure administrative française, on distingue nettement les ordonnateurs, qui sont ceux qui décident d’engager une dépense ou une recette, par exemple le proviseur d’un lycée, et les comptables, qui autorisent cette dépense, par exemple l’intendant du même lycée. Le comptable, qui est responsable sur ses biens propres, vérifie la légalité et la liquidité (existence des fonds nécessaires) de la dépense. Cette séparation entre les deux fonctions est un élément important de protection contre les risques de dérives liés à la multiplication des ordonnateurs dans un régime décentralisé.

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’hésitation. Si vous ne savez pas cela, vous ne pouvez pas l’inventer. Si cette notion est jugée essentielle par le jury, c’est tant pis pour vous : ou vous n’avez pas étudié ce point, ou vous vous êtes contenté de l’apprendre sans le comprendre, ce qu’il faut éviter ! Il n’y a pas de truc : il faut travailler et ne rien laisser de côté.

			●C Question 70  • Qu’est-ce que le paritarisme ?

			 

			Que cherche le jury ? Encore une fois : à tester vos connaissances. Mais cette fois, il s’agit d’un mot. Le jury, si le mot vous bloque, précisera peut-être « qu’est-ce qu’une commission paritaire ? ». Ce sera une seconde chance. Ne la gâchez pas… Ici encore, il faut actualiser : la loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique et la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ont modifié le fonctionnement de certaines instances qui ne sont plus paritaires, toutes deux reprises dans la CGFP.

			 

			Comment répondre. « Les fonctionnaires jouissent du droit de participer à la gestion de la fonction publique à travers des avis émis par plusieurs instances consultatives dans lesquelles administrations et organisations représentatives sont représentées en nombre égal : c’est le paritarisme. » 

			« La loi du 5 juillet 2010 et la loi du 6 août 2019 ont redéfini ces instances. Ce sont : les conseils supérieurs dont dispose chacune des trois fonctions publiques. Le conseil supérieur commun de la fonction publique qui est consulté sur les textes communs ainsi que sur les problématiques communes. Les commissions administratives paritaires (CAP) et les commissions consultatives paritaires (CCP) qui ont à se prononcer préalablement à certaines décisions d’ordre individuel. Il existe aussi à compter du 1er janvier 2023 des Comités sociaux provenant de la fusion des anciens des Comités techniques et des CHSCT (comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail). Mais ces structures ne sont pas nécessairement paritaires. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’erreur serait bien entendu de faire un contresens avec la volonté de parvenir à la parité, c’est-à-dire à la disparition du déséquilibre entre les représentations des hommes et des femmes dans les différentes catégories de la fonction publique. Cette erreur vous pénaliserait, car montrant une préparation insuffisante sur le code général de la fonction publique. Vous pouvez à ce sujet vous reporter avec profit à l’ouvrage : Fonction publique, tout ce qu’il faut savoir pour réussir les concours, nouvelle édition, chez le même éditeur et du même auteur.

			
			Les bonnes perches. Lorsque vous répondez au jury, veillez à tendre les bonnes perches. Dans la réponse proposée [ci-contre] à la question 71, six perches au moins sont explicitement tendues au jury : double carrière ; avantages ; inconvénients ; motif disciplinaire ; auprès des parlementaires ; dans les organismes internationaux. Il est possible que le jury n’en saisisse aucune. Mais s’il vous emboîte le pas, soyez capable de répondre ! La pire chose est qu’une perche tendue par erreur se transforme en bâton pour vous battre. Ainsi, si vous ne pouvez citer aucun organisme international, ni définir ce qu’est une double carrière, après avoir vous-même introduit ces notions, vous n’avez plus qu’à vous en mordre les doigts. Par contre, si vous pouvez, sans hésiter, citer les avantages et les inconvénients du détachement, bravo, le coup est réussi !

		

			●C Question 71  • Qu’est-ce que le détachement des fonctionnaires ?

			 

			Que cherche le jury ? À tester vos connaissances sur la fonction publique, et notamment sur cette position particulière du fonctionnaire (voir la question 67). Vous ne ferez peut-être pas le tour du problème, et il ne faut pas vous lancer dans les détails. S’il veut aller plus loin, le jury vous posera d’autres questions…

			 

			Comment répondre. Avec une définition précise et complète. Si le jury juge qu’il en a assez, il vous arrêtera : « Le détachement est une des positions possibles des fonctionnaires. C’est celle qui donne aux agents qui en bénéficient la possibilité d’aller exercer leurs fonctions dans une autre administration que celle où se déroule normalement leur carrière. Ils connaissent dès lors une “double carrière”. Le détachement présente un certain nombre d’avantages, mais aussi quelques inconvénients. Il existe aussi des détachements pour motif disciplinaire, ou auprès des parlementaires ou dans les organismes internationaux. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. On l’a dit, de vous lancer dans une description trop en détail qui donnerait à penser que vous avez appris votre cours sur le bout des doigts, mais que vous ne l’avez pas compris, puisque vous ne pouvez le résumer.

			●C Question 72  • Un fonctionnaire qui témoigne en faveur d’un collègue victime de harcèlement peut-il craindre des représailles ?

			 

	Que cherche le jury ? Le jury cherche ici d’abord à tester vos connaissances : savez-vous où en est le droit en matière de harcèlement moral ou sexuel ? Mais aussi, il s’attaque à un problème brûlant qui est celui de la protection des témoins : dans une affaire de harcèlement moral, il est toujours très difficile aux victimes de trouver des preuves par le témoignage. Les collègues témoins des agissements abusifs craignent souvent des représailles et s’abstiennent donc souvent de témoigner. Il faudra ici rappeler qu’ils sont protégés et mentionner le dispositif qui doit être mis en place dans les administrations pour aider à la lutte contre ces comportements.

			 

			Comment répondre. « Bien entendu, ils peuvent le craindre, car toute personne capable de se livrer à des comportements pouvant aller jusqu’à porter atteinte à l’intégrité physique ou morale d’un agent, à la discrimination, au harcèlement moral et sexuel, aux agissements sexistes, aux menaces ou à tout autre acte d’intimidation est aussi capable de se livrer à ces mêmes abus à l’égard de ceux qui veulent témoigner. C’est la raison pour laquelle ces témoins bénéficient maintenant d’une protection tout à fait comparable à celle dont disposent les lanceurs d’alerte. Au-delà même, le Code général de la fonction publique dispose dans son article L 135-6 que les employeurs publics doivent mettre en place un dispositif permettant de recueillir les signalements des agents, que ceux-ci soient victimes ou témoins de ces agissements. Dès lors que le dispositif garantit la discrétion et surtout l’impartialité, la protection des témoins est ainsi assurée. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Le fatalisme et l’angélisme. Le fatalisme : « Oui, il y a un risque, il est bien évident que celui qui témoigne s’expose à des mesures de rétorsion et il ne pourra s’en prendre qu’à lui-même », l’angélisme : « Bien sûr que non, les témoins qui témoignent sincèrement en disant la vérité ne risquent rien, la loi les protège. » C’est vrai, bien entendu, mais chacun sait que les choses sont parfois plus faciles à écrire sous forme de code qu’à réaliser. Ne péchez pas par excès de naïveté.

			●F Question 73  • Combien y a-t-il de fonctions publiques ?

			 

			Que cherche le jury ? Bien entendu, à tester vos connaissances, mais il ne se contentera certainement pas d’un « trois » lapidaire, il voudra savoir lesquelles, avec quelques détails supplémentaires.

			 

			Comment répondre. Une réponse complète pourrait se construire ainsi : « Il existe trois fonctions publiques : la fonction publique de l’État, la fonction publique territoriale, la fonction publique hospitalière. La fonction publique d’État regroupe plus de la moitié des effectifs. Ces fonctionnaires exercent leur activité dans divers types de postes : l’administration centrale qui a en charge la définition et la coordination des politiques de l’État à l’échelon national ; l’administration déconcentrée qui est celle qui mène les actions de l’État au niveau local ; les établissements publics. La fonction publique territoriale dont les effectifs se répartissent entre les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale et les établissements publics locaux. La fonction publique hospitalière qui regroupe les personnels des hôpitaux publics, des maisons de retraite, des établissements des services départementaux de l’aide à l’enfance, des établissements publics pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés, des centres d’hébergement et de réadaptation sociale publics ou à caractère public. Cependant, ces trois fonctions publiques relèvent toutes du code général de la fonction publique.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une réponse erronée, bien entendu, ou une réponse trop brève. N’oubliez pas que le jury doit trouver des questions à vous poser. Plus vos réponses seront brèves, plus il vous en posera, ce qui vous obligera à davantage de réponses, et l’indisposera lui-même…

			Tenez en réserve, si le jury vous le demande, les statuts particuliers des militaires, des magistrats, des fonctionnaires des deux assemblées.

			●F Question 74  • Pensez-vous qu’il y ait trop de communes en France ?

			 

			Que cherche le jury ? Pendant longtemps, cette question débouchait sur un débat jamais tout à fait clos sur le grand nombre des communes en France. 37 000 lançait-on en exagérant à peine. Mais depuis la loi de 2010 et surtout la loi dite « Pélissard » de 2015 sur les communes nouvelles, la donne a changé. La question est donc un peu devenue une question piège : il se passe des choses, êtes-vous au courant ?

			 

			Comment répondre. Il faut très vite entrer dans la dynamique actuelle. « La France, au 1er janvier 2024, comptait 34 935 communes (vous n’êtes pas obligé d’aller à ce niveau de précision, et dire “était passée sous le seuil des 35 000 communes”), contre 36 682 au 1er janvier 2012 (variante : près de 35 000). C’est encore beaucoup, et cela, au-delà d’un réel legs culturel, engendre un émiettement, des lourdeurs et des surcoûts. C’est pourquoi le législateur, en 2010, avait prévu la possibilité de fusionner plusieurs communes en une commune nouvelle. La loi Pélissard (du nom du parlementaire qui en a déposé en 2013 la proposition. Il s’agissait par ailleurs du président de l’AMF [Association des maires de France]) renforce l’attractivité de ce modèle par des incitations financières, le maintien de communes déléguées pour certaines fonctions, etc. D’une certaine manière, la loi NOTRe est allée dans le même sens. On comptait, au 1er janvier 2024, 806 communes nouvelles regroupant 2 692 communes déléguées. » Bien entendu, vous ne vous étonnerez pas ensuite si on vous demande ce qu’est la loi NOTRe (voir question 97).

			 

			Ce qu’il faut éviter. D’avoir bien entendu un express de retard. Ce n’est plus le moment de prendre du recul par rapport à un débat vieux comme la France des 44 000 paroisses de 1789 : les choses bougent. C’est encore une démonstration de la nécessité qu’il y a à ne pas cantonner ses révisions à des manuels souvent datés, mais au contraire à les actualiser sans cesse.

			●F Question 75  • Parlez-nous de la LOLF.

			 

			Que cherche le jury ? Encore une fois, à vérifier vos connaissances ! On dit de la LOLF qu’elle représente la constitution financière de la France. Promulguée le 1er août 2001, c’est une loi peu connue par le grand public. Pourtant, elle a changé radicalement le style de gouvernance. Le jury souhaite s’assurer que vous connaissez bien ce texte qui s’applique à l’ensemble du budget de l’État depuis le 1er janvier 2006, et qui constitue donc l’environnement dans lequel vous aurez à vous mouvoir durant votre carrière. 

			 

			Comment répondre. Vous le ferez d’une manière bien structurée : « La LOLF est la loi organique sur les lois de finances. Votée en 2001, elle a remplacé le texte de 1959. On dit parfois que c’est la constitution financière de la France. Concrètement, elle s’appuie sur les principes de la direction par objectifs. Le budget est présenté par missions, les dépenses étant ventilées dans chacune de ces missions, elles-mêmes divisées en programmes, qui sont enfin ventilés en actions. En 2022, on identifiait ainsi 33 missions réparties en 138 programmes. Cette méthode permet de voter sur des objectifs et de contrôler ensuite l’atteinte de ces objectifs. La LOLF s’applique à l’ensemble du budget de l’État depuis le 1er janvier 2006. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Non, la LOLF n’est pas un texte de plus qui, finalement, ne change rien sur le fond. Ce n’est pas non plus un texte accessoire. Enfin, il ne s’agit pas d’un texte imposé par la droite et que défera l’alternance : il a été voté sous une majorité de gauche et appliqué sous une majorité de droite ; c’est un texte de consensus.

			●F Question 76  • Quelle différence faites-vous entre décentralisation et déconcentration ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit ici d’une question de connaissances, mais elle peut vous être posée dans des contextes différents. Si, en répondant à une question précédente, vous avez pu laisser planer une confusion entre les deux termes, la question peut être là pour vous aider à retrouver vos repères, elle peut aussi intervenir après que vous-même avez cité les deux termes afin de vérifier si vous êtes capable, avec des mots simples et des phrases courtes, de les définir l’un et l’autre, ce qui n’est pas toujours très évident, particulièrement pour nos partenaires étrangers. Enfin, elle peut arriver à titre primaire, c’est-à-dire une question qui vous est posée sur un point de connaissance.

			 

			Comment répondre. Simplement, par exemple de la manière suivante : « Déconcentration et décentralisation sont deux notions complémentaires, caractéristiques du droit public français. Si la décentralisation est une notion universellement reconnue dans un grand nombre de pays, et qui consiste à ce que certains pouvoirs que l’on désigne en France sous le vocable de compétences soient transférés sans retour possible aux collectivités locales depuis l’État, la déconcentration est un concept lié à la structure administrative de la République française. Celle-ci, depuis la Révolution, dispose que des représentants du pouvoir central, préfets et sous-préfets, et dans une moindre mesure maires, représentent l’État au niveau des collectivités territoriales. Si cette représentation s’est longtemps traduite par une simple fonction de courroie de transmission des décisions prises au niveau central, la déconcentration, qui fait l’objet d’une charte et qui relève du règlement, délègue à ces représentants un certain nombre de décisions. Mais, contrairement à la décentralisation dans laquelle le transfert est définitif, la délégation par nature peut être reprise, et le contrôle de l’État central reste permanent. Ainsi, au niveau territorial, l’État devient un partenaire immédiat et quotidien des pouvoirs décentralisés.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Le couple déconcentration/décentralisation est essentiel pour comprendre le fonctionnement administratif des pouvoirs publics en France. N’allez surtout pas prétendre que ces deux mots désignent la même chose, et vous-même assurez-vous d’avoir bien compris. Pour cela, le meilleur moyen est encore d’essayer de l’expliquer à des personnes de votre entourage, avec des termes simples, sans laisser la moindre confusion.

			●R Question 77  • Protocolairement, dans une série de discours, le préfet parle-t-il avant ou après un parlementaire ?

			 

			Que cherche le jury ? Il se demande simplement si vous le savez. Et en l’occurrence, ou vous savez, ou vous ne savez pas. Dans ce dernier cas, dites-le. Un décret pris le 13 septembre 1989 fixe, en effet, avec une grande précision l’ordre protocolaire, l’objectif n’étant pas d’alourdir les procédures ou les cérémonies, mais de faire disparaître des sources de conflits ou de malentendus. 

			 

			Comment répondre. Ne répondez pas simplement : « Il parle après » point barre. Expliquez pourquoi : il parle en dernier parce qu’il représente l’État et que, lorsque l’État a parlé, l’usage veut que le débat soit terminé. Ou simplement précisez qu’un décret du 13 septembre 1989 relatif aux cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires fixe cette règle protocolaire qui étonne souvent nos invités étrangers.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’inventez pas. Ne répondez pas au hasard, réfléchissez avant de reconnaître une lacune : peut-être avez-vous, lors d’une cérémonie, entendu une suite (souvent fastidieuse) de discours. Rassemblez vos souvenirs : qui a parlé le dernier ? C’est le préfet ? Vous pouvez alors dire : « Je n’en suis pas certain, mais il me semble que c’est le préfet. »

			●C Question 78  • Pensez-vous avoir la possibilité de suivre des formations quand vous serez en poste ?

			 

			Que cherche le jury ? À cerner votre connaissance des droits futurs des fonctionnaires. Ne voyez aucun sous-entendu déplaisant dans cette question. La formation, ne l’oubliez pas, est un des moyens par lesquels la fonction publique améliore la qualité de sa performance. Refuser d’en bénéficier peut être une faute. 

			 

			Comment répondre. « Le droit à la formation est l’un des droits fondamentaux des fonctionnaires. Cette formation peut intervenir en début de carrière, dans une école (comme les IRA) ou lors d’un stage d’adaptation à un poste. Elle peut aussi intervenir à tout moment pour acquérir des connaissances ou savoir-faire liés au poste, destinés à préparer une évolution de carrière ou un concours. Le compte personnel de formation (CPF) permet à l’ensemble des agents publics d’acquérir des droits à formation. Ces droits prennent la forme d’heures qui peuvent être utilisées pour suivre une formation et en obtenir le financement afin de préparer un projet d’évolution professionnelle.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas d’hésitation ici. Une réponse nette et franche s’impose. Pas d’ironie déplacée non plus sur ces fonctionnaires qui ont bien de la chance d’être payés pour étudier. N’oubliez pas que vous voulez en faire partie et que, nonobstant, le CFP s’applique aussi au secteur privé.

			
			Droits et devoirs. D’une façon générale, lorsque vous passez un concours d’entrée dans une fonction publique, il faut arriver avec les grandes lignes de vos futurs droits et devoirs en tête. Les droits et les obligations des fonctionnaires constituent un sujet fréquent d’interrogation. Ils ne sont pas si difficiles à connaître, au moins dans leurs grandes lignes, plus simples en tout cas que le code de la route : considérez que vous devez apprendre ce code pour passer votre « permis » d’être fonctionnaire.

		

			●C Question 79  • Jusqu’à quel point devez-vous obéir ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury s’interroge, bien sûr, sur votre connaissance des droits et obligations des fonctionnaires, mais en l’occurrence, il veut savoir si vous avez réfléchi sur ce qu’implique le devoir d’obéissance.

			 

			Comment répondre. Vous devez d’abord répondre que le devoir d’obéissance fait partie des obligations du fonctionnaire et qu’il ne souffre en théorie d’aucune exception. Cependant deux atténuations existent, et vous devrez les préciser. La première vise l’exécution d’ordres manifestement illégaux. Encore faut-il savoir qu’il existe une différence entre l’interprétation qu’en donne la justice administrative qui exige pour permettre la désobéissance le cumul de deux conditions : un ordre manifestement illégal et pouvant porter atteinte à l’intérêt du service et la justice pénale qui ne prend en considération que le caractère illégal de l’ordre. La deuxième atténuation est liée à votre propre sécurité, la sécurité du fonctionnaire puisqu’il est admis que le devoir d’obéissance s’arrête à la préservation de la vie et de la sécurité personnelle de l’agent.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Évitez bien entendu d’affirmer que les fonctionnaires doivent obéir quelles que soient les circonstances (pensez à l’affaire Papon, par exemple, qui vit le procès d’un ancien secrétaire général de la préfecture de la Gironde qui avait accepté de constituer à l’intention des autorités nazies une liste de personnes à déporter en camp d’extermination. Ce Papon fut ministre, après la guerre) ou qu’au contraire les fonctionnaires ne doivent obéir qu’aux lois et aux règlements et subsidiairement seulement à leurs supérieurs. Ignorer ou nier l’existence d’un devoir d’obéissance serait bien entendu catastrophique.

			●F Question 80  • Existe-t-il un code de la fonction publique ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à savoir si vous-même connaissez l’existence de ce code. Or, ce code est de création récente. Depuis 1946 jusqu’en 2022, la fonction publique a été régie par ce qu’on appelait un statut général, lequel se composait de quatre lois, celle de 1983 sur la fonction publique en général, celles de 1984 portant sur la fonction publique de l’État et sur la fonction publique territoriale et celle de 1986 portant sur la fonction publique hospitalière. Depuis lors, l’idée d’une codification était là, regroupant non seulement les articles de ces quatre lois mais également toutes les dispositions législatives pouvant s’appliquer à la fonction publique. C’est la loi du 6 août 2019 qui a permis que ce code commence enfin à voir le jour, en particulier à travers l’ordonnance du 24 novembre 2021 qui a codifié la partie législative. Il reste donc la partie réglementaire, et sans entrer trop dans les détails, c’est cela que vous devrez dire.

			 

			Comment répondre. « Il existe un code général de la fonction publique, de création récente puisque créé par une ordonnance du 24 novembre 2021, il est entré en vigueur pour sa partie législative le 1er mars 2022. La partie réglementaire étant en 2024 toujours en chantier. Ce code regroupe les quatre lois qui composaient auparavant le statut général des fonctionnaires, mais aussi tous les articles législatifs concernant la fonction publique. Comme toute ordonnance, celle-ci doit être ratifiée par la loi pour prendre définitivement sa place dans le droit public.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce qu’il faut éviter ici encore comme pour toute question de connaissances est de ne pas savoir. Vous n’êtes pas obligé de connaître avec exactitude la date de l’ordonnance ni celle d’entrée en vigueur du code, mais il serait dommage d’affirmer qu’il n’y a pas de code, et que le statut est toujours en vigueur. Ici encore, vérifiez vos sources. Le manuel dont vous disposez pour préparer vos cours peut être excellent, il commence son obsolescence dès lors qu’il est sorti des presses. N’oubliez pas de vérifier toujours la date de fin de rédaction et de vous servir d’Internet pour recouper vos renseignements. Par ailleurs, la partie réglementaire pourrait commencer à être publiée en 2025. Suivez cette actualité !

			
			Fatale imprécision. Lors de votre préparation, ne laissez jamais de côté un mot difficile ou une notion que vous comprenez mal. Cherchez une source claire et, si vous ne la trouvez pas, interrogez autour de vous jusqu’à ce que vous soyez capable de donner une réponse claire à une question comme celle-ci.

			À l’oral, vous ne pouvez pas vous contenter d’une approximation, si le jury vous sent hésitant ou vous trouve ambigu, il risque de vous reposer la question différemment jusqu’à ce qu’il soit sûr que vous ayez vraiment compris ce dont il s’agit.

		

			●R Question 81  • Qu’est-ce qu’une ordonnance ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche pas ici à savoir si vous connaissez le terme médical ! Il s’agit bien du terme juridique : une ordonnance est un texte qui a force de loi, mais qui n’en a pas toutes les caractéristiques et particulièrement il est pris par le pouvoir exécutif, tout comme un règlement. Pour autant, il ne s’agit pas d’un abus de pouvoir ni de droit. Le terme est bien défini par la Constitution dans son article 38. C’est donc bien de connaissances qu’il s’agit ici. Soyez le plus précis possible.

			 

			Comment répondre. Les ordonnances, définies par l’article 38 de la Constitution, trouvent leur place dans la construction du droit, avec les lois et les règlements. Des lois elles partagent le domaine, défini quant à lui par l’article 34 de la Constitution, mais elles ne sont pas votées par le Parlement. Elles sont adoptées en Conseil des ministres par le pouvoir exécutif et signées par le président de la République, qui peut d’ailleurs comme l’a fait François Mitterrand refuser de le faire, obligeant ainsi le gouvernement à recourir à la loi. L’ordonnance s’applique tout comme une loi et prend sa place dans le droit, cependant, elle n’est pas pérenne. Elle doit être dans un délai – lui-même fixé par la loi d’habilitation qui autorise le gouvernement à prendre cette ordonnance – ratifiée par le Parlement qui peut aussi refuser de le faire. Si l’ordonnance n’est pas signée par le président ni ratifiée par le Parlement, elle est ipso facto abrogée et le droit revient à son état antérieur. La ratification – la Constitution le précise – doit être expresse. Elle ne peut donc être présumée. L’utilité des ordonnances est de gagner du temps par rapport à un débat législatif quelques fois long et à un calendrier du Parlement souvent chargé. Cependant, la rectification ultérieure permet que la légitimité démocratique soit respectée.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il ne faut pas entrer dans le mauvais débat consistant à parer les ordonnances de tous les maux, en en faisant des instruments de pouvoir autoritaire, voire dictatorial. Ce sont avant tout des instruments de rationalisation de la vie publique, en permettant d’éviter dans les matières où une urgence s’établit de perdre du temps. Par ailleurs, les ordonnances ne peuvent être prises que si la loi en dispose préalablement. Vérifiez toujours vos informations.

			●C Question 82  • Quelle différence faites-vous entre le Conseil de l’Europe et le Conseil européen ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à s’assurer que vous ne commettez pas de confusion entre deux entités qui n’ont rien à voir entre elles. Peut-être avez-vous, dans une réponse précédente, laissé planer le doute sur votre compréhension de cette différence. C’est en même temps une question qui peut, en cas d’erreur, se transformer en piège. Le jury cherche bien ici à s’assurer de la solidité de vos connaissances.

			 

			Comment répondre. Il faut commencer par dire que ce n’est pas du tout la même chose, puis définir successivement les deux entités : « Le Conseil de l’Europe et le Conseil européen sont deux choses complètement différentes. Le Conseil de l’Europe, qui n’a rien à voir avec l’Union européenne, est une organisation gouvernementale instituée le 5 mai 1949 par le traité de Londres. Il produit un certain nombre de textes, comme la charte européenne des droits de l’homme ainsi qu’une jurisprudence au travers de la Cour européenne des droits de l’homme. Le Conseil de l’Europe comporte à ce jour 46 membres, la Russie en étant sortie en 2022, au lendemain de son intervention en Ukraine. Le Conseil européen trouve sa place dans le fonctionnement de l’Union européenne, c’est la réunion des chefs d’État et de gouvernement. Mais le Conseil européen n’est pas une institution originelle de l’Union. Il résulte d’une décision du président Valéry Giscard d’Estaing qui, en 1974, avait invité à Versailles l’ensemble des chefs d’État et de gouvernement de l’Europe pour ce qui allait devenir le premier Conseil européen, à ne pas confondre avec le Conseil des ministres. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien sûr tomber dans le piège, c’est-à-dire opérer la confusion. Le Conseil de l’Europe n’a aucun lien avec l’Union européenne, et la Cour européenne des droits de l’homme ne se confond pas avec la Cour européenne de Justice, la première siège d’ailleurs à Strasbourg et la seconde à Luxembourg. Ce type de notion fait partie des connaissances élémentaires que l’on est en droit d’attendre de tout candidat se présentant aux concours de niveau B ou A de la fonction publique. Vous devez donc les posséder avant de vous présenter.

			●C Question 83  • Que se passe-t-il s’il y a conflit entre une directive européenne et la Constitution ?

			 

			Que cherche le jury ? Il veut simplement tester votre connaissance de la hiérarchie des normes en droit public. Mais attention : il y a quand même un piège. En fait, une directive est forcément prise dans le cadre juridique ouvert par les traités. Or, ces traités sont nécessairement conformes à la Constitution. C’est ce que vous allez répondre.

			 

			Comment répondre. « Une directive est forcément prise dans le cadre juridique ouvert par les traités. Or, ces traités sont nécessairement conformes à la Constitution de 1958. Si, à ce niveau, une contradiction existe, elle doit être levée par une révision constitutionnelle préalable à la ratification du traité. Par ailleurs, les directives ne s’appliquent pas directement dans le droit interne des États, mais doivent être transposées par une loi ou un règlement. On pourrait donc penser que le Conseil constitutionnel peut encore intervenir au stade de la promulgation d’une loi de transposition. Toutefois, dans une décision du 15 juin 2004, le Conseil s’est interdit d’opérer le contrôle de constitutionnalité sur un article de loi qui ne fait que transposer une directive. Le Conseil constitutionnel a jugé utile de faire référence, immédiatement après la Constitution au traité instituant la Communauté européenne et au traité sur l’Union européenne ainsi qu’à la directive communautaire que la loi visait à transposer. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il existe un désaccord entre les juristes, au sujet de la hiérarchie des normes. Les uns affirment que la Constitution est au-dessus de toutes les règles, y compris des normes internationales et singulièrement des décisions de l’Union européenne. Pour les autres, un traité international s’impose à la Constitution. Sachez qu’il existe un débat en la matière. Pour sa part, l’auteur de cet ouvrage tient pour la seconde position. Mais dans l’ignorance de ce que pense le jury, il serait imprudent d’être trop catégorique, que ce soit dans un sens ou dans l’autre.

			●F Question 84  • Définissez une directive, un règlement et une décision en droit européen.

			 

			Que cherche le jury ? Il attend de vous des définitions claires de ces trois notions. Ici pas question d’envelopper votre ignorance dans le manteau du discours. Il faut donner au jury la réponse précise qu’il attend ou lui avouer une ignorance qui, selon les concours, peut être difficilement avouable.

			 

			Comment répondre. « Une directive est un acte de l’Union européenne qui doit être transposé dans les lois et règlements des pays membres. Si cette transposition n’a pas eu lieu dans un délai généralement fixé à deux ans, la directive peut devenir d’application directe. Un règlement est une “loi” de l’Union qui s’applique telle quelle et sans qu’il soit besoin de la transposer dans les différents États membres. Une décision est un acte de droit positif individuel concernant une ou des personne(s) morale(s) ou physique(s) et qui s’applique directement. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne pas connaître ces notions fondamentales du droit européen est pénalisant. On ne vous demande pas de devenir un spécialiste du droit européen, mais de connaître les notions de base correspondant à l’instruction civique du citoyen de l’Union européenne. Et surtout, ne faites pas d’impasse. Un concours n’est pas une loterie, il faut avoir étudié (et bien révisé) le fond.

			●F Question 85  • Qu’est-ce que, dans le fonctionnement de l’Union européenne, la procédure législative ordinaire ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question de cours ! Il n’est pas pensable que vous ignoriez ce qu’est cette procédure qui est la plus courante. C’est aussi celle qui vient le plus infirmer les accusations de manque de transparence ou de démocratie dans le fonctionnement des institutions. Or, peut-être avez-vous dans votre exposé ou dans une réponse précédente montré que vous aviez une oreille complaisante pour cette idée reçue de l’absence de caractère démocratique de l’Union européenne. Si c’est le cas et que vous répondez correctement à cette question, la suivante sera immanquablement : « Alors, vous pensez toujours que l’UE n’est pas démocratique ? »

			 

			Comment répondre ? Le plus simplement du monde, en disant ce qu’est cette procédure. « La procédure législative ordinaire a été introduite par le traité de Lisbonne du 13 décembre 2007. Elle est venue se substituer à la procédure de codécision introduite par le traité de Maastricht en 1992. Concrètement, elle consiste à ce que la majorité des textes européens (et donc des directives) soit soumise, à l’initiative de la commission (exécutif) à l’examen du Parlement européen et du Conseil des ministres (constituant conjointement le pouvoir législatif). En cas de vote dans les mêmes termes, le texte est approuvé. En cas de désaccord persistant après une deuxième, puis une troisième lecture, il est définitivement rejeté. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne pas savoir ! Ne pas en avoir entendu parler : vous êtes un citoyen européen, vous aspirez à entrer dans l’administration d’un pays de l’UE, et vous ne seriez pas au courant du fonctionnement le plus élémentaire de l’Union ? Maintenant, vous savez, mais je vous encourage à en savoir plus en consultant www.europa.eu, le site officiel de l’UE, qui donne des indications précieuses et détaillées !

			●F Question 86  • Qui, dans l’Union européenne, joue le rôle de l’exécutif ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici encore à tester votre degré de connaissance du fonctionnement des institutions européennes. Dans celles-ci, l’exécutif, c’est-à-dire l’organe qui met en œuvre les décisions, c’est la Commission européenne. Le législatif n’est que partiellement représenté par le Parlement européen. En fait, il est essentiellement constitué par le Conseil des ministres de l’Union. Le judiciaire, c’est la CJCE (Cour européenne de justice des communautés européennes), qui siège à Luxembourg. À cet égard, l’existence d’un président du Conseil européen n’en fait pas un chef de l’exécutif.

			 

			Comment répondre. « L’exécutif de l’Union européenne n’est autre que la Commission européenne. Cette institution qui siège à Bruxelles se compose de commissaires : un par pays membre nommé par son gouvernement. Le Conseil de l’Union, constitué des chefs d’État et de gouvernement, désigne le président de cette commission conjointement avec le Parlement. » C’est actuellement Ursula von der Leyen, ancienne ministre allemande, qui exerce cette focntion pour la seconde fois, après avoir été renouvelée en 2024.

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien sûr d’attribuer le pouvoir exécutif au Conseil des ministres ou au Conseil de l’Union européenne. Ni bien sûr au président de celui-ci, M. Antonio Costa, à dater du 1er décembre 2024, ancien Premier ministre du Portugal.

			●F Question 87  • Qui préside l’Union européenne ?

			 

			Que cherche le jury ? À connaître à la fois votre maîtrise du fonctionnement de l’Union et votre connaissance de l’actualité. En effet, la réponse est double : le Conseil de l’Union européenne est présidé alternativement pour six mois par les différents pays, collectivement incarnés par le gouvernement de ces pays, et le Conseil européen qui rassemble les chefs d’États ou de gouvernement est présidé par un président nommé pour deux ans et demi.

			 

			Comment répondre. « Depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la présidence de l’Union européenne est désormais scindée en deux : le président du Conseil européen, actuellement (depuis le 1er décembre 2024 pour un mandat de deux ans et demi), le Portugais Antonio Costa d’une part et d’autre part la présidence tournante du Conseil de l’Union européenne (Conseil des ministres) sur la base d’un programme commun élaboré par les trois États de la Troïka (pays président, précédent président et futur président). » Vous préciserez alors, en vous aidant du calendrier suivant, quel pays préside à l’heure où la question vous est posée.

			• Hongrie : juillet-décembre 2024

			• Pologne : janvier-juin 2025

			• Danemark : juillet-décembre 2025

			• Chypre : janvier-juin 2026

			• Irlande : juillet-décembre 2026

			• Lituanie : janvier-juin 2027

			• Grèce : juillet-décembre 2027

			• Italie : janvier-juin 2028

			« Depuis 1995, la France a présidé quatre fois l’Union. » 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Répondre au hasard par un nom de pays, en vous disant que vous avez une chance sur 27. Une chance sur 27, ce n’est pas beaucoup. Il vaut mieux, si vous connaissez celui qui a assumé la présidence auparavant, rappeler qui il était et avouer votre ignorance tout en rappelant le fonctionnement de l’Union. Tenez-vous au courant de l’actualité. Cette question a été notamment posée à des candidats un 1er juillet, c’est-à-dire le premier jour d’une nouvelle présidence. Tous n’ont pas été capables de répondre, mais beaucoup pouvaient citer le nom du pays qui avait jusqu’à la veille assuré la présidence.

			●R	 Question 88  • Quels sont les termes du problème posé par le Brexit en Irlande du Nord ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à voir si vous êtes capable d’analyser une situation complexe et non encore aboutie. Il ne s’agit pas ici de répondre du tac au tac, mais d’être capable de rassembler les données d’un problème, d’évoquer les différentes évolutions possibles et d’en montrer aussi la complexité. Cela nécessite bien entendu une connaissance suffisante non seulement de l’actualité, mais aussi de l’histoire de l’Irlande depuis un siècle.

			 

			Comment répondre. « La sortie de la Grande-Bretagne de l’Union européenne s’est réalisée au prix de nombreuses difficultés qui ne sont pas encore toutes résolues. Parmi celles-ci, la situation de l’Irlande du Nord se pose en termes particuliers. En 1920, lors de la séparation de l’Irlande du Royaume-Uni, six comtés, à majorité protestante et unionistes, sont restés rattachés au Royaume-Uni en formant l’Ulster. Il existait alors une frontière policière et douanière réelle entre cette Irlande du Nord et la république d’Irlande. Lorsque les deux États ont intégré l’Union européenne, un long épisode de troubles proches de la guerre civile marquait cette région. Aboutissant à une paix relative, celle-ci a permis que, avec l’ouverture des frontières, une vie économique et des échanges normaux aient lieu entre les deux Irlande. Or, le Brexit, en rétablissant des frontières douanières, vient compliquer les choses. Actuellement, les six comptés connaissent une situation intermédiaire : si juridiquement ils sont bien sortis de l’Union, pour autant les barrières frontières n’ont pu être rétablies par crainte de troubles civils majeurs. Il existe donc une frontière douanière maritime entre le Royaume-Uni et une de ses parties. Si on y ajoute que lors des dernières élections, les partisans de la réunification de l’Irlande ont triomphé, on mesure l’ampleur du problème qui reste posé et qu’il faudra bien résoudre. » Vous ne pouvez guère aller plus loin faute de pouvoir lire l’avenir.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne dites pas : « Eh bien, c’est tout simple ! L’Ulster est sortie de l’Union européenne comme le reste du Royaume-Uni et donc un système de frontières douanières va se rétablir. » Ce n’est certainement pas aussi simple ! Et disant cela, vous ne feriez que montrer votre incapacité à saisir la complexité du problème, et donc votre difficulté à analyser une situation.

			
			L’Europe en clair. Faites-vous une fiche récapitulative sur les principales institutions de l’Union européenne, leurs rôles et leurs relations. Vous visualiserez ainsi beaucoup mieux le fonctionnement du système. Vous pouvez aussi vous efforcer d’expliquer à des amis ou des membres de votre famille le fonctionnement de l’Europe. Celui-ci est réputé opaque, il est en tout cas mal connu du citoyen. Cet exercice de pédagogie vous permettra d’abord de clarifier vos propres connaissances.

		

			●C Question 89  • Qu’est-ce que la PAC ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury utilise ici un sigle sans en exprimer la signification, ce que vous-même ne devrez jamais faire lorsque vous lui répondez. Avec cette question, il cherche à tester vos connaissances, sur la PAC, la politique agricole commune, que vous ne pouvez pas ignorer, puisque dans de nombreuses administrations de l’État, comme dans celles des collectivités, vous serez confronté à certains de ses volets. Si vous pouvez en dire un peu plus, faites-le !

			 

			Comment répondre. Très simplement. « La PAC, c’est la politique agricole commune, c’est la principale des politiques mises en œuvre par l’Union européenne en termes budgétaires. Ce fut aussi la première dans le temps. La politique agricole commune, aujourd’hui, représente 40 % du budget de l’Union, en y incluant le développement rural. » Longtemps premier budget de l’UE, la PAC passe en second pour la période 2020-2027. Longtemps aussi axée d’abord sur la productivité, et à un moindre degré sur le développement rural, le programme adopté par l’Union pour la période en cours réoriente la PAC, d’abord sur les objectifs environnementaux et climatiques, ensuite sur les aides ciblées aux petites exploitations, et donne enfin une marge de manœuvre plus grande aux États pour la répartition des fonds.

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est de répondre : « La PAC, c’est encore une de ces machines bureaucratiques lancées par Bruxelles » ou toutes opinions du même tonneau. N’embouchez pas, sur ce sujet ou un autre, les trompettes de l’opinion publique dans ce qu’elle a de plus regrettable. La PAC est aussi ce qui a permis à l’Europe d’atteindre l’autosuffisance alimentaire et aussi de voir ce secteur connaître une hausse de productivité de 2 % pendant plus de quarante ans d’affilée. Ce n’est pas négligeable !

			●F Question 90  • Où siège le Parlement européen ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette question est une question piège. En effet, le Parlement européen siège à au moins deux endroits, trois si on inclut Luxembourg. Le jury cherche à savoir si, au-delà du fonctionnement théorique des institutions, vous vous êtes également intéressé à la pratique.

			 

			Comment répondre. « Le siège officiel du Parlement européen est à Strasbourg où se passent les sessions ordinaires. Toutefois, les réunions des groupes et des commissions ont lieu à Bruxelles. De plus, des sessions extraordinaires sont organisées à Luxembourg. C’est une situation très coûteuse puisqu’il faut prévoir en double ou triple toutes les infrastructures pour que les parlementaires – au nombre maintenant de 720, après la décision du Conseil européen de septembre 2023 – disposent chacun d’un bureau et que les services se déplacent chaque mois d’un site à l’autre, même si aujourd’hui le numérique permet désormais d’éviter de véhiculer des camions d’archives d’un site à l’autre. Puis attendez-vous à ce qu’on vous interroge sur les conséquences matérielles et sur ce que vous en pensez.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne mélangez pas les sites ! Quand vous étudiez une institution, ne vous bornez pas aux aspects juridiques de la chose. Allez plus loin. Abordez également le fonctionnement, les aspects matériels, l’histoire. C’est là aussi que peut vous attendre le jury. Sur le sujet du Parlement, souvenez-vous qu’un siège unique serait à l’évidence une économie, mais la France reste attachée à Strasbourg, et Bruxelles est le siège de la Commission. C’est un statu quo…

			●C Question 91  • Comment élit-on le maire d’une commune ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à vérifier que vous avez en matière de droit des collectivités territoriales un niveau minimal. Le maire est élu par le conseil municipal et donc en fait au second degré. Et ce qui est vrai pour le maire de la commune est vrai également pour le président du conseil départemental ou le président du conseil régional. Le schéma est transposable.

			C’est donc un élément de base de la compréhension du fonctionnement des institutions décentralisées, et le jury veut s’assurer que vous l’avez bien compris. L’erreur ici n’est pas pardonnable : c’est de la simple instruction civique.

			 

			Comment répondre. Simplement. « Le maire est élu par le conseil municipal en même temps que les adjoints. Pour que cette élection soit valable, le conseil doit être au complet, c’est-à-dire qu’aucun siège de conseiller ne doit être vacant. Le cas échéant, une élection partielle sera organisée dans un premier temps. C’est donc une élection au second degré. En général, quand il y a un scrutin de liste, c’est celui qui est en tête de liste qui est élu, même si ce n’est pas obligatoire. En revanche, le conseil, même s’il le met en minorité, ne peut retirer son mandat au maire ni en élire un autre à sa place. Le maire cesse de l’être soit par décès, soit par démission, soit par décision du Conseil des ministres. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une erreur grossière serait de dire que le maire est élu au suffrage universel, lors des élections municipales.

			●C Question 92  • Quelles sont les compétences d’une communauté de communes ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury, cette fois, veut aller plus loin avec vous. Vous avez sans doute déjà eu l’occasion de répondre, à propos des communautés de communes, qu’elles détenaient un certain nombre de compétences déléguées par les communes membres, des compétences obligatoires et des compétences facultatives. Or, il y a une difficulté : depuis leur création en 1992, les communautés de communes avaient deux compétences obligatoires et au moins une facultative. La loi du 7 août 2015 dite « loi NOTRe » Nouvelle organisation du territoire de la République a modifié cela en accentuant l’intégration. Il va falloir être rigoureux.

			 

			Comment répondre. D’une manière précise : « Les compétences de la communauté de communes sont obligatoirement le développement économique, l’aménagement de l’espace, la collecte et le traitement des déchets ménagers, les aires d’accueil des gens du voyage. À partir de 2018, s’y sont ajoutées la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. Par ailleurs, s’ajoutent à ces compétences obligatoires des compétences optionnelles de trois groupes choisis parmi neuf choix offerts. » Ici, attendez que le jury le demande pour aller plus loin ! La communauté peut prendre également toutes autres compétences selon la décision des communes membres. 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il ne faut pas se contenter de connaissances approximatives et lointaines. Si vous connaissez à coup sûr les compétences obligatoires, et si vous hésitez sur les autres, contentez-vous de dire « Et trois autres compétences au moins dans une liste figurant dans la loi », plutôt que d’essayer d’improviser ou de jouer aux devinettes. Mais si vous cherchez à entrer dans la fonction publique territoriale, vous avez de bonnes chances d’être employé un jour dans une communauté de communes, d’agglomération ou urbaine. Mieux vaut vous présenter au concours avec leurs caractéristiques et leurs compétences en tête.

			●C Question 93  • Parlez-nous des métropoles.

			 

			Que cherche le jury ? Le CGCT prévoit différents types d’établissements de coopération intercommunale. Les métropoles en sont la forme la plus élaborée. C’est donc ici à la fois une question d’actualité et une question de connaissances. Mais en même temps, c’est une évolution qui n’a pas donné lieu à un débat sur le fond : l’aspect consensuel doit aussi en être relevé.

			 

			Comment répondre ? « La loi du 16 décembre 2010 a créé un nouveau type de structure : la métropole, pour renforcer et affirmer le rôle des grandes agglomérations dans l’aménagement et l’attractivité du territoire. Cette loi a été renforcée et précisée par celle du 27 janvier 2014 qui fait émerger trois catégories de métropoles : celles de droit commun, celles qui disposent d’un statut particulier et celle de Lyon qui a été créée au 1er janvier 2015 en tant que collectivité territoriale à statut particulier.

			Les métropoles de droit commun répondent à certaines règles : la loi a prévu la transformation automatique des EPCI réunissant au 1er janvier 2015 plusieurs communes comptant au total au moins 400 000 habitants dans une aire urbaine de 650 000 habitants. Ce fut le cas pour les métropoles de Bordeaux, Brest, Grenoble, Lille (dénommée métropole européenne), Montpellier, Nantes, Rennes, Rouen, Strasbourg (dénommée eurométropole) et Toulouse, venant rejoindre celle de Nice Côte d’Azur, qui s’était constituée en 2012 sur la base de la loi de 2010. Toutes ces métropoles se voient dotées d’un fort coefficient d’intégration par le transfert de nombreuses compétences communales. Celles-ci sont encore renforcées pour les métropoles du Grand Paris et d’Aix-Marseille-Provence, créées par la même loi au 1er janvier 2016. Enfin, elle crée pour l’agglomération lyonnaise un statut de collectivité territoriale au sens de l’article 72 de la Constitution, la métropole se substituant de droit au département et recevant en outre un certain nombre de compétences de l’État. Enfin, la loi ouvre la possibilité d’un accès volontaire, dans certaines conditions. C’est le choix qui a été opéré par les communes de la métropole du Grand Nancy, créée par décret à la date du 1er juillet 2016. Au 1er janvier 2018, 7 nouvelles métropoles ont été créées pour atteindre l’effectif de 21 métropoles au total.

			Les métropoles deviennent donc un élément déterminant du paysage administratif. Elles regroupent 20 millions d’habitants et génèrent la moitié du PIB national. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à avoir les idées claires. Derrière un mot, il y a en fait plusieurs types d’entité, avec des statuts ou des degrés d’intégration différents. Étudiez bien les réformes intervenues entre 2012 et 2016 : c’est la Réforme territoriale, avec toute sa complexité. Mais ne dites pas non plus « c’est très compliqué » ou « c’est très simple ». Ce n’est ni l’un ni l’autre.

			●C Question 94  • Quelle est la position du préfet de région par rapport au préfet de département ?

			 

			Que cherche le jury ? Le changement intervenu en 2004 et 2010 dans le statut des rapports entre ces deux représentants de l’État est l’un des plus radicaux. Auparavant, en effet, et c’était une des particularités de l’organisation administrative, il n’existait aucune hiérarchie entre l’un et l’autre. Le jury cherche donc à savoir si vous êtes au courant, et aussi si vous avez conscience du changement ainsi intervenu.

			 

			Comment répondre. Il est important de préciser le caractère dynamique de l’évolution de cette relation : « Depuis le décret du 16 janvier 2010, les préfets de département, qui restent les représentants de l’État sur leur territoire, sont placés sous l’autorité hiérarchique du préfet de région, sauf pour diverses compétences de police et d’ordre public. Jusqu’à cette date, il n’y avait aucune hiérarchie entre les préfets, même si, depuis 2004, le préfet de région était en charge de la coordination des préfets de département. Naturellement, la question ne se pose pas dans le département chef-lieu où les deux fonctions sont attribuées au même fonctionnaire. Cette responsabilité se matérialise notamment dans les comités administratifs régionaux, réunissant chaque mois les huit chefs de pôles et les préfets des départements sous l’autorité du préfet de région. L’ensemble est rappelé dans la charte de la déconcentration du 7 mai 2015. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien entendu de ne pas être au courant et d’en être resté à l’ancienne organisation ! Ici, notamment depuis 2003, les changements intervenus ont été nombreux. Les candidats doivent se tenir constamment au courant des évolutions législatives et réglementaires. 

			●F Question 95  • Quel type de contrôle exerce le préfet sur les collectivités territoriales ?

			 

			Que cherche le jury ? À tester vos connaissances concernant la décentralisation. Jusqu’en 1982, le préfet exerçait un contrôle d’opportunité, c’est-à-dire qu’il autorisait ou non à faire. Depuis, il n’exerce plus qu’un contrôle de légalité. C’est-à-dire que sans avoir à se prononcer sur le bien-fondé d’une décision, il vérifie si celle-ci est bien prise conformément aux textes en vigueur.

			 

			Comment répondre. Vous avez le choix entre deux possibilités. Soit vous répondez brièvement : « Le préfet est chargé d’exercer sur les collectivités territoriales un contrôle de légalité », et vous attendez que le jury vous demande ce qu’est le contrôle de légalité ; soit vous anticipez en précisant de quoi il s’agit : « Le préfet est chargé d’exercer sur les collectivités territoriales un contrôle de légalité, c’est-à-dire une expertise sur les délibérations ou sur certains arrêtés, afin de contrôler qu’ils ne violent aucune loi ou aucun règlement. Si c’est le cas, toutefois, le préfet n’a pas le pouvoir de les annuler : il demande dans un premier temps à la collectivité de retirer la décision fautive et, en cas de refus, il transmet le dossier au juge administratif. C’est celui-ci qui dispose du pouvoir d’annulation. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien sûr toutes les approximations et encore plus… d’étudier dans des manuels antérieurs à la décentralisation et de répondre que le préfet exerce une tutelle. Le préfet n’exerce pas de tutelle sur les collectivités territoriales. Ceci fait partie des connaissances de base indispensables.

			●F Question 96  • Dans un département chef-lieu d’une région, quels sont les rapports entre le préfet de département et le préfet de région ?

			 

			Que cherche le jury ? À vous tendre un piège un peu élémentaire. Il vaut mieux que cette question survienne en début d’interrogation. En fin d’interrogation, elle pourrait dénoter la piètre opinion que le jury aurait de vos connaissances. Ce serait alors le moment de lui prouver que vous connaissez tout cela en détail.

			 

			Comment répondre. Simplement de la manière suivante : « Le préfet de région est en même temps le préfet du département chef-lieu. Pourtant, il existe des services de la préfecture du département et un secrétariat général aux affaires régionales. Il est donc possible de parler des rapports entre le secrétaire général de la préfecture et le secrétaire général aux affaires régionales. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Restez calme, écoutez bien les questions. Ici, si vous n’avez pas bien saisi que nous étions dans le département chef-lieu d’une région, vous tombez directement dans le piège. Bien entendu, l’erreur majeure serait de les considérer comme deux individus différents.

			●C Question 97  • Que savez-vous de la loi NOTRe ?

			 

			Que cherche le jury ? La loi NOTRe est le troisième volet de la réforme territoriale, qui constitue elle-même le troisième acte de la décentralisation achevée en 2016. Il s’agit d’un texte majeur, qui remodèle les structures territoriales de la France. Le jury a simplement envie de savoir si vous le connaissez. Si votre réponse montre que vous possédez bien le sujet, il vous posera sans doute une ou deux questions en confirmation, avant de passer à autre chose. Si vous n’êtes pas sûr, il risque bien de s’acharner un peu.

			 

			Comment répondre ? « La loi portant sur la Nouvelle organisation du territoire de la République (NOTRe), du 7 juillet 2015, constitue le troisième volet de l’acte III de la décentralisation, les deux premiers étant la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et la loi relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral.

			La loi NOTRe comprend 136 articles axés autour de trois parties : une nouvelle définition des compétences portant accroissement du rôle des régions, un renforcement de l’intercommunalité et l’amélioration de la transparence et de la gestion des collectivités territoriales. » N’entrez pas dans le détail : si le jury en veut plus, il vous le demandera.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ni trop, ni trop peu. Trop peu serait de ne jamais avoir entendu parler du texte (enfin quoi ! un concours, ça se prépare un minimum !), trop serait d’entrer dans une conférence détaillée sur le contenu de la loi, sur les différences avec le projet initial, etc. Vous risqueriez alors de lasser le jury en lui donnant l’impression de jouer la montre.

			●C Question 98  • Pourriez vous définir ce qu’on appelle la gestion de fait ?

			Que cherche le jury ? Ce n’est certainement pas un thème posé d’emblée, mais plus certainement une question en rebond. L’expression a été employée par vous-même ou par un membre du jury, lors d’un échange question-réponse précédent, et la question est tout simplement destinée à vérifier si vous savez bien de quoi vous parlez quand vous employez ces mots. La réponse sera donc très claire, et donnera une bonne définition de la chose.

			 

			Comment répondre ? En disant de quoi il s’agit : « La gestion de fait désigne le fait pour une personne n’ayant pas la qualité de comptable public de manier des deniers publics. Ainsi, la gestion de fait constitue une violation du principe de séparation des ordonnateurs et des comptables. » Marquez un silence, et si on ne vous relance pas, continuez : « La règle, pour les administrations françaises, est en effet celle de la séparation des ordonnateurs et des comptables. Dans ce système, deux personnes distinctes sont repérées, chacune avec sa responsabilité, et il n’existe entre elles aucun lien hiérarchique. L’ordonnateur est celui qui ordonne la dépense, en signant notamment un bon de commande, puis la constate, en certifiant le service fait. Pour que la dépense devienne effective, il faut cependant que le comptable donne son autorisation. Ainsi, les comptables publics détenant l’exclusivité du maniement des fonds publics, toute personne qui, sans avoir la qualité de comptable public ou sans agir sous contrôle et pour le compte d’un comptable public, s’ingère dans le recouvrement de recettes affectées ou destinées à un organisme public doté d’un poste comptable ou dépendant d’un tel poste se rend coupable d’un acte de gestion de fait qui peut entraîner de lourdes sanctions à l’encontre de son auteur. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait de partir dans un discours moralisateur sur l’assainissement de l’administration, la chasse aux coquins, etc. La gestion de fait n’implique pas une intention maligne, même si cela peut arriver. Elle peut résulter d’une démarche de bonne foi, mais ignorante, imprudente, inconséquente…

			●F Question 99  • Quelles doivent être obligatoirement les caractéristiques du budget d’une collectivité ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore un sondage de vos connaissances. Il veut vous entendre dire quel est l’élément essentiel de ce budget. Il ne s’agit pas de la présentation au sens matériel du terme, mais au sens comptable. Posez-vous ce type de questions : « Comment doit être présenté le budget d’une collectivité ? » Qu’auriez-vous spontanément répondu ?

			 

			Comment répondre. « Le budget d’une collectivité territoriale doit être présenté en équilibre tant en fonctionnement qu’en investissement, cependant, le solde positif du fonctionnement peut être versé en allocation de la section d’investissement alors que l’inverse (de l’investissement vers le fonctionnement) est interdit. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’erreur ici serait de faire un contresens sur ce qui vous est réellement demandé. Vous ne devez donc pas, dans votre réponse, évoquer la présentation matérielle du budget, parler du type de formulaire, de l’encre employée, etc.

			●C Question 100  • Que se passe-t-il si le budget d’une commune n’est pas voté ou s’il est voté en déséquilibre ?

			 

			Que cherche le jury ? La question qui a précédé contextualise très certainement celle-ci. Le jury veut effectivement savoir ce qui se passe, ou plus exactement si vous savez ce qui se passe…

			 

			Comment répondre. « Si le budget d’une commune n’est pas voté ou voté en déséquilibre, le préfet saisit le président de la chambre régionale des comptes. Le cas échéant, c’est encore le préfet qui arrêtera un budget qui s’imposera, sur proposition de la chambre régionale des comptes. Lorsqu’un budget n’est pas voté, le préfet peut aussi proposer au ministre de l’Intérieur la dissolution du conseil municipal et l’organisation de nouvelles élections. C’est la raison pour laquelle lorsqu’une modification de l’équilibre interne d’un conseil s’est produite, l’opposition peut volontairement provoquer cette situation pour revenir devant les électeurs. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Votre réponse ne doit pas laisser penser au jury que vous n’avez pas saisi que le rôle du préfet était ici de permettre la sortie de crise.

			●R Question 101  • À quel niveau se négocient les augmentations de salaire des fonctionnaires territoriaux ?

			 

			Que cherche le jury ? À savoir cette fois si vous avez bien compris comment fonctionnent les fonctions publiques et quels sont les rapports qu’elles entretiennent entre elles, mais aussi comment est composée la rémunération des agents publics, qu’on nomme d’ailleurs le « traitement ».

			 

			Comment répondre. « Comme celui des fonctionnaires de l’État, le traitement des fonctionnaires territoriaux comporte une partie variable, les primes, et une partie fixe : le traitement indiciaire. Celui-ci est déterminé en fonction de l’indice de traitement des fonctionnaires, qui est le même pour tous, y compris pour la fonction publique hospitalière. C’est donc le ministre de la Fonction publique qui décide des augmentations de traitement des fonctionnaires territoriaux comme des autres. » Remarquez que vous en avez profité pour rectifier l’erreur de l’interrogateur qui avait parlé de salaire, vous avez employé le terme exact : traitement.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il serait erroné de croire que les traitements des fonctionnaires territoriaux se négocient au coup par coup avec le maire, le président du conseil général, etc. Certes, les primes et un certain nombre d’avantages en nature peuvent se négocier. Mais la question portait sur le traitement.

			●F Question 102  • Quelle est la durée du mandat des conseils municipaux ?

			 

			Que cherche le jury ? Juste à vérifier votre connaissance de quelques fondamentaux. Il y a maintenant, en France, deux durées de mandats. Six ans pour les mandats locaux et le Sénat, et 5 ans pour le président de la République et les députés. C’est un point sur lequel il ne peut exister de droit à l’erreur ni même à l’ignorance.

			 

			Comment répondre. « Les conseillers municipaux sont élus pour 6 ans, tout comme d’ailleurs le sont les conseillers régionaux et les conseillers départementaux. Depuis peu, le mandat des sénateurs a également été ramené à 6 ans. C’est donc cette durée qui devient la durée de base pour tous les mandats liés à l’administration des collectivités locales. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas, comme cela a pu déjà se produire devant certains jurys, affirmer que cette durée est variable en fonction de la taille de la commune, ce n’est évidemment pas le cas.

			●R Question 103  • Les praticiens hospitaliers sont-ils des fonctionnaires ?

			 

			Que cherche le jury ? À explorer votre connaissance de la fonction publique hospitalière. C’est aussi un peu un piège. En effet, contrairement aux infirmières, les praticiens hospitaliers qui sont des médecins ne relèvent pas du statut des fonctionnaires. Si vous postulez à un concours de la fonction publique hospitalière, il faut bien entendu connaître cette particularité.

			 

			Comment répondre. Tout simplement en précisant que : « Les praticiens hospitaliers sont rémunérés par le service public, disposent d’un statut, mais pourtant ce ne sont pas des fonctionnaires. Ils font partie des quelques professions qui échappent au Code général de la fonction publique. Pour autant, les praticiens hospitaliers sont régis par des règles bien précises qui ressemblent par certains côtés à celles qui régissent la carrière des fonctionnaires. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien sûr de penser que ces praticiens hospitaliers, parce qu’ils exercent dans les hôpitaux publics, font partie de la fonction publique.

			●C Question 104  • Pourquoi la démographie médicale en France souffre-t-elle aujourd’hui d’une gestion difficile ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche d’abord à savoir si vous avez vous-même conscience du problème qui se pose, de l’existence de déserts médicaux, mais aussi de la pénurie de médecins dans un certain nombre de spécialités, comme la gynécologie, pour lesquelles on note des temps d’attente anormaux. Ces problèmes sont liés à plusieurs causes : l’application prolongée du numerus clausus (qu’il faudra définir), mais aussi la difficulté d’une profession qui dans certaines régions manque d’attractivité. Ici, ce que vous devez faire ressentir, c’est que vous avez compris pourquoi il y a problème et qu’au-delà des pleurs versés sur le lait renversé du passé, il va falloir trouver des solutions pour l’avenir.

			 

			Comment répondre. « On constate aujourd’hui en France, pour ce qui est de la démographie médicale, deux problèmes majeurs : d’une part, celui des déserts médicaux qui existent particulièrement dans les zones rurales. De vastes étendues du territoire souffrent d’une densité médicale inférieure à un médecin pour mille habitants et de ce fait il devient difficile de trouver un médecin. D’autre part, il existe aussi au sein de la profession médicale des spécialités pour lesquelles on dénombre un manque de spécialistes. La gynécologie en est un exemple, on pourrait aussi parler de l’ophtalmologie, et d’autres spécialités pour lesquelles l’indicateur le plus parlant est celui du temps d’attente pour obtenir un rendez-vous, qui peut atteindre plusieurs mois quand ce n’est pas une année. L’une des explications réside dans l’application dès les années 1970 d’un numerus clausus destiné au contraire à limiter l’accès à la profession médicale qui risquait de souffrir d’un trop-plein de médecins. Mais ce numerus clausus n’a été levé que trop récemment (septembre 2020) et remplacé par le numerus apertus, donnant aux ARS l’initiative de fixer le nombre de places offertes. En l’occurrence, les pouvoirs publics ont sans doute fait preuve d’un manque d’anticipation : pour former un médecin il faut 12 ans, deux mandats locaux, et la levée de septembre 2020 ne portera ses fruits qu’à partir de 2032, loin dans le futur. Au-delà de ce numerus clausus, il y a aussi des difficultés d’installation, de trouver un cadre de vie satisfaisant en ce qui concerne les zones rurales et aussi des difficultés liées à l’exercice croissant de violences à l’égard des médecins. Tous ces problèmes doivent être pris en compte collectivement et surtout dans le temps long pour tenir compte de la durée de formation. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il n’y a pas de solutions toutes faites ! Ne dites pas « Bon, il faudrait sans doute faire venir des médecins d’ailleurs ou bien simplifier les études médicales ou telle ou telle solution… » Faire venir des médecins d’ailleurs, certes, cela se pratique, mais n’est pas facile, les problèmes de langue se posent en particulier ainsi que de niveau des études. Évitez de toute façon les solutions à la « Y a qu’à, faut qu’on », posez plutôt les termes de la réflexion.

			●R Question 105  • Quel est le rôle de l’ARS ?

			 

			Que cherche le jury ? Savez-vous ce qui se cache derrière ce sigle et quel est effectivement le rôle de cet organisme ? Voilà ce que cherche le jury, qui s’amusera parfois à vous lancer ainsi un sigle non décodé. Il faut donc dire d’abord ce que signifie ARS, ce que c’est, et quelle est sa mission.

			 

			Comment répondre. Ici, vous ne pouvez que restituer vos connaissances : il n’y a aucun avis à formuler. « Créées par la loi du 21 juillet 2009, les agences régionales de santé ont été mises en place dès le 1er avril 2010. Venant se substituer à un certain nombre d’organismes antérieurs, comme les ARH (Agences régionales d’hospitalisation), elles-mêmes créées en 1996, les Directions régionales et départementales de l’action sociale (DRASS et DDASS) et les branches santé des CRAM (Caisses régionales d’assurance maladie), elles ont un statut d’établissement public, et ont pour charge “d’assurer un pilotage unifié de la santé en région, de mieux répondre aux besoins de la population et d’accroître l’efficacité du système”. Il existe une ARS par région (y compris les régions d’outre-mer), et auprès du directeur se trouve un conseil de surveillance présidé par le préfet de région. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Les ARS ne sont pas des institutions médicales ou techniques, mais administratives. Contrairement à ce qu’affirmait un candidat aux législatives de 2014, leur rôle est essentiel, et leur suppression ne résoudrait pas les problèmes de démographie médicale, loin de là. Comprenez-le bien.

			●C Question 106  • Quels sont les droits essentiels des fonctionnaires ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne s’attend pas à ce que vous entamiez une conférence sur les droits et les obligations des fonctionnaires. Il cherche au contraire à déterminer si, d’une part, vous connaissez la liste des droits essentiels et si, d’autre part, vous êtes capable de synthétiser cette connaissance. Il vous suffit donc de fournir une réponse brève mais complète.

			 

			Comment répondre. Une bonne réponse pourrait être la suivante : « Les droits essentiels des fonctionnaires relèvent du Code général de la fonction publique. Ce sont le droit à la non-discrimination, le droit à la carrière, le droit à la mobilité, le droit à la formation, le droit à la rémunération, le droit à la retraite, le droit de participer, le droit d’appartenir à des syndicats et enfin le droit de grève. Bien que ce dernier soit toujours en attente d’un texte qui encadre l’exercice. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous lancez pas dans une description très détaillée des droits. S’il le souhaite, le jury pourra vous interroger sur l’un d’entre eux. Quand vous vous trouvez devant un sujet aussi vaste que les droits des fonctionnaires, il faut chercher à donner une réponse complète et synthétique en 30 secondes. Vous pourrez ensuite, si vous voyez qu’on vous laisse la parole, reprendre les différents éléments de cette réponse et les développer, mais n’anticipez pas.

			
			Obligation de probité. Il vous faut non seulement connaître le sens et l’existence de l’obligation de probité, mais aussi être capable d’expliquer certains termes comme la concussion (rémunération occulte d’un service normal), la corruption passive (abstention d’une action en fermant les yeux contre monnaie), le trafic d’influence (utilisation de la fonction pour obtenir un avantage), la soustraction ou le détournement de biens, le favoritisme. Enfin, il faut aussi savoir que l’obligation de probité n’est pas circonscrite à la durée du service. Ce ne sont pas des éléments que vous devez introduire immédiatement dans la réponse, pour ne pas alourdir celle-ci, mais attendez-vous à ce que le jury vous demande ensuite ces précisions.

		

			●R Question 107  • En quoi consiste l’obligation de probité ?

			 

			Que cherche le jury ? Si vous voulez entrer dans la fonction publique, vous devez connaître ses règles et, parmi elles, les droits et les obligations des fonctionnaires. L’obligation de probité est une des plus importantes. Ce que le jury veut ici, c’est d’une part vous voir vous exprimer sur une obligation importante et, d’autre part, vérifier si vous connaissez le terme un peu désuet qui est ici utilisé. Beaucoup d’affaires impliquant des fonctionnaires se sont développées dans les années récentes, cependant, peu d’entre elles touchent réellement à la probité.

			 

			Comment répondre. La bonne réponse est : « L’obligation de probité, c’est tout simplement le fait d’être et de rester honnête en toutes circonstances et donc de ne pas se laisser corrompre. Elle s’applique d’autant plus aux fonctionnaires que les tentations peuvent être grandes. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il se peut que vous ne connaissiez pas ce terme un peu juridique. Il vaut mieux alors le dire et demander au jury de préciser sa question que d’essayer par méconnaissance de définir ce mot en lançant des perches vers le jury, sur le modèle du jeu des devinettes. « La probité, cela a à voir avec le travail ? », par exemple. C’est toujours une mauvaise stratégie.

			●R Question 108  • À quoi sert la défenseure des droits ?

			 

			Que cherche le jury ? À mesurer vos connaissances. Attention, il ne vous demande ni comment on saisit la défenseure des droits ni comment il est désigné, etc. Vous devez d’abord répondre à la question posée.

			 

			Comment répondre. « Inscrite dans la Constitution depuis le 23 juillet 2008 et instituée par la loi organique du 29 mars 2011, la mission du défenseur des droits regroupe les anciennes missions du médiateur de la République, du défenseur des enfants, de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) et de la Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS). La Défenseure des droits nommée pour 6 ans le 22 juillet 2020 est Claire Hédon, ancienne présidente d’ATD quart monde. » Le mieux est une réponse complète et détaillée : « La mission principale du défenseur des droits est d’aider les citoyens à résoudre des problèmes qu’ils rencontrent dans leurs rapports avec les administrations. Il doit aussi, chaque fois qu’il en discerne l’opportunité, proposer au gouvernement les modifications des lois ou des règlements qu’il estime favorables à l’exercice de la démocratie. Enfin, chaque année, il présente un rapport sur ses activités au président de la République, rapport publié et donc consultable par le public. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Donner une réponse approximative, voire fausse (« le défenseur des droits ne sert pas à grand-chose »), ou répondre à côté, par exemple en parlant d’emblée de sa nomination. Faites-vous des fiches sur les différentes institutions, avec l’essentiel : la mission, en particulier. Il est nécessaire d’avoir bien pris en compte la réforme intervenue avec prise d’effet au 1er janvier 2011, et donc de ne plus parler des institutions regroupées comme si elles étaient toujours actives. Il est également utile de connaître le nom de la Défenseure des droits.

			●RQuestion 109  • Comment est assurée l’indépendance du défenseur des droits ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury souhaite vérifier que vous avez bien compris en quoi les institutions garantissent l’indépendance réelle des autorités administratives indépendantes par rapport au pouvoir exécutif. Vous répondrez donc en ce sens.

			 

			Comment répondre. En rappelant les dispositions en la matière : « L’indépendance du défenseur des droits est notamment garantie par le fait qu’il est nommé pour un mandat unique de six ans, qu’il est inamovible, et enfin que ce mandat ne peut être renouvelé. Cependant, des critiques visaient le mode de nomination antérieure par le président de la République seul. La nomination du défenseur des droits, qui remplace le médiateur, soumise à l’approbation des commissions compétentes des deux chambres, donne une garantie supplémentaire. Bien entendu, on pourrait encore s’interroger sur le budget alloué, voté par le législatif. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas jeter à la face du jury qu’il s’agit d’une indépendance de façade. C’est d’ailleurs faux. Quelle que soit leur couleur politique, les médiateurs, puis les défenseurs et la Défenseure des droits nommés depuis 1973 ont tous agi dans le souci de la justice et de l’équité envers les citoyens.

			●C Question 110  • Quelle est la portée, dans la hiérarchie des normes, d’une décision de la CEDH ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à la fois à tester vos connaissances en droit administratif et à contrôler votre connaissance du vrai sens de ce sigle. Le Conseil de l’Europe (qui n’a aucun lien avec l’Union européenne cf. Question 82) a adopté en 1950 une Convention européenne des droits de l’homme. Encore fallait-il s’assurer qu’elle soit respectée effectivement. C’est la tâche confiée à une juridiction spéciale : la Cour européenne des droits de l’homme. La Cour européenne des droits de l’homme se compose d’un nombre de juges égal à celui des États contractants (46 en 2024). Les juges sont élus pour six ans, par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Le renouvellement des mandats de la moitié des juges a lieu tous les trois ans. Les arrêts définitifs de la Cour sont contraignants pour les États défendeurs concernés. Le Comité des ministres du Conseil de l’Europe est responsable de la surveillance de l’exécution des arrêts.

			 

			Comment répondre. « Dans la hiérarchie des normes, une décision de la Cour européenne des droits de l’homme (dites-le en clair pour montrer que vous savez de quoi il s’agit), étant prise en application d’un traité international, par nature conforme à la Constitution occupe donc dans la hiérarchie des normes le même rang que ce traité. Elle s’impose à tous et en tout lieu… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien entendu éviter de placer la Cour européenne des droits de l’homme au simple rang des jurisprudences françaises, de la confondre avec la CJCE (Cour de justice des communautés européennes, qui est une institution de l’Union), ou avec une organisation non gouvernementale, ce qu’elle n’est pas. Et la hiérarchie des normes doit être connue par cœur !

			
			Solliciter l’aide du jury. Si vous ne voyez pas immédiatement quelle réponse apporter au jury, ne vous hâtez pas d’avouer que vous ne savez pas. Calmez-vous, respirez, réfléchissez. Si vous avez bien préparé, vous avez certainement un indice. Mais attention, le jury n’aime pas qu’on joue aux devinettes avec lui, en lui tendant des perches pour essayer de lui arracher des renseignements. Cependant, il peut comprendre l’état de stress des candidats. Dans certains cas, il acceptera de vous aider, voire de vous laisser quelques instants pour vous reprendre.

		

			●F Question 111  • Dans quelles conditions un fonctionnaire peut-il exercer une double activité ?

			 

			Que cherche le jury ? Si la question avait été posée il y a une vingtaine d’années, cela aurait été une question fermée à laquelle il fallait répondre par oui ou par non, et en l’occurrence non. Cependant, les choses ont beaucoup évolué avec depuis 2002 une succession de textes qui ont accru la porosité entre les secteurs public et privé et permettent désormais dans certaines conditions à des fonctionnaires d’exercer simultanément une activité publique et une activité privée.

			 

			Comment répondre. Il va falloir dans votre réponse dire d’une part que cette possibilité existe, même si la question telle qu’elle est formulée ne le mettait pas en doute, et ensuite rappeler à quelles conditions. « Depuis 2002, une succession de textes et notamment les lois de 2016 et 2019 a ouvert aux fonctionnaires la possibilité d’exercer des activités privées en même temps que leur activité professionnelle dans le public. Cependant, cette possibilité reste bien encadrée : elle l’est dans le temps : il n’est pas question que l’horaire de travail total des activités dans les deux secteurs excède 35 heures ; donc un fonctionnaire pourra par exemple exercer à 50 % dans le public est à 50 % dans le privé. Dans la durée ensuite, cette possibilité doit normalement permettre à un fonctionnaire de reprendre ou de créer une activité. Il dispose pour cela d’un délai de deux ans au terme duquel il faudra choisir soit de reprendre son activité publique à plein temps, soit de démissionner de celle-ci pour se consacrer pleinement à l’activité privée. Enfin, la consultation de la Haute Autorité de la déontologie est nécessaire afin de vérifier qu’aucun conflit d’intérêts ne vient s’établir entre l’activité principale et l’activité secondaire. C’est un droit évolutif qui sera donc susceptible d’être modifié encore dans les années à venir.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut éviter ici d’en être resté à la situation antérieure et donc de répondre que cela n’est pas possible, ou au contraire de croire que tout est devenu possible et qu’il est sans contrôle désormais autorisé à un fonctionnaire ou un agent public d’exercer à la fois une activité professionnelle dans le privé. Ici encore, il faut bien connaître la matière.

			●C Question 112  • Que définit l’article 34 de la Constitution ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question de connaissances en droit constitutionnel. Le jury veut à la fois tester votre connaissance de la Constitution, et savoir où vous en êtes de votre compréhension de la distinction française entre le domaine de la loi et le domaine du règlement. C’est-à-dire entre ce qui relève de la décision du Parlement, et ce qui relève, sans qu’il soit besoin de loi, de la simple compétence des ministres.

			 

			Comment répondre. « L’article 34 de la Constitution de 1958 est celui qui définit les domaines de la loi et du règlement. Il définit donc les matières qui relèvent de la loi et sont donc de la compétence exclusive du Parlement, et celles qui relèvent de la responsabilité exclusive du gouvernement, sous forme de décrets autonomes, par opposition aux décrets d’application, qui dérivent des lois. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur une question comme celle-là, il est probable que le jury acceptera de vous donner un indice ou deux. Vous ne savez pas, ne baissez pas les bras tout de suite, saisissez votre seconde chance.

			●R Question 113  • Pourquoi le Conseil des ministres peut-il révoquer un maire ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore une question de connaissances juridiques. Il s’agit d’une question de droit public, et plus particulièrement de droit des collectivités locales. Certes, vous savez que normalement, l’élection d’un élu ne peut être contestée, voire annulée, que par une juridiction, ce que n’est pas le Conseil des ministres. Il s’agit ici d’autre chose : la révocation concerne normalement un fonctionnaire. En quoi cela peut-il concerner le maire ?

			 

			Comment répondre. « Le maire n’est pas seulement un élu, c’est aussi un représentant de l’État, notamment en matière d’état civil. C’est à ce titre que le Conseil des ministres peut prendre à son encontre une décision de révocation, comme un conseil de discipline peut le décider pour un fonctionnaire. » Mais si le maire peut être révoqué, en revanche, ni le président du conseil général, ni celui du conseil régional ne peuvent l’être, car ils ne représentent jamais l’État.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne croyez pas que c’est un piège. Ne répondez pas « Le maire est un élu du peuple, personne n’a le droit de le révoquer ! » Vous savez maintenant que ce n’est pas exact.

			●R Question 114  • Que pouvez-vous nous dire du référent déontologue ?

			 

			Que cherche le jury ? À contrôler vos connaissances, peut-être pour vous lancer ensuite dans un enchaînement de questions sur la déontologie et sur les lois du 20 avril 2016 et du 6 août 2019.

			 

			Comment répondre. Comme cela : « Alors que la sensibilité à la déontologie prend une importance croissante, le législateur, conscient des difficultés qu’il pouvait y avoir pour un fonctionnaire à déterminer seul les limites, et pour ne pas engorger inutilement le haut conseil de la Déontologie, a décidé d’introduire, par la loi du 20 avril 2016, la possibilité pour tout fonctionnaire de pouvoir s’adresser, hors hiérarchie, à un référent déontologue. L’existence, les missions et les protections du référent déontologue sont désormais reprises dans plusieurs articles du Code général de la fonction publique, notamment dans son article L124-2 et suivants. Un décret en Conseil d’État du 10 avril 2017 a précisé le mode de désignation de ces référents. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur une telle question, on sait ou on ne sait pas. Certes, il vaut mieux savoir, mais si vous ne savez pas, n’essayez pas d’improviser : avouez votre ignorance, le jury vous fournira peut-être des pistes ! Mais attention : vous n’aurez droit qu’à un joker, n’en utilisez pas deux !

			●F Question 115  • Comment définissez-vous déconcentration et décentralisation ?

			 

			Que cherche le jury ? Ce type de questions est l’une des préférées des jurys. Ces deux notions font souvent l’objet de confusions dans l’esprit de certains candidats. Assurez-vous que vous avez bien compris ce qui les distingue l’une de l’autre.

			 

			Comment répondre. Il faut ici répondre en donnant des définitions précises : « Il s’agit de deux notions distinctes : la décentralisation est la politique consistant à transférer pour certaines compétences le pouvoir de décision de l’État vers les collectivités locales. Ce transfert est définitif, et l’État ne peut en aucun cas, même à la demande de la collectivité concernée, reprendre cette compétence. La déconcentration désigne le transfert du pouvoir de décision de l’administration centrale vers les administrations déconcentrées (directions départementales ou régionales) de l’État, sous la coordination du préfet. » Il s’agit cette fois d’une délégation, qui peut donc être reprise à tout moment par l’administration centrale.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne mélangez pas ces termes entre eux et ne faites pas non plus la confusion avec la délocalisation : une administration est délocalisée quand, sans aucun transfert de responsabilité ou de compétence, elle est géographiquement implantée en région. Ainsi en va-t-il de la délocalisation de l’ENA (aujourd’hui l’Institut national du service public [INSP]) à Strasbourg. La préparation aux concours passe aussi par des exercices de vocabulaire !

			●F Question 116  • Qu’est-ce qu’une procédure de marché ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury souhaite aborder le domaine des marchés publics. Dans une ambiance générale de moralisation, et aussi, il faut le dire, de judiciarisation, c’est un sujet qui revient souvent sur le devant de l’actualité. Par ailleurs, le CMP (code des marchés publics) a connu en quelques années plusieurs refontes, notamment dans le cadre de l’harmonisation des règles des pays de l’Union européenne, ce qui montre l’actualité et la difficulté du sujet. Il est probable que cette question ne soit que la première d’une série portant sur le même sujet.

			 

			Comment répondre. « Quand un organisme public opère un achat important ou fait exécuter des travaux ou des services, il doit respecter les règles de la mise en concurrence. Celles-ci sont codifiées dans le code des marchés publics, qui s’impose à l’État, aux collectivités et aux établissements publics. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il s’agit d’une matière qui ne souffre pas d’approximation. Donnez une réponse nette et précise et n’ajoutez pas trop de commentaires : attendez les questions…

			●R Question 117  • Qu’est-ce que la « responsabilité sans faute » ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question de droit public. N’y voyez aucune hypocrisie, aucun faux-fuyant. Cela veut simplement dire qu’un événement survenu sans qu’il y ait eu de faute de l’administration a eu des conséquences dommageables pour un tiers, et que l’administration accepte de supporter ces conséquences, sans pour autant reconnaître une quelconque erreur de service. Ce serait le cas si, par exemple, un édifice public s’effondrait, endommageant un véhicule, sans qu’aucune faute de service n’ait été relevée. La demande sociale de responsabilité bien identifiée est aujourd’hui de plus en plus forte et le concept de responsabilité sans faute est de plus en plus mal accepté. Il continue néanmoins à produire des effets.

			 

			Comment répondre. « La responsabilité sans faute est un concept issu du droit administratif. Il permet à l’administration de prendre en compte les conséquences d’un événement qui l’implique, alors qu’aucune faute de service n’a pu être démontrée. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Inutile de tenter le parallèle avec l’affirmation de cette ancienne ministre se reconnaissant « responsable, mais pas coupable ». Le jury se chargera bien, s’il le souhaite, de vous poser lui-même la question. Inutile de le provoquer.

			●R Question 118  • Qu’évoque pour vous la décision « bac d’Eloka » ?

			 

			Que cherche le jury ? La question est posée à la fois pour tester votre connaissance des « grands arrêts » du Conseil d’État, et secondairement pour introduire un questionnement sur le sujet de cet arrêt. Mais selon toute probabilité, c’est le premier motif qui l’emporte, et le jury, s’il est satisfait, ne voudra pas approfondir sur les services publics industriels et commerciaux, mais plutôt vous proposer un autre arrêt afin de voir jusqu’où va votre érudition.

			 

			Comment répondre. « L’arrêt “bac d’Eloka” est un des grands arrêts du Conseil d’État. Il concerne la création de services industriels et commerciaux par une collectivité. Le bac d’Eloka était un bac financé par le gouvernorat pour traverser un fleuve africain. Le secteur privé ayant montré sa carence pour établir cette liaison, le Conseil d’État a débouté le pétitionnaire privé qui attaquait cette création. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous ne savez pas, dites-le. Vous ne serez pas le seul à ne pas connaître cette décision, et il se trouvera peut-être même au sein du jury des membres qui n’auraient pu répondre à cette question. Ne cherchez pas une solution que vous ne pourriez trouver. Si le concours comporte des épreuves de droit public, lisez et connaissez les grands arrêts, publiés en recueils, et qui vous donneront quelques points de repère indispensables pour illustrer les cours théoriques.

			●C Question 119  • Comment s’appelle l’organisme qui forme les directeurs d’hôpitaux ?

			 

			Que cherche le jury ? Si on vous pose cette question, c’est sans doute que vous ne passez pas le concours correspondant ! La question vient donc en complément ou en précision d’un point précédemment évoqué. L’EHESP (École des hautes études en santé publique) est une des écoles du service public. De plus en plus, son offre de formation continue s’adresse, au-delà de ses publics traditionnels, aux praticiens hospitaliers, aux cadres des collectivités territoriales ou des organismes de Sécurité sociale… Centre de recherche, lieu d’expertise et d’études, l’EHESP est également un partenaire actif de coopérations internationales.

			 

			Comment répondre. La réponse s’impose : « C’est l’EHESP (École des hautes études en santé publique), située à Rennes, qui assure la formation initiale des directeurs des hôpitaux et des établissements sociaux publics. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici encore, si vous ne savez pas, vous ne pouvez pas inventer la réponse : si vous ne la connaissez pas, avouez-le, ne répondez pas n’importe quoi. Surtout, n’allez pas imaginer qu’un directeur d’hôpital est un médecin : c’est un pur administrateur.

			●R Question 120  • Combien y a-t-il d’instituts régionaux d’administration ?

			 

			Que cherche le jury ? À s’assurer que vous avez bien compris que l’adjectif « régional », ici, n’est pas en lien avec la région collectivité. C’est une question qui peut devenir piège. Méfiez-vous des appellations. Certaines ont vieilli, et deviennent trompeuses. À l’origine, en 1970, deux IRA (Lille et Lyon) ont été créés. Ils recevaient pour deux années de formation des jeunes attachés sortant du concours, et qui connaissaient déjà leur future affectation. Le terme « régional » dans leur appellation n’avait, et n’a toujours, aucun lien avec la région, division administrative, mais voulait seulement à l’époque marquer la situation géographique des IRA, hors Paris.

			 

			Comment répondre. Simplement en commençant par rappeler leur rôle : « Les instituts régionaux d’administration (IRA) forment les attachés de la fonction publique de l’État. Ils sont au nombre de cinq, situés à Bastia, Lille, Lyon, Metz et Nantes. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait justement de croire qu’ils sont liés avec les conseils régionaux, qu’ils forment des cadres territoriaux et qu’il y en a un par région.

			●F Question 121  • Qui représente l’État dans les départements ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette question peut être une question primaire, et dans ce cas, elle va ouvrir une suite de questions dérivées. Mais elle peut être aussi une question de confirmation ou de rectification. Elle vient sans doute après une réponse erronée ou confuse.

			 

			Comment répondre. « L’État est représenté dans le département par le préfet du département. Dans chaque arrondissement, le sous-préfet représente également l’État en l’absence du préfet. Dans les arrondissements chefs-lieux, c’est le secrétaire général de la préfecture qui représente l’État en l’absence du préfet. Dans les communes, pour certaines compétences, le maire agit en qualité de représentant de l’État. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne faites pas de confusion avec les élus locaux ou même nationaux : aucun élu ne représente l’État (à l’exception bien entendu du chef de l’État, élu par l’ensemble des citoyens). Ni le président du conseil général ni celui du conseil régional. Le maire représente l’État dans certaines circonstances, mais pas avec la compétence générale qui est celle du corps préfectoral. Attention également : le préfet de région ne représente pas l’État quand il se trouve dans un autre département de sa région que celui dont il est aussi le préfet de département.

			●C Question 122  • Quel est le degré de responsabilité des comptables publics ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury veut savoir si vous avez bien saisi le degré d’implication du comptable. La question est certainement arrivée après une question sur la séparation des ordonnateurs et des comptables ou dans un concours qui peut vous placer vous-même dans cette situation.

			 

			Comment répondre. Il n’y a qu’une façon de répondre : « Le comptable public est responsable de ses comptes sur ses biens personnels. » Une question pourrait ensuite porter sur la notion de mise en débet : « C’est l’acte par lequel est constaté l’écart entre les comptes réels et supposés. Le comptable doit personnellement compenser la différence. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne laissez pas imaginer qu’il y a une atténuation possible de cette implication. La responsabilité n’est pas partagée avec l’ordonnateur, elle n’est pas limitée par une caution : elle est totale. 

			●R Question 123  • Quelles autorités hiérarchiques s’exercent sur un enseignant du second degré ?

			 

			Que cherche le jury ? Vous passez un des concours de l’Éducation nationale, et le jury souhaite vérifier vos connaissances. L’inspecteur, qui a rang d’inspecteur d’académie, quand il n’est pas inspecteur général, assiste à une ou deux heures de cours, puis s’entretient avec l’enseignant avant de produire un « rapport d’inspection » généralement assez long et détaillé, qui vient accompagner la note. Les inspections ne sont pas annuelles : il peut s’écouler trois ou quatre années entre deux inspections, parfois davantage. Cependant, certains enseignants, afin de connaître un avancement plus rapide, demandent spontanément la visite de l’inspecteur. Toutefois, il s’agit d’une minorité. Le plus souvent, l’inspection est mal vécue, et certains enseignants vont jusqu’à la refuser, gardant alors la même note pédagogique, après que le Conseil d’État a estimé que l’impossibilité de la visite ne pouvait se traduire par un zéro, puisque celui-ci ne reflèterait pas la façon de servir.

			 

			Comment répondre. La réponse est la suivante : « Parmi les enseignants, ceux du secondaire présentent l’exemple rare de l’existence d’une double hiérarchie, qui se traduit par une double source de notation, avec des conséquences sur l’avancement. Un professeur de collège ou de lycée relève en effet à la fois d’un supérieur hiérarchique administratif, le chef d’établissement, qui n’a aucun droit de regard sur la manière dont le cours est mené, et d’un inspecteur pédagogique régional, chargé d’évaluer les qualités pédagogiques de l’enseignant. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. On peut ici avoir en mémoire le décret Chatel (du nom de l’ancien ministre de l’Éducation nationale), signé au lendemain de l’élection présidentielle en 2007, qui supprimait la note pédagogique au profit d’une évaluation unique par le chef d’établissement. Dès son entrée en fonction, Vincent Peillon a, en 2012, abrogé ce décret avant la rentrée 2012. Inutile donc d’en parler, sauf si le jury vous questionne. 

			
			Joker ? Que faire lorsqu’on ne sait pas du tout comment répondre à une question ? Répéter « je ne sais pas » à plusieurs reprises peut se révéler préjudiciable. Essayez toujours d’évaluer dans un premier temps si vous ne pouvez pas déduire la réponse avant d’avouer votre ignorance. Mais vous ne pouvez vous permettre de réfléchir trop longtemps, et s’il s’agit pour vous de commenter une loi ou un chiffre dont vous n’avez jamais entendu parler, vous ne pourrez pas non plus inventer. Aussi, plutôt que de donner au hasard des réponses fantaisistes, demandez-vous toujours s’il ne vaut pas mieux lever votre joker en reconnaissant que vous ne savez pas. Naturellement, vous ne pourrez pas abuser de ce joker : sans doute vaut-il mieux le jouer sur une question d’ordre très particulier (un fait d’actualité précis qui vous aurait échappé) que sur un fait général (une règle fondamentale du droit).

		

			●C Question 124  • Quelles différences faites-vous entre évaluation et notation ?

			 

			Que cherche le jury ? Sauf si cela fait suite à une confusion que vous auriez fait entre les deux notions, c’est une question de connaissances. Le jury cherche à savoir si vous êtes renseigné sur les évolutions intervenues en matière d’évaluation et de notation. En effet, longtemps confondues, ces deux notions sont maintenant bien séparées.

			 

			Comment répondre. « Évaluation et notation ont longtemps été confondues, ce sont maintenant deux notions bien distinctes. L’évaluation doit permettre au fonctionnaire de déterminer avec son chef de service des objectifs pour l’année à venir et de vérifier au terme de cette année si les objectifs ont bien été atteints. La notation, désormais attribuée de manière moins fréquente que l’évaluation annuelle, voire parfois abandonnée, avait surtout pour utilité d’aider au pilotage de la carrière. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne pas connaître la différence ou prétendre que c’est la même chose en croyant que l’on vous a tendu un piège serait fâcheux. Là, c’est vous qui seriez tombé dans votre propre piège !

			●R Question 125  • À quelle hauteur les fonctionnaires participent-ils au financement de l’UNEDIC ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette fois, le jury vous tend vraiment un piège… Vos connaissances, ou à défaut votre capacité de réflexion, vont-elles vous permettre de l’éviter ? Il n’est pas ici utile de donner la signification de l’acronyme (à l’origine « union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce », devenu marque déposée depuis 2001).

			 

			Comment répondre. « L’UNEDIC est l’organisme qui est chargé au niveau national de collecter les fonds versés sous forme de cotisations par les employés et les entreprises privées pour financer le régime de l’indemnisation du chômage. Or, la garantie de carrière qui est celle des fonctionnaires fait qu’ils ne sont normalement pas soumis au risque du chômage donc qu’ils ne cotisent pas à l’UNEDIC. Toutefois, à partir d’un certain niveau d’indice, ils versent une cotisation de solidarité égale à 1 % du traitement indiciaire. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Donner au hasard un pourcentage ou même parler d’emblée du 1 % que vous ne citerez qu’en second rang puisque ce n’est pas à proprement parler une cotisation chômage. Penchez-vous d’une façon générale sur la composition de la rémunération des fonctionnaires. D’une part, il peut être intéressant pour vous de savoir quel est le niveau de rémunération auquel vous pouvez prétendre et, d’autre part, cela montrera que vous vous êtes réellement intéressé à votre fonction potentielle.

			●R Question 126  • Quelle part dans le budget de l’État représente celui du ministère de la Culture ?

			 

			Que cherche le jury ? Il n’attend pas un pourcentage exact. Il espère obtenir de vous une simple évaluation, et cherche peut-être à savoir si vous connaissez le chiffre historiquement fixé par André Malraux, premier ministre de la Culture : 1 % du budget de l’État.

			 

			Comment répondre. « André Malraux, le premier des ministres de la Culture, avait estimé que celle-ci devrait représenter au moins 1 % du budget de l’État. Cet objectif n’a été démenti par aucun gouvernement. Si en fait, la part réelle du budget de la culture a presque toujours été inférieure à ce 1 %, la part de la « mission culture » – hors médias, audiovisuel public et recherche – avait dépassé 4,2 milliards d’euros dans la loi de finances 2023, soit un peu plus de 1 % du budget général.

			Ce qu’il faut éviter. N’essayez pas de donner un chiffre totalement au hasard. Sauf à bénéficier d’une chance insolente, vous ne pourrez que dire des bêtises. Si vous ne savez pas, mieux vaut avouer votre ignorance. D’une façon générale, on ne vous demande pas de connaître le budget de l’État par cœur, mais d’avoir une idée de ses différentes composantes des recettes (essentiellement des impôts) et des dépenses (avec la part que représente chaque grand ministère dans ce budget).

			●R Question 127  • Quel est le montant maximal de la rémunération d’un collaborateur de cabinet d’un président de conseil départemental ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question précise et technique qui vous sera en principe plutôt posée à l’oral d’un concours de la fonction publique territoriale.

			 

			Comment répondre. La bonne réponse est la suivante : « Le montant maximal de la rémunération d’un collaborateur de cabinet de président de conseil départemental, comme de tout autre président de l’exécutif d’une collectivité territoriale ou d’un groupement, ne peut excéder le traitement indiciaire de l’agent le mieux payé de cette institution, augmenté des primes que celui-ci perçoit. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne croyez pas que cette rémunération reste occulte ou qu’elle ne suit aucune règle ou qu’elle peut être fixée de manière arbitraire sans tenir compte d’aucune limite. Il est vrai que les collaborateurs de cabinet, qui peuvent être des fonctionnaires, se trouvent dans une situation statutaire hors norme puisque leurs fonctions se terminent forcément avec le mandat des élus auprès desquels ils se trouvent placés. Pour autant, un encadrement existe.

			
			Enquêtes publiques. Mettez à profit votre préparation pour être particulièrement attentif aux différents avis d’enquêtes publiques qui peuvent être placardés sur les murs de votre mairie ou des mairies voisines. Interrogez-vous sur les procédures mises en œuvre et sur leur aboutissement. Cela fait également partie de la préparation active.

		

			●C Question 128  • En matière d’éducation, qui détient les compétences ?

			 

			Que cherche le jury ? Si vous avez quelques connaissances en matière de décentralisation, c’est le moment de les mobiliser. En effet, l’éducation est souvent citée comme un exemple de transfert de compétences à différents niveaux. Efforcez-vous de mémoriser dans les grandes lignes quelles sont les compétences attribuées aux différents niveaux de collectivités territoriales par les lois de décentralisation et n’oubliez pas qu’en matière pédagogique (programmes et évaluation des personnels enseignants et administratifs), c’est l’État qui garde la main.

			 

			Comment répondre. « En matière d’éducation, les compétences (à l’exception des programmes et de la responsabilité des personnels enseignants et administratifs, qui restent de la compétence de l’État) reviennent à différents niveaux d’administration décentralisée, en fonction du cycle d’enseignement visé. Les écoles primaires et maternelles sont de la compétence des communes, les collèges sont de la compétence des départements, les lycées et la formation professionnelle relèvent des régions tandis que les universités restent de la compétence de l’État. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’erreur consisterait ici à ignorer qu’il existe une règle simple en la matière ou de compliquer la réponse en envisageant, par exemple, les établissements privés qui par nature ne relèvent pas de la compétence d’institutions publiques.

			●F Question 129  • Quelles formalités préalables doit accomplir le secrétaire de mairie avant de commencer à appliquer une délibération du conseil municipal ?

			 

			Que cherche le jury ? Si vous vous présentez à un concours de la fonction publique territoriale, il vérifie que vous avez bien intégré les relations que doivent avoir ces collectivités avec le représentant de l’État. S’il s’agit d’un concours de l’État, il souhaite percevoir votre compréhension de « l’autonomie de gestion donnée aux collectivités » par la décentralisation.

			 

			Comment répondre. Il faut répondre que toute délibération du conseil municipal ne peut devenir exécutoire, c’est-à-dire être mise en application, qu’à partir du moment où elle a été déposée auprès du représentant de l’État, que celui-ci a accusé réception de ce dépôt et que l’acte a été publié ou notifié. Aujourd’hui, la transmission par voie électronique des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle  budgétaire est l’un des programmes majeurs de la modernisation de l’administration grâce aux programmes @CTES et Actes Budgétaires. Aujourd’hui, 60 % des actes sont transmis sous forme électronique, et ce mode de transmission constitue une obligation pour les entités de plus de 50 000 habitants. De même, depuis le 1er juillet 2022, la publicité des actes se fait obligatoirement sous forme électronique pour les communes de plus de 3 500 habitants.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne croyez pas (et ne dites pas !) que la mise en application ne peut intervenir qu’après qu’a été exercé le contrôle de légalité, voire après que le représentant de l’État a donné son accord. Il s’agit simplement du dépôt. C’est bien à partir de ce dépôt et non de la date de la délibération que va s’exercer le contrôle de légalité dans un délai de deux mois. Ce contrôle pourra déboucher sur un recours qui pourra avoir pour effet un retrait ou une annulation de l’acte, mais jusqu’à ce moment cet acte demeurera valable et pourra être mis en exécution.

			●C Question 130  • Qu’est-ce qu’une procédure d’installation classée ?

			 

			Que cherche le jury ? À savoir jusqu’où vont vos connaissances en la matière, que ce concours soit généraliste de l’une ou l’autre fonction publique ou rattaché particulièrement à certains ministères. Au passage, vous pourrez discrètement préciser que la dénomination exacte est maintenant : Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).

			 

			Comment répondre. « Une procédure d’installation classée est celle par laquelle le préfet va donner ou non son autorisation à la mise en exploitation des activités agricoles ou industrielles susceptibles de provoquer un danger ou un inconvénient pour l’homme et l’environnement. Cette décision intervient après instruction par les services concernés de l’État, après ouverture d’une enquête publique et après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST). »

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’erreur serait bien sûr d’imaginer que les installations classées le sont au titre de la Défense nationale, des monuments historiques, ou pire, qu’il s’agit ici de l’archivage des dossiers des affaires classées.

			●R Question 131  • Dans une administration centrale, qui décide de la création des sous-directions dans un ministère ?

			 

			Que cherche le jury ? À déterminer votre degré de connaissance des niveaux de responsabilité en administration centrale. C’est une question pointue et très technique qui intervient sans doute après un échange jugé fructueux par le jury. L’administration centrale est formée de directions, de directions générales et de services qui sont déterminés par décret du Premier ministre en Conseil d’État. Il s’agit donc d’une structure assez stable. Les sous-directions et les bureaux sont sans doute plus fluctuants.

			 

			Comment répondre. « Les sous-directions sont créées par arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre concerné. Il s’agit donc d’une procédure bien coordonnée dans le gouvernement. Seule la création des bureaux ne dépend que du ministre en charge. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prétendez pas que la création des sous-directions revient au ministre lui-même ou qu’elle résulte d’un texte législatif et dépend d’une décision des assemblées parlementaires, par exemple.

			●C Question 132  • Quel est le rôle du Conseil d’État ?

			 

			Que cherche le jury ? À contrôler vos connaissances fondamentales en droit public. C’est une question qui reste assez générale. Il n’y a ici aucun piège, et vous donnerez donc une réponse de type universitaire.

			 

			Comment répondre. « Le Conseil d’État, une des plus anciennes institutions françaises, a les deux rôles principaux de conseiller le gouvernement et de superviser la juridiction administrative. Souhaitez-vous que je les développe ? » 

			Vous avez répondu à la question posée, mais cette réponse est brève. Cependant, plutôt que d’imposer une réponse longue, vous allez la proposer. Il est possible que le jury se satisfasse de la réponse et passe à autre chose, sinon, vous pourrez développer : 

			« Le Conseil d’État est le conseiller du gouvernement. Il examine les projets de loi et d’ordonnance, avant que ceux-ci ne soient soumis au Conseil des ministres, ainsi que les projets de décret en Conseil d’État. Il peut aussi être consulté par le gouvernement sur toute question ou difficulté d’ordre juridique ou administratif. Le Conseil d’État est également l’échelon suprême de la juridiction administrative, qui juge les litiges entre les particuliers et l’administration. Il est le juge de cassation des arrêts des cours administratives d’appel et des juridictions administratives spécialisées. Il juge en premier et dernier ressort les recours dirigés notamment contre les décrets, les actes des organismes collégiaux à compétence nationale ainsi que le contentieux des élections régionales et de l’élection des représentants français au Parlement européen. Depuis 1990 le Conseil d’État gère les tribunaux administratifs et les cours administratives d’appel, tant pour les personnels que pour le budget, toujours sous l’autorité du vice-président.

			

			 

			Ce qu’il faut éviter. Le borner à un rôle purement juridictionnel ou au contraire n’en faire qu’un ensemble de conseillers consultatifs. Ne commencez pas non plus à parler de l’histoire, de la composition, etc. de ce Conseil. On s’est borné à vous demander son rôle. Répondez à la question posée. Quand on vous pose une question, ne prenez pas l’initiative d’aller plus loin pour en mettre « plein la vue » au jury. Cela ne pourra que vous desservir.

			●C Question 133  • Quelle est la langue officielle de l’Union européenne ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous tend un piège. L’Union européenne compte en effet 24 langues officielles et de travail : l’allemand, l’anglais, le bulgare, le croate, le danois, l’espagnol, l’estonien, le finnois, le français, le grec, le hongrois, l’irlandais, l’italien, le letton, le lituanien, le maltais, le néerlandais, le polonais, le portugais, le roumain, le slovaque, le slovène, le suédois et le tchèque. Mais rassurez-vous, on ne va pas vous demander de les citer toutes. La question visait à se rassurer sur vos connaissances.

			 

			Comment répondre. « Toutes les langues officielles des États membres deviennent langues officielles de l’UE. Il y en a aujourd’hui 24, puisque certaines sont parlées dans plusieurs États. Cette multiplicité entraîne des lourdeurs et des dépenses en termes de traduction, à la fois lors des débats et de la production d’écrits. Pour des raisons de temps et de budget, relativement peu de documents de travail sont traduits dans toutes les langues. Dans la pratique, la Commission européenne utilise généralement l’anglais, le français et l’allemand comme langues de travail. Mais toute demande adressée à l’UE dans une des langues officielles doit recevoir une réponse dans cette même langue. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, l’erreur serait ici de répondre que la langue officielle est une des langues ou deux seulement, par exemple, l’anglais et/ou le français. Avec un personnel d’environ 2 500 personnes, la Direction générale de la traduction de l’Union européenne est l’un des plus grands services de traduction au monde. Il importe de le savoir. 

			●R Question 134  • Qu’est-ce que le référentiel Marianne ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit ici d’une question de connaissances administratives de base. Vous ne pouvez pas vous permettre de l’ignorer, d’autant plus, dans ce cas précis, que le jury vous en donne le nom ! Il aurait pu aussi vous demander si vous connaissiez une démarche d’amélioration de l’accueil du public dans les administrations en vous laissant retrouver le nom du dispositif. Vous allez donc lui répondre de manière circonstanciée.

			 

			Comment répondre. « En 2003, le ministère de l’Intérieur avait édicté une liste de “bons usages”, désignée sous le nom de “charte Marianne”. Celle-ci a été progressivement étendue à l’ensemble des administrations de l’État, puis, avec la décision du Comité interministériel à la transformation publique (CITP) de juin 2019, généralisée à tous les services publics en relation avec l’usager à compter de 2020. C’est aujourd’hui la Direction interministérielle de la transformation publique (DITP) qui coordonne ce dispositif appliqué dans plus de 4 500 services publics sur tout le territoire. Ce référentiel comprend 12 engagements répondant à des enjeux de qualité de service précis : un meilleur accompagnement des usagers dans l’utilisation des services en ligne, de nouveaux engagements en matière de processus et de délais de réponse, une plus grande association des usagers dans l’évolution des services, un outillage, une formation, une implication plus forte des agents en relation avec les usagers, etc. Chaque année, un prix décerné par la direction distingue les services les plus efficients. Globalement, la note moyenne de performance progresse chaque année. » Rassurez-vous, si vous oubliez un ou deux engagements, cela n’est pas trop grave. Mais si, au contraire, vous êtes bien à l’aise sur le sujet, vous pouvez préciser…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si la question ne vous dit rien, n’essayez surtout pas de répondre n’importe quoi au hasard. Reformulez-la : « Vous me demandez ce qu’est le référentiel Marianne… » Cette reformulation vous donne déjà deux ou trois secondes de réflexion de plus. Ici, le jury vous demandera peut-être si vous avez entendu parler de la charte Marianne, ce qui vous remettra peut-être sur la bonne voie. Et si ça ne vient toujours pas, il ira peut-être plus loin : « Cela concerne l’accueil du public par les administrations. » Et là, vous allez pouvoir dérouler !

			●F Question 135  • Pourriez-vous nous dire ce que sont les « indicateurs de performance » ?

			 

			Que cherche le jury ? La réforme des politiques publiques s’est axée sur la mesure de la performance. Celle-ci passe par la mise au point d’indicateurs généralement chiffrés, mais aussi par des indicateurs qualitatifs, les uns comme les autres étant des indicateurs « de performance ». 

			 

			Comment répondre. « La réforme de la gouvernance des administrations publiques passe par la définition d’objectifs, généralement chiffrés. Le pilotage des politiques publiques s’appuie donc sur des éléments mesurables, qui permettent d’apprécier la manière dont ces objectifs ont été non atteints afin de réorienter éventuellement les efforts. Par rapport à une administration qui, jusqu’à la fin du xxe siècle, s’est contentée de gérer le quotidien, il s’agit d’une révolution. Les indicateurs de performance sont désormais les instruments de mesure de la conduite des politiques. Particulièrement, pour l’État, ces indicateurs de performance constituent un élément indispensable de la LOLF (Loi organique relative aux lois de finances) et de la transformation publique. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il serait certes désastreux de ne répondre qu’en référence à des performances sportives. Les indicateurs de performance sont aujourd’hui un concept clé de l’administration. Ne passez pas à côté !

			●R Question 136  • Expliquez l’expression « justification des crédits et des dépenses au premier euro » 

			 

			Que cherche le jury ? La justification au premier euro est un principe fort de la LOLF (Loi organique relative aux lois de finances). Il oppose en effet la logique de calcul et de justification des coûts totaux par mission en vigueur depuis 2006, à l’ancienne logique distinguant les services votés et les services nouveaux. Il vous appartient de bien l’exposer en démontrant ainsi votre appropriation de la « logique lolfienne ».

			 

			Comment répondre. « Avec la LOLF, le budget n’est plus débattu par ministère, mais par mission. Ce nouveau découpage permet donc une plus grande transparence. La présentation du budget de l’État selon trois niveaux – missions, programmes, actions – rend tout son sens au débat parlementaire. La démarche dite de “justification au premier euro” nécessite de présenter les éléments justifiant la totalité des moyens demandés. Elle conduit les parlementaires à étudier de manière exhaustive l’ensemble des dépenses. Les crédits ne sont plus justifiés en deux compartiments, d’une part les services votés, d’autre part les mesures nouvelles, mais “au premier euro”. Ainsi, chacun des élus dispose des outils lui permettant de mesurer le coût et l’efficacité des politiques publiques de l’État sur lesquelles il est amené à se prononcer. Ceci renforce le pouvoir de contrôle du Parlement, puisque l’examen du compte rendu de l’utilisation des crédits publics à travers le rapport annuel de performances devient une étape essentielle du contrôle démocratique. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’adoption de la LOLF, en 2001, à l’unanimité des parlementaires, a complètement modifié le mécanisme des finances publiques de l’État. Ce fonctionnement ne doit pas seulement être appris : il se doit d’avoir été compris ! En l’occurrence, on ne vous pardonnerait pas d’avoir pris 20 ans de retard !

			●F Question 137  • Qu’est-ce que le Haut Conseil des finances publiques ?

			Que cherche le jury ? C’est une question de connaissances, en même temps qu’une question d’actualité. Ce haut conseil a été créé en décembre 2012, par une loi organique, pour rendre applicable en France le TSCG (traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance), dit aussi celui de la « règle d’or ». Cependant, formulée ainsi, la question n’appelle aucun jugement de valeur, ni sur l’efficacité ni sur l’opportunité. On vous demande simplement de dire ce que vous savez.

			Comment répondre ? « Le HCFP (Haut Conseil des finances publiques) a été mis en place par la loi organique du 17 décembre 2012, dans le cadre de la ratification du TSCG, souvent qualifié de « règle d’or ». Le HCFP est chargé d’évaluer la sincérité des prévisions macroéconomiques du gouvernement et de s’assurer de la cohérence de la politique budgétaire avec les engagements européens de la France. C’est un organisme indépendant du gouvernement et du Parlement, placé auprès de la Cour des comptes et présidé par le premier président de celle-ci. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas question à ce stade d’entrer dans la polémique, de s’interroger sur le bien-fondé, sur le bilan, et donc l’efficacité de cette création. Non, attendez qu’on vous interroge. N’allez pas, de vous-même, vous placer sur un terrain dangereux lors d’un oral.

			●F Question 138  • Qu’est-ce que l’instruction M14 ?

			 

			Que cherche le jury ? Il vous faut ici montrer votre connaissance technique. L’instruction M14 est en quelque sorte la « constitution budgétaire » des collectivités territoriales. Ses règles s’inspirent très fortement de celles du plan comptable général, avec cependant un certain nombre de spécificités. Cependant, on ne vous demande pas d’entrer trop finement dans les détails. Vous n’en auriez pas le temps. Ce qui est déterminant ici, c’est d’abord de savoir de quoi il s’agit et ensuite d’être capable de donner à grands traits les points essentiels. 

			 

			Comment répondre. « L’instruction M14 est le texte, révisé chaque année, qui fixe les modalités d’établissement de la comptabilité des collectivités territoriales. Elle rapproche dans un souci de lisibilité les comptes des collectivités du plan comptable général (PCG). Outre l’adaptation au PCG, la M14 répond à un triple souci de modernisation, de consolidation et de transparence. Un souci de modernisation, car les procédures et les documents budgétaires deviennent de véritables outils de gestion ; un souci de consolidation, car la réforme introduit des informations plus précises et plus complètes sur l’ensemble des actions entreprises par les municipalités et sur leur incidence sur les finances communales ; un souci de transparence, car les documents de synthèse (bilan, compte de résultat, annexes), très largement inspirés de ceux du PCG, contribuent à une meilleure compréhension des comptes communaux et donnent aux responsables locaux des outils d’analyse et de gestion facilitant l’exercice de la démocratie locale. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici, le seul point essentiel est de savoir de quoi il s’agit. Si vous en avez seulement entendu parler, sans en savoir plus, dites simplement que cela a trait aux finances des collectivités territoriales et passez à autre chose. Si ce n’est pas le cas, et que vous passez un oral de la fonction publique territoriale, vous n’aviez qu’à ne pas faire l’impasse !

			●F Question 139  • Où en est la parité dans les fonctions de direction de l’administration ?

			 

			Que cherche le jury ? La disparition des inégalités de traitement entre les hommes et les femmes se mesure, notamment, à la proportion de l’un et l’autre sexe dans les différents niveaux hiérarchiques. C’est une politique publique que vous ne pouvez ignorer. Et ici, que vous soyez homme ou femme, la réponse doit être la même, et bien documentée. 

			 

			Comment répondre. « Si la part des femmes atteint 61 % de l’effectif total des cadres de niveau A de la fonction publique de l’État, c’est essentiellement parce qu’elles sont surreprésentées dans le corps enseignant, mais si on se concentre sur les emplois de direction ou équivalents, de niveau A+, la situation devient différente. En effet, au 31 décembre 2020 dans la fonction publique de l’État, les femmes ne représentaient plus que 40,7 % (38,1 % en 2014), mais 51,7 % dans la fonction publique territoriale (pour 51,8 % en 2014) et 53,2 % dans la fonction publique hospitalière (pour 45,6 % en 2014). Même si dans les très hauts postes de direction, la situation reste encore perfectible, on a donc assisté en quelques années à une très nette amélioration. Celle-ci est sans doute à relier non seulement à une prise de conscience, mais aussi à la loi Sauvadet qui a instauré un quota de personnes de chaque sexe parmi les nominations de hauts fonctionnaires, qui ne doit pas descendre en dessous de 40 % pour chaque sexe, sous peine d’une pénalité de 90 000 € par unité manquante. Mais l’égalité entre les femmes et les hommes ne se résume pas à une question de quotas dans l’accès aux postes à responsabilité. Elle repose aussi sur une nécessaire évolution des façons de penser. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous ne pouvez pas vous abstenir sur une telle question. Et préparez-vous à la suivante, qui pourrait être, si vous êtes une femme : « Est-ce que vous ne pensez pas que cette situation pourrait finalement vous aider dans votre carrière ? » ou si vous êtes un homme : « Est-ce que vous ne craignez pas que cette situation vous place un jour en situation de désavantage dans votre carrière ? » 

		

	

		
	
			Chapitre 3 
61 questions de mise en situation

			Le jury souhaite souvent se rendre compte de la façon dont vous réagiriez dans telle ou telle situation, professionnelle ou non. La réponse se construit à partir de connaissances, de sens de l’à-propos, de préparation et d’expérience. Cette dernière est certes la plus difficile à acquérir. C’est pourquoi, pour vous préparer à ce type de questionnement, nous vous proposons cinquante situations dans lesquelles vous auriez à réagir. Le jury vous demande de tenir un rôle dans une circonstance précise, jouez le jeu, mettez-vous dans la peau du personnage, faites preuve d’empathie. Interrogez-vous à chaque fois, honnêtement, sur l’attitude que vous auriez adoptée avant de lire la réponse proposée.

			➠ Nous précisons, pour chaque question, si vous risquez de la rencontrer fréquemment (●F ), couramment (●C ) ou rarement (●R ).

			●R Question 140 • Vous prenez vos fonctions à la tête d’un service administratif. Au moment de votre installation, votre directeur vous informe qu’une enquête est en cours, concernant des soupçons de corruption de la part d’un ou plusieurs de vos agents. Il vous demande de lui faire part des observations que vous pourriez avoir l’occasion de faire, tout en vous demandant de vous abstenir de toute intervention directe pour ne pas interférer dans l’enquête. Quelle va être votre position ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous soumet à une situation très particulière. Dans la réalité, si l’enquête est en cours et si le procureur de la République ou les services chargés de cette enquête ont demandé la discrétion de votre chef de service, celui-ci a commis une faute en vous en parlant, et vous ne devriez pas vous retrouver dans cette situation. Cependant, vous y êtes et il va falloir expliquer ce que vous allez faire.

			 

	Comment répondre. « Sans doute mon supérieur aurait-il dû éviter de me parler de cette enquête, car le faisant, il multiplie les risques de fuite. Mais ce n’est pas à moi de le lui faire remarquer. En revanche, je ne changerai rien dans mon attitude, simplement je serai plus attentif, au jour le jour, quant au comportement des agents. Si je relève des agissements suspects, j’éviterai d’en faire mention pour ne pas perturber l’enquête, mais j’irai immédiatement en rendre compte à mon chef de service, à charge pour lui de transmettre ces éléments au procureur de la République. Par ailleurs, je serai prêt le cas échéant à témoigner moi-même de ce que j’aurais pu constater.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne vous prenez pas pour le chevalier blanc chargé de venir purifier le fonctionnement du service. Vous n’allez pas vous-même mener l’enquête, vous n’allez pas non plus convoquer les agents soupçonnés pour les tancer ou les interroger, au risque de leur permettre de faire disparaître des preuves. Vous n’êtes pas le représentant de la justice ou de la force publique. Ne prenez pas d’initiative, soyez vigilant simplement, ne vous trompez pas de rôle.

			●C Question 141  • Un administré à qui vous avez envoyé plusieurs lettres restées sans réponse se présente enfin dans votre service. Vous finissez par vous apercevoir qu’il ne sait pas lire, mais qu’il essaie absolument de le cacher. Comment pensez-vous réagir ?

			 

			Que cherche le jury ? À connaître votre réaction dans une situation difficile et surtout à savoir de quelle manière vous êtes prêt à intégrer les particularités des administrés qui s’adressent à vous. Le cas présenté ici n’est pas rare : selon les statistiques, il concerne 10 à 20 % des personnes en France. Qu’allez-vous faire ? D’abord vous assurer que le langage dans lequel a été rédigé le courrier est un langage facile à comprendre. En effet, on peut être capable de déchiffrer lettres et mots et pour autant ne pas comprendre les formules complexes de l’administration. Ensuite, essayez de trouver une solution.

			 

			Comment répondre. Vous pouvez apporter une réponse comme celle-ci : « J’essaierais, en reformulant le contenu des lettres envoyées, de m’assurer que l’administré avait bien été mis au courant de leurs sens et les avait comprises. Si ce n’est pas le cas, et dans la mesure où j’en aurais le pouvoir, je m’efforcerais de ne pas le sanctionner pour son retard à répondre, mais de m’assurer qu’il a bien compris, cette fois, les exigences de l’administration. Le cas échéant, je les lui ferais répéter sans que cela prenne l’air d’être une leçon à l’école. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Dire à la personne, sur un ton blessant : « Si vous ne savez pas lire, ce n’est pas mon problème, vous êtes en retard, vous devez être sanctionné. » C’est à l’administration d’aller vers les administrés, de s’adapter à leurs difficultés, ne l’oubliez pas. Le service public, cela veut dire être au service du public et non pas obliger le public à se mettre au service du service public.

			●C Question 142  • Attaché dans une sous-direction, vous avez été chargé par le sous-directeur d’une mission précise qui prendra tout votre temps. Le directeur vous convoque et vous charge immédiatement d’un autre travail. Quelle sera votre réaction ?

			 

			Que cherche le jury ? Voilà une situation très fréquente ! Deux autorités, qui par chance sont dans la même hiérarchie, vous confient deux missions incompatibles, car matériellement impossibles à réaliser en même temps. Le jury cherche à savoir comment vous allez vous en sortir. Au premier abord, la situation semble difficile et conflictuelle. En fait, dans la vie courante, si elle se présente souvent, sa solution est souvent assez facile. Mais il est vrai que les subordonnés osent rarement mentionner l’existence de cette double mission, préférant ensuite s’en plaindre auprès de leurs collègues ou de leur entourage plutôt que d’avoir très franchement abordé le sujet avec le supérieur ultime.

			 

			Comment répondre. Vous vous trouvez devant le directeur, qui est celui qui détient le pouvoir hiérarchique. Vous devez lui rendre compte de la mission qui vous a été confiée par le sous-directeur. C’est alors à lui qu’il reviendra de déterminer si cette mission est prioritaire par rapport à celle qu’il a voulu lui-même vous confier. Le cas échéant, vous pourrez lui demander de bien vouloir vous confirmer cette décision par écrit pour vous garantir contre une réaction désagréable de votre sous-directeur. Bien entendu, c’est la décision finale du directeur qui s’imposera.

			 

			Ce qu’il faut éviter. La première gaffe à éviter serait une réponse qui, en plus ou moins clair, laisserait comprendre : « Moi, je dépends du sous-directeur et donc je n’ai pas à tenir compte des décisions du directeur. » Bien entendu, vous dépendez aussi du directeur et il a parfaitement qualité pour vous donner directement des ordres. De la même manière, il faut éviter de laisser entendre : « Puisque le directeur est hiérarchiquement le supérieur du sous-directeur, c’est à lui que j’obéis et tant pis pour la première mission. » Cette première mission avait peut-être été ordonnée par le directeur lui-même et ne pas l’accomplir peut porter atteinte aux intérêts du service. Vous devez donc rendre compte et demander la décision finale.

			●F Question 143  • L’un des agents dont vous avez la responsabilité s’adonne à la boisson. Son service s’en ressent. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Pour un cadre, la vie est rarement un long fleuve tranquille. Rencontrer des agents alcooliques, parfois toxicomanes, arrive plus fréquemment qu’on ne le voudrait, mais moins souvent aussi que ne le pense le public ! Il faut s’y préparer. Le jury cherche à contrôler, comme souvent avec les mises en situation, votre professionnalisme. Voilà une situation difficile, mais qui n’est pas rare, malheureusement. Le jury veut aussi s’assurer que vous avez pensé auparavant à votre réaction sans attendre que les faits viennent s’imposer à vous.

			 

			Comment répondre. La réponse que vous donnerez dépend de votre façon de voir les choses. Elle peut être dominée par l’intérêt du service et pourrait être tout à fait réglementaire avec un envoi devant la commission médicale, un avertissement, un passage en conseil de discipline. Elle peut aller davantage dans la recherche d’une solution douce pour l’agent que vous convoquerez pour tenter avec lui de comprendre ce qui se passe, pour lui faire prendre conscience de son problème et entamer une procédure elle aussi médicale. La solution se trouve quelque part entre les deux.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, esquiver le problème, en vous disant que de toute manière vous ne pourrez rien y faire, que c’est un fonctionnaire et qu’il faut bien faire avec. N’allez pas non plus être trop laxiste. Même avec la solution la plus douce, un avertissement s’impose, puisque le service s’en ressent.

			●C Question 144  • Votre collègue arrive systématiquement en retard. Les autres commencent à murmurer, car il faut assumer le travail non fait. Quelle est votre réaction ?

			 

			Que cherche le jury ? À tester votre comportement dans une situation d’équipe dont l’un des membres ne joue pas le jeu. La formulation de la question suggère que vous vous trouvez dans une situation double. D’une part, comme vos collègues, vous souffrez des conséquences des retards d’un agent qui n’est ni votre supérieur ni votre subordonné. Mais d’autre part, la question laisse entendre que vous avez une proximité plus grande avec lui : camarade de promotion peut-être, ami, membre d’une même association, d’un même club sportif. Il semblerait que les autres attendent quelque chose de vous. Il faut donc que vous fassiez la preuve de votre capacité à répondre à cette attente.

			 

			Comment répondre. Vous devez envisager le problème avec votre collègue. Lui montrer que ses retards ne sont pas anodins puisque les autres doivent prendre en charge une partie des tâches non accomplies par lui. Essayer de comprendre le pourquoi. Lui faire comprendre aussi que votre démarche n’est pas un signe de faiblesse, qu’elle est une chance pour lui.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Deux attitudes extrêmes sont à proscrire : jouer au délateur, aller vous-même voir le chef de service ou au contraire fermer les yeux, voire jouer les martyrs en prenant sur vous tout le travail de l’autre. Les relations dans l’administration ne sont pas uniquement hiérarchiques, elles sont aussi horizontales et celles-ci ne sont pas les plus faciles ; il faut être capable de les assumer aussi.

			●C Question 145  • Vous avez une idée pour améliorer le fonctionnement du service, vous en faites part à votre supérieur qui la rejette avec mépris. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury teste une situation dans laquelle vous avez eu une attitude positive et souhaité apporter quelque chose à l’administration et dans laquelle vous avez été découragé.

			 

			Comment répondre. Vous pouvez, puisque cette idée a fait l’objet d’un premier rejet oral, la mettre par écrit, la faire passer à votre supérieur qui cette fois à tête reposée n’aura peut-être plus le même avis. Vous vous demanderez également si cette idée est aussi bonne que cela. Si vous avez employé les bons arguments. Parlez-en avec vos collègues.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Décider de passer par-dessus votre supérieur ou aller partout proclamant que c’est un imbécile puisqu’il ne vous a pas écouté. Le rejet d’une idée novatrice formulée par un subordonné fait presque l’objet d’une loi biologique. Ne vous étonnez pas que cela arrive. L’épisode est douloureux, mais il faut se blinder. Pour autant, si vous estimez vraiment que votre idée est de nature à aller dans le sens de l’intérêt public, donnez-vous les moyens d’aller plus loin, comme nous l’indiquons dans la réponse proposée.

			●C Question 146  • Votre collègue, dans une réunion de direction, s’attribue le mérite d’un travail que vous avez accompli. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à savoir jusqu’à quel point vous êtes capable de vous effacer devant l’intérêt du service, mais aussi jusqu’à quel point vous êtes capable de faire valoir vos qualités. Ici, ne rien dire peut aller dans l’intérêt du service, à première vue. En même temps, cela peut laisser penser à la hiérarchie que votre collègue dispose de capacités supérieures à celles qui sont les siennes, exposant ainsi le service à des déconvenues. Ce n’est donc pas forcément une bonne chose. Sans sombrer dans l’orgueil, il faut remettre les choses à leur place.

			 

			Comment répondre. À cette réunion, lorsque votre collègue a terminé son intervention, demandez la parole. Précisez que vous avez fait le travail avec lui et même peut-être essentiellement et profitez-en pour ajouter un ou deux arguments qui feront apparaître votre intervention comme constructive et non pas comme une simple revendication d’appartenance. Vous direz par exemple, en demandant la parole : « Avec la permission de X…, je voudrais ajouter quelque chose. Nous avons en effet travaillé ensemble sur ce dossier, et quant à moi, il me semble important de préciser que… » Bien entendu, si c’est la première fois que l’incident se produit, vous pouvez aussi ne rien dire en réunion, mais alors dès la sortie, demandez au collègue pourquoi il a agi de cette manière et, en fonction de sa réponse, tirez-en les leçons. Lorsque vous exécutez un travail, même de réflexion, n’oubliez pas d’en rendre compte à votre supérieur, simplement pour qu’il en prenne note et que d’autres ne s’en attribuent pas le mérite.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Deux attitudes sont ici à proscrire : jouer au martyr, baisser la tête et laisser les choses se faire ou au contraire partir au quart de tour, « monter sur ses grands chevaux ». Ne coupez pas la parole avec violence et véhémence à votre collègue en lui disant qu’il a volé votre idée, que c’est un menteur, que c’est vous qui aviez fait ce travail. Bien sûr, c’est la pure vérité, mais le dire de cette manière risquerait de perturber gravement et pour longtemps les relations dans le service et donc son fonctionnement.

			●F Question 147  • Vous signalez oralement à votre chef de service une crise qui se prépare. Il ne fait rien. Et vous, que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à mesurer jusqu’à quel point vous allez vous mettre professionnellement en danger dans l’intérêt du service. Ici, la situation est claire, vous avez détecté une crise en préparation, si cette crise éclate, les dégâts seront importants ; mais on ne vous écoute pas, on ne vous croit pas. Comment allez-vous, tout en respectant la déontologie vis-à-vis de la hiérarchie, faire en sorte que les intérêts du service soient préservés ?

			 

			Comment répondre. Précisez que vous ne comptez pas vous arrêter à une première marque d’indifférence ou à un premier rejet de vos remarques et que vous pourriez doubler votre intervention orale éventuelle d’une note écrite. Si cette note ne fait pas l’objet de réactions, si vous jugez la crise suffisamment dangereuse et grave, vous referiez une note. Si réellement vous estimez que l’intérêt public serait mis gravement en danger par une absence de réactions, vous en parleriez à vos collègues, voire à l’échelon hiérarchique supérieur, mais uniquement en cas de danger sérieux.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Dire « tant pis, j’ai fait mon travail, j’ai mis au courant, maintenant le monde peut s’écrouler ». D’une certaine manière, c’est parfois ce qui arrive, mais on pourrait un jour vous le reprocher.

			
			Tirer le signal d’alarme. On ne vous croira pas toujours lorsque vous crierez au loup. Soyez sûr qu’il y a lieu de crier, mais si réellement vous en acquérez la certitude, pensez d’abord à l’intérêt public et continuez même si on ne vous écoute pas dans un premier temps. Ainsi, les ingénieurs de Thiokol en 1986 ont-ils averti leur hiérarchie, c’est-à-dire la direction de l’usine, du danger d’explosion de la navette qui devait décoller le lendemain à la suite de faiblesse des joints. Certains leur reprochent aujourd’hui de s’être arrêtés à ce niveau hiérarchique et de ne pas avoir à tout prix tenté plus haut de faire passer l’information, sauvant ainsi la vie des sept astronautes. Christian Morel analyse en détail 12 exemples, dont celui-là, dans Les Décisions absurdes, publié chez Gallimard, collection « Sciences Humaines ».

		

			●R Question 148  • Vous êtes chef de bureau dans un ministère, et vous dépendez hiérarchiquement du sous-directeur. Le directeur vous convoque pour vous demander de l’aider à « sacquer » ce sous-directeur. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Ce qui est en jeu dans cette mise en situation, c’est la loyauté du fonctionnaire. La loyauté n’est pas seulement une qualité, c’est aussi une obligation. Or, cette mise en situation vous met dans un conflit de loyauté, loyauté à l’égard de votre chef direct, le sous-directeur, loyauté à l’égard du chef de service, le directeur. Comment allez-vous vous y prendre ?

			 

			Comment répondre. Dans un cas comme celui-là, il faut ramener le débat d’abord sur le terrain de la loyauté. Rappelez avec respect, mais fermeté à votre directeur que vous ne pouvez vous prêter à des manœuvres visant votre sous-directeur. Toutefois, si des motifs précis à cela existaient, vous estimeriez nécessaire que les instructions vous soient données par écrit et que tout se passe dans la plus totale transparence vis-à-vis de votre sous-directeur. La question suivante pourrait porter sur votre attitude à l’égard de votre sous-directeur en rentrant dans votre bureau. C’est la qualité de la relation que vous avez avec lui qui pourra ici primer. Toutefois, si les motifs allégués par le directeur touchaient au devoir de probité, avertir le sous-directeur des soupçons nourris à son égard reviendrait à faire de vous un complice. Situation épineuse donc.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Accepter sans discuter de faire ce que l’on vous demande parce que c’est le directeur. Songez que ce directeur lui-même vous testera peut-être par ce moyen.

			●R Question 149  • Vous êtes le directeur d’un établissement public. Un agent vient se plaindre du comportement d’un de vos cadres. Qu’allez-vous faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette fois, vous voilà dans la situation du cadre qui se trouve face à un conflit hiérarchique dans son service. Une situation difficile intervient, on peut même penser, puisqu’elle vient jusqu’à vos oreilles, qu’une crise se prépare. Vous ne pouvez vous contenter de vous en laver les mains.

			 

			Comment répondre. Vous allez détailler ce que vous pensez devoir faire en pareille situation. « Dans un cas comme celui-là, je me trouverais de fait en situation de gestion de conflit, dans une position d’arbitre potentiel. Concrètement, j’écouterais d’abord avec soin le subordonné ; puis je lui rappellerais ses devoirs, notamment de loyauté à l’égard du chef de service. Je lui dirais aussi qu’il y a une hiérarchie et qu’elle doit être respectée, mais que je prendrais mes responsabilités dans cette affaire. Ensuite, je rencontrerais le chef de service lui-même, non pas en reprenant telles quelles les accusations portées, mais en évoquant avec lui les tensions et en recherchant de quelles manières celles-ci pourraient être atténuées, sans pour autant remettre en cause la hiérarchie. Si cela est possible, je réunirai ensuite les deux parties pour essayer de trouver une conciliation. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut exclure les deux attitudes extrêmes qui consisteraient soit à épouser tel quel le point de vue du subordonné, soit à refuser même de l’écouter au nom de la hiérarchie. Dans la réalité, ce type de problème existe. C’est en s’y préparant à l’avance, en réfléchissant à l’attitude que l’on pourrait avoir que l’on sera mieux à même d’y faire face.

			●F Question 150  • Vous êtes l’assistant du directeur. Celui-ci vous a laissé un message pour réserver une date pour un rendez-vous. Or, vous veniez de fixer un autre rendez-vous à la même heure. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit là d’une situation assez courante même si la généralisation de la tenue d’agendas électroniques en réseau doit permettre de la rendre de moins en moins fréquente. La réponse relève simplement du bon sens et du jugement.

			 

			Comment répondre. « Je prendrai d’abord contact avec mon directeur pour lui soumettre le problème en lui demandant lequel des deux rendez-vous il souhaite maintenir. Si je ne peux pas le joindre, j’essaierai de déplacer le rendez-vous que j’ai moi-même fixé. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne rien dire d’abord et deuxièmement choisir vous-même entre les deux rendez-vous de maintenir le vôtre et d’éliminer le sien. Dans la réalité, les choses peuvent être plus complexes, vous êtes peut-être à même, parce que vous connaissez les priorités de votre directeur, ses habitudes, son mode de relation avec ses interlocuteurs, de savoir vous-même quel rendez-vous il va privilégier ou lequel sera le plus facile à déplacer. Cela est une question d’expérience.

			●F Question 151  • Vous êtes infirmier. Le médecin-chef vous a demandé de ne le déranger sous aucun prétexte. Or, la prescription qu’il a laissée pour un malade vous semble erronée. Allez-vous le déranger ou la corriger vous-même ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à vous placer dans une situation difficile où un conflit s’établit entre les consignes données par votre chef de service (donc son autorité) et l’intérêt du service qui est aussi ici l’intérêt du patient. Il s’agit d’une prescription médicale. Vous ne pouvez être certain qu’il s’agit d’une erreur sans en avoir parlé à votre chef de service.

			 

			Comment répondre. « Dans un tel cas, j’évoquerais le problème avec le médecin responsable du service en l’absence de celui qui m’a laissé cette consigne. Ce sera à lui de juger s’il faut ou non déranger son confrère. Si je ne parviens pas à joindre d’autres médecins, malgré la consigne je dérangerais celui qui a établi la prescription. » Il se peut aussi que vous ne parveniez à joindre personne. Dans ce cas, vu l’urgence, différez au moins l’administration du remède jusqu’à ce que vous ayez pu joindre un médecin.

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’erreur serait bien sûr de respecter la consigne de silence mettant ainsi en jeu la santé du patient ou décider seul de modifier la prescription sans avoir essayé d’en référer. Bien entendu, il y a aussi des cas où la force majeure vous contraint à agir.

			●C Question 152  • Imaginez que vous soyez fonctionnaire de police en juillet 1940. Qu’auriez-vous aimé avoir fait ?

			 

			Que cherche le jury ? Son objectif est de connaître votre position face à ce problème qui s’est posé à l’ensemble des fonctionnaires français. Il est bien évident que vous ne pouvez répondre à cette question que si vous savez ce qui s’est passé en juillet 1940, c’est-à-dire l’établissement d’un État français abolissant la République et mettant en place des lois de collaboration et des lois antijuives et racistes. Mais il est vrai que vous pouvez préciser aussi qu’en juillet 1940 toutes les conséquences du changement de régime n’étaient pas encore perceptibles.

			 

			Comment répondre. Vous pourriez répondre ainsi : « Nous ne sommes plus en 1940, mais qui sait ce que réserve l’avenir. Ce qui est certain, c’est qu’après 1940 il me semble difficile de ne pas se poser la question. Je pense à ce capitaine de garde-côtes italien à qui on ordonne de ne pas secourir des personnes en danger de mort, je pense à ces fonctionnaires américains des services de l’immigration à qui on avait demandé de séparer de très jeunes enfants de leurs parents. Bien entendu, il est difficile de dire avec certitude ce que l’on ferait dans de telles circonstances. Pour ma part, j’espère que j’aurais le courage d’agir comme le capitaine italien : en suivant ma conscience. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce qu’il ne faut pas dire, c’est que vous auriez souhaité de toute manière avoir continué votre travail puisque la loyauté et le devoir d’obéissance vous exonéraient de toute réflexion éthique sur les ordres que vous auriez effectivement eu à exécuter.

			
			Entre devoir et conscience. Fonctionnaire de police en 1940, qu’auriez-vous fait ? Posez-vous ce genre de questions… Même si celle-ci vous paraît appartenir à l’histoire. Vous allez vous engager dans une carrière qui, selon votre âge, pourra atteindre quarante années. Beaucoup de choses peuvent se passer sur une aussi longue période. Les fonctionnaires qui ont pris un poste vers 1905 ou 1910 ne pouvaient savoir qu’au cours de leur carrière ils allaient affronter une guerre terrible, meurtrière, impitoyable et, vingt ans plus tard, une seconde guerre suivie d’une occupation qui les forcerait à prendre une position. Demandez-vous vous-même ce que vous feriez si par malheur l’histoire réservait encore de ces mauvaises aventures.

		

			●C Question 153  • Vous êtes à la tête d’un service de cinq personnes. Ce service est actuellement chargé de deux missions distinctes. Une nouvelle organisation de la direction générale vous met à charge une mission supplémentaire, assortie d’un poste de cadre intermédiaire qui vous est loué. Il va falloir réorganiser votre équipe. Comment pensez-vous vous y prendre ?

			 

			Que cherche le jury ? La situation qui vous est proposée est une situation assez classique dans une administration très mouvante comme celle-ci peut l’être aujourd’hui. Vous allez devoir conduire un changement d’organisation. Ce sont donc les techniques d’accompagnement et de conduite du changement qu’il va falloir mobiliser.

			 

			Comment répondre. « Dès le début, je vais travailler en transparence. Je réunirais mon équipe pour lui faire part des décisions de la direction générale et recevoir ses observations éventuelles. Puis j’essaierais de constituer une équipe réduite de pilotage et de construire avec elle, et en dialogue constant avec l’ensemble des agents, la façon dont la nouvelle organisation sera mise en place. Quand ce projet aura été mis au point, j’organiserais une nouvelle réunion de service afin de le faire valider, en prenant bien garde à tenir compte des objections de chacun et en m’efforçant que personne n’en reparte avec le sentiment d’avoir été lésé ou de ne pas avoir été entendu. Le cas échéant, j’essaierais de trouver des compensations afin de préserver la cohésion et le dynamisme de mon équipe. Je fixerais aussi des étapes intermédiaires ainsi que des indicateurs permettant de piloter finement ce changement. Chaque fois qu’une de ces étapes aura été atteinte, je m’efforcerais d’en partager la réussite avec chacun afin que, ce qui au début pouvait apparaître comme un obstacle, soit devenu une opportunité pour l’ensemble.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Le changement, aujourd’hui, ça ne se décide plus tout seul. Donc ne répondez pas que vous allez vous enfermer dans votre bureau, réfléchir au problème et ensuite délivrer les solutions toutes faites à votre équipe qui n’aura plus qu’à les appliquer. Même si votre solution est la plus rationnelle et la plus élégante, tout changement suscite des oppositions, des résistances. Le meilleur moyen de minimiser cette résistance au changement est de travailler dans l’ouverture et dans la collaboration dès le début.

			●R Question 154  • Vous êtes membre d’un jury de concours. Un des candidats est un de vos collaborateurs, quelle est votre position ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est un cas qui se présente, et si le candidat n’est pas un de vos collaborateurs, ça peut être aussi un ancien collaborateur, un ami, un membre de votre famille. Il n’y a pas de position réellement codifiée, la présomption de neutralité existe. Cependant, il y a une déontologie des jurys, comme il y a une déontologie des fonctionnaires. Le jury veut vérifier que vous en avez conscience.

			 

			Comment répondre. Vous pourriez dire en effet que « l’usage, dans un pareil cas, est que le membre du jury concerné, tout en restant présent pour ne pas rompre l’égalité, s’abstienne de participer aux questions et s’exprime en dernier lors de la délibération » et préciser que « je pense que dès que le membre du jury concerné se rendra compte de la situation, il mettra bien entendu le président au courant. C’est une question de loyauté. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien entendu de penser que le membre du jury doit à ce moment se retirer complètement du jury ou au contraire qu’il doit bien se garder de révéler quoi que ce soit à ses collègues. Le cas n’est pas rare et il est souvent inattendu. Un membre du jury voit soudain entrer quelqu’un qu’il connaît et dont il ignorait la présence. Il faut ici jouer à plein la carte de la transparence, car nous sommes dans un cas incontestable de potentiel conflit d’intérêts.

			●R Question 155  • Vous arrivez dans un service. Un de vos collègues ne répond pas à votre salut, sinon par un vague grognement. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une situation assez courante et vous pourriez vous en contenter. Ce que veut savoir le jury, c’est justement si vous vous sentirez concerné et si vous en tirerez des conséquences.

			 

			Comment répondre. « Je n’en ferai pas un drame. Peut-être ce jour-là, à cet instant précis, était-il préoccupé, peut-être est-il distrait ! Mais, si je m’aperçois que cette attitude est persistante et ciblée sur une personne, j’essaierai d’en savoir plus, voire de nouer une conversation avec lui de façon à ne pas laisser s’installer une mauvaise atmosphère dans le service. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien entendu répondre que ce n’est pas votre problème et que « si ça lui plaît de grogner, qu’il grogne ». La situation n’est finalement pas caractéristique de l’administration d’un service, c’est aussi celle qui se rencontre devant un voisin indifférent ou grognon dans un immeuble ou à tout autre endroit. Quand le jury vous pose ce genre de questions, il s’attend toujours à ce que vous essayiez de faire quelque chose et non pas à une inaction, voire une indifférence de votre part.

			●C Question 156  • Vous déposez votre demande de congé pour assister au mariage de votre frère. Le chef de service vous signale que plus de la moitié de vos collègues a déjà pris congé le même jour et qu’il ne peut donc vous en accorder. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Voilà une situation bien ennuyeuse. Elle est sans doute due à votre négligence, votre frère vous a depuis longtemps invité à son mariage, vous avez tout préparé et vous avez simplement oublié de demander une autorisation qui vous semble aller de soi. Or, les autorisations d’absence ne sont accordées que dans la mesure où elles sont compatibles avec le bon fonctionnement du service. Votre chef de service vous la refuse, est-ce un droit ?

			 

			Comment répondre. « Dans le cas présent, l’autorisation d’absence demandée n’est pas un congé exceptionnel, mais à prendre sur les congés annuels normaux, j’aurais donc dû m’y prendre plus tôt, et prendre en compte également les dates de congés prévues par mes collègues. Je peux essayer de négocier avec mon chef de service, mais aussi avec mes collègues au cas où l’un d’entre eux accepterait de venir me remplacer ce jour-là. Cependant, si aucune solution ne se dégage, je n’ai aucun moyen pour exiger ce congé. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait de croire qu’il s’agit là d’un congé normal, exceptionnel que l’on ne peut vous refuser. Les situations dans lesquelles vous avez droit à un congé sont en nombre assez limité. Et bien entendu, n’allez pas non plus déclarer au jury que vous vous ferez faire un certificat médial pour vous absenter !

			
			Mobilité et promotion. Quand vous passez un concours, quand vous envisagez une promotion, assurez-vous toujours que celle-ci ne va pas entraîner de conséquences insupportables pour votre famille. Obtenez au préalable son accord sur vos choix de vie. En effet, pour bénéficier de promotions, voire pour pouvoir simplement progresser, un fonctionnaire, surtout de responsabilité, ne peut plus aujourd’hui envisager d’accomplir toute une carrière au même endroit. Il faut encore savoir que, arrivé à un certain niveau, refuser une offre de promotion peut freiner votre carrière…

			D’une façon générale, répondre à l’oral du concours qu’on n’est pas mobile du tout, cela peut pénaliser le candidat, surtout si celui-ci n’apporte aucun élément probant (raisons familiales sérieuses, enfant handicapé lourdement, etc.).

		

			●F Question 157  • On vous offre une belle promotion, mais sur un poste géographiquement éloigné. Votre conjoint refuse de vous suivre. Votre décision ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à connaître votre choix de vie, il veut aussi tester votre sincérité. Peut-être dans l’entretien avez-vous déjà eu l’occasion de parler de la priorité que vous accordez à votre famille. Vous pourriez ici vous contredire avec une réponse imprudente.

			 

			Comment répondre. Il n’y a pas ici de réponse type. Effectivement, que feriez-vous dans cette situation ? Si vous estimez qu’en vous empêchant d’accéder à cette situation votre conjoint rompt le pacte, vous pouvez très bien décider de le mettre devant ce fait accompli. Si vous estimez, ou si vous avez annoncé que l’équilibre de votre vie familiale prime sur tout, vous allez devoir renoncer. Pas question ici de tricher, de plaire au jury, soyez vous-même, répondez sincèrement.

			

			 

			Ce qu’il faut éviter. D’abord vous contredire. Ne pas donner non plus une réponse tranchée, dans tous les cas, laissez une place à la négociation familiale.

			●R	 Question 158  • Vous êtes chargé du contrôle de la demande de permis de construire pour l’extension d’un garage. Il se trouve que vous achetez un nouveau véhicule dans ce même garage. Sans rien vous demander en échange, le directeur vous offre un rabais de 20 %. Que faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Vous voici bel et bien placé devant une tentative de corruption. Le jury ne vous interrogera certainement pas exactement dans ces termes, mais les questions sur la corruption sont assez fréquentes lors des oraux de concours. Dans le cas présent, vous êtes en train d’étudier ce permis de construire. Votre décision doit encore intervenir ; dès lors, si vous acceptez quelque avantage que ce soit, vous vous êtes laissé corrompre. Remarquons d’ailleurs que c’est maladroit en l’occurrence d’avoir choisi ce garage et ce moment pour changer de véhicule. On pourrait croire que vous l’avez fait exprès.

			 

			Comment répondre. « Je ne peux accepter cet avantage qui fait plus que s’apparenter à une tentative de corruption, même si rien n’est demandé en contrepartie. Je vais donc soit différer mon achat, soit refuser cette remise. » Le cas s’est déjà produit : un sous-préfet a acheté un véhicule dans un garage qui avait déposé une demande de permis de construire. La facture lui a été envoyée avec un rabais non demandé de 15 %. Ce fonctionnaire honnête a majoré son chèque des 15 % et personne n’en a plus parlé.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait d’accepter les 20 %, tout en annonçant que cela ne changera rien. Que vous le vouliez ou non, en acceptant cet argent vous vous êtes laissé corrompre.

			●R	 Question 159  • Vous êtes fonctionnaire dans une collectivité territoriale. On vous demande de signer une motion de soutien pour le président sortant aux prochaines élections. Tout le monde a signé. Et vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury veut tester votre capacité de réaction dans une situation difficile, car c’en est une. Tout le monde a signé. Si vous ne le faites pas, vous vous placez dans une situation de singularité par rapport à vos collègues. D’un autre côté, le principe de neutralité est là pour vous dire de ne pas signer. Enfin, fonctionnaire, vous êtes libre de vos opinions, y compris celles consistant, en dehors de vos heures de service, à soutenir l’élu sortant. C’est à partir de ces différents facteurs qu’il faudra construire votre propre réponse. La question de la neutralité politique du fonctionnaire n’est pas toujours aisée à débrouiller. En ce qui concerne le personnel de l’État, le Conseil d’État a bâti une jurisprudence. Mais la réalité du fonctionnement des collectivités est parfois tout autre, même dans les plus grandes d’entre elles.

			 

			Comment répondre. Il est important de rappeler d’abord le principe de neutralité et que, dans l’exercice de vos fonctions et pendant vos heures de service, vous n’avez pas à signer une motion de soutien et particulièrement si cette signature s’accompagne de la citation de votre qualité de fonctionnaire. En revanche, vous êtes libre de le faire comme simple citoyen en dehors de votre temps de service. Telle pourrait être la réponse apportée à ceux qui vous proposent cette signature. Mais vous avez aussi la liberté de le refuser. Vous êtes fonctionnaire, on ne peut vous sanctionner pour un motif qui justement serait lié au respect par vous de la déontologie du fonctionnaire.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait de se croire obligé de signer puisque c’est l’élu qui dirige la collectivité et qu’il est donc votre chef de service. Le fait qu’il soit votre chef de service a une portée administrative, il ne vous engage pas en tant qu’individu, vous ne lui êtes pas dévoué corps et âme !

			●R Question 160  • À la suite de votre refus de signer la motion de soutien au président sortant de la collectivité territoriale dans laquelle vous êtes en poste, vous êtes muté d’office à un poste inférieur et vos primes sont supprimées. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Vous avez donné à la question précédente une réponse négative. Le jury envisage des conséquences possibles. Qu’allez-vous faire ? Vous avez des voies de recours. Il s’agit d’une décision administrative puisque l’on vous a muté d’office et que l’on vous a supprimé vos primes. Vous pouvez introduire un recours contre cette décision, un recours d’abord gracieux et qui pourrait devenir contentieux. Mais au-delà, vous vous trouvez confronté à un cas caractérisé de harcèlement moral, susceptible d’un dépôt de plainte devant le procureur de la République.

			 

			Comment répondre. « Après avoir pris l’avis des délégués du personnel et tenté une négociation avec la direction des ressources humaines, j’introduirais un recours devant le tribunal administratif pour décision entachée d’une erreur manifeste d’appréciation, mais surtout j’identifierais ce fait comme un cas de harcèlement moral et je le signalerais auprès du dispositif prévu à l’article L 135-6 du Code général de la fonction publique, pour recueillir les signalements de tels agissements, sans préjudice de la possibilité qui m’est offerte de déposer une plainte en justice pénale. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est de se dire que de toute manière vous n’y pouvez rien ! Être fonctionnaire, c’est aussi savoir se défendre.

			
			Le coût de la « résistance ». À une telle question, le candidat peut se sentir obligé de répondre qu’il sera là en toutes circonstances si son supérieur l’exige. Mais ne croyez pas que le jury attende que vous annuliez tout pour faire votre « devoir ». Mais au contraire que vous lui montriez que vous avez une dignité et que vous ne céderez pas au chantage.

			Que risque le fonctionnaire qui maintient sa position ? Dans le pire des cas, il risque une sanction disciplinaire, mais il sera très certainement blanchi par le conseil de discipline (paritaire), surtout s’il prend un bon avocat. Il pourra ensuite poursuivre son employeur au pénal pour harcèlement. Il ne risque pas d’être licencié puisqu’il n’a commis aucune faute.

		

			●R Question 161  • Le maire va délibérément faire détruire un édifice classé, en prétendant qu’il s’agit d’une erreur. Vous l’avez entendu en parler avec son collaborateur de cabinet. Un de vos amis proches est pigiste dans le journal régional, de tendance opposée à celle du maire. Quelle conduite allez-vous adopter ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici encore, le jury cherche à vous emmener dans une voie dangereuse. Celle de la loyauté à l’égard d’un élu qui n’a pas respecté la loi. La voie qui vous est proposée implicitement est un piège. Attention, il faut bien séparer ce qui peut être l’action du fonctionnaire de celle du citoyen. Ici, vous avez entendu quelque chose dans l’exercice de vos fonctions, vous ne pouvez vous en servir comme si vous en aviez eu connaissance autrement. Il faut traiter cette affaire selon les formes légales.

			 

			Comment répondre. « Bien entendu, je n’organiserai aucune “fuite”, ce qui serait un manquement à la déontologie, mais je ferai comprendre aux collaborateurs de cabinet, voire au maire que j’ai entendu ce qui se préparait et que, personnellement, je désapprouve ce projet. Si cela ne suffit pas à les dissuader, il faudra aller plus loin et annoncer clairement que je ne veux en aucune manière être associé à ces manipulations et enfin dire au maire que, si on m’interroge, je serai éventuellement contraint de témoigner contre lui, sous peine d’être accusé de complicité passive… » C’est en effet une obligation pour le fonctionnaire. Ne pas dénoncer, c’est contrevenir aux dispositions de l’article 40 du Code pénal, et donc risquer d’être condamné exactement aux mêmes peines que les coupables.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Téléphoner à votre copain pigiste pour qu’il monte une machine de guerre, vous n’êtes pas dans votre rôle de fonctionnaire si vous construisez une opposition interne. En revanche, vous l’êtes si vous participez à faire en sorte que les lois soient respectées et si vous aidez votre chef de service, ici l’élu, à ne pas les outrepasser.

			●C Question 162  • Il faut terminer la préparation du budget avant le conseil municipal. Vous avez prévu de partir avec votre famille la semaine précédente. Or, le maire, qui est au courant, ne vous apporte les éléments que la veille de votre départ. Allez-vous partir en vacances ?

			 

			Que cherche le jury ? À voir jusqu’où va votre disponibilité pour le service. Mais l’élu n’a pas pris beaucoup d’égards pour vous. C’est lui qui risque les ennuis s’il ne peut présenter le budget. À vous de voir en votre âme et conscience quelle réponse vous souhaitez apporter.

			 

			Comment répondre. Si vous privilégiez le service avant tout, vous renoncez à vos vacances, mais peut-être aussi à votre couple. Si vous souhaitez que l’on respecte votre dignité dans le travail, dites par note écrite au maire que vous ne pouvez mener ce travail, non pas par manque de disponibilité puisque vous attendez depuis des semaines les éléments nécessaires et qu’il ne vous les apporte qu’à l’extrême limite. Vous aurez pris soin également de lui réclamer par écrit ces éléments à plusieurs reprises afin de pouvoir étoffer votre dossier en cas de procédure disciplinaire.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il semble que ce serait effectivement de tout laisser tomber et de passer la nuit et le jour suivant sur le budget. Même s’il ne figure pas au nombre des droits officiels, il existe un droit à la dignité qui doit sans doute se construire, mais auquel il faut d’ores et déjà laisser une place.

			●C Question 163  • Vous prenez un poste de secrétaire de mairie. Deux jours après votre arrivée, le maire décède sans avoir eu le temps de signer vos délégations de signature. Que faut-il faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette fois, nous sommes devant un cas de force majeure : vous êtes le nouveau secrétaire de mairie, le maire meurt brutalement sans avoir signé de délégation de signature. Attention, c’est un piège. Lorsque le maire décède, ce n’est pas le secrétaire de mairie qui lui succède, mais le premier adjoint et, dans l’ordre de succession, les adjoints les mieux placés, puis les conseillers municipaux. En l’occurrence, vous devez donc vous tourner vers le premier adjoint.

			 

			Comment répondre. « Je prends contact immédiatement avec le premier adjoint qui assumera jusqu’à l’élection d’un nouveau maire les charges de premier magistrat de la commune, ainsi que le prévoit le Code général des collectivités territoriales. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait bien entendu affirmer établir une espèce de gouvernement provisoire du secrétaire de mairie, dont les actes n’auraient aucune valeur légale de toute manière. Les textes prévoient la majorité des situations possibles. Dans un cas pareil, sachez aussi que le nouveau maire ne pourra être élu que si le conseil municipal est au complet. S’il s’agit d’une commune de plus de 1 000 habitants avec scrutin de liste, cela voudrait dire que le suivant sur la liste du maire intégrera le conseil. S’il s’agit d’une petite commune, il faudra organiser des élections partielles.

			
			Prudence et respect de la hiérarchie. N’oubliez pas que l’administration est une structure hiérarchique. Quelle que soit la situation, vous devez rendre compte à un supérieur et vous devez surtout être prudent en ce qui concerne les réactions à avoir. Votre groupe de manifestants est peut-être constitué par une délégation de professionnels qui viennent présenter leurs vœux ou inviter à une fête le préfet. Il serait mal venu sans en avoir rendu compte de leur envoyer la force publique et les lacrymogènes. L’aventure est arrivée à un stagiaire de l’ENA un peu stressé qui a fait interpeller une délégation d’agriculteurs venus offrir des échantillons de leurs produits au préfet.

		

			●C Question 164  • Le maire et les adjoints sont injoignables. Vous êtes l’adjoint du secrétaire de mairie, injoignable lui aussi. Pris de démence, un des habitants de la commune agresse physiquement les passants. Que faites-vous, alors que c’est vers vous qu’on se tourne ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici encore, le jury vous place dans une situation qui d’emblée semble inextricable. Un dément sévit dans le village, le secrétaire de mairie dont vous êtes l’adjoint n’est pas là, le maire et les adjoints sont en vacances, que faire ? Pas d’initiative incontrôlée ! N’oubliez pas qu’en cas de carence de l’autorité municipale, il reste celle de l’État dont le représentant, même s’il n’exerce plus de tutelle, a gardé le pouvoir de substitution (sauf dans les départements d’Alsace-Moselle).

			 

			Comment répondre. « J’alerte selon les cas la gendarmerie ou le commissariat pour faire cesser le trouble à l’ordre public. Puis à partir des numéros de téléphone laissés par les adjoints et par le maire pour les joindre en cas d’urgence j’essaie de les joindre. Si je n’y parviens pas, je prends contact avec la sous-préfecture. Devant la carence du maire, ce sera au représentant de l’État de prendre la décision. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous transformez pas en une sorte de Zorro, de justicier prêt à tout résoudre. Vous n’êtes pas là pour ça. Vous êtes seulement là pour mettre en action les bonnes personnes. Restez raisonnable.

			●C Question 165  • Vous êtes de permanence au cabinet du préfet et on vous annonce l’arrivée d’un groupe de manifestants. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Ce que le jury recherche avec cette question, ce n’est pas votre capacité de réaction, votre sens du commandement, votre esprit de stratégie. C’est tout simplement votre capacité à rendre compte. Si vous êtes de permanence au cabinet du préfet, cela ne veut pas dire que vous êtes le remplaçant du préfet ni que vous êtes l’ultime rempart de la République.

			 

			Comment répondre. « Je prends contact avec les services de police, de gendarmerie pour vérifier la réalité de l’information. En même temps, j’essaie de connaître le nombre de manifestants, les raisons pour lesquelles ils manifestent, ce qu’ils demandent. Puis, sans perdre de temps, je tente de joindre le préfet ou, si je n’y parviens pas, le membre du corps préfectoral de permanence qui me donnera les instructions complémentaires. Dans le cas où je n’y parviendrais pas, je pourrais éventuellement prendre l’initiative d’avertir la permanence du ministère de l’Intérieur. Dans tous les cas, je resterais en contact avec les services de police ou de gendarmerie compétents. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous mettre en avant en qualité de décideur si le concours que vous préparez n’est pas celui de l’INSP (Institut national du service public), c’est-à-dire s’il ne vous prédispose pas à être le décideur. Votre premier devoir est d’abord de chercher à joindre le décideur qui en l’occurrence est le préfet.

			●C Question 166  • Votre chef de service vous ordonne de dissimuler une recette. Quelle est votre réaction ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette fois-ci, le jury teste votre connaissance des limites du devoir d’obéissance. Nous touchons là la déontologie des fonctionnaires, c’est-à-dire les règles qui doivent encadrer leurs actions. Cette déontologie longtemps informelle est aujourd’hui bien codifiée dans le Code général de la fonction publique. Vous devez la connaître si vous souhaitez intégrer la fonction publique. Votre réponse ici devra rester la plus proche de la légalité.

			 

			Comment répondre. « Dans un pareil cas, j’aborderais franchement le sujet avec mon supérieur. Je lui signalerais que la dissimulation d’une recette est un acte illégal et lui signifierais clairement que la déontologie des fonctionnaires ne m’oblige pas, malgré mon devoir d’obéissance, à obéir à un acte illégal et de nature à porter préjudice au service public. Je lui demanderais de me donner cet ordre par écrit en le motivant si réellement il pense que les deux conditions ne sont pas réunies. » Votre réaction peut d’ailleurs être faite par écrit pour vous garantir vis-à-vis des suites contentieuses, voire criminelles. Mais gardez le double de la lettre et de l’e-mail que vous envoyez à votre chef de service.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Immédiatement décrocher le téléphone et appeler le procureur de la République. Peut-être n’avez-vous pas compris les motifs et ce qui vous apparaît illégal est-il en fait justifié, légalement ou moralement, parce que les circonstances sont exceptionnelles. À l’inverse, vous ne devez pas non plus accepter sans réfléchir au nom du devoir d’obéissance en croyant que votre responsabilité est exonérée.

			●R Question 167  • Dans un magasin, vous vous rendez compte que le client qui vous précède vient de dérober un objet. Vous le voyez passer en caisse, quelle est votre réaction ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à mieux vous connaître. Cette fois-ci, il ne vous met pas en situation professionnelle, mais dans la situation d’un citoyen lambda, confronté à une situation hélas courante. Mais un fonctionnaire reste fonctionnaire 24 heures sur 24 et 365 jours sur 365. Des questions qui comme celles-ci ne semblent avoir aucun lien avec le service sont donc tout à fait justifiées et peuvent se poser. Elles méritent que vous y réfléchissiez.

			 

			Comment répondre. Une réponse possible serait celle-ci : « Si je juge que ma sécurité personnelle n’est pas en cause, je pourrais m’adresser directement à la personne fautive, lui signaler que j’ai vu ce qu’elle est en train de faire et que si elle replace l’objet du larcin dans le rayon, l’affaire pourrait s’arrêter là. Dans le cas contraire, il est probable que d’autres l’aient vue également et qu’elle soit arrêtée à la caisse. Si ce n’est toujours pas le cas, je le signalerais sans doute discrètement à la caissière, mais je n’irais pas plus loin : cela ne relève après tout pas de ma responsabilité. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Jouer les Rambo » d’abord, en vous précipitant sur le voleur pour l’obliger à montrer le contenu de ses poches. D’ailleurs, si vous vous étiez trompé, vous auriez l’air malin et vous pourriez faire l’objet de poursuites. Vous ne devez pas non plus bien entendu devenir son complice en ne disant rien pour ne pas prendre de risque et même pire en lui demandant la moitié des objets cachés pour ne pas parler.

			●F Question 168  • Un de vos agents arrive systématiquement en retard et repart toujours en avance, mais son travail est irréprochable. C’est l’entretien annuel.

			 

			Que cherche le jury ? Le jury qui doit vous sélectionner pour un concours de cadres souhaite ici tester une de vos qualités de cadre : pouvoir dire les choses franchement aux gens qui travaillent avec vous. La situation décrite peut être fréquente. Quand on souhaite devenir cadre, il faut être capable d’aborder tous les sujets avec ses subordonnés, y compris ceux qui fâchent. C’est cela que veut apprécier le jury.

			 

			Comment répondre. Répondez d’abord que c’est une situation qui se présente effectivement souvent et qu’il n’est pas toujours facile de s’adresser à quelqu’un dont le travail donne satisfaction, pour lui reprocher des retards ou de partir en avance. Mais le cadre s’y prête puisqu’il s’agit de l’entretien d’évaluation. Vous allez donc signaler à cette personne que vous êtes satisfait de son travail, mais que vous avez remarqué que son assiduité laisse à désirer. Vous allez ensuite lui rappeler que le travail dans la fonction publique est réglé non à la tâche, mais en fonction d’un horaire, que par ailleurs, il est difficile d’exiger une assiduité parfaite de la part de collègues qui donnent moins de satisfaction si cette personne continue à arriver en retard ou à partir en avance sans encourir aucune remarque. Au-delà, vous pourrez vous demander si cet agent n’est pas sous-employé au poste où il est et s’il ne faut pas lui confier plus de responsabilités.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Soit décider de ne rien dire, car le travail est bien fait, soit se mettre en colère, car cela n’a pas lieu d’être surtout dans un entretien d’évaluation. La colère est souvent une forme de faiblesse, ne l’oubliez pas.

			●R Question 169  • Vous avez le choix entre aller passer une soirée au théâtre avec des collègues de bureau ou rester chez vous avec votre ami devant un bon DVD.

			 

			Que cherche le jury ? Il cherche un peu à vous piéger en vous donnant le choix entre deux options dont en valeur absolue aucune ne l’emporte sur l’autre. Aucune obligation du fonctionnaire ne vous pousse à abandonner votre vie familiale, aucune ne vous en empêche non plus. Par ailleurs, rien ne vous oblige à préférer le théâtre à une soirée devant une bonne vidéo. Cette question de mise en situation est en réalité une question sur vous-même et sur la manière dont vous appréhendez le service public. Elle est aussi une question sur votre équilibre personnel. N’oubliez pas de vous interroger sur celui-ci lorsque vous préparez le concours. Il va donc falloir trouver une réponse équilibrée, vous en sortir à votre avantage.

			 

			Comment répondre. Plusieurs réponses sont possibles. Vous pouvez dire que vous n’appréciez guère le théâtre et que de toute manière avec ou sans ami, vous préférez un DVD. Vous pouvez encore répondre que, pour être un bon fonctionnaire, il faut d’abord avoir une vie équilibrée et que celle-ci impose une harmonie dans la vie personnelle en dehors du travail, que vous ne souhaitez pas que celui-ci envahisse cette vie personnelle et que vous préférez donc rester chez vous. Vous pouvez enfin répondre que vous aimez le théâtre, surtout quand vous pouvez le partager avec la personne avec laquelle vous vivez et que vous allez accepter cette soirée à condition d’y aller avec votre conjoint.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une réponse du genre « béni-oui-oui » croyant à tort que le jury attend de vous un dévouement de tous les instants à votre métier au détriment de tout le reste, et donc lui dire « au théâtre bien sûr, mon ami pourra regarder seul le DVD ». Quelle mauvaise réponse !

			
			Cadeaux empoisonnés. Les occasions de corruption sont fréquentes dans la fonction publique. Elles ne revêtent que rarement les aspects traditionnels d’enveloppes glissées en dessous-de-table : parfois, comme dans le cas présent, le corrupteur lui-même ne se rend pas compte qu’il commet une corruption. C’est une raison supplémentaire pour vous de bien y réfléchir et d’être toujours attentif aux pratiques. Accepter une boîte de chocolats parce qu’on a accepté d’accélérer le traitement d’un dossier ou encore une invitation au restaurant ou tout avantage relié à un service rendu, c’est bel et bien de la corruption. Parfois même, vous pouvez ainsi vous laisser prendre au piège : soyez extrêmement prudent !

		

			●C Question 170  • Vous êtes employé au service urbanisme de la commune. Un administré qui vient d’obtenir son permis de construire vous offre une bouteille de champagne.

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à faire le point sur votre position vis-à-vis du risque de corruption. Or, vous vous trouvez exposé à un risque de corruption qui n’est pas aussi évident que cela peut sembler. En effet, si l’administré venait vous offrir sa bouteille de champagne avant l’obtention du permis de construire, il tenterait évidemment d’infléchir votre position, ce qui serait une vraie corruption. En revanche, on pourrait penser là que, vous offrant cette bouteille après coup, il agit par simple gentillesse et reconnaissance, et c’est sans doute le cas. Pourtant, le jury attend que vous refusiez ce cadeau. En effet, si vous l’acceptiez et que cela se sache, cela pourrait laisser planer sur vous et donc sur l’administration le soupçon de la corruption. « La femme de César doit être irréprochable », disait en son temps Jules César. Cette maxime est applicable aussi à l’administration.

			 

			Comment répondre. « Je remercierais avec le sourire cette personne, mais lui expliquerais pourquoi je ne peux pas l’accepter, au risque de laisser croire à d’autres que j’aurais accepté de me laisser corrompre. Je lui préciserais d’ailleurs que ce risque existe aussi pour lui. Je lui proposerais d’offrir cette bouteille de champagne aux Restaurants du Cœur ou aux compagnons d’Emmaüs, de ma part et de la sienne. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Prendre la bouteille, offrir à la personne de la boire avec lui. Vouloir même la boire avec le reste du service. La meilleure position en l’occurrence est une position rigoriste. Il faut bien sûr éviter également d’être désagréable avec cette personne en l’accusant de vouloir vous corrompre.

			●C Question 171  • Vous dirigez le service des cartes grises. Une dizaine de personnes attendent et une panne informatique survient. Allez-vous leur présenter des excuses ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à savoir si vous êtes capable de vous identifier suffisamment au service public que vous représentez quand vous parlez à des usagers. Si vous restez d’abord vous-même avec votre amour-propre personnel, il ne vous viendra même pas à l’idée de présenter des excuses puisque effectivement vous n’êtes pas responsable de cette panne et que l’administration elle-même n’en est pas responsable. Mais, si vous vous identifiez bien à l’administration, alors vous présenterez ces excuses, car il est de la responsabilité de cette administration de se doter de moyens techniques qui lui permettent de ne pas s’exposer à ce genre de situation.

			 

			Comment répondre. Répondez que vous vous adresseriez aux usagers en ces termes : « Cette situation est totalement indépendante de ma volonté et de celle des services qui font tout leur possible pour réparer la panne. Cependant, elle engage la responsabilité de l’administration et je comprends qu’elle soit pour vous une source d’ennuis, c’est la raison pour laquelle je vous demande de bien vouloir accepter les excuses de l’administration », vous pouvez même ajouter : « Par ailleurs, nous allons enregistrer vos noms et prénoms et vous donner un rendez-vous prioritaire pour le jour que vous choisirez. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Dire que vous n’y êtes pour rien, que c’est la vie et que ces gens n’ont pas à se plaindre. Voici encore une situation dans laquelle vous pouvez réellement vous trouver impliqué et rapidement. N’oubliez pas que la communication avec les usagers est essentielle. Expliquez-leur pourquoi il y a une panne, pourquoi on ne va pas pouvoir les servir et surtout présentez-leur les excuses de l’administration.

			●R Question 172  • Vous vous rendez compte que votre collègue a dissimulé certaines écritures comptables et vous le soupçonnez de détourner des fonds.

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question que l’on vous posera sans doute rarement dans ces termes, mais qui mérite tout de même réflexion : on pourrait vous la poser sous une autre formulation, ou pire, cela pourrait vous arriver une fois en poste. Le jury cherche donc ici à en savoir plus sur votre loyauté. Allez-vous par votre silence vous rendre coupable de complicité dans une affaire de détournement ? Allez-vous, par esprit de corps, risquer en le questionnant de donner l’alarme à un coupable potentiel, lui permettre de rester impuni et de commettre plus tard son forfait avec des collègues moins perspicaces que vous ?

			 

			Comment répondre. Il n’y pas a 36 manières de répondre. Vous devez alerter votre hiérarchie, oralement si possible, sur vos soupçons. Peut-être vous trompez-vous ? C’est à votre chef de service de le discerner.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Aller voir votre collègue, lui dire que vous avez repéré ses manœuvres et qu’il doit les cesser. Sans vous en rendre compte, en faisant cela vous vous rendez complice du délit qui de toute manière a déjà été consommé. Il est trop tard pour agir de la sorte, car vous vous substitueriez ainsi à la justice ou à la hiérarchie et vous placeriez en situation d’être condamné. Il convient d’être très prudent dans l’exercice des fonctions de service public avec tout ce qui touche au respect du droit, à l’honnêteté et au risque de mise en examen.

			●R Question 173  • Vous avez, en toute bonne foi, accusé un collègue d’avoir commis une irrégularité grave. Il a été suspendu, mais l’enquête l’a lavé de tout soupçon. Il rentre dans le service ce matin. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Voilà une situation bien difficile. Vous avez cru bien faire, et vous pouvez même invoquer plusieurs articles de loi vous obligeant à agir comme vous avez agi. Il n’empêche que vous avez profondément blessé un collègue, et injustement. Il ne doit pas vous porter dans son cœur, mais vous allez devoir travailler de nouveau avec lui. Comment imaginez-vous que les choses se passent ?

			 

	Comment répondre ? Soyez sincère. Demandez-vous vraiment ce que vous ferez : « Je prendrais l’initiative d’aller le rencontrer pour lui présenter mes excuses. » Mais, dira le jury, que se passera-t-il s’il vous fiche son poing dans la figure ? « Je demanderais au chef de service d’organiser une réunion et je présenterais à ce collègue des excuses publiques. » Ou encore, pourquoi pas : « Ni pour lui, ni pour moi, il ne sera facile de vivre ensemble après cela. Je demanderais à mon chef de service une autre affectation qui nous permettrait à tous les deux de ne pas nous revoir. Mais auparavant, je lui adresserais des excuses, dans une lettre ouverte communiquée à tous les collègues. » C’est à vous de voir comment vous vous reconnaissez le mieux. Mais dans tous les cas, il vous faut reconnaître vos torts !

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne proposez pas de faire comme si de rien n’était. Même si l’autre accepte, la tension va s’installer et l’atmosphère de tout le service en souffrira. Certes, vous n’avez pas commis de faute, mais vous avez commis une erreur, et surtout vous avez annulé avec votre collègue le pacte de confiance qui doit régner dans un service.

			●C Question 174  • Vous êtes le chef d’un service ouvert au public, une de vos subordonnées arrive un matin la chevelure cachée par un foulard islamique.

			 

			Que cherche le jury ? Contrairement à ce que vous pourriez penser, le jury ne cherche pas à connaître votre opinion sur la question. Cela reste du domaine de vos opinions privées. Or ici, il s’agit d’une mise en situation. C’est le respect des textes qui doit être invoqué.

			 

			Comment répondre. « Dans une situation comme celle-là, je dois me référer aux textes existants quelles que soient mes opinions personnelles. Le statut général de la fonction publique, dans la nouvelle rédaction de son article 25, issue de la loi du 20 avril 2016 sur la déontologie, précise en particulier que : “Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. À ce titre, il s’abstient notamment de manifester, dans l’exercice de ses fonctions, ses opinions religieuses”. Je convoquerais donc ma subordonnée pour un entretien en tête à tête. J’essaierais de lui faire entendre raison en lui rappelant que le service public est un service laïc et qu’en France cette laïcité exclut le port de signes religieux. Le cas échéant, je lui proposerais de changer de poste pour ne plus être en contact avec le public si elle ne veut vraiment pas abandonner cette pratique. Je chercherais jusqu’au bout un accord sans pour autant tolérer le port d’un foulard islamique en présence du public. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous ne devez pas laisser penser dans votre réponse que vous n’avez qu’une vision sélective des choses. Si vous décidez de réagir pour cette collaboratrice qui porte un foulard islamique, assurez-vous que vous n’avez pas toléré qu’un autre collaborateur vienne couvert d’une kippa ou porteur d’une croix disproportionnée qu’il porterait en sautoir. Nous sommes là dans un débat d’actualité. Vous avez d’une certaine manière la chance de disposer d’un texte auquel vous raccrocher, abritez-vous derrière lui. C’est ce qu’il faut faire en situation et c’est ce qu’il faut faire aussi devant un jury.

			●F Question 175  • Vous êtes affecté dans un nouveau service, et on vous demande de concevoir rapidement des indicateurs de performance. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit d’une situation assez courante : le jury souhaite savoir trois choses au moins. Primo, savez-vous ce que sont les indicateurs de performance ? Deuxio, avez-vous une idée de la manière dont on les fabrique ? Tertio, comment allez-vous vous comporter en l’occurrence ? Attention, c’est le troisième point qui est le plus important. Il doit témoigner de votre capacité de réflexion et de prise de recul.

			 

			Comment répondre. « Les indicateurs de performance, comme leur nom l’indique, sont destinés à mesurer la performance d’une administration relativement aux objectifs qui sont les siens, et qui sont notamment définis avec précision dans le cadre de la LOLF. Je commencerai donc par demander à ce que me soient communiqués ces objectifs. Ensuite, je réunirai le service, ou les cadres de celui-ci (en fonction de sa taille) pour rechercher avec eux les données les plus pertinentes pour mesurer le degré de réalisation de chacun de ces objectifs. Au cours de cet échange, j’éviterai le piège de choisir ce qui est le plus facilement chiffrable. Un objectif qualitatif peut ne pas être producteur de chiffres. Enfin, je m’assurerai auprès de chaque cadre responsable de la faisabilité du renseignement de cet indicateur, en précisant la fréquence de la mesure et la personne responsable de celle-ci. Un ou deux indicateurs par objectif me semblent a priori suffisants, pour ne pas trop alourdir le fonctionnement du service. » 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, la pire des réponses ici serait de dire que vous allez immédiatement vous enfermer dans votre bureau et rechercher les données chiffrées les plus facilement disponibles. Il est vrai que c’est une méthode souvent observée, mais désastreuse dans ses résultats. 

			●C Question 176  • À votre arrivée dans un nouveau service, vous vous rendez compte rapidement que des rumeurs courent selon lesquelles vous auriez dû quitter précipitamment votre poste précédent à la suite de malversations, ce qui n’est pas vrai, bien entendu. Comment allez-vous gérer cette situation ?

			 

			Que cherche le jury ? Il cherche tout simplement à savoir ce que vous feriez dans un tel cas de figure, qui n’est hélas pas aussi rare qu’on pourrait le penser. Si c’est le cas, ce qu’on ne vous souhaite pas, il faudra bien que vous réagissiez. En effet, en la matière, l’abstention est le plus mauvais choix. Tous les dictons du monde (« Bien faire et laisser dire… », « Les chiens aboient, la caravane passe », etc.) n’y feront rien. Souvenez-vous d’Alma Viva, dans Figaro (de Beaumarchais) : « Calomniez, calomniez. Il en restera toujours quelque chose. »

			 

			Comment répondre. « C’est certes une situation désagréable, mais je crois que la plus mauvaise solution serait celle qui consisterait à ne rien faire, en me drapant dans ma dignité. “Le mal court”, écrivait Jacques Audiberti. Je déciderai donc d’une occasion, et peut-être même la créerai-je, comme un pot d’arrivée pour connaître mon service, et j’en profiterai pour mettre les choses clairement au point. Et dans le même temps, j’évoquerais cette affaire avec ma hiérarchie pour que l’incendie ne se propage pas par le haut. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il importe dans une telle affaire de ne pas s’abstenir de réagir, nous l’avons déjà écrit. Surréagir serait également déconseillé. Inutile d’aller tout de suite porter l’affaire en justice, par exemple. Encore que, à titre conservatoire, et en fonction de la gravité des accusations, le conseil d’un avocat puisse être le bienvenu.

			●C Question 177  • Vous venez d’être nommé gestionnaire d’un collège. En arrivant, vous vous rendez compte qu’il règne, entre votre service et le corps enseignant, une ambiance déplorable, que vous soupçonnez fort d’être liée à l’attitude de votre prédécesseur. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Il y a un adage qui dit : « Mon prédécesseur était un incapable, mon successeur sera incompétent », pour fustiger justement ceux qui critiquent l’un ou l’autre. Mais parfois, cependant, l’adage dit vrai. Ici, votre prédécesseur n’était peut-être pas tout à fait un incapable, mais il s’est montré en tout cas incapable d’établir avec les membres du corps enseignant une bonne ambiance d’équipe pédagogique. Le jury se demande donc comment vous pourriez réagir face à cette situation.

			 

			Comment répondre. « Je pense que dans une telle situation, je commencerais par m’abstenir d’entrer de quelque manière que ce soit dans les querelles du passé. J’irais à la rencontre des professeurs, fréquentant la salle qui leur est réservée aux heures des récréations, écoutant leurs demandes, essayant d’établir avec eux des relations humaines normales, et surtout m’efforçant d’avancer avec la conviction de ne pas le faire contre les enseignants, mais avec eux, dans l’intérêt des élèves. » On vous demandera peut-être ce que vous feriez concrètement, vous pouvez alors répondre qu’il vous semble important, dans de tels cas, d’en parler au principal et à des collègues d’autres établissements pour essayer d’analyser au mieux la situation.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas vous mettre à enquêter sur ce qui a pu se passer ni à défendre par solidarité de corps les mauvais choix de celui qui vous a précédé. Ici, il faut du passé faire table rase et vite se mettre à reconstruire. 

			●F Question 178  • Vous dirigez une équipe de quatre agents, tous spécialisés dans une tâche précise. L’un d’eux va partir à la retraite le mois prochain, et le DRH vient de vous téléphoner pour vous apprendre que le poste sera supprimé. Comment allez-vous apprendre la nouvelle à votre équipe ?

			 

			Que cherche le jury ? Depuis quelques années, la situation décrite dans cette question se produit de façon assez fréquente. Nous nous trouvons là dans une des problématiques de la conduite du changement. Ici, le changement est brutal : 25 % de la force de travail dont vous disposez disparaît, alors que les tâches restent les mêmes. On peut aussi imaginer une situation dans laquelle à effectif constant on ait augmenté votre tâche de 30 %. La situation est la même. Quelles vont être les techniques à mobiliser : d’abord la communication interne, la réflexion collective, le passage du rejet violent à une acceptation et, à la faveur de cette situation, une réflexion organisationnelle aboutissant à une nouvelle répartition des tâches. Votre rôle sera de rester serein.

			 

			Comment répondre. « C’est une des situations dans laquelle je vais avoir à mobiliser les ressources des techniques de la conduite du changement. Je commencerais sans tarder par une information, lors d’un séminaire de service. Je laisserais se purger la colère prévisible et le refus de toute tâche nouvelle des agents restants. Puis, en faisant valoir les nécessités de l’intérêt général, je les amènerais progressivement à une réflexion collective jusqu’à ce que nous ayons réorganisé le service, en découvrant sans doute au passage des tâches inutiles qui jusque-là le surchargeaient sans que nous nous en soyons rendu compte. Et, bien entendu, je prendrais, comme cadre, ma part du changement sur mes propres responsabilités. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Conduire le changement est un art difficile. Ne jouez pas la carte de l’autoritarisme (c’est comme cela et ce n’est pas autrement), celle de la réflexion autocratique (j’ai mis au point une nouvelle répartition des tâches, tout seul dans mon bureau) ni celle de l’abandon (j’irai dire à mon supérieur que dans ces conditions nous ne pourrons plus faire certaines tâches). 

			●R Question 179  • Vous êtes le chef du service du développement économique d’une communauté d’agglomération. Vous avez travaillé sur un dossier difficile qui a été conduit à son terme. Distrait, vous avez oublié de préparer la délibération correspondante. Le Conseil a lieu dans deux jours, le vice-président en charge de l’économie doit intervenir sur ce point, qui de plus conditionne la réalisation de l’action, et la délibération n’est pas à l’ordre du jour. Comment allez-vous sortir de cette situation ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous place ici dans une situation tout à fait difficile : vous avez tout simplement commis une faute professionnelle, et cette faute risque de compromettre un dossier important. Cela peut arriver. Il y a des circonstances atténuantes, sans doute : la fatigue, le stress, une organisation un peu brouillonne de la structure (dont le DGS [directeur général des services] aurait dû lui-même contrôler la chose !). Mais voilà, c’est tombé sur vous, et il vous faut maintenant gérer…

			 

			Comment répondre. Vous pouvez répondre ainsi : « Tout d’abord, j’espère ne jamais me trouver dans cette situation qui constitue, quelles que soient les circonstances, une faute. Je vais devoir en assumer les conséquences. Il est trop tard pour modifier l’ordre du jour. Par conséquent, j’en informerais d’abord le DGS qui lui-même en informera le vice-président. Et je devrais trouver une solution pour que le dossier soit sauvé, fût-ce en proposant une session extraordinaire du Conseil. Et j’en assumerais les conséquences… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il n’est bien sûr certainement pas question de « faire le mort », de vous faire porter pâle à cette réunion du Conseil, de chercher à en faire peser la responsabilité sur vos subordonnés ou sur le DGS. C’est bien votre responsabilité à vous qui est en cause !

			●C Question 180  • Vous êtes chargé, au titre des compétences de votre bureau, de préparer les arrêtés de reconduite à la frontière. À la faveur d’une alternance politique, une nouvelle loi vient d’être votée, elle n’est pas encore promulguée, et le Conseil constitutionnel a été saisi par l’opposition. Cette loi ouvre à une des personnes qui doivent être expulsées une nouvelle possibilité d’appel. L’arrêté est prêt. Allez-vous le présenter à la signature du préfet ?

			 

			Que cherche le jury ? En réalité, ce que veut ici savoir le jury, c’est si vous connaissez ou non les limites de vos compétences. En apparence, le cas est simple : juridiquement, il faut aller jusqu’au bout. Mais politiquement, au sens le plus noble du terme, c’est-à-dire le plus humain, est-ce aussi simple ? Eh bien, ce n’est pas à vous d’en décider !

			 

			Comment répondre. « Certes, juridiquement, la loi n’existe pas encore, et donc le texte précédent s’applique. Mais le changement de politique publique dont témoigne le texte voté peut amener à s’interroger. Si la décision peut être différée, faut-il la différer ? Ce n’est pas à moi d’en décider, mais au préfet. Je solliciterais donc de sa part, soit par note, soit sous forme d’entrevue, qu’il prenne une décision après l’en avoir informé. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous êtes dans une hiérarchie, ce qui vous donne des compétences, mais pas toutes les compétences. Ici, vous ne pouvez pas vous-même décider de ce qu’il convient de faire, et surtout pas au nom de vos opinions personnelles ! 

			●R Question 181  • Un collègue tient devant vous des propos homophobes concernant un usager qui vient de sortir de son bureau. Comment allez-vous réagir ?

			 

			Que cherche le jury ? La question évoque une situation qui se rencontre hélas fréquemment. Ici, elle concerne l’homophobie, mais le même type de question pourrait se poser à propos de sexisme, de racisme ou de xénophobie.  Le jury ne cherche pas à connaître votre opinion et votre avis personnels. Il essaie encore moins de déceler votre préférence sexuelle. Ce qu’il veut effectivement savoir, c’est comment, placé dans cette situation, vous allez réagir. Allez-vous laisser faire et passer à autre chose, aller dans le sens de votre collègue ou rappeler qu’il existe des règles ?

			 

			Comment répondre. Ce qui vient de se passer n’est pas un événement anodin. Dans l’exercice de ses fonctions, a fortiori dans les locaux de l’administration, un agent public, détenteur d’une partie de la représentation de cette administration, vient de violer délibérément la loi. La tenue de propos homophobes n’est pas seulement inacceptable, elle est illégale. « Si la chose se passe devant moi, dans le bureau fermé, je pense que je rappellerais cela à mon collègue, en lui disant qu’il ne s’agit pas d’une opinion ou d’une façon de voir, encore moins d’une plaisanterie, mais bien d’un délit. Je lui demanderais donc de s’abstenir à l’avenir de recommencer devant moi et même en mon absence. Si les faits se sont déroulés en public, j’interviendrais pour demander à l’usager s’il souhaite donner une suite contentieuse et en tout cas pour lui présenter au nom de l’administration mes excuses. Ensuite, je ferais un rapport de l’incident au supérieur hiérarchique de l’agent. Enfin, si je suis moi-même son ou sa supérieur hiérarchique, je lui notifierais une sanction du premier ordre : avertissement ou blâme. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de tolérance pour l’intolérance. Ce n’est pas une plaisanterie. Quelles que soient les suites, vous devez intervenir avec fermeté !

			●C Question 182  • Vous vous rendez compte qu’un de vos collègues est victime de harcèlement moral : on lui a donné un bureau plus petit, on lui a retiré ses missions importantes, on ne l’invite plus aux réunions. Tout le monde l’évite. Et vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Le harcèlement moral, maintenant de plus en plus reconnu et pris en compte dans le secteur privé, l’est encore assez mal dans la fonction publique. Or, une situation comme celle qui est ici décrite n’est pas rare. Et il est aussi fréquent que, par peur de représailles, tout le service s’en rende complice en mettant la victime en quarantaine, ce qui peut, dans certains cas, aller jusqu’à la pousser au suicide. Le jury se demande quelle serait votre attitude.

			 

	Comment répondre ? « Dans un cas semblable, j’espère d’abord que je ne modifierais pas mon attitude vis-à-vis de cette personne. Au-delà, et en respectant son individualité, j’essaierais de lui faire comprendre que je me rends compte de ce qui lui arrive, que cela n’est pas juste et ne reflète pas ses qualités réelles dans la profession. Au-delà encore, je lui conseillerais de se rapprocher de son syndicat ou d’un avocat ou de la médecine du travail. Je pourrais encore déposer mon témoignage auprès de la structure prévue par le Code général de la fonction publique pour ce genre de circonstances. Le cas échéant, je témoignerais en justice. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne répondez pas (et surtout ne pensez pas) que cela ne vous concerne pas, que ce n’est pas votre problème, que chacun porte son fardeau ou même, pire, qu’il n’y a pas de fumée sans feu et que, si on lui fait tout cela, c’est sans doute qu’il l’a mérité. Après tout, cela vous arrivera peut-être un jour, même si nous ne vous le souhaitons pas.

			●C Question 183  • Un sénateur, proche du ministre, vous demande un passe-droit en vous laissant entendre qu’il vous « renverra l’ascenseur ». Qu’allez-vous faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Le monde politique est peuplé, contrairement à l’opinion répandue, de personnes honnêtes et intègres, et c’est avec celles-là, rassurez-vous, que vous travaillerez le plus souvent. Mais il y a des brebis galeuses. En voici une. Comment allez-vous lui répondre, sans vous attirer ses foudres, à moins bien entendu que vous ne décidiez de faire comme lui, ce que le jury ne vous pardonnera pas. L’humour peut être une voie de sortie, comme lorsque l’auteur de ces lignes, alors sous-préfet, reçut un coup de téléphone d’un élu intervenant pour faire « sauter » une contravention pour excès de vitesse reçue par un chef d’entreprise. « Ces gens-là vivent à cent à l’heure », ponctua l’élu. « Et à combien meurent-ils ? », lui fut-il répondu. Il y eut un rire, et on n’en parla plus.

			 

	Comment répondre ? « Dans un premier temps, je tenterais l’humour : “Je le ferais volontiers, monsieur le sénateur, mais imaginez, si cela venait un jour à se savoir !” avec le sourire. S’il persiste, je devrais alors refuser. Et s’il dispose de l’autorité hiérarchique, je lui demanderais un ordre écrit. Cela, normalement, mettra fin à la chose. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Comme indiqué ci-dessus, ne répondez pas que c’est une chose normale, que tout le monde le fait et que c’est sans doute une preuve d’intelligence de ne pas suivre les règlements à la lettre et qu’enfin c’est une bonne opportunité pour booster votre carrière. De ce fait, celle-ci pourrait bien ne même pas commencer !

			●F Question 184  • Vous êtes le gestionnaire d’un collège. Le chef d’établissement attire votre attention sur l’impérieuse nécessité de faire des économies. Allez-vous refuser d’admettre à la cantine tous les enfants dont les parents ont un retard de paiement ?

			 

			Que cherche le jury ? Voilà une vraie mise en situation. Le gestionnaire est tiraillé entre son devoir de rendre des comptes impeccables et sa vocation à faire partie de l’équipe éducative. L’exclusion, c’est une décision sans doute légitime, mais assez inhumaine : elle stigmatise des enfants, elle les prive peut-être du seul vrai repas de la journée. Mais d’un autre côté, il faut que les comptes soient équilibrés, et une attitude trop laxiste pourrait jouer comme un mauvais exemple. Qu’allez-vous faire ?

			 

	Comment répondre ? « Il est certain que, dans ma position de gestionnaire, je pourrais légitimement prendre cette décision. Cependant, je suis aussi membre de l’équipe éducative. Je sais que cette éviction stigmatiserait les enfants et les priverait peut-être de leur seul vrai repas de la journée. Par ailleurs, il existe des solutions : les parents peuvent avoir été distraits ou négligents, ou connaître un problème passager. Il existe dans l’établissement une assistante sociale, un fonds d’aide aux élèves en difficulté. Là où les communes peuvent disposer d’un CCAS qui pourrait intervenir. Et puis, dans un premier temps, je peux convoquer les parents, puis soulever la question en conseil d’administration et m’appuyer sur un groupe en étudiant chaque situation au cas par cas. Si le nombre de mauvais payeurs est trop élevé, c’est peut-être d’abord parce que j’ai attendu trop longtemps pour réagir. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, vous pouvez répondre que dura lex, sed lex, qu’il faut être inflexible, et que c’est votre devoir, quel que soit le sentiment que vous en avez, d’exclure. Mais attention, le jury pourrait suivre le même raisonnement à votre égard. Surtout ne croyez pas qu’il teste votre capacité à manier la main de fer dans le gant de fer ! C’est tout l’inverse. Et ne vous laissez pas prendre par le ton de la question, qui peut parfois sembler appeler une réponse positive, cela peut être un piège !

			●R Question 185  • Un de vos collègues a semble-t-il commis une erreur grave qui conduit à lui retirer ses missions et à vous les confier pendant qu’on le mute dans un poste subalterne. En reprenant le dossier, vous vous rendez compte qu’il a été victime d’un concours de circonstances et a endossé la responsabilité d’un autre. Qu’allez-vous faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Vous n’y êtes bien sûr pour rien. Et pourtant, vous en retirez un bénéfice : on vous a donné de plus belles responsabilités, on vous a félicité, vous en avez parlé à vos amis, votre famille. Et voici que vous vous rendez compte que tout cela n’aurait pas dû arriver et qu’un autre a été victime d’une injustice pour que vous puissiez bénéficier d’une réussite. Allez-vous avoir le courage de dire la vérité ? Le jury s’y attend, en tout cas.

			 

			Comment répondre ? « Je pense que dans un tel cas il est de mon devoir d’aller en rendre compte à mon chef de service et de lui proposer, le cas échéant, de retourner à mon affectation antérieure. Sans doute le refusera-t-il, mais s’il l’accepte, j’aurais ma conscience en paix, j’aurais acquis la réputation méritée d’une personne honnête et la reconnaissance du collègue. Finalement, le bilan, en ce qui me concerne, sera loin d’être négatif. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne répondez surtout pas que « le mieux, c’est de faire comme si je n’avais rien vu, de refermer le dossier et de plaindre en silence le pauvre collègue en me disant que cela pourrait un jour m’arriver, et que je redoublerai de prudence ». Ce n’est pas très fair-play, et peu propice à une bonne note d’oral. N’allez pas non plus hurler la vérité à travers tout le service, décrédibilisant ainsi vos supérieurs qui ont pris la mauvaise décision. Essayez de faire cela proprement.

			●C Question 186  • Un de vos collègues, avec lequel vous avez des relations amicales, vous fait part de son projet de reprise d’une entreprise en utilisant les possibilités ouvertes par le Code général de la fonction publique : Il commencerait par demander un mi-temps, etc. Il s’agit de prendre la suite d’un artisan partant en retraite et dont il a fait la connaissance au cours de son travail. Il vous semble qu’il existe ici un risque de conflit d’intérêts. Qu’allez-vous faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous amène sur le terrain de la déontologie qui a pris, avec les lois du 20 avril 2016 et du 6 août 2019, une importance croissante dans le statut, puis le Code général de la fonction publique. Vous ne savez pas si votre collègue se rend compte de la situation ou si, délibérément, il n’essaie pas de composer. Et quelque part, c’est aussi votre amitié qui est en cause. Qu’allez-vous privilégier ?

			 

	Comment répondre ? La réponse que vous allez donner doit être sans équivoque. « Je vais lui demander s’il ne croit pas qu’on puisse lui reprocher de s’être servi de sa position dans l’administration pour dégager cette opportunité. Je lui rappellerai aussi que, de toute manière, il va devoir consulter le référent déontologue et le cas échéant déposer un dossier pour avis devant la commission de déontologie et que, si l’avis était défavorable, il risquerait de ne pas pouvoir réaliser son projet, mettant également en difficulté l’artisan dont il va reprendre l’activité. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. N’anticipez pas la question suivante qui pourrait être : « Et si vous comprenez qu’il va essayer de truquer, que ferez-vous ? ». Le jury vous la posera. Ne répondez pas non plus que cela ne vous regarde pas et que c’est à lui de mesurer les risques. Vous êtes garant de l’intérêt général, quelle que soit votre position dans l’administration. Ne l’oubliez pas !

			●R Question 187  • Vous venez de prendre votre nouveau poste, dans lequel vous succédez à un cadre qui est parti en mauvais termes avec la hiérarchie. La mémoire de votre ordinateur a été vidée, de même que les armoires à dossier. C’est le premier jour. Que faites-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une situation extrême, dans laquelle vous place le jury. Vous prenez la suite de quelqu’un dont le moins qu’on puisse dire est qu’il est indélicat. Mais vous n’êtes pas responsable de la situation. Le jury veut vérifier que vous allez à la solution la plus évidente.

			 

	Comment répondre ? Une seule réponse s’impose : « Je commencerais par interroger mes collaborateurs directs pour savoir si mon prédécesseur n’a pas laissé à mon intention un dossier, une clé USB, etc. S’il se confirme qu’il a laissé un désert derrière lui, il n’y a aucune raison que je me laisse pénaliser. Je demanderais donc immédiatement et en urgence un rendez-vous à mon supérieur hiérarchique immédiat, pour lui exposer le plus objectivement possible la situation. Cela me permettra de disposer ensuite du délai nécessaire à la “reconstitution de la mémoire”, en m’appuyant sur ce supérieur, son assistant, mes collaborateurs, etc. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Pas d’effondrement, ne proposez pas de commencer quand même et de reconstituer les dossiers au fil des réunions. Vous donneriez l’impression (justifiée) de ne pas maîtriser vos dossiers, alors que vous n’en avez tout simplement aucun. Jouez la sincérité. Et bien sûr, n’ayez aucun scrupule à dénoncer les agissements dont vous êtes la victime. Ce n’est pas de la délation, c’est de la protection de vous-même.

			●F Question 188  • Un usager vous aborde dans le couloir, devant la porte de votre bureau, et se plaint du comportement à son égard d’un de vos subordonnés pour lequel vous avez déjà reçu d’autres plaintes. Votre interlocuteur parle fort et exige des excuses immédiates. Qu’allez-vous faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Ce genre de situation est loin d’être rare. Et sans doute n’y a-t-il pas de solution unique. L’usager peut dans certains cas vous mettre en danger. Vous avez à cœur de ne pas condamner votre collaborateur, etc. Le jury attend de voir quelle est votre capacité de réaction.

			 

	Comment répondre ? De cette manière : « D’abord, en acceptant le dialogue, en reformulant, en me montrant à l’écoute, je m’efforcerais de ramener cette personne au calme. Si j’estime qu’il n’y a pas de risque physique, je l’inviterais ensuite à entrer dans mon bureau, à s’asseoir et à reprendre son récit, dont je prendrais note pour lui montrer que je ne néglige pas ses dires. Si cela est nécessaire, je lui présenterais, au nom de l’administration, des excuses conditionnelles (si les faits sont avérés). En aucun cas je ne convoquerais mon collaborateur en présence du plaignant. Je prendrais ensuite congé, en lui proposant le cas échéant un autre rendez-vous. Ensuite, je demanderais à mon collaborateur sa propre version des faits, sans pour cela l’accuser. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Dans un cas pareil, il ne faut pas élever la voix, pas alimenter l’agressivité. Il ne convient pas non plus d’abonder dans le sens de la plainte, ni de convoquer immédiatement le collaborateur pour l’humilier en lui « remontant les bretelles » devant l’usager. Pensez aussi à la qualité des relations humaines dans le service.

			●C Question 189 : Ce n’est pas la première fois que cela se produit : pendant une réunion, votre collègue vient de poser la main sur votre cuisse. Les deux premières fois, vous avez réagi discrètement, et ce ou cette collègue a prétexté un geste maladroit. Cette fois, la pression des doigts ne laisse aucun doute. Comment réagissez-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Au-delà des discours théoriques et des dispositions pratiques maintenant réaffirmées dans le statut de la fonction publique, le jury vous met dans cette situation difficile de victime d’un harcèlement sexuel. Ce cas peut très bien concerner un homme autant qu’une femme, et venir d’un homme autant que d’une femme.

			 

	Comment répondre ? Une réponse avec un regard sur le passé : « Je dirais que j’ai sans doute eu tort de ne pas réagir plus vite, les deux premières fois. Si la fable du geste maladroit pouvait être admise une fois, deux, c’était déjà trop. Mais c’est fait. Alors je vais réagir. Publiquement. Je peux à ce moment me lever et demander à changer de place “car il y a des mains qui se placent où elles ne devraient pas”, ou bien intervenir à voix haute : “Untel, je vous somme de retirer votre main de ma cuisse !”. Cela bien sûr jettera un froid, mais le délit deviendra public. J’aurais ensuite à envisager le dépôt de plainte ou au moins le signalement. Dans ces affaires, il est souvent difficile d’obtenir des témoignages. Cette fois, j’aurais comme témoins tous les participants à la réunion. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne gardez pas cela pour vous, ne vous contentez pas de changer de place en prétextant un autre motif, n’essayez pas d’arranger les choses en privé avec votre collègue. Il faut être intransigeant avec ce type de comportement.

			●R Question 190  • Vous êtes chargé de recruter un spécialiste pour un poste très spécifique. Peu de personnes disposent des compétences nécessaires, et il y a d’ailleurs peu de candidats. La meilleure d’entre eux, de très loin, est votre belle-sœur, qui a choisi de ne pas porter le nom de son mari. Il vous semble que l’intérêt du service serait de la recruter, mais vous craignez d’être soupçonné de favoritisme. Qu’allez-vous faire ?

			Que cherche le jury ? Le jury vous place là dans une situation bien délicate. Il met en balance l’intérêt du service et votre « confort moral » vis-à-vis de votre intégrité. Il serait facile de dire « par principe, je ne la prendrais pas ». Nous avons déjà entendu ces mots, non pas dans la bouche d’un candidat, mais dans celle d’une cadre supérieur interviewé sur cette situation. Et l’intérêt général, alors ? Le jury veut surtout se rendre compte de votre capacité à ne pas prendre vos décisions tout seul.

			 

			Comment répondre ? « Vous me placez là devant un dilemme. Si je ne la choisis pas pour le poste, le service qui sera rendu aux usagers risquera d’être de moindre qualité. Si je la retiens, on pourra à juste titre m’accuser de favoritisme. Et d’ailleurs, comment puis-je être certain de mon objectivité ? Dans un tel cas, je me récuserais donc moi-même. Si je suis placé dans une structure hiérarchique, je demanderais à mon supérieur de reprendre sa délégation pour ce poste précis et de prendre sa décision, que j’accepterais sans discussion. Si ce n’est pas le cas, par exemple si je dirige un établissement public, j’évoquerais la question devant le Conseil d’administration et je délèguerais la décision à un collaborateur, en m’engageant à la respecter absolument. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, l’erreur, ou plutôt la faute, serait de dire que, après tout, personne n’en saura rien, et que je le fais non par intérêt personnel, mais pour l’intérêt général. D’abord, en suis-je si sûr ? Et puis cela finira un jour ou l’autre par se savoir. La transparence, toujours !

			●R Question 191  • Une enveloppe vous est adressée par erreur par le service informatique. En l’ouvrant, vous vous apercevez qu’elle renferme la sortie papier d’un fichier des agents mentionnant la couleur de la peau et l’origine ethnique.  Qu’allez-vous faire ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous place dans une situation très difficile, mais qui peut se produire : l’existence d’un tel fichier est sévèrement prohibée. Par ailleurs, il est fort probable que, vu sa nature, ce fichier n’a pas fait l’objet d’une déclaration auprès de la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés).  Le jury s’attend à ce que vous lui rappeliez la règle et que vous lui disiez comment vous vous comporterez.

			 

	Comment répondre ? La loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés prohibe purement et simplement ce genre de fichiers qui comportent des données ne respectant pas l’obligation de non-discrimination dans la fonction publique. Il y a de plus fort à parier que, avec ce type de données, il ne soit déclaré à la CNIL. Vous l’avez découvert accidentellement, mais désormais, vous savez. Vous avez à partir de là plusieurs niveaux de réponse. Le plus fort et le plus adéquat, normalement le seul, serait de faire jouer l’article 40 du Code de procédure pénale qui vous oblige à dénoncer ce fait auprès du procureur de la République. Le jury pourra cependant peut-être admettre que vous vous contentiez de prévenir votre chef de service, mais celui-ci est peut-être bien au courant, peut-être même l’instigateur. Donc vous voilà placé dans la position du lanceur d’alerte de l’article 6 Ter du Code général de la fonction publique : vous êtes donc protégé contre toute mesure de rétorsion.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Dans un tel cas, abstenez-vous de vous abstenir. Vous vous êtes trouvé accidentellement en possession de la preuve indubitable de l’existence d’un délit. Si vous choisissez de jeter au déchiqueteur l’enveloppe et son contenu, vous vous rendez coupable du délit de destruction de preuve, et il en est de même si vous vous contentez de refermer l’enveloppe et de la renvoyer au service expéditeur. Si vous ne dites rien, vous devenez complice par votre silence. C’est tombé sur vous, il faut l’assumer.

			●C Question 192  • Vous êtes témoin du comportement de votre chef de service qui se livre à l’égard de votre collègue à un véritable harcèlement sexuel, ne cessant d’aligner les commentaires sur son physique, de lui proposer d’aller boire un verre après le bureau, de lui glisser des allusions salaces. Qu’allez-vous faire ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une situation qui malheureusement n’est pas aussi rare qu’on pourrait le souhaiter. Même si votre collègue s’efforce de « prendre sur lui ou sur elle », vous savez ce qui se passe. A fortiori si il ou elle vous en a parlé. Ce que cherche le jury, c’est à connaître votre réaction et à savoir si vous êtes au courant du dispositif gouvernemental mis en place sur ce sujet.

			 

	Comment répondre ? Si vous êtes effectivement témoin d’un fait de harcèlement et même si votre collègue ne s’en est pas encore ouvert à vous, vous ne devez pas hésiter à lui faire comprendre que vous vous rendez  compte de ce qui se passe et que vous ne le prenez pas à la légère. Vous pourrez vous appuyer sur le guide publié par la DGAFP (direction générale de l’administration et de la fonction publique) avec la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique. Ce guide comporte sept fiches réflexes dont vous pourrez alors prendre connaissance pour ajuster votre réaction. Vous aurez le temps de choisir avant d’intervenir, de manière adaptée et proportionnée.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, proscrivez toute réponse du genre : « Ce n’est pas mon problème, c’est le sien, il est assez grand pour se débrouiller tout seul, je n’ai pas à me mêler de ce qui ne me regarde pas, etc. » Vous êtes dans l’administration et donc vous êtes concerné. À l’opposé, ne vous faites pas le chevalier blanc de l’affaire, n’allez pas prendre vous-même le responsable à partie. Suivez le protocole établi. Vous le trouverez sur ce site : https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/publications-dgafp/guide-prevention-situations-violences.pdf.

			●R Question 193  • En allant utiliser la photocopieuse, vous avez retrouvé, oublié sur la vitre, un document préparatoire à une sanction que l’administration s’apprête à prendre contre un membre très proche de votre famille. Pensez-vous que cette proximité vous autorise à le prévenir ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury attend une réponse claire et précise relative à l’obligation de discrétion précisée expressément dans le Code général de la fonction publique. Il tient à s’assurer que vous avez bien compris que cette obligation ne tolère aucune exception.

			 

	Comment répondre ? Il n’y a qu’une réponse valable : « J’agirais vis-à-vis du destinataire de cette sanction comme vis-à-vis de n’importe quel autre usager : je m’en tiendrais à l’obligation de discrétion qui figure expressément dans le Code général de la fonction publique, titre I. Accessoirement, je saisirais le document et j’irais le rendre au collègue qui l’a oublié en lui mentionnant son imprudence et en l’assurant que vous avez vous-même oublié ce qu’il pouvait y avoir sur le document. Et vous vous efforcerez d’y réussir !

			 

	Ce qu’il faut éviter. N’allez pas dire que s’il s’agit d’un membre très proche de votre famille, vous êtes délié de l’obligation de discrétion. Ce n’est pas vrai, et ce serait une faute grave.

			●C Question 194  • Vous êtes responsable d’un service qui dispose d’une photocopieuse. Rentrant plus tôt que d’habitude de la pause méridienne, vous surprenez un de vos agents occupé à dupliquer en grande quantité des tracts électoraux. En effet, cet agent se présente à des élections. Quelle attitude allez-vous adopter ?

			 

			Que cherche le jury ? La mise en situation est assez inhabituelle. Pour autant, elle est tirée d’une situation réelle vécue par l’auteur de cet ouvrage. C’est d’ailleurs souvent ainsi que les membres du jury élaborent leurs questions : en se fondant sur leur expérience. Vous êtes donc placé dans la situation du chef de service, et ce qui se passe devant vous est bien entendu non seulement anormal, mais inadmissible. Comment allez-vous réagir ? C’est réellement cela que recherche le jury.

			 

	Comment répondre ? Vous pouvez répondre ainsi : « Surprenant mon collaborateur occupé à tirer du matériel électoral aux frais de l’administration, je commencerais bien entendu par l’interpeller et par lui demander de s’expliquer. Puis j’exprimerais l’exigence qu’il me remette immédiatement tous les documents afin de les conserver au dossier que je joindrais à mon rapport. » La sanction administrative pourra aller jusqu’à  un blâme et même peut-être une suspension jusqu’au jour de l’élection. C’est en tout cas la solution qu’avait retenue l’auteur. En toute rigueur, un tel comportement doit cependant être transmis au procureur de la République, et à l’instance compétente pour juger du scrutin.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ici encore, aucune indulgence n’est possible. L’utilisation du matériel de l’administration pour financer une campagne électorale est une faute grave qui pourrait d’ailleurs se traduire par une invalidation de la candidature et en interne par un passage devant le conseil de discipline. À noter qu’il s’agit là d’une faute complètement détachable du service.

			●C Question 195  • Vous avez été nommé à la tête d’un service. L’un des agents placés sous vos ordres s’était imaginé qu’il allait lui-même être promu à ce poste, alors qu’il n’en a pas le grade. C’est un agent compétent, mais il prend très mal ce qui se passe :  il ne répond pas à vos convocations, il participe à des réunions ou à des rendez-vous sans vous prévenir et sans vous rendre compte ; en réunion de service, il conteste systématiquement ce que vous dites et, le cas échéant il adopte une attitude sexiste. Comment allez-vous réagir ?

			 

			Que cherche le jury ? La situation dans laquelle vous place le jury n’est pas extrêmement fréquente, mais elle n’est pas très rare non plus. Un des agents, qui possède une réelle compétence technique, à qui votre prédécesseur a peut-être laissé des responsabilités lui ayant laissé croire à une promotion, n’accepte pas le fait  que vous lui ayez, de son point de vue, ravi la place. Bref, il vous considère comme un imposteur. Il s’agit de réellement vous mettre dans cette situation et d’imaginer comment vous réagiriez.

			 

	Comment répondre ? « Tout d’abord, je m’efforcerais de crever l’abcès. J’éviterais cependant de lancer le débat avec lui devant ses collègues qui très certainement auront plutôt tendance à prendre son parti. S’il ne se rend pas aux convocations que je lui formule oralement, je lui enverrais éventuellement par la messagerie interne une convocation écrite et cette fois, s’il refuse encore de déférer, il recevra une autre convocation écrite préalable à une sanction. J’espère toutefois ne pas devoir en arriver là et avoir la possibilité de m’entretenir avec lui. Dans un premier temps, je lui ferais alors savoir que j’apprécie ses compétences et sa manière de servir, et que je comprends sa déception et que, dans la mesure du possible, je m’efforcerais, si notre relation se normalise, à l’aider à obtenir une promotion. Je lui demanderais ensuite de prendre conscience de son attitude et de m’expliquer en quoi il estime que je suis moins qualifié que lui pour ce travail. S’il accepte le dialogue, nos relations devraient finalement se normaliser. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, il est exclu de s’enfermer dans son bureau et de s’avouer vaincu, mais pour autant on évitera de déployer immédiatement l’arsenal disciplinaire même si cela serait justifié. Personne n’a envie de travailler dans un climat conflictuel, il faut donc faire preuve d’empathie, montrer à la fois votre compréhension et votre fermeté.

			●C Question 196  • Mademoiselle N, qui vient d’obtenir un poste dans le service, se présente pour la première fois devant vous. Elle porte un foulard qui lui couvre complètement la tête, et que vous identifiez à un hijab. Vous lui faites remarquer que les signes religieux ne sont pas autorisés pour les agents du service public en fonction. Elle vous explique alors qu’elle vient d’être traitée pour un cancer et que ce foulard qui correspond effectivement à sa religion n’est là en fait que pour couvrir la calvitie provoquée par le traitement. Comment allez-vous sortir de cette situation ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une situation qui peut sembler a priori un peu tirée par les cheveux, sans mauvaise plaisanterie. Elle s’est pourtant effectivement présentée un jour à l’auteur de cet ouvrage. Heureusement, dans ce cas, la personne avait pris les devants et expliqué d’abord ce qu’il en était. Dans le cas qui vous est proposé, c’est le chef de service qui a parlé le premier. Il a fait involontairement une gaffe, mais cela arrive ! Mais comment va-t-il faire vis-à-vis des autres usagers qui eux ne seront pas au courant de cette explication !

			 

	Comment répondre. « Je commencerais par présenter mes excuses. Ensuite, j’aborderais franchement le problème avec elle. La loi exclut les signes religieux pour les agents publics, or, a priori, ce hijab peut être considéré comme un signe religieux. J’expliquerais toutefois que je comprends très bien la situation dans laquelle elle se trouve et lui demanderais simplement de réfléchir à un autre moyen de cacher son crâne, au bureau, avec un bonnet, un bandana, etc., de façon à ce que pour les usagers il n’y ait pas d’ambiguïté, et qu’elle ne soit pas elle-même en butte à des attaques de leur part.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas exiger qu’elle retire immédiatement ce foulard en exposant son crâne chauve. Cela serait une atteinte à sa dignité qui pourrait vous être également reprochée. Il faut agir avec raison et intelligence.

			●F Question 197  • C’est la canicule. Dans un des bureaux exposé au soleil, un climatiseur portable appartenant à un des agents a été installé et tourne à plein pour que la température redescende à 20 °C. Or simultanément, vous avez eu communication d’une circulaire ministérielle qui demande de réaliser des économies d’énergie aux fins notamment de lutter contre le réchauffement climatique. Quelle va être votre position vis-à-vis de cet agent ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous place dans une situation qui pourrait devenir de plus en plus courante : la canicule dans l’aile exposée au soleil rend la température intérieure des bureaux intenable, et les fenêtres ne disposent pas de rideaux efficaces. Il n’y a pas non plus de dispositif d’aération. Le respect de la circulaire imposerait de couper la climatisation, qu’allez-vous faire ?

			 

	Comment répondre. « Ce cas me place devant un dilemme. L’utilisation d’une climatisation individuelle est coûteuse en énergie et donc dangereuse pour le bilan carbone du bureau, mais je dois également prendre en compte la santé de mes agents ; c’est une situation dans laquelle je devrais constater l’état de fait et m’interroger avec les agents sur les solutions alternatives, allant d’une neutralisation partielle de ce bureau à certaines heures, jusqu’à la pose de stores ou à l’établissement de courants d’air à l’intérieur du bâtiment. Il faudra faire preuve d’innovation et en même temps de sens civique et de pragmatisme.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Il n’y a pas de solution simple. L’autoritarisme et le laxisme sont à éviter l’un comme l’autre. L’autoritarisme en exigeant la disparition immédiate du climatiseur et en interdisant tout aménagement des conditions de travail ; le laxisme en laissant faire.

			●C Question 198  • Vous êtes à la tête d’un service dans lequel un agent rentre après un congé parental. Pendant son absence, beaucoup de choses ont changé : de nouvelles missions ont été mises à la charge du service, un nouveau logiciel a été introduit, deux autres collègues sont arrivés. Comment allez-vous organiser le retour de votre collaborateur ou collaboratrice ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche ici à vous piéger en aucune manière. Il ne fait qu’évoquer une situation assez courante et parfois mal gérée : revenir dans un poste après plusieurs mois d’absence n’est jamais facile, surtout quand l’environnement a changé. Quelle en est votre perception et comment envisagez-vous cela ?

			 

	Comment répondre. « Dans un tel cas, je commencerais par recevoir personnellement le collègue pour lui souhaiter la bienvenue et l’informer des modifications intervenues. Préalablement, je me serais enquis auprès de la direction des ressources humaines des possibilités de formation d’adaptation ou de réadaptation au poste. Si elles existent, je lui proposerais de les suivre sans tarder, et sinon je m’efforcerais de préparer une formation interne par ses collègues. Ensuite, je réunirais le service pour un moment de convivialité pour recevoir le collègue de retour, lui présenter les nouveaux arrivants, et permettre que commence à se renouer l’ambiance de l’équipe.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ce serait bien sûr de considérer que si cet agent est un professionnel et donc que c’est à lui d’anticiper son retour de penser qu’il aurait pu prendre spontanément contact avec ses collègues et même peut-être tout aussi spontanément commencer à se documenter et à se former pour être immédiatement opérationnel. Cela dans la plupart des cas n’est pas possible.

			●R Question 199 • Chargé de mission au cabinet du président, on vous demande d’intervenir en support de la direction des sports qui fait face à un conflit social dans les piscines de la communauté d’agglomération. Le vice-président en charge, qui vient d’être élu, s’aperçoit que les maîtres-nageurs n’effectuent que 27 heures de travail hebdomadaire au lieu de 35 et veut donc les obliger à respecter l’horaire minimum. Les syndicats ont réagi immédiatement avec un mouvement de grève perlée qui dure depuis trois mois et aboutit à entraver gravement la fréquentation des piscines par les usagers. Comment aborder la chose ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici encore, le jury vous met dans une situation qui a pu exister. Dans la réalité, le conflit social a duré près de deux années avant de parvenir à un compromis. Le jury veut savoir comment, chargé de mener une négociation, vous envisageriez celle-ci.

			 

			Comment répondre. La question est délicate : il semble que l’horaire des maîtres-nageurs soit de 27 heures depuis de nombreuses années. Personne jusque-là n’a réagi. Cette situation bien entendu n’est a priori pas satisfaisante, mais vouloir la régler en passant brutalement à 35 heures sans aucune modification de rémunération ne peut aboutir qu’à un conflit et dans tous les cas à une dégradation forte du climat social. « Chargé d’une mission de négociation, je commencerais par m’efforcer de convaincre le vice-président en charge des sports qu’il convient d’être prudent et que sans pour autant abandonner le dossier il serait dangereux de vouloir le résoudre à marche forcée. Parallèlement, je rencontrerais les organisations syndicales et les maîtres-nageurs ; je me rendrais dans les piscines pour comprendre pourquoi cette situation existe. Il y a après tout peut-être des données objectives qui peuvent expliquer cette différence apparente.

			 

	Ce qu’il faut éviter. C’est bien sûr de vouloir normaliser de force en prenant le risque d’un mouvement social dur, mais aussi celui de faire fuir les maîtres-nageurs en poste. En toute chose, il faut s’efforcer de comprendre les raisons des uns et des autres : ce qui peut sembler parfois être une situation scandaleuse n’est en fait qu’une adaptation à la réalité des contraintes.

			●C Question 200  • Un nouveau collaborateur arrive ce matin. Tout le monde s’en réjouit, car le poste qu’il va occuper était sans titulaire depuis plusieurs mois et le bon fonctionnement du service en souffrait. Or, on ne vous l’avait pas dit, ce collègue souffre d’un handicap qui lui interdit d’emprunter les escaliers alors que ce bureau est au premier étage sans ascenseur. Comment allez-vous réagir ?

			 

			Que cherche le jury ? Vous voici à nouveau devant une situation quotidienne que vous pourrez très bien avoir à vivre. Le service des ressources humaines n’a sans doute pas fait son travail puisqu’il ne vous a pas prévenu, mais il va bien falloir trouver des adaptations. Dans tous les cas, s’adapter est ici une obligation légale.

			 

	Comment répondre. Dans un tel cas, je recevrais bien sûr le collègue et lui ferais part du manque d’informations dont je disposais, puis je l’informerais de ma connaissance des textes obligeant l’administration à adapter les postes de travail au handicap éventuel des agents. Je proposerais à cette agent de différer son retour peut-être de quelques jours, le temps de trouver avec l’ensemble du service des adaptations d’urgence, et peut-être de réaliser des travaux. En l’occurrence, je pourrais faire appel pour cela à l’aide du fonds d’intervention pour les personnes handicapées, qui permettra peut-être de financer un monte-escalier.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ce serait de faire un constat d’échec, de dire qu’il y a eu une erreur et de se tourner vers le bureau des ressources humaines pour lui demander de trouver une autre affectation à cet agent et éventuellement de nommer un agent valide dans le service.

		

		
			
			

		

	

		
	
			Chapitre 4 
 55 questions de culture générale

			L’oral est souvent appelé « oral de culture générale » ou « épreuve orale portant sur des sujets de culture générale », etc. Or, il n’existe nulle part de recensement précis de ce que peut être cette culture générale. On retiendra qu’elle est souvent à dominante culturelle au sens artistique du terme, juridique et liée à l’actualité. La culture scientifique y a peu sa place, sans en être pourtant totalement absente. En fait, on pourrait dire que la culture générale se définit comme la somme des domaines culturels des membres du jury. Cela ne nous aide pas beaucoup !

			Vous devez donc aborder ce chapitre non comme une liste finie, non comme le « programme » des épreuves, mais comme une suite de types de questions et d’attitudes à adopter devant celles-ci…

			➠ Nous précisons, pour chaque question, si vous risquez de la rencontrer fréquemment (●F ), couramment (●C ) ou rarement (●R ).

			●R Question 201  • La francophonie est-elle une cause perdue ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vient ici en quelque sorte vous provoquer en posant comme une vérité le déclin de l’influence de la langue française dans le monde. La question n’entre pas a priori dans vos fonctions futures, d’autant que le secrétariat d’État à la francophonie, créé en 1986 et parfois élevé au rang de ministère délégué, n’a pas été pourvu, à la date où est rédigée cette édition dans le second gouvernement Borne. Cependant la question ne porte pas sur l’organisation gouvernementale française, mais sur la réalité de la présence de la langue et de son devenir. Le jury souhaite vérifier si vous êtes capable de vous méfier ici des idées toutes faites.

			 

			Comment répondre. « Devant l’avancée de l’anglais qui s’impose de plus en plus largement comme langue internationale, y compris dans l’Union européenne, on peut penser que le français, deuxième langue diplomatique mondiale, est menacé. Dans le même temps pourtant, on voit s’enrichir le français, notamment dans les pays d’Afrique, de mots nouveaux. En fait, le français reste une langue vivante et dynamique. Même si elle subit des revers, la francophonie  – sous la direction de la Rwandaise Louise Mushikiwabo, secrétaire générale de l’Organisation internationale de la francophonie – n’est sans doute pas sérieusement menacée. Au contraire, le français se trouve parlé par 274 millions de locuteurs, ce qui en fait la cinquième langue la plus parlée dans le monde, mais aussi la deuxième langue la plus apprise après l’anglais. Avec l’explosion démographique africaine, cet effectif pourrait dépasser 880 millions en 2050. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une réponse définitive, immédiate, « la francophonie, ça n’existe plus, la francophonie, c’est ringard ». D’une manière générale, il faut éviter toute formule lapidaire délivrant un message sans nuance, qui ne ferait que montrer au jury votre faible capacité à prendre du recul.

			●F Question 202  • Les civilisations sont-elles mortelles ?

			 

			Que cherche le jury ? Au-delà d’une réflexion qui mériterait une longue dissertation, le jury cherche à identifier chez vous la reconnaissance d’une culture commune. L’expression est tirée d’une citation de Paul Valéry après le massacre organisé que fut la guerre 1914-18. Ce qu’attend le jury, c’est que vous ayez perçu cette origine et que vous soyez capable d’aligner quelques idées pertinentes sur ce thème.

			 

			Comment répondre. Reformulez d’abord : « Vous me demandez si les civilisations sont mortelles ? » Venez ensuite immédiatement à la citation : « Paul Valéry, après la Première Guerre mondiale, a écrit, en effet, “maintenant nous savons que les civilisations sont mortelles”. » Puis développez, en l’argumentant, votre avis. « Il faudrait certes une longue dissertation, voire un livre entier pour répondre à cette question. Je dirais simplement que la civilisation que Paul Valéry voyait moribonde est toujours debout et qu’elle survit à tous les Cassandre. Pourtant, dans l’histoire, des civilisations ont disparu : la civilisation khmère, les civilisations précolombiennes, les grandes civilisations africaines. Ces disparitions ont des explications diverses. Parfois aussi l’explication reste à trouver. Donc oui, les civilisations peuvent être mortelles, mais cela ne signifie pas qu’elles le soient forcément. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est d’arriver devant cette question avec l’air surpris de celui qui ne la comprend pas, voire de préciser « une civilisation n’est pas un être vivant ». Peut-être ne connaissez-vous pas cette citation de Paul Valéry. Au moins soyez capable de produire un début de réflexion. On ne vous demande pas de connaître l’ensemble de la littérature française et de la connaître par cœur. Mais il y a un certain nombre d’auteurs et de citations classiques qui reviennent régulièrement. Vous pouvez faire l’effort d’en connaître quelques-unes.

			●C Question 203  • Faut-il continuer à subventionner le cinéma français ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question de débat. Celle qui porte sur l’exception culturelle. C’est aussi une question sur la conception du cinéma comme art ou comme industrie. C’est encore une question sur le rôle que doit avoir l’État par rapport à la culture. Le jury cherche ici à déterminer votre capacité à extraire d’une question qui peut paraître simple une problématique riche, et bien sûr à restituer celle-ci sous forme claire et cohérente.

			 

			Comment répondre. Votre réponse pourrait être celle-ci : « La question de l’aide publique au cinéma français pose un double problème : celui des aides en elles-mêmes et celui de l’exception culturelle. Le résoudre impose d’abord de préciser le positionnement du cinéma, art, ou industrie… » Vous avez l’équivalent de ce qui dans une dissertation serait votre annonce de plan. Marquez un silence, pour permettre éventuellement au jury de vous relancer, et faute de questions de sa part, commencez à développer.

			Ce qu’il faut éviter. Évitez de répondre tout de suite par oui ou par non. Situer le débat démontrera votre capacité d’analyse… D’une façon générale, il vaut mieux éviter de répondre trop vite aux questions posées. Comme c’est ici le cas, il peut arriver que derrière une question d’apparence anodine viennent se cacher plusieurs débats. Efforcez-vous de les repérer et de les relier entre eux, ainsi qu’à des problématiques plus larges.

			●C Question 204  • En 2020 a éclaté la pandémie du Covid. Le gouvernement a décidé de soutenir le spectacle vivant, en compensant les pertes de chiffre d’affaires et en maintenant le niveau d’allocation des intermittents du spectacle. Était-ce la bonne décision ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à connaître votre position face à l’approche française de la culture. Est-il normal pour vous que des fonds publics soutiennent des activités qui dans d’autres pays relèvent uniquement du secteur privé et sont censées se financer par la recette commerciale ?

			 

	Comment répondre. « Dans d’autres pays, les activités culturelles sont considérées comme relevant du domaine du privé et donc aucun soutien particulier ne peut leur être accordé. Ce n’est pas le cas en France : la politique culturelle participe à l’image du pays, à sa position dans le monde. Maintenir ces activités tout comme ont pu être maintenues “quoi qu’il en coûte” selon les termes du président de la République des activités industrielles et commerciales va tout à fait dans le sens des politiques publiques conduites de manière constante par la France depuis 1958 et avant. La question qui se pose bien sûr sera ensuite celle du financement. Mais pas plus pour la culture que pour les autres activités. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ce serait bien sûr de stigmatiser les artistes du spectacle vivant et les artistes d’une manière générale. Ce n’est pas parce qu’ils ont choisi cette existence souvent difficile qu’il faudrait ne leur accorder aucun soutien et aucune aide. Évitez de toute manière – quelle que soit votre pensée – d’être trop brutal. En l’occurrence, réfléchissez à deux fois avant de répondre.

			
			Chiffres à connaître. La culture générale, c’est aussi des chiffres, et il existe un certain nombre de chiffres clés que vous ne devez pas ignorer quand vous vous présentez devant un jury. Le chiffre du chômage, le nombre de morts sur la route, le taux de la croissance, l’enveloppe du budget de l’État, de celui de la Sécurité sociale, le nombre de fonctionnaires, le montant du SMIC, le prix du litre de super et celui de la baguette de pain… Il ne s’agit pas d’avoir une connaissance précise de ces chiffres, mais un ordre de grandeur. Ainsi, si on vous demande à combien se monte le SMIC, il vous suffit de savoir qu’il se situe aux environs de 1 400 € net (environ 1 770 € brut en fin 2024)… L’INSEE publie chaque année des tableaux de statistiques regroupés en un court volume : vous pourrez y trouver de précieux renseignements.

		

			●C Question 205  • Quels sont les pays limitrophes du Tchad ?

			 

			Que cherche le jury ? Certains jurys aiment ces questions géographiques destinées à vérifier le degré d’érudition du candidat. Il faut répondre sans fioritures.

			 

			Comment répondre. « Au nord, la Libye, avec laquelle la bande d’Aouzou est en contestation, à l’est, le Soudan, au sud, la République centrafricaine et le Cameroun, à l’ouest, le Nigeria et le Niger. » Dans cette énumération, les deux à ne pas manquer sont la Libye et le Soudan, et cela implique de connaître la nature des tensions dans la région.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous connaissez ces pays, dites bien : « Au nord, la Libye », et pas : « En haut, la Libye. » La carte suspendue au mur n’est pas la référence topographique !

			●C Question 206  • À partir de 2020, les périls ont semblé s’accumuler : épidémies, catastrophes climatiques, tensions internationales, guerres. Pensez-vous que l’humanité soit menacée ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à vous amener à réfléchir sur des réalités. Il veut aussi savoir si vous allez être capable y compris dans une situation d’une extrême gravité de garder des voies d’optimisme et des solutions ouvertes.

			 

	Comment répondre. « Il est certain que depuis 2020 on assiste à ce qu’on peut appeler une montée des périls que certains comparent à ce qui s’est passé avant 1939 et plus loin avant 1914. Mais cette fois les périls ne sont plus seulement internationaux et diplomatiques, ils sont aussi médicaux avec l’intervention d’une pandémie la plus grave depuis la grippe espagnole de 1918 et une accélération du réchauffement climatique qui se traduit par des canicules et tout un ensemble de catastrophes naturelles si bien que certains se posent en effet la question de la survie de l’humanité. » Ici, à vous de savoir si vous êtes plutôt optimiste ou pessimiste. Si vous êtes optimiste, dites-le : « Je suis d’un naturel plutôt optimiste et je pense que sans nier la réalité de ces périls il faut garder espoir et travailler à trouver des solutions pour tous ces problèmes pris l’un après l’autre, le plus urgent étant sans doute celui du climat… » Si vous êtes pessimiste, dites-le aussi : « Je ne suis pas très optimiste, mais je crois qu’il existe toujours une lueur d’espoir. C’est à celle-là que je veux me raccrocher. J’essaierai à mon niveau et dans mon poste de faire en sorte que cette lueur trouve son aliment et peut-être renverse cette vision pessimiste des choses. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. C’est l’excès, dans l’un ou l’autre sens. « Rien ne va plus, à quoi bon passer même ce concours ? Tout ça ne sert à rien ! » ni « ce n’est pas la première fois que des périls interviennent et l’humanité a toujours survécu… » Soyez conscient des dangers, mais soyez conscient aussi de la nécessité de raison garder.

			●C Question 207  • L’histoire peut-elle être objective ?

			Que cherche le jury ? Ici encore, question de débat, de réflexion. Le jury n’attend donc pas une réponse (il n’y a pas de « bonne » réponse), mais plutôt une attitude, une manière d’approcher la question.

			 

			Comment répondre. Replacez le débat en contexte : « La question de l’objectivité de l’histoire se pose d’autant plus que propagandistes et révisionnistes de tout poil ne cessent de porter atteinte à cette objectivité. Mais au-delà des manipulations conscientes, on ne peut que constater que l’histoire ne peut se concevoir qu’à travers une médiation : celle de l’historien, quelle que soit la volonté d’objectivité de celui-ci. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’ayez surtout pas la naïveté de croire qu’il suffit de raconter les faits pour être objectif. Une expérience menée dans le cadre de la recherche de la paix, en été 2004, avait mis en présence des historiens israéliens et palestiniens. L’histoire objective qu’ils avaient essayé de raconter des mêmes événements n’était pas la même…

			●C Question 208  • Combien de personnes meurent chaque année sur les routes de France ?

			 

			Que cherche le jury ? Trois cas de figure : ou la question a été posée au cours d’un échange sur la sécurité routière, et il s’agit de vérifier votre connaissance du contexte. Ou c’est une question qui va servir à démarrer un tel échange, ou il s’agit d’un simple sondage de votre connaissance des chiffres clés de la société.

			 

			Comment répondre. Bien entendu, on ne vous demande pas une réponse à l’unité près. Mais donnez le dernier ordre de grandeur et sa variation. Selon les estimations de l’Observatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR), 3 402 personnes ont perdu la vie sur les routes de France métropolitaine en 2023. Avec 15 décès de moins qu’en 2022, la mortalité routière est en baisse de 4,2 %. Ce bilan peut donc être considéré comme allant dans la bon sens, mais des efforts restent à accomplir.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous présentez pas aux oraux des concours sans connaître ce genre de données. Si cependant c’était le cas, évitez de donner un chiffre au hasard, avouez plutôt votre ignorance. Par contre, vous pouvez remettre en perspective en rappelant qu’en 1971 on avait dénombré plus de 17 000 morts sur les routes.

			●F Question 209  • Le sport peut-il se passer du dopage ?

			 

			Que cherche le jury ? Très clairement, ce que cherche le jury, c’est d’abord à mesurer votre capacité à poser très vite le cadre d’un débat, sur une question, comme ici, qui se pose à la société.

			 

			Comment répondre. Peut-être en commençant par un bémol. « Le sport propre existe, et nombreux sont les sportifs qui n’ont jamais recouru au dopage. Mais il y a et il y aura toujours des tricheurs et en conséquence toujours des doutes. Chaque fois qu’un pas est accompli dans la prévention ou la répression, un autre est fait dans la direction inverse. C’est la lutte du canon et de la cuirasse. L’un et l’autre se perfectionnent sans cesse… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de réponse lapidaire du type oui ou non. Prenez l’épreuve comme un ni oui ni non… Argumentez. D’ailleurs, vous laissez ainsi moins de temps au jury pour vous poser des questions. Et il vous en sait gré !

			
			Méfiez-vous des sigles ! L’habitude est de s’exprimer par sigles qui finissent par faire ressembler le langage employé dans certaines administrations à un jargon inaccessible au profane. C’est déjà une incorrection de s’exprimer ainsi dans la vie courante, cela devient une faute si vous vous trouvez face à un jury. Chaque fois que vous utilisez un sigle, donnez immédiatement le sens « en clair », au moins à la première utilisation. Il n’y a que quelques sigles passés dans le langage courant : EDF, SNCF, ONU, OTAN, qui puissent échapper à cette règle. Ne croyez pas que vous exprimer par sigles vous donnera un air plus professionnel : bien au contraire. En revanche, il arrive que le jury en emploie. C’est alors volontaire, pour tester vos connaissances. Donnez-en alors toujours la teneur, même si on ne vous le demande pas.

		

			●C Question 210  • À quoi sert la CNIL ?

			Que cherche le jury ? C’est ici une question de connaissances typique. Le jury cherche à savoir si vous connaissez effectivement cette institution et si vous pouvez définir son rôle. Au passage, vous aurez commencé par décrypter l’information en donnant en entier l’intitulé qui se cache derrière cet acronyme.

			 

			Comment répondre. La mission générale de la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés) est, face aux dangers de l’informatique, de protéger la vie privée et les libertés individuelles ou publiques. Elle est chargée de veiller à la protection des données personnelles et au respect de la loi « Informatique et libertés » de 1978. Elle peut aussi effectuer des contrôles et adresser des amendes ou des avertissements.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez jamais l’air faussement blasé de celui qui croit « savoir », à qui « on ne la fait pas ». Non, la CNIL n’est pas un alibi, un « machin » destiné à amuser la galerie pendant que, derrière, se trameraient des choses horribles. Contentez-vous de répondre, sans prendre le risque de vous ridiculiser en jouant les esprits forts.

			●R Question 211  • Vous avez vécu à [Amiens] : que pensez-vous de [la tour Perret] ?

			 

			Que cherche le jury ? Cette question est bien entendu transposable à toute ville et à tout monument. Elle tend à vérifier si vous vous intéressez au contexte local. C’est une question particulièrement importante si vous vous présentez à un concours de la fonction publique territoriale.

			 

			Comment répondre. Définissez d’abord de quoi il s’agit. « C’est une tour qui rivalise de hauteur avec la cathédrale. Perret est le deuxième grand architecte français du début du xxe siècle, avec Le Corbusier (qui d’ailleurs était suisse). Son esthétique et son intégration au paysage urbain sont sur place toujours un vif sujet de débat. Pour ma part… » Et là, votre avis, argumenté, bien entendu.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne pas savoir. Vous pourriez vous attirer une remarque sur votre indifférence au contexte local, étonnante chez quelqu’un qui se prétend concerné par la chose publique.

			

			●C Question 212  • En deux siècles, comment a évolué la forêt française ?

			 

			Que cherche le jury ? La question du jury se place sur deux niveaux : un piège et une érudition. Le piège serait de croire, comme beaucoup de gens, que la forêt en France recule sans cesse. Or, c’est l’inverse : à la Révolution, la forêt occupait sur le territoire national deux fois moins d’espace qu’aujourd’hui. Mais c’est une forêt cultivée, plus riche en résineux, en bois d’allumettes, de placage, etc.

			 

			Comment répondre. « La surface réservée à la forêt a plus que doublé depuis deux siècles. La progression des rendements agricoles, l’encouragement à la friche ont encore accentué le phénomène. Mais la nature des arbres a changé. » Attendez la suite, qui peut d’ailleurs n’être qu’un signe d’encouragement à poursuivre de la part du président du jury.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si par hasard vous êtes spécialiste de la question ou au moins très documenté, évitez la pédanterie : ne donnez jamais à un membre du jury l’impression que vous en savez beaucoup plus que lui et que ça se voit. Pensez que vous n’êtes pas là pour écraser le jury, mais pour le convaincre.

			●C Question 213  • Qu’appelle-t-on « les Trente Glorieuses ? »

			 

			Que cherche le jury ? C’est typiquement encore une question de simple érudition. Il ne s’agit pas d’entamer un cours de théorie économique sur les années en question, mais simplement de montrer que vous avez, dans votre langage commun avec le jury, également cette expression. Vous devez savoir de quoi il s’agit. Point.

			 

			Comment répondre. « Il s’agit des années qui vont schématiquement de 1945 à 1975, pendant lesquelles la France a connu un développement économique particulièrement dynamique. En fait, cette période commence après les grèves de 1947 et prend fin avec la crise, en 1974. » Et si vous le savez, précisez que c’est l’économiste Jean Fourastié qui a inventé l’expression…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention aux confusions. Les Trois Glorieuses, ce sont les journées des 27, 28, 29 juillet 1830 pendant lesquelles le peuple parisien a chassé Charles X et mis Louis-Philippe sur le trône, marquant ainsi la fin de la Restauration et le début de la monarchie de Juillet. Aucun rapport avec les Trente...

			
			Oublis impardonnables. La culture générale, c’est aussi de l’histoire : quels sont les événements qu’un jury ne peut vraiment pas pardonner d’ignorer ? Y a-t-il une culture particulière à acquérir selon le ministère sollicité ? En fait, la réponse est simple : vous êtes supposé connaître les événements et les grands problèmes contemporains tels qu’ils apparaissent dans les programmes du lycée. Révisez donc votre programme d’histoire de terminale avec un de ces abrégés qu’utilisent les candidats au bac et ne négligez pas les programmes de seconde et de première. Une mise en fiches des chapitres particulièrement en relation avec le type de concours sera très utile !

		

			●R Question 214  • Que savez-vous des procès de Nuremberg ?

			 

			Que cherche le jury ? Avec cette question, le jury veut s’assurer de votre connaissance historique, mais il entend surtout se mettre en mesure de vous poser ensuite d’autres questions. Celles-ci pourront porter sur la notion d’une justice internationale ou sur le jugement a posteriori des dirigeants criminels d’un État.

			 

			Comment répondre. En vous en tenant aux faits : « Après la fin de la Seconde Guerre mondiale, les alliés ont constitué à Nuremberg, en Allemagne, un tribunal international chargé de juger les anciens dirigeants nazis. » Et préparez-vous à la suite.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Inutile de commencer à dire tout ce que vous savez sur ces procès, dont les comptes rendus occupent des milliers de pages. Il faut toujours donner au jury assez de mots pour lui offrir le temps de poser une autre question, mais pas trop, pour ne pas l’enrager à force de devoir attendre pour poser cette autre question.

			●C Question 215  • Qu’appelle-t-on des « autorités administratives indépendantes » ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit ici d’une question de connaissances dans le domaine du droit public. Vous allez répondre à la question et aller plus loin, mais pas trop : en donnant quelques exemples. Attention, plus il y a d’exemples, plus il y a de possibilités de questions pour le jury. Enfin, n’oubliez pas ici la loi du 20 janvier 2017 et la création du statut d’API (autorités publiques indépendantes).

			 

			Comment répondre. Sur un certain nombre de thématiques, le pouvoir de contrôle et parfois de décision est de plus en plus souvent confié à des « autorités administratives indépendantes (AAI) ». Leurs membres, élus ou nommés, sont irrévocables, et elles recrutent librement leurs collaborateurs fonctionnaires ou non. Ces AAI ne reçoivent d’instruction d’aucune autre autorité constituée, et les ministres, les autorités publiques, les dirigeants d’entreprises, publiques ou privées, ne peuvent en aucune manière s’opposer à leur action. Au contraire, ils doivent prendre toutes les mesures utiles afin de leur faciliter la tâche. On peut citer la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés), le CSA (Conseil supérieur de l’audiovisuel), la CADA (Commission d’accès aux documents administratifs), etc. Enfin, la loi du 20 janvier 2017 a restreint le nombre de ces AAI et créé, au sein de cette catégorie, le statut des API (autorités publiques indépendantes), qui sont des AAI munies de la personnalité morale leur permettant d’ester en justice. On est ainsi passé d’une quarantaine d’AAI à 26, dont 8 ont le statut d’API.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Inutile de multiplier les exemples à l’excès. Vous risqueriez ou de ne plus savoir exactement à quoi correspond tel ou tel sigle, ou, pire, d’attribuer ce statut d’AAI à des institutions ou à des organismes qui n’en sont pas. Quelle que soit la qualité de votre réponse, le jury risque alors de ne retenir que cette erreur.

			●C Question 216  • À qui fait allusion le programme européen Erasmus ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à contrôler vos références culturelles en vérifiant si vous connaissez l’auteur de l’Éloge de la folie, mais cette question vient nécessairement en complément ou en préalable d’une autre question sur le programme Erasmus. C’est celle-là qui est importante. Y faire allusion sera donc particulièrement adroit.

			 

			Comment répondre. « Érasme était un lettré hollandais de la Renaissance, un humaniste. Il prônait le rapprochement entre catholiques et protestants, et son influence fut à l’échelle de l’Europe. Il constitue donc un symbole tout à fait approprié pour le programme européen d’échanges d’étudiants qui porte son nom. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez surtout pas répondre que c’est l’initiateur d’un programme européen pour inciter les étudiants à étudier dans un pays européen. Ce ne serait pas exact…

			●R Question 217  • Avec quels pays non européens la France a-t-elle une frontière terrestre commune ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici, ce n’est plus seulement une question d’érudition, mais une question qui peut donner lieu à des développements intéressants. Elle fait allusion à la survivance des « miettes » de l’empire colonial. Pour autant, la Guyane française, avec ses 91 000 km2, représente quand même l’équivalent de 15 départements de métropole !

			 

			Comment répondre. « La France, en Amérique du Sud, possède sa plus longue frontière terrestre avec le Brésil, et une autre avec le Surinam, ancienne Guyane néerlandaise. » On peut ajouter que, hors métropole, la France a également une frontière commune avec les Pays-Bas à Saint-Martin, île des Antilles.

			Ce qu’il faut éviter. Si vous pouvez sans problème ignorer les merveilles du monde antique ou les subtilités de la défense sicilienne aux échecs, il serait beaucoup plus malvenu de passer sous silence la Guyane.

			●F Question 218  • Qu’est-ce qu’un intermittent du spectacle ?

			 

			Que cherche le jury ? Le débat sur la situation et particulièrement le régime d’indemnisation des intermittents du spectacle a eu une portée importante dans la société française. Le jury souhaite vérifier si vous avez pris la peine de vous renseigner, et de savoir de qui il s’agit. Attention : cette question porte bien sur les intermittents et non sur la réforme éventuelle de leur système d’indemnisation, même si on peut penser que cette question-là suivra inévitablement.

			 

			Comment répondre. Il faut répondre avec précision. « Les intermittents du spectacle sont les personnes, comédiens, musiciens, artistes, techniciens… qui sont rémunérées au cachet, c’est-à-dire à l’acte, et non sous contrat. Elles représentent la plus grande part de ceux qui travaillent en France pour le spectacle vivant. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous lancez pas tout de suite dans une diatribe pour ou contre les intermittents : ce n’est pas ce qui vous est demandé. On vous interroge sur une définition. En revanche, une fois cette définition posée, il devient possible d’embrayer sur le débat. Mais seulement après avoir répondu strictement.

			●C Question 219  • Qu’est-il advenu des accords de Bretton Woods ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici, le jury vous interroge à la fois sur ce qu’évoque pour vous un nom et sur l’histoire du système monétaire international. Ce n’est donc pas une simple question anecdotique. Pour autant, vous pouvez connaître le trou : le nom de Bretton Woods n’évoque plus rien pour vous. Alors le jury vous mettra sûrement sur la voie en évoquant l’étalon-or. Si vous connaissez le principe de ces accords, rien n’est encore perdu.

			

			 

			Comment répondre. « Conclus en 1944, les accords de Bretton Woods établissaient un système monétaire international fondé sur un dollar convertible en or à taux fixe. Ce système est resté en place jusqu’aux accords de la Jamaïque, en 1973, qui signaient la fin de l’étalon-or… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous ne savez pas, ne brodez pas. Ici, l’interrogateur vous donnera la première partie de la réponse. À vous de rétablir la situation en évoquant le devenir de ces accords. 

			●C Question 220  • Quelle est la caractéristique du roman de Georges Perec : La Disparition ?

			 

			Que cherche le jury ? Une question d’érudition. Georges Perec a beaucoup travaillé l’écriture avec contraintes, en particulier dans le cadre de l’OuLiPo (Ouvroir de littérature potentielle), dans la lignée du surréalisme. Le jury cherche en fait simplement à savoir si vous avez retenu quelque chose de votre bac de français…

			 

			Comment répondre. « Avec La Disparition, Georges Perec a réussi cette gageure d’écrire un roman entier sans utiliser une seule fois la lettre “e”, qui est pourtant la plus fréquente dans l’orthographe des mots français. » Maintenant, si vous en savez plus sur Perec et son œuvre, ne vous privez pas : parlez jusqu’à ce que le président vous interrompe.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si le président vous interrompt alors que vous êtes lancé dans un domaine qui vous inspire, ne le prenez pas pour une marque de désintérêt ou de mépris. Ce qui intéresse le jury, ce n’est pas la vie de Georges Perec, c’est votre personnalité. Dès qu’il a sa réponse (ici : c’est un sujet qui vous passionne), et puisque le temps est compté, il passe à autre chose…

			●C Question 221  • Que signifie l’acronyme « Unesco » ?

			 

			Que cherche le jury ? Beaucoup de personnes utilisent des sigles et des acronymes sans bien savoir ce que signifient exactement ces initiales ainsi agglomérées. Le jury, qui va sans doute embrayer par la suite sur des questions relatives aux problèmes liés au développement, s’assure d’abord de votre connaissance de celles-ci. Mais si vous ne savez pas quelle est la signification précise, en revanche, vous devez savoir quel est le rôle de l’Unesco…

			 

			Comment répondre. « L’Unesco est une institution issue des Nations unies : l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture, ce qui en anglais donne le sigle Unesco (United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization). Les États-Unis et la Grande-Bretagne se sont retirés dans les années 1980 de cette organisation dont le siège est à Paris. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous avez un trou (cela arrive parfois avec des noms si courants), ne vous laissez pas envahir par la panique et réfléchissez. Essayez d’imaginer à quoi peuvent correspondre les initiales UN, qui évoquent forcément United Nations… Puis pensez à ce que fait l’Unesco, et vous parviendrez à rétablir la situation.

			●C Question 222  • Pensez-vous que la bande dessinée fasse partie de la littérature ?

			 

			Que cherche le jury ? Sur un sujet qui fait encore débat parmi certains intellectuels, le jury souhaite savoir comment vous vous positionnez. Ce n’est pas tant votre avis qui compte que votre sincérité et surtout la justesse de vos arguments. Si vous êtes un lecteur de BD, défendez votre position. Si cette littérature vous laisse froid, ayez des arguments. Le jury veut savoir, sur un sujet qui engage peu, comment vous défendez vos idées.

			 

			Comment répondre. Cette question, comme toutes les questions de débat, mérite un silence avant d’y répondre, signe que vous avez réfléchi cette réponse. « Oui, je pense que la bande dessinée est une littérature à part entière. En effet… » ou bien : « Non, je ne le crois pas, pour les raisons suivantes… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Un oui ou un non sec. Une opinion n’est pas un dogme : elle se soutient par l’argumentation. Une moue de mépris serait très malvenue : imaginez qu’un des membres du jury soit un fou de BD !

			●C Question 223  • Y a-t-il un prix Nobel de mathématiques ?

			 

			Que cherche le jury ? À tester vos connaissances sur le mode anecdotique. Attention : ne répondez qu’en étant sûr de vous. Avez-vous déjà entendu dire que le prix Nobel de mathématiques a été attribué, pouvez-vous citer un lauréat ? Cependant, cela n’est pas fondamental. C’est une de ces questions d’attente qui permettent de faire parfois baisser la pression.

			 

			Comment répondre. La bonne réponse est évidemment : « Non, il n’existe pas de prix Nobel de mathématiques », et vous pouvez ajouter que : « Les mauvaises langues prétendent que la grande sympathie de Madame Nobel pour un mathématicien pourrait en fournir une explication. » Si vous le savez, précisez que la médaille Fields en tient lieu et qu’un mathématicien franco-brésilien l’a obtenue en 2014, le septième Français depuis 1994. En 2018, l’un des quatre lauréats de la médaille Fields est l’Italien Alessio Figalli, né à Rome, mais qui a travaillé sa thèse en France, avec le CNRS.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Mieux vaut ici, en flairant un peu le piège, avouer une ignorance que d’affirmer une contrevérité.

			●C Question 224  • À quel pays appartient l’île Maurice ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question de géographie, mais aussi d’histoire, et en même temps, un piège. Depuis 1984, l’île Maurice est indépendante. Une question à laquelle il vaut mieux savoir répondre.

			 

			Comment répondre. « L’île Maurice est indépendante. Elle a appartenu à la couronne britannique, après que les Anglais s’en sont emparés pendant les guerres de la Révolution et de l’Empire. Auparavant, après sa découverte par la France, elle était française, et le français est resté sa langue officielle. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il n’y a pas de règle absolue en matière de frontières de la culture générale. Mais les territoires d’outre-mer, et ceux qui l’ont été, s’y trouvent inclus, peut-être sans autre raison qu’un sentimentalisme postcolonialiste assez discutable, mais c’est ainsi.

			●C Question 225  • Quel était le vrai nom d’Hergé ?

			 

			Que cherche le jury ? À vérifier un point d’érudition banal. Mais il souhaite sans doute embrayer sur quelque chose. Il appréciera que, dès cette première réponse, vous ayez pu lui apporter des éléments supplémentaires sur le sujet. Attention, cependant : toute piste ouverte sera susceptible d’être explorée. Et statistiquement, il y a presque toujours dans un jury au moins un passionné de Tintin…

			 

			Comment répondre. De manière synthétique : « Hergé est le pseudonyme de Georges Remi, le créateur de Tintin, à la personnalité parfois controversée, notamment pour l’ambiguïté de son rôle pendant la guerre de 1939 à 1945. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. La popularité de Tintin est grande. Évitez donc de critiquer avec trop de véhémence le personnage, vous pourriez vous faire des ennemis…

			R 	 Question 226  • Avez-vous lu La Princesse de Clèves ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous provoque. Vous avez peut-être entendu parler de la polémique soulevée par les déclarations de Nicolas Sarkozy, candidat en 2007, qui avait ironisé sur la présence de l’œuvre au programme de l’oral d’un concours. Cette citation a d’ailleurs paradoxalement redonné à cette œuvre une actualité et une publicité inattendues. Autant ou plus que le roman lui-même, c’est cette polémique – qui touche en fait au statut de la culture générale dans les concours – que le jury attend que vous lui évoquiez.

			 

	Comment répondre. Deux cas se présentent selon que vous ayez effectivement lu ou non le roman. Si c’est le cas, répondez positivement, et dites en quelques mots de ce que vous en avez retenu, ce que vous en avez pensé. Puis ajoutez, si le jury ne vous l’a pas demandé encore : « Mais je pense qu’au-delà de l’œuvre elle-même, il y a la valeur de symbole de la culture générale qu’elle est devenue. Faut-il partager une culture commune pour intégrer la fonction publique ? » Au jury de décider s’il a envie ou non de continuer sur ce thème.

			Si vous ne l’avez pas lu, dites-le aussi. « Non, je n’ai pas lu ce roman de Mme de La Fayette, mais j’en connais le titre, car il a symbolisé une certaine remise en question de l’utilisation de la culture générale dans les concours administratifs par le candidat Nicolas Sarkozy en 2007. Paradoxalement, cela a d’ailleurs contribué à donner une nouvelle notoriété à ce livre. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Non, ce n’est pas parce que cette question est posée qu’elle atteint à la neutralité. Citer La Princesse de Clèves n’est pas un acte politique. Pas non plus de réponse tranchante : « Je ne vois pas en quoi cela a quelque chose à voir avec ce concours ! » Encore une fois, c’est le symbole, et quelque part, Pierre Bourdieu est ici en embuscade derrière Mme de La Fayette !

			●C Question 227  • Qui était Guizot ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est ici une question de type « Trivial Pursuit » : on sait ou on ne sait pas qui était Guizot. Mais dans un concours dont la préparation inclut suffisamment d’histoire des institutions, on ne peut pas ne pas savoir. C’est ce que veut vérifier le jury.

			 

			Comment répondre. François Guizot (1787-1874) est un historien, et surtout un homme politique français. Après avoir contribué à la chute de Charles X, il occupe des postes ministériels dans tous les gouvernements de Louis-Philippe. Président du Conseil de 1840 à 1848, il est alors le vrai maître du pays. Son conservatisme entraîne la chute du régime en 1848. On retiendra deux mots extraits de sa profession de foi libérale : « Enrichissez-vous ! » Il y a là de quoi brosser une réponse correcte.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à l’interprétation du « Enrichissez-vous ! » Ce n’est pas un appel à la corruption. La déclaration exacte disait : « Travaillez, enrichissez-vous, et par votre travail, c’est aussi le pays que vous enrichirez ! » Le sens est évidemment bien différent de celui que les épigraphes ont voulu donner à ces deux mots.

			●C Question 228  • Quel est le statut de l’institut Pasteur ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à tester votre connaissance fine de la nature de certaines institutions. On peut penser que semblable question intervienne après une réponse laissant entendre à tort que l’institut faisait partie de la sphère publique.

			 

			Comment répondre. « L’institut Pasteur a été fondé en 1888, grâce à une souscription internationale. S’il a une activité qui relève à l’évidence de l’intérêt public, son statut est quant à lui de droit privé. C’est une fondation qui ressemble en fait beaucoup à une ONG, même s’il ne relève pas de cette catégorie. » C’est ce qu’il convient de répondre.

			

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’institut Pasteur n’est ni une association ni une entreprise commerciale ni une émanation du gouvernement, sous forme d’établissement public.

			●F Question 229  • Quelle est en effectif la seconde religion de France ?

			 

			Que cherche le jury ? À vérifier un point de connaissances qui ne devrait pas poser de problèmes insurmontables, et sans doute à lancer une série de questions sur l’intégration ou sur l’islamisme…

			 

			Comment répondre. Il n’y a qu’une réponse possible : « L’islam est aujourd’hui la seconde religion de France, avec quatre millions de personnes de culture musulmane, mais un million seulement de pratiquants. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur une telle question, liée aujourd’hui à de nombreux et importants débats de société, vous n’avez pas une once de droit à l’erreur.

			●C Question 230  • D’où vient l’expression « tiers-monde » ?

			 

			Que cherche le jury ? Vous avez sans doute employé l’expression « tiers-monde » dans une de vos réponses, à moins qu’un autre membre du jury l’ait fait. Il y aura toujours un « tiers-interrogateur » pour vous poser cette question d’érudition. On vous pardonnera de ne pas savoir, mais savoir vous donnera un plus.

			 

			Comment répondre. « C’est l’économiste Alfred Sauvy qui inventa l’expression dans les années 1950, par référence non aux deux blocs, mais au tiers état de l’Ancien Régime. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez surtout voir aucun mépris ou aucune condescendance dans cette appellation. « Tiers état » vient en fait de la théorie médiévale des ordres qui divisait la société en trois états : le prêtre, le guerrier et le laboureur. Le développement de l’industrie, du commerce et de la bourgeoisie a poussé à passer de « laboureur », trop précis, à « tiers état », comprenant tout ce qui n’est ni noblesse ni clergé. « Qu’est-ce que le tiers état ? interrogeait l’abbé Sieyès en 1789 : rien. Que veut-il devenir : tout. »

			ll●R Question 231  • Quel écrivain français a refusé le prix Nobel ?

			 

			Que cherche le jury ? Un nom s’impose : celui de Jean-Paul Sartre, philosophe existentialiste. Une question d’érudition, qui vient sans doute se greffer sur une autre.

			 

			Comment répondre. « Jean-Paul Sartre, en 1964. » Si on vous demande pourquoi, vous répondrez qu’il entendait ainsi marquer son refus de la compromission avec une société dont il contestait les fondements. Toutefois, le testament d’Alfred Nobel ne prévoyant pas de refus, Sartre reste le titulaire du prix Nobel de littérature. Il serait donc faux de dire qu’il n’a pas été attribué. La vérité est qu’il n’a pas été remis.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous ne savez pas, comme dans toutes ces questions « Trivial Pursuit », dites-le. Mais sachez quand même que c’est une ignorance à laquelle certains membres du jury donneront plus de poids qu’à une autre.

			●R Question 232  • Quel est le sujet de la BD Little Nemo ?

			Que cherche le jury ? On ne va pas vous poser cette question tout de go. C’est une question qui s’adresse à un spécialiste. Vous avez sans doute laissé entendre que vous étiez un grand amateur de la bande dessinée. On va bien voir, se dit l’interrogateur.

			 

			Comment répondre. « Little Nemo in Slumberland, de l’Américain Winsor McCay, est une des premières bandes dessinées, parue aux États-Unis, de 1894 à 1912. Dans chacune des planches, Little Nemo, le héros, fait un rêve et s’éveille à la dernière case, généralement en tombant du lit. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’essayez pas d’expliquer que c’est une bande dessinée de Jules Verne, racontant l’enfance du Capitaine Nemo ! Il y a des confusions dont on ne pardonne pas le ridicule. Si c’est le cas, sachez que dans ses délibérations, le jury ne parlera plus de vous que comme « celui qui croyait que Jules Verne était un auteur de BD… »

			
			Silences. Il faut savoir user du silence, dans un oral. Mais la chose doit se doser. Pas assez de silence, et vous répondez trop hâtivement, vous donnez l’impression d’être parfois trop impulsif, irréfléchi. Trop de silence, évidemment… Un bon silence, celui qui donne de la profondeur à votre réponse, c’est juste le temps de répéter en silence justement le mot « silence ». Ces deux secondes sont une marque de réflexion. Trois secondes donnent une « dramatisation » de la réponse (par exemple, si on vous pose une question assez personnelle). Au théâtre, le truc est de répéter trois fois (dans sa tête) « canard, canard, canard ». Cela fait trois secondes. Quatre secondes laissent croire que vous ne savez pas.

		

			●R Question 233  • Qui regardait l’œil qui était dans la tombe ?

			 

			Que cherche le jury ? Un jury cherche aussi à identifier s’il a un code de références commun avec le candidat. Ici, ou vous connaissez ce vers extrait de La Légende des siècles, de Victor Hugo, ou vous ne le connaissez pas. Rassurez-vous, l’immense majorité des candidats ne le connaît pas non plus.

			 

			Comment répondre. Citez Hugo : « L’œil était dans la tombe et regardait Caïn. » C’est un extrait du poème « La conscience » dans La Légende des siècles. Si vous êtes capable de réciter le poème en entier, de mémoire, ne le faites pourtant pas, sauf si on vous le demande. Ce serait de la cuistrerie.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne regardez pas le jury avec l’expression inquiète de quelqu’un qu’on a placé dans une salle avec une bande d’aliénés. Restez calme et posé pour dire que vous êtes désolé, mais vous ne savez pas.

			●C Question 234  • Quel est le rôle de l’ANAH ?

			Que cherche le jury ? Il s’agit ici de culture administrative, dans le secteur social. Le jury vous jette un sigle. Vous commencerez par en donner le sens, ce qui en fait répondra à son attente. On peut penser que la question est en lien étroit avec le concours envisagé.

			 

			Comment répondre. « L’ANAH est l’Agence nationale de l’habitat. C’est un établissement public d’État créé en 1971. Elle a pour mission de mettre en œuvre la politique nationale de développement et d’amélioration du parc de logements privés existants en accordant des subventions. En 2010, l’ANAH a adopté un nouveau régime d’aides qui lui permet de recentrer ses interventions sur les logements à enjeux sociaux. Elle intervient notamment dans le cadre du dispositif « MaPrimeRénov » d’aide aux particuliers. Elle dispose dans chaque département d’une délégation locale la Direction départementale des territoires (DDT) qui en fait le partenaire des collectivités territoriales, notamment dans le cadre d’opérations programmées. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous pouvez certes demander au jury de vous donner la signification de ce sigle, mais il vous répondra certainement qu’il ne peut vous le donner sans répondre en même temps à la question.

			●C Question 235  • Que prévoyait le plan de 1948 à propos de la Palestine ?

			 

			Que cherche le jury ? Il veut en fait savoir si, dans votre préparation, vous avez accordé suffisamment de place à la réflexion sur les causes des grands débats actuels.

			 

			Comment répondre. « Le plan de 1948 prévoyait la création simultanée de deux États : un État israélien et un État palestinien. Le 14 mai 1948, cependant, jour de cette création, les armées arabes ont immédiatement attaqué Israël, qui a gagné cette guerre en occupant le territoire de l’État palestinien. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici, ce qui est en jeu est un conflit autour duquel se cristallise pour une bonne part la situation internationale présente. Vous n’avez pas le droit au joker !

			●R Question 236  • Pourquoi l’homme veut-il retourner sur la Lune ?

			 

			Que cherche le jury ? Voici une question d’apparence anodine dont il faut pourtant se méfier. En effet, la réponse ne peut être ni simple ni encore moins simpliste. Ce que le jury souhaite trouver en vous, c’est la trace de cette complexité, votre capacité à raisonner et à prendre du recul.

			 

			Comment répondre. « En 1969, deux hommes : Neil Armstrong et Buzz Aldrin ont été les premiers à mettre le pied sur la Lune. Dix autres les ont suivis dans le cadre des missions Apollo, puis, pendant plus de 50 ans, plus rien. Aujourd’hui, alors que le xxie siècle en arrive à son premier quart, la Lune revient à l’ordre du jour avec une reprise de missions automatiques, organisées par différentes puissances spatiales, dont l’Inde, la Chine, le Japon, et on parle de reprendre les vols habités. La NASA, pour les États-Unis, envisage d’y installer une base permanente. Des projets semblables existent en Chine. La Lune redevient un enjeu, tout comme elle l’avait été au cours de la guerre froide. Et déjà on parle d’aller plus loin. Il y a derrière cela différentes motivations : le goût de la découverte, de la performance, mais aussi la stratégie, le fait de démontrer la supériorité d’une technologie, d’être les premiers et peut-être même, en voyant plus loin, la conquête de Mars et l’installation dans l’ensemble du système solaire. Mais nous voici en pleine science-fiction. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Surtout, évitez de donner dans le complotisme en assurant que personne n’y a jamais mis les pieds. Même si c’est votre conviction, avancez-le avec précaution « certains assurent que... », mais ne vous étonnez pas si après cela on vous demande si la Terre est plate ou si on vous interroge sur les théories du complot !

			●C Question 237  • Qu’est-ce que la conférence de Bandung (Bandoeng) ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question de connaissances historiques. Bandoeng est une grande date de l’après-guerre, que vous ne devez pas ignorer. Si en plus, vous vous souvenez que cette conférence a été ouverte par le président de l’Indonésie, Soekarno (Sukarno) et qu’y participaient Nehru, Premier ministre indien, et Tito, dirigeant yougoslave, cela sera parfait.

			 

			Comment répondre. « En 1955, un certain nombre de pays se sont réunis à Bandung pour refuser de prendre parti entre les deux blocs qui s’affrontaient dans la guerre froide. Ce mouvement prit le nom de “mouvement des non-alignés.” »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous pouvez vous tromper dans la date, à condition de rester dans la zone crédible des années 1950, ou ne pas connaître les participants. Il faut au moins citer la notion de non-alignés dans votre réponse.

			●C Question 238  • Que symbolisent les anneaux olympiques ?

			 

			Que cherche le jury ? À travers cette question de type « Trivial Pursuit », le jury sonde votre curiosité intellectuelle. Comme tout le monde, vous connaissez les anneaux olympiques, mais savez-vous ce qu’ils représentent ?

			 

			Comment répondre. « Les anneaux olympiques font allusion aux cinq continents, chacun ayant sa couleur. Le noir pour l’Afrique, le rouge pour les Amériques, le jaune pour l’Asie, le bleu pour l’Océanie et le vert pour l’Europe. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, il ne s’agit pas d’une allusion à une épreuve olympique de cerceau ! Si vous ne savez pas, ne répondez pas n’importe quoi…

			
			Vous êtes stressé. Le thème de la question posée vous dit vaguement quelque chose, mais ça ne revient pas. Imaginez votre mémoire comme un meuble, avec des millions de tiroirs. De temps en temps, un de ces tiroirs coince. Il ne sert à rien de s’énerver, de tirer de toutes ses forces : cela ne fait qu’aggraver le problème. Il en va ici de même : relâchez la tension. Concrètement, maîtrisez votre respiration. Annoncez au jury que vous prenez un temps de réflexion. « Vous me donnez un instant ? » Baissez le regard, respirez, et surtout n’essayez pas de trouver : visualisez plutôt un paysage, une image agréable. Ensuite, regardez à nouveau le jury et répondez… Si ça ne revient toujours pas, vous vous en souviendrez peut-être avant la fin de l’oral. Dites-le : « Tout à l’heure, vous me demandiez… » et donnez la réponse.

		

			●R	 Question 239  • Citez-nous une œuvre de Marivaux.

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici à définir votre « périmètre culturel ». Peut-être l’expression « marivaudage » a-t-elle été employée ? Savez-vous qui est Marivaux ? Mieux encore, connaissez-vous une de ses œuvres ? Il va donc vous appartenir de dévoiler toute la vérité sans vous mettre en difficulté. Votre réponse devra donc s’adapter à l’état réel de vos connaissances en matière littéraire.

			 

			Comment répondre. Si vous avez la réponse, donnez-la. Le Paysan parvenu, par exemple, et si vous connaissez plusieurs titres, n’hésitez pas à aller au-delà des désirs du jury. Si vous ne retrouvez pas de titre, mais connaissez Marivaux, dites-le : « Je suis désolé, aucun titre ne me revient, mais je connais Marivaux, un écrivain du xviiie siècle, auteur dramatique. » Si vous ne retrouvez qu’un élément, allez-y : « J’ai un trou. Je connais l’expression “marivaudage”, mais pas plus… » Mais sachez qu’on va vous demander de la définir… Et si rien ne vient, dites-le aussi. « Je suis désolé, je ne sais pas. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous hâtez pas de dire que vous ne savez rien. Réfléchissez d’abord : vous en avez forcément entendu parler ! Ne comptez pas non plus sur le hasard. Si vous savez que Marivaux est un auteur de théâtre, dites-le, mais ne gâchez pas tout en balançant au hasard un titre de pièce, au cas où… Mais si vous savez que Marivaux est un écrivain et que vous ne retrouvez aucun de ses titres, ne dites pas que vous ne savez pas : le jury comprendrait que vous ne savez rien. Enfin, en cas d’ignorance, n’essayez pas de tirer « les vers du nez » du jury. Vous vous ridiculiseriez en demandant « Marie Vaux, ce n’est pas cette actrice qui… »

			●R Question 240  • Elon Musk prétend « devancer la NASA de 10 ans pour aller sur Mars ». Qu’en pensez-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit à la fois d’une question d’opinion et de connaissances. Difficile aujourd’hui d’ignorer qui est Elon Musk et quelles sont les réalisations de SpaceX, en particulier. Mais au-delà, connaissez-vous le projet d’implantation d’une colonie humaine sur Mars de ce milliardaire, et quel est votre opinion à ce sujet ? Faut-il le faire, ne le faut-il pas ? Cela vous semble-t-il possible ou non ? Soyez sincère.

			 

	Comment répondre. « Elon Musk est un milliardaire, connu en particulier à travers les entreprises Tesla (qui fabrique des voitures électriques) et SpaceX (qui participe aujourd’hui auprès de la NASA à ce qu’il est encore convenu d’appeler “la conquête de l’espace”). SpaceX assure déjà le transport des astronautes américains vers la station spatiale internationale. C’est aussi le partenaire officiel de la NASA pour le retour envisagé de l’homme sur la Lune, à relativement court terme. Mais au-delà, Musk envisage d’implanter sur Mars une colonie de 200 personnes, à brève échéance. Cela a priori pourrait relever du rêve, mais ses réussites en matière spatiale permettent de temporiser cette opinion. Maintenant, faut-il ou non aller sur Mars, c’est une autre question. Les urgences auxquelles doit faire face l’humanité sont sur Terre : le réchauffement climatique, les épidémies, la guerre. Mais il est vrai aussi que pour Elon Musk, sa colonie martienne est d’abord un canot de sauvetage. Je partage (ou je ne partage pas) cette opinion, pour les raisons suivantes… » Ici, à vous de donner le fond de votre pensée.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Il faut éviter de ne pas savoir qui est Elon Musk ou de le confondre avec d’autres personnes comme Mark Zuckerberg ou le fondateur d’Apple… Au-delà, ne balayez pas la question d’un revers, ne dites pas que ça n’a aucun intérêt, que c’est irréaliste, que ça ne tient pas la route. Vous pouvez le penser, mais dans ce cas-là, argumentez, car si Musk est sans doute fantasque, ce n’est pas un fantaisiste.

			●F Question 241  • Y a-t-il une exception culturelle française ?

			 

			Que cherche le jury ? Ici encore, le jury a un double but : savoir si vous savez de quoi il retourne, et avoir votre opinion. Cela implique que vous sachiez ce qu’il y a derrière l’expression « exception culturelle ». Cela ne veut pas dire : « La culture française est la plus forte, elle écrase toutes les autres. » Cela signifie quelque chose de très précis : « La France ne veut pas que sa culture soit traitée, notamment dans le cadre de l’OMC (organisation mondiale du commerce), comme une marchandise banale. »

			 

			Comment répondre. Quelle que soit votre réponse, reformulez la question pour montrer que vous l’avez bien comprise. « Vous me demandez si j’estime légitime que les produits culturels bénéficient en France d’une dérogation aux règles de la concurrence ? » Le jury vous dira peut-être : « Pas seulement », mais globalement, il aura compris. Développez alors deux arguments pour et un contre, ou l’inverse, et donnez votre avis, de manière tempérée. « Faire de la culture, d’un film par exemple, un produit banal de consommation, alors qu’on ne dispose pas des moyens publicitaires d’Hollywood, c’est sans doute se condamner à voir disparaître un cinéma français. Pour autant, ce cinéma français a aujourd’hui démontré qu’il était capable par sa qualité de s’imposer sur le marché américain, certes de façon encore marginale. La réponse ne peut donc être simple… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de contresens ici. Ne commencez pas à faire du chauvinisme culturel en voulant démontrer que sur le plan de la culture la France est la première de toutes les nations, ni au contraire pourfendre le supposé chauvinisme caché par cette expression. Assurez-vous toujours d’avoir bien compris de quoi on parlait. Reformuler ici un « Vous me demandez si la culture française est supérieure à toutes les autres ? » permettra au jury de recadrer sa question.

			●C Question 242  • La Formule 1 est-elle un sport ?

			

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question « gain de temps ». Le jury ne sait plus bien sur quoi vous interroger. Il espère que vous aurez quelque chose à dire là-dessus, mais il n’y attache pas une importance extrême. Détendez-vous… Apprenez à repérer les passages à vide du jury. C’est là que, avec un peu d’adresse, vous pouvez l’emmener vers des sujets qui vous passionnent. Il vous en saura gré… Vous l’aurez tiré d’un mauvais pas.

			 

			Comment répondre. « Oui, par définition, puisqu’on parle de sport automobile, qu’on diffuse les courses sur des chaînes réservées au sport, qu’on en parle en page sportive des journaux. Mais par ailleurs, c’est un vrai sport, physiquement très éprouvant pour les pilotes, même si la marque des voitures semble parfois prépondérante. » Si le jury ne trouve pas une autre question gentille là-dedans !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de hargne si vous haïssez les bolides vrombissant sur les pistes. Dites simplement que pour vous ce n’est pas vraiment un sport et que, d’ailleurs, cela ne vous attire pas beaucoup…

			
			Sens et contresens. Certaines questions peuvent avoir deux sens ou plus : « Parlez-nous des problèmes de développement », cela concerne-t-il le développement local, le tiers-monde, ou le développement de l’enfant ? Ou bien c’est l’interrogateur qui se trompe de sens. Cela arrive ! Faites confiance au président pour réparer l’erreur. Et s’il ne le fait pas, corrigez avec une prudence extrême : « Excusez-moi, j’avais tendance à penser que… Mais je peux me tromper. » Un bon jury appréciera aussi votre fermeté. D’autant qu’il vous a peut-être tendu délibérément un piège.

		

			●C Question 243  • Que pensez-vous de la restitution des œuvres d’art détenues par les musées français aux pays africains dont elles sont originaires ?

			 

			Que cherche le jury ? Depuis de nombreuses années, le débat sur la restitution des œuvres détenues dans les musées français, comme le musée du Louvre ou le musée du quai Branly Jacques Chirac, s’est développé au sein des milieux intellectuels et diplomatiques, avant de trouver aujourd’hui une concrétisation. Après un refus par le gouvernement de Manuel Valls en 2016, le président de la République, Emmanuel Macron, a annoncé cette restitution en 2017 lors du discours de Ouagadougou. C’est maintenant chose faite : les accords ont été signés en novembre 2021 et 26 œuvres appartenant au patrimoine béninois ont été restituées au Bénin dès décembre 2021. En février 2022, elles ont été offertes à la fréquentation du public, dans un musée spécialement adapté pour les recevoir. Et donc le jury cherche à savoir si vous savez où on en est de ce projet qui n’en est plus un, et aussi quelles en sont les suites.

			 

	Comment répondre. « Après de longues années de débat autour des notions de collection nationale incessible, de propriété culturelle des peuples, des notions aussi de muséographie avec une attitude parfois condescendante de l’Occident vis-à-vis de la capacité des pays africains à offrir aux œuvres des conditions de conservation satisfaisantes, le débat touche à son terme avec la restitution, fin 2021, de 26 œuvres à la République du Bénin. Ces œuvres, qui font indéniablement partie intégrante du patrimoine national de ce pays, ont été installées dans un musée ouvert au public. Contrairement à ce que craignaient ceux qui était opposés à cette restitution, les conditions de conservation sont optimales, et surtout le public est présent. Depuis l’ouverture de ce musée, des dizaines de milliers de Béninois sont déjà venus visiter cette exposition et redécouvrir leur patrimoine. C’est donc une réussite qui ne doit cependant pas faire oublier que plus de 90 % du patrimoine culturel africain est encore détenu hors Afrique. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne vous trompez pas de bataille. Ce n’est pas un projet toujours débattu, c’est maintenant un fait : les œuvres ont quitté les musées français et trouvé leur place dans leur pays d’origine. Certes, les Français qui veulent les contempler devront pour cela aller au Bénin, mais les Béninois quant à eux peuvent les voir sans être obligés de venir pour cela à Paris. Elles sont exposées dans des conditions correctes, le public est là. Ne vous placez pas dans un combat d’arrière-garde ou, pire, n’allez pas annoncer que cela reste un projet fumeux non encore réalisé.

			●R Question 244  • Qu’est-ce que l’orientalisme ?

			 

			Que cherche le jury ? Ce qui l’intéresse ici est non seulement une définition qui serait aussi celle d’un style ou d’une école artistique, mais aussi l’interprétation qui en est aujourd’hui donnée, notamment par des universitaires liés au Proche et au Moyen-Orient, derrière l’Américain d’origine palestinienne Edward Saïd. Ce n’est pas une question qui arrive d’entrée dans un oral, mais au contraire une question de complément, d’approfondissement. Ne craignez pas que le jury, avec une telle question, cherche à vous « couler ». C’est plutôt un bon signe, si le jury vous pense capable de répondre ainsi à des questions plus « pointues ».

			 

			Comment répondre. « L’orientalisme correspond à la fois à une mode artistique et intellectuelle, s’étendant du milieu du xixe au milieu du xxe siècle, et mettant en scène un Orient lascif, coloré, aux parfums lourds et aux étoffes drapées, et à la vision qui préside justement à cette mise en scène. Le parti pris, pour des intellectuels arabes, comme Edward Saïd, était justement de cantonner le monde arabe dans ces représentations qui prennent place au moment où s’installent les empires coloniaux. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’orientalisme n’est pas l’extrême-orientalisme. Le risque, ici, après un oral jusque-là brillant, serait de chuter sur cette question. Ici encore, si vous n’êtes pas sûr, annoncez : « Je ne vois pas bien… ». Puisqu’il vous a conduit jusqu’ici, le jury vous donnera sans doute le ou les indices qui vous permettront de répondre de façon pertinente.

			●C Question 245  • Parlez-nous de la mode.

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche certainement pas à savoir comment il pourra s’habiller au sortir du concours. En revanche, il souhaite savoir si vous avez quelque chose à dire sur un sujet qui, pour frivole qu’il paraisse, reflète un certain état de la société. Surtout, ce qu’il cherche, c’est si vous vous montrez capable de répondre à une question inattendue. Ne le décevez pas !

			 

			Comment répondre. « On pourrait dire aujourd’hui qu’il n’y a plus de mode au sens où on l’entendait il y a deux ou trois décennies, quand les jupes s’allongeaient ou raccourcissaient selon les années, et que les bas de pantalon connaissaient des mouvements d’élargissement ou de rétrécissement comparables. Pour autant, il existe des tendances, et ce qu’on pourrait appeler des courants. On peut aujourd’hui être habillé selon tel ou tel style en apparence en toute liberté. Mais il reste des codes, des signes discrets qui font, si on ne les connaît pas, qu’on peut toujours avoir l’air “démodé”… Quoi qu’il en soit, la mode et ses variations restent un puissant moteur de la consommation, et la place prise dans le secteur commercial par les magasins “de mode” en est une illustration très parlante. »

			

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne balayez pas la question d’un revers de la main en venant affirmer que cela ne vous intéresse pas. C’est aussi une façon d’envoyer à celui qui vous a posé la question un message assez négatif…

			●F Question 246  • Comment définiriez-vous la laïcité ?

			 

			Que cherche le jury ? La question est loin d’être facile. La République est laïque, ce qui pour nous signifie qu’elle est tolérante et indépendante. Mais les Anglo-Saxons, par exemple devant la question du voile islamique, comprennent qu’elle est intolérante, au contraire, puisque s’opposant à la liberté religieuse. La loi du 20 avril 2016, sur la déontologie de la fonction publique, en a fait une obligation pour tous les agents publics et elle figure aujourd’hui dans le Code général de la fonction publique. Le jury veut savoir si vous avez réfléchi à la question et si vous êtes capable de lui communiquer les fruits de cette réflexion.

			 

			Comment répondre. « La République française est laïque. Cela ne signifie pas que l’athéisme soit le principe obligatoire ni que l’exercice des religions y soit prohibé. Mais il n’y a pas de lien entre l’État et la religion, et plus exactement, on définit deux sphères : la sphère publique et la sphère privée. La seconde est réservée à l’exercice religieux, qui est absolument libre pourvu qu’il respecte la liberté de chacun. Dans la sphère publique, cet exercice ne doit pas passer, en particulier dans les établissements publics, par des démonstrations prosélytes. Pour les agents publics, le Code général de la fonction publique mentionne cette laïcité comme une obligation, ce qui bannit pour eux, notamment, tout signe ostensible d’appartenance religieuse. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de contresens ! La laïcité n’est pas l’athéisme… ni l’antireligiosité…

			
			Suivez les débats. Un certain nombre de « grands débats » reviennent souvent dans l’actualité, traînent dans « l’air du temps ». Ne les négligez pas. Il y a de bonnes chances pour que des questions d’oral s’en inspirent.

			Pendant votre préparation, faites-vous des fiches « Débats de société », sur lesquelles vous noterez les grands arguments employés par les uns et les autres. Relisez-les de temps en temps en vous demandant comment vous aborderiez vous-même cette question. Le jour venu, vous ne manquerez pas d’arguments.

		

			●C Question 247  • Qu’évoque pour vous l’expression « Paris et le désert français » ?

			 

			Que cherche le jury ? La question n’est pas à double sens, mais elle est à deux niveaux. Elle entraîne une réflexion sur l’aménagement du territoire et, si vous n’y voyez pas d’autre référence, vous pourrez commencer à la développer devant le jury. Mais elle est aussi question d’érudition. C’est le titre d’un livre. Le connaissez-vous ?

			 

			Comment répondre. « Paris et le désert français est le titre d’un livre publié par le professeur Jean-François Gravier au début des années 1950. Il y met en exergue les conséquences de l’exode rural et d’une concentration urbaine non maîtrisée en Île-de-France. Cet ouvrage est devenu emblématique de l’aménagement du territoire, notion qui n’apparaît elle-même qu’en 1955, dans un discours du ministre du Logement et de la Reconstruction de l’époque. » Maintenant, il serait bien étonnant qu’on ne vous interroge pas sur l’aménagement du territoire !

			 

			Ce qu’il faut éviter. On ne vous demande pas ici de commenter cette expression, mais de dire ce qu’elle évoque pour vous. Répondez toujours avec précision aux questions posées.

			●C Question 248  • Faut-il enseigner les religions ?

			 

			Que cherche le jury ? La question revient assez régulièrement dans la réflexion collective. Le jury ne cherche donc pas à vous désarçonner, mais à contrôler que vous avez bien sur ce sujet écouté les arguments des uns ou des autres et mené votre propre réflexion. Comme toujours dans une question de ce type, vous allez annoncer un plan que vous n’aurez pas le loisir de développer ensuite.

			 

			Comment répondre. Une bonne réponse pourrait être celle-ci : « La question de l’enseignement des religions à l’école ne doit pas être confondue avec celle de l’enseignement religieux. Il ne s’agit pas ici de se demander s’il faut réserver un temps pour endoctriner les jeunes selon la religion choisie par leurs parents, mais d’apporter à tous un même enseignement qui leur donne des éléments de culture religieuse. Si la crainte d’une atteinte à la laïcité doit être considérée, on peut aussi attendre de cette connaissance de l’autre une plus grande acceptation, et plus de tolérance… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici, l’écueil serait justement de confondre l’enseignement des religions avec l’enseignement religieux tel qu’il se pratique en Alsace-Moselle pendant le temps scolaire, par des ministres des différentes religions, par application ou translation du régime concordataire.

			●R Question 249  • Pourquoi a-t-on réalisé une copie de la grotte Chauvet ?

			 

			Que cherche le jury ? Voici une question a trois détentes au moins. Elle implique d’abord de savoir ce qu’est la grotte Chauvet. Ensuite, elle demande pourquoi techniquement on ne peut laisser celle-ci libre d’accès, ensuite elle demande pourquoi faire en sorte que le public puisse avoir un accès à un fac-similé. Vous allez répondre sur tous ces points.

			 

			Comment répondre. « La grotte Chauvet a été découverte en 1994 en Ardèche, à Pont d’Arc. On y trouve les œuvres graphiques humaines les plus anciennes connues, avec 31 000 années d’âge. Ces gravures rupestres seraient endommagées par la respiration de trop nombreux visiteurs. Mais en même temps, il existe un droit d’accès aux œuvres culturelles et un intérêt local, en termes de développement touristique. C’est la raison pour laquelle, comme à Lascaux, la construction d’une réplique ouverte au public a été décidée. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il y a en culture générale un certain nombre de références culturelles que vous ne pouvez pas ignorer. Ici, il s’agit de patrimoine commun de l’humanité, et de plus, le sujet ne quitte jamais très longuement l’actualité !

			●R Question 250  • Qu’est-ce que les nanotechnologies ?

			 

			Que cherche le jury ? Simplement à savoir si vous avez déjà entendu parler de ces nanoparticules et si vous avez eu envie d’en savoir plus.

			 

			Comment répondre. « Les nanotechnologies constituent un domaine encore récent de progrès technique, appelé à se développer au xxie siècle. Il s’agit d’utiliser des nanoparticules pour des usages multiples dans des domaines très variés qui vont du plus petit transistor au monde à la cosmétique avec les crèmes solaires où les très petites particules réussissent à absorber les rayons UV, et même en écologie où les nanoparticules d’oxyde d’étain permettent de déceler des gaz toxiques dans l’atmosphère par un changement de conductivité électrique. Cependant, des effets indésirables sont possibles. Les nanotubes de carbone présenteraient de fortes ressemblances avec les fibres d’amiante, ce qui pourrait les rendre cancérigènes. C’est la raison pour laquelle une forte opposition existe aussi dans une frange de l’opinion. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. De ne pas du tout avoir entendu parler du débat… ou de prendre franchement position dans la bagarre qui existe aujourd’hui à ce sujet entre anti et pro nanoparticules.

			●C Question 251  • Avez-vous déjà entendu parler du GIEC ?

			 

			Que cherche le jury ? À connaître votre degré d’information relativement à ce groupement de scientifiques qui publie régulièrement des rapports sur l’évolution du climat. Qui sont-ils ? Quelle est leur légitimité ? C’est ce que vous allez devoir éclaircir. Naturellement vous expliciterez également l’acronyme, qui ne correspond pas forcément aux initiales.

			 

			Comment répondre. Simplement en définissant de quoi il s’agit : « Le GIEC, groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, a été créé en 1988 par deux institutions des Nations unies : le PNUE (Programme des Nations unies pour l’environnement) et l’OMM (Organisation météorologique mondiale). 195 pays y adhèrent, et donc quand le groupement s’exprime, c’est après que ses conclusions, délivrées sous forme de rapports, ont été validées par ces 195 pays. Le GIEC travaille sur le climat et donc sur l’évolution rapide de celui-ci en termes de réchauffement climatique. Il joue un rôle de lanceur d’alerte et publie des chiffres objectifs sur ce qui peut être observé. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il est bien possible que cette question donne lieu à un enchaînement d’autres questions sur le climat, sur la légitimité des scientifiques, sur le climatoscepticisme, etc. Attendez que cela vienne. Pour le moment, restez-en à la définition en ramenant les choses au réel. Le GIEC n’est pas c’est un organisme associatif et pas non plus une organisation non gouvernementale : c’est une émanation des Nations unies.

			●R Question 252  • Qui est le chef d’État en titre de l’Andorre ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous pose une question piège. Andorre, ce petit pays indépendant coincé entre la France et l’Espagne, dans la chaîne pyrénéenne, jouit en effet d’un double chef d’État : deux coprinces. Vous allez dire lesquels.

			 

			Comment répondre. Fort simplement : la principauté d’Andorre, située entre la France et l’Espagne dans la chaîne des Pyrénées, est dirigée par un gouvernement démocratique issu d’élections, mais l’État est incarné par deux coprinces : l’un est l’évêque d’Urgell, en Espagne, l’autre n’est autre que le président de la République française.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il se peut que vous ne connaissiez pas la réponse à cette question, finalement assez anecdotique. Ne vous inquiétez pas cela n’est pas trop grave, il ne s’agit pas d’une question fondamentale. Il se peut parfois que le jury vous pose ce type de questions pour sonder un peu votre culture générale. Dans ce cas, ce n’est pas très important.

			●R Question 253  • Que pouvez-vous dire de Kaliningrad ?

			 

			Que cherche le jury ? Il s’agit bien entendu d’abord d’une question d’érudition géographique. Kaliningrad, anciennement Königsberg en Prusse-Orientale, est un port situé sur la Baltique, entre la Pologne et les pays Baltes. Il s’agit d’un territoire russe. Et là, il faudra aller plus loin : le jury souhaitera vérifier que vous tirez bien toutes les conséquences de cette information.

			 

			Comment répondre. « À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, le territoire et le port de Königsberg, place forte allemande, ont été rattachés directement à la Russie, sous le nom de Kaliningrad, intégrant alors avec les pays Baltes et la Biélorussie l’URSS. Avec la dissolution de celle-ci et l’indépendance des pays Baltes, Kaliningrad est resté territoire russe, ce qui en fait une enclave russe dans l’Union européenne. Surtout, c’est une base militaire importante, susceptible de receler un armement nucléaire. C’est donc loin, dans un contexte international tendu, de n’être qu’un aspect anecdotique de la géographie européenne. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. La Russie et les rapports de celle-ci avec l’Union européenne et l’Occident ne sont pas un point sur lequel vous puissiez faire l’impasse, quel que soit le concours que vous préparez. Tenez-vous au courant et interrogez-vous sur les particularités de la géographie et de l’histoire, ainsi que sur leurs conséquences actuelles.

			●C Question 254  • Pourquoi la Chine revendique-t-elle Taïwan ? 

			 

			Que cherche le jury ? À l’heure où est rédigé ce livre, une crise existe en mer de Chine autour de Taïwan. Rien ne dit que quand vous le lirez, les choses ne seront pas allées plus loin. Ce qui vous est demandé est de comprendre pourquoi, et la seule explication possible est celle qui fait appel à l’histoire.

			 

			Comment répondre. « En 1949 lorsque Mao Tsé-toung a triomphé des armées de Chang Kaï-chek, qui jusque-là dirigeait la Chine nationaliste, celui-ci et ses fidèles se sont réfugiés sur l’île de Taipei, en revendiquant la légitimité de la représentation de la Chine. En 1964, un accord de statu quo a été signé entre les grandes puissances, sans pour autant reconnaissance mutuelle de deux États, chacun se revendiquant comme la seule Chine. Sur le plan historique, Taïwan est bien une province chinoise, la question est celle de la manière dont la Chine communiste envisage la réunification. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici, ce qu’il faut éviter, c’est de ne pas s’intéresser suffisamment à la politique internationale. On pourrait dire pour paraphraser un slogan de mai 1968 que si vous ne vous intéressez pas à la politique internationale celle-ci risque bien de s’intéresser à vous. L’explication qui vous est demandée est simple, encore faut-il avoir eu la curiosité de se poser la question. C’est maintenant chose faite !

			●R Question 255  • Pourquoi y a-t-il des cimetières français en Islande ?

			 

			Que cherche le jury ? Il est probable que l’un des membres du jury ait eu l’occasion d’effectuer un voyage en Islande et, ce faisant, de découvrir sur la côte est un des cimetières de marins français qui y sont enterrés. Le fait n’a aucune importance historique aujourd’hui, mais il relève de la culture. Et en particulier si vous connaissez l’auteur français Pierre Loti et un de ses titres les plus célèbres : Pêcheur d’Islande, vous aurez la réponse.

			 

			Comment répondre. « Ainsi que l’évoque Pierre Loti dans son roman Pêcheur d’Islande, des marins français, bretons exactement, ont eu l’habitude de se rendre au large des côtes orientales de l’Islande, pour des campagnes de pêche à la morue. Au cours de ces campagnes qui duraient plusieurs mois, il arrivait malheureusement que certains de ces hommes décèdent que ce soit par maladie, par accident, par noyade, par naufrage, et l’habitude a été prise de les enterrer en terre islandaise. C’est la raison pour laquelle il y a des cimetières de marins français en Islande. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’ayez pas l’air trop ahuri. Vous pouvez, si vous ne pensez pas à Pierre Loti et à la pêche à la morue, émettre des hypothèses, après tout ce pourrait être aussi des marins français morts pendant la guerre sous-marine menée pendant les guerres mondiales, vous pouvez formuler ce genre d’hypothèse, si vous ne savez pas, ce n’est pas trop grave. Passons à la question suivante.

		

	

		
	
			Chapitre 5
 58 questions d’actualité

			Parmi les questions qui vous seront posées par le jury se trouveront celles que l’on peut classer comme questions d’actualité. Vous verrez au fil des exemples qui suivent que cette actualité doit se décliner de multiples manières : d’une part, selon la perspective temporelle dans laquelle on se situe, l’actualité peut être ainsi immédiate ou porter sur une durée assez longue, d’autre part selon la perspective géographique que l’on se donne. S’agit-il de l’actualité en France ? Dans le monde ? Dans la région dans laquelle vous êtes ? Dans votre ville ? Ou encore selon une perspective thématique, quelle est l’actualité législative ? Quelle est l’actualité économique ? Quelle est l’actualité sportive, par exemple ?

			 

			Ainsi, on pouvait raisonnablement s’attendre au moment où sont écrites ces lignes (juillet 2024) à ce que au niveau mondial le conflit israélo-palestinien, les suites de l’élection présidentielle aux États-Unis, la guerre en Ukraine, les tensions autour de Taïwan émergent. On pouvait aussi penser que la situation résultant de l’absence de majorité parlementaire absolue après la dissolution ou encore les Jeux olympiques puissent trouver une expression. D’autres thèmes sont permanents, comme celui de la lutte contre le réchauffement climatique, des migrations ou du pouvoir d’achat.

			 

			Les 60 questions qui vont suivre ont pour objet de vous donner quelques pistes. Parfois, notamment en ce qui concerne l’actualité immédiate, ces questions ne peuvent bien entendu aller au-delà d’un cadre de réponse. Dans tous les cas, vous devez savoir que les jurys posent des questions d’actualité, ce qui veut dire que votre préparation ne peut se borner à une connaissance théorique des matières que vous avez à aborder, mais doit également passer par un suivi quotidien de l’actualité. Un suivi qui s’accompagne nécessairement d’une réflexion personnelle sur les grands débats du monde contemporain.

			 

			➠  Nous précisons, pour chacune des questions, si elle est fréquemment (●F ), couramment (●C ), rarement (●R ) posée lors des oraux de concours ou encore si sa fréquence est très variable en fonction de l’actualité (V ).

			●F Question 256  • Dans l’actualité de ce matin, quels événements vous ont marqué ?

			 

			Que cherche le jury ? Il cherche d’abord à vérifier votre intérêt pour l’actualité. Il a bien parlé de l’actualité de ce matin, ce qui suppose donc qu’avant de venir passer cet oral, vous avez chez vous, en voiture, allumé votre poste de radio ou que vous avez regardé l’actualité télévisée et que vous allez pouvoir lui restituer ce que vous en avez retiré. Et c’est la deuxième chose qu’il cherche, votre capacité à identifier l’important et ce qui l’est moins.

			 

			Comment répondre. Nous ne pouvons pas, naturellement, vous proposer de réponse précise à cette question. Tout dépend de l’actualité effective du jour. Même si vous avez besoin de faire le vide pour vous détendre avant l’épreuve, efforcez-vous d’allumer la radio en prenant votre petit déjeuner, dans votre voiture ou consultez un quotidien dans les transports en commun en vous demandant quelle information vous pourriez mettre en avant si on vous posait la question. Si vous n’avez vraiment pas eu le temps, pour une raison ou pour une autre, de vous connecter à l’actualité, vous devrez l’expliquer avec des arguments que l’on espère convaincants et tenter de réparer cette lacune en essayant de parler de l’actualité de la veille, voire de la veille au soir.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait bien sûr de répondre : « Vous savez, depuis six mois, je me consacre uniquement à la préparation de ce concours, je n’ai donc pas le temps de m’occuper de l’actualité. » Ce serait aussi une façon de dire au jury « vous avez de la chance d’avoir du temps à perdre avec des futilités », ce qui serait bien entendu désobligeant et laisserait penser de plus que vous estimez que l’actualité, ce n’est finalement pas très important.

			
			L’info, 24 heures sur 24. Il existe des chaînes d’info en continu et même des services sur votre téléphone portable qui vous permettent d’accéder à des flashs d’actualité. Le matin de l’oral, n’oubliez pas de vous y intéresser. Jusqu’au dernier moment, le suivi de l’actualité fait partie de la préparation des concours administratifs, surtout, il est vrai, pour les catégories A et B, mais aussi pour les C. Un fonctionnaire ne doit pas être coupé du monde, de l’évolution de la société, etc. Il doit au contraire s’y intégrer, et vous devez montrer que c’est votre cas, particulièrement en vous intéressant à ce qui se passe.

		

			●F Question 257  • Avez-vous regardé les informations hier soir à la télé ?

			 

			Que cherche le jury ? Il se demande simplement si vous vous intéressez effectivement aux actualités télévisées, ce qui réduit le champ par rapport à la question précédente. Saisissez toujours le sens exact de ce qui vous est demandé.

			 

			Comment répondre. Selon votre pratique des actualités et votre rapport à l’actualité, vous pouvez répondre : « Oui, bien entendu, j’ai d’ailleurs été intéressé par… » et citer là le fait qui vous a semblé le plus marquant la veille. Ou peut-être : « Je dois dire que je regarde peu les actualités télévisées, je préfère consacrer cette demi-heure à la lecture de mon quotidien. Bien entendu, je prends ainsi connaissance de l’actualité avec une journée de décalage, mais les analyses que j’y découvre me semblent pouvoir compenser cet inconvénient. En fait, je n’aime pas regarder la télévision (ou encore je n’ai pas la télévision). »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas répondre comme cela s’entend trop souvent : « De toute manière, c’est toujours la même chose. » ou encore : « De toute façon, on n’y voit que des catastrophes, des crimes, etc., ça ne m’intéresse pas ». Par ailleurs, quel que soit votre rapport à l’actualité, n’essayez pas de le travestir ce jour-là. Si vous ne regardez pas la télé, dites-le, mais dites aussi comment vous vous tenez au courant de l’actualité. Si vous la regardez, n’essayez pas de vous faire passer pour un esprit pur bien éloigné des « étranges lucarnes » comme les appelait un quotidien satirique il n’y a pas encore si longtemps.

			●R Question 258  • Suite aux élections législatives anticipées de juin et juillet 2024, la France s’est retrouvée sans majorité parlementaire et le président de la République a décidé de maintenir le gouvernement démissionnaire en place pour au moins un mois. Pendant ce temps, des ministres démissionnaires élu députés ont siégé et voté lors de l’élection des membres du bureau de l’Assemblée nationale ou des présidents de commission, le président se réserve le choix d’un Premier ministre, tout en reconnaissant la défaite de ses partisans aux élections. Certains, à l’été 2024, se sont donc interrogés sur la pertinence d’envisager de changer de Constitution. Quel est votre avis sur la question ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne vous met pas forcément à l’aise en vous posant une question politique, mais ce n’est pourtant pas une question partisane. C’est une question de fond, la constitution de 1958 a été élaborée dans le contexte de la décolonisation et d’une guerre civile larvée, taillée sur mesure pour un personnage d’exception dans l’histoire de France : le général de Gaulle. La question de la sixième république ne doit plus aujourd’hui être considérée comme un tabou, quelle que soit la réponse que l’on y donne.

			 

	Comment répondre. « La constitution adoptée en 1958 a établi en France un régime particulier, introduisant une mixité entre un système présidentiel et un système parlementaire. C’est un texte qui, au fil des élections, des situations, notamment des cohabitations, a montré ses qualités, sa souplesse, son adaptation aux situations pouvant se présenter. Cependant, à partir de 2022, avec un recours jugé excessif par certains à l’article 49-3, et singulièrement en 2024, avec une période de latence importante, faute de vainqueur net, avant la nomination d’un nouveau gouvernement, des questions se sont posées, notamment sur l’encadrement, la nomination du Premier ministre, le pouvoir à ce sujet du Parlement qui peut voter une motion de censure, mais ne peut pas voter pour la désignation d’une personne, etc. Les réponses à ces questions impliquent sans doute des changements qui vont au-delà des révisions constitutionnelle habituelles. La question de l’élaboration d’une version rafraîchie, voire d’une nouvelle constitution, me semble donc être aujourd’hui légitime, quelle que soit la réponse que l’on veuille y apporter. »

			

			 

	Ce qu’il faut éviter. C’est de prendre une position partisane, de défendre becs et ongles la constitution, parce que c’est l’héritage du général de Gaulle, et qu’elle serait par la même sacrée et intouchable, et ne soyez pas non plus par principe iconoclaste en changeant pour changer. « In omnibus scire debes modum servare », disaient les Romains (« En toute chose, il faut savoir garder la mesure »).

			●C Question 259  • En moyenne, d’après Gabriel Zucman, professeur à l’université de Berkeley, les « super riches » sont taxés à moins de 0,3 % de la valeur de leur patrimoine. L’économiste propose d’instaurer un impôt annuel mondial à hauteur de 2 % du patrimoine des 3 000 personnes dont le patrimoine dépasse le milliard de dollars. Si une telle proposition était adoptée, quelles difficultés sa mise en œuvre pourrait-elle rencontrer ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche pas à obtenir votre opinion personnelle ni à vous faire débattre sur les inégalités. Vous n’êtes pas invité à prendre position sur une proposition qui est, de toute évidence, politique. Ce que le jury attend de vous, c’est une démonstration de votre sens des réalités et de votre capacité à anticiper. Il vous est demandé d’identifier les éventuelles difficultés et de les imaginer concrètement, sans pour autant fournir un argumentaire visant à rejeter ou à valider la proposition.

			 

	Comment répondre. La proposition de création d’un impôt mondial peut sembler généreuse et séduisante à première vue : l’initiateur estime à 270 milliards de dollars le produit potentiel de cet impôt. Toutefois, si la décision était prise de l’appliquer, plusieurs difficultés pourraient surgir, allant de la prise de décision juridique à l’affectation des fonds, en passant par le mode de recouvrement. Pour qu’un impôt mondial puisse voir le jour dans le cadre juridique actuel, il serait nécessaire que tous les pays du monde approuvent cette proposition, et ce dans des termes identiques. Un accord global serait donc requis concernant la base imposable, le taux exact et les critères de sélection des contribuables. Il faudrait ensuite déterminer à qui, ou plutôt à quel budget, ces contributions seraient allouées, ce qui devrait logiquement être géré par les différents pays. Une solution pourrait être une cotisation à un fonds qui pourrait par exemple être administré par le Fonds monétaire international. Enfin, il faudrait décider de l’utilisation de ces fonds : les pays accepteraient-ils que ceux-ci soient distribués selon des critères à définir ou exigeraient-ils un retour équitable ? Cependant, toutes ces difficultés ne sont pas insurmontables, et notamment pour ce qui est des groupes formant les GAFA, une contribution de 15 % a déjà été établie.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce n’est pas une question d’opinion, on ne demande pas votre ressenti, donc inutile de vous lancer dans un plaidoyer contre les inégalités ou pour l’impôt universel, ce n’est pas le sujet.

			●F Question 260  • Quel est l’événement marquant de l’année qui vient de s’écouler en France ?

			(Nota : Cet ouvrage est rédigé fin juillet 2024, et la réponse à cette question concerne donc les douze mois qui se sont écoulés d’août 2023 à juillet 2024.)

			 

			Que cherche le jury ? Cette fois, il ne s’agit plus d’avoir écouté plus ou moins distraitement les informations, mais d’avoir été capable de réfléchir et de vous poser précisément ce type de question. C’est cette capacité de prise de recul que veut identifier le jury. En 2024, et sous réserve de ce qui pourrait se passer dans les cinq mois restant à courir au moment où je rédige ce livre, on pourrait dire que deux évènements marquent l’année : l’un relevant de l’agenda sportif avec les Jeux olympiques de Paris 2024, une manifestation qui n’était plus revenue en France – mis à part les Jeux olympiques d’hiver – depuis 1924, soit un siècle, et d’autre part, l’agenda politique avec la dissolution de l’Assemblée nationale, décidée le 9 juin par le président de la République et les élections qui ont suivi avec leurs suites politiques qui ne sont pas encore connues à l’heure où j’écris. C’est à vous, en fonction de votre sentiment, de vous poser la question avant l’oral. Votre réflexion sur l’actualité doit exister en permanence. Elle doit se nourrir à la fois de votre suivi de l’actualité, de vos lectures, d’analyses non seulement dans des quotidiens, mais aussi dans des revues hebdomadaires, mensuelles ou dans ces revues de bilans annuels dont existent maintenant un certain nombre d’éditions.

			 

			Comment répondre. Bien entendu, vous citerez le fait qui vous aura semblé marquant pour l’année qui s’est écoulée. Mais vous donnerez une explication à ce choix. Le cas échéant, vous citerez aussi les événements que vous n’avez pas retenus, en disant aussi pourquoi.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne pas avoir préparé ce type de questions. Si on vous pose la question à brûle-pourpoint, vous aurez d’autant plus de mal à répondre que l’année qui vient de s’écouler s’est terminée plus récemment. Faites aussi attention à ce que le défaut de perspective ne vous fasse pas oublier des événements très importants intervenus au début de cette année au détriment d’événements marquants, certes, mais moins importants intervenus à la fin.

			●C Question 261  • Dans l’actualité sportive, qu’est-ce qui vous a marqué cette semaine ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à relancer le débat. C’est une question qui vient sans doute à un moment où il se trouve en panne d’inspiration. Vous allez répondre comme vous le pensez et comme vous le sentez. Il ne cherche pas à vous tester d’une façon particulière. Celui que cherche à trouver le jury à travers toutes ces questions, c’est vous-même. Et donc, sur une question comme celle-là, c’est vraiment le moment d’être vous-même.

			 

			Comment répondre. Si vous vous intéressez au sport, vous avez certainement la réponse. Parlez-en avec la chaleur voulue. Vous avez même le droit d’adapter votre réponse selon vos centres d’intérêt géographiques (le championnat local de football, par exemple). Ce qu’il faut répondre, c’est donc ce que vous aurez ressenti. Si vous ne vous intéressez pas au sport, dites-le également sans mépris, sans hauteur. Peut-être que certains membres du jury sont des supporters actifs d’une équipe de football, ne prenez donc pas la position hautaine de celui qui laisse ces distractions vulgaires au commun. Dites simplement que le sport ne figure pas parmi vos centres d’intérêt et profitez-en peut-être pour dire quels sont vos centres d’intérêt en dehors de vos études et votre préparation.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous ne vous intéressez pas au sport, l’erreur serait de ne pas le dire et d’essayer à tout prix de donner une réponse qui risquerait de démontrer d’une part votre ignorance – ce qui n’est pas bien grave en la matière –, mais surtout votre manque de sincérité.

			●F Question 262  • Quel est le taux de chômage en France aujourd’hui ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à savoir si vous avez une connaissance au moins approximative des chiffres de l’économie. Peut-être les chiffres du dernier mois ont-ils été annoncés le matin même avec une inflexion à la hausse ou à la baisse. Dans ce cas, cette question est une question piège destinée, sans vous le dire, à vérifier que vous suivez bien au jour le jour l’actualité. Le taux de chômage est une donnée clé de la vie politique et économique. Vous vous devez de le connaître et même d’être capable d’expliquer aussi comment il est calculé.

			 

			Comment répondre. Donnez un ordre de grandeur correspondant aux chiffres au moins du mois précédent ou bien entendu, si vous avez cette opportunité, le dernier chiffre connu. Vous diriez par exemple (en août 2024) : « Le nombre de chômeurs inscrits à France Travail en catégorie A (sans activité) a diminué en France (hors Mayotte). Il se maintient au-dessus de la barre des 3 millions de personnes (3,01 millions) malgré une baisse de 0,4 % (-11 100 inscrits) du nombre de demandeurs d’emploi au deuxième trimestre, selon les chiffres publiés jeudi 25 juillet par le ministère du Travail. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne pas savoir, voire répondre n’importe quoi au hasard. Cela signifierait que vous vous êtes mal préparé. Il se peut que le stress vous fasse tellement perdre vos moyens que le chiffre ne vous revienne pas. Essayez alors d’employer un autre chemin, le taux de chômage ne vous vient pas à l’esprit, mais peut-être le chiffre de 2,3 millions de chômeurs. Sauvez les meubles en donnant ce chiffre, mais en précisant bien que ce n’est pas le taux.

			●C Question 263  • Quel est le montant du SMIC, environ ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une de ces questions par lesquelles le jury s’efforce de définir la connaissance réelle que vous avez de la vie des « vrais gens ». C’est comme le prix du litre de super, de la baguette ou du ticket de métro. L’ignorer laisse penser que vous n’êtes pas au fait des réalités quotidiennes. En août 2024, vous ne pouviez pas ignorer que le montant du SMIC avait constitué un élément important des programmes présentés par les différents partis aux élections législatives anticipées.

			 

			Comment répondre. Si vous le pouvez, répondez avec précision : « Au 1er novembre 2024, le SMIC horaire s’élève à 1 801,80 € brut par mois, soit 1 426,30 € net pour 35 heures hebdomadaires. Il s’agit d’une hausse de 2 %, comme le précise un décret du Journal officiel le 24 octobre 2024. » Si vous n’êtes pas sûr du montant, donnez au moins les ordres de grandeur : « Il se situe aux environs de 1 800 € brut, ce qui en net donne un peu moins de 1 425 € par mois. » Et si vous pouvez préciser le sens de « SMIC », ne vous en privez pas…

			 

			Ce qu’il faut éviter. De rester sec. Difficile en effet d’avouer que vous ne savez pas ce qui fait le quotidien de millions de vos concitoyens, alors que vous prétendez justement vous consacrer à leur service, à travers le service public. Un président de la République se trouva mis en difficulté, un jour, lors du débat avec son adversaire du second tour de l’élection présidentielle, parce qu’il ne put répondre à sa question sur le prix du ticket de métro. Ne vous laissez pas prendre au même piège. Il y a un certain nombre de points de repère que vous devez avoir en tête.

			●R Question 264  • Quel film a eu la Palme d’or au dernier festival de Cannes ?

			 

			Que cherche le jury ? Selon le cas, à tester votre connaissance de l’actualité cinématographique (ce qui vient rarement sans que vous ayez au préalable laissé entendre que vous étiez un spécialiste en la matière), ou à contrôler votre perception d’une nomination événement. En effet, il arrive (comme avec Underground, d’Emir Kusturica en 1995, ou Fahrenheit 9/11, de Michael Moore en 2004) que le jury, en décernant cette récompense, veuille non seulement distinguer un chef-d’œuvre du septième art, mais aussi marquer son attention à un débat du moment. 

			 

			Comment répondre. Il faut ici construire une réponse en deux parties. D’abord le titre du film, et le nom de son réalisateur, ensuite, un commentaire sur le fond, ou un mot pour dire que vous attendez la sortie du film en salle pour aller vous en faire une idée. Par exemple, « En 2024, le jury du festival de Cannes, présidé par la réalisatrice américaine Greta Gerwig, a attribué la Palme d’or au film Anora du réalisateur Sean Baker. Ce film met en scène la rencontre, dans l’Amérique des marginaux, d’une prostituée et du fils d’un oligarque russe. » Et si vous avez eu l’occasion de le voir ou au moins d’en entendre parler, vous pouvez ajouter un bref commentaire.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous vous êtes présenté comme un cinéphile passionné, vous ne pouvez pas ne pas répondre (donc attention à ce que vous aurez voulu faire croire !)…

			●C Question 265  • Y a-t-il un risque de dérive communautariste en France ?

			 

			Que cherche le jury ? Comme souvent avec une question qui, telle que celle-ci, reflète un débat actuel, le jury a envers vous une démarche à deux niveaux : il veut à la fois vérifier que vous connaissez les termes de cette controverse et s’assurer que vous avez mené à son sujet au moins un début de réflexion personnelle.

			 

			Comment répondre. « Contrairement à beaucoup de ses partenaires, la France n’a pas fait le choix du communautarisme. Se reconnaître dans un groupe, que celui-ci soit fondé sur les origines, la religion, les préférences sexuelles, etc. reste pour les institutions un choix privé et volontaire qui ne saurait interférer avec la vie publique. Cependant, un certain nombre de revendications identitaires auxquelles répondent des phénomènes de rejet accentués par des discours extrémistes peuvent mettre en péril notre modèle social. C’est aujourd’hui un motif particulier de vigilance pour les agents publics. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une position uniquement dogmatique, reposant sur la lecture des textes, et notamment de la Constitution, serait malvenue. Elle vous enfermerait dans le portrait d’un candidat rigide, psychiquement parlant, l’un de ceux que personne n’a envie de rencontrer un jour derrière un guichet.

			

			●C Question 266  • L’Ukraine doit-elle intégrer selon vous l’OTAN et l’Union européenne ?

			 

			Que cherche le jury ? À l’heure où est rédigé ce manuel, la guerre sévit toujours en Ukraine. Les raisons évoquées par la fédération de Russie ont souvent trait aux revendications ukrainiennes d’adhésion à ces deux organisations. Il s’agit en fait de deux questions différentes. À vous de le montrer.

			 

	Comment répondre. « L’adhésion à l’Union européenne, qui ne peut s’envisager que dans la durée avec un alignement des législations, etc. est un vrai choix de société, le choix aussi de la charte européenne des droits de l’homme, le choix de la démocratie. L’adhésion à l’OTAN, juridiquement beaucoup plus simple, est une adhésion à une alliance militaire. L’une des caractéristiques de cette alliance est que toute attaque menée contre un de ses membres entraîne une réponse globale de l’ensemble de l’alliance. Il s’agit pour la Russie d’une menace directe. C’est la raison pour laquelle, si un processus d’adhésion à l’Union européenne peut être envisagé, car il n’a pas de conséquences immédiates, toute intégration de l’Ukraine entraînerait ipso facto un état de guerre entre l’ensemble des pays de l’OTAN et la Russie, ce qui dans l’état actuel des choses n’est pas souhaitable.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Devant ce genre de problématique d’une brûlante actualité, ce qu’il faut éviter, c’est de ne pas y avoir pensé à l’avance, de ne pas s’être posé les questions que le jury vous pose et donc d’avoir des réponses hésitantes, peu adaptées, etc.

			●R Question 267  • Quels pays sont aujourd’hui en mesure de disposer de la bombe nucléaire ?

			 

			Que cherche le jury ? Question difficile, à la fois de connaissance du contexte et de connaissance des hypothèses. Le jury vous attendra certainement sur ces hypothèses.

			 

			Comment répondre. « Dans l’ordre, les États-Unis, l’ex-URSS, la Grande-Bretagne, la France, la Chine, l’Inde, le Pakistan et la Corée du Nord ont fait exploser des bombes atomiques. Aujourd’hui, les pays issus de l’éclatement de l’ex-URSS, mis à part les pays Baltes, ont sans doute conservé des ogives. La Russie en est toujours capable, à coup sûr. Il est également généralement acquis qu’Israël en disposerait, même si cet État n’a procédé à aucune expérience. Et bien entendu, la problématique iranienne est ici à prendre en compte. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous limitez pas à la liste des « essayeurs ». Mise à part la Corée du Nord qui continue de pratiquer des essais nucléaires malgré les sanctions internationales, il n’y a plus d’essais, aujourd’hui, mais le risque subsiste.

			●C Question 268  • Il est aujourd’hui possible de circuler dans l’espace européen sans être arrêté par des barrières douanières. Ne vous semblerait-t-il pas opportun d’unifier le régime des limitations de vitesse entre les 27 pays de l’Union ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche pas à travers cette question simplement à connaître votre avis, voire à réaliser un sondage entre tous les candidats, avant de passer éventuellement à l’acte. Sans en avoir l’air, cette question ouvre plusieurs débats : celui bien sûr de la sécurité routière et de l’importance qu’il peut y avoir à limiter les vitesses, mais aussi celui des normes européennes et de l’échelle à laquelle elles doivent s’appliquer, c’est-à-dire en fait la question du principe de subsidiarité et accessoirement de la souveraineté.

			 

			Comment répondre. « Il est vrai que les régimes de limitation de vitesse ne sont pas les mêmes dans les différents pays européens, ainsi la vitesse maximale autorisée en France est de 130 km/h, quand elle est par exemple de 120 en Belgique et sans limitation sur certaines autoroutes allemandes. Pour autant, faudrait-il unifier ces différentes limitations ? Cela pose bien sûr la question de l’efficacité des limitations de vitesse pour améliorer la sécurité routière et diminuer la mortalité, mais aussi celle de l’opportunité qu’il y a à confier à l’Europe, alors qu’il ne s’agit pas actuellement d’une de ses compétences, une nouvelle normalisation à établir. Nous touchons ici au principe de subsidiarité : à quel niveau doivent se décider les limitations de vitesse ? En France, les communes peuvent moduler celles-ci. Et il ne me semble pas poser de problème dirimant de devoir en Europe changer, passant une frontière, le régime de limitation tout comme cela peut faire en France, en changeant de section de routes. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Gardez-vous d’abord de tout engagement ! Il pourrait être facile de clamer vivement votre souhait de voir partout les limitations unifiées, et sans doute d’abaisser ces limitations, ou encore au contraire de hurler contre l’Europe et ses normes. Ce qu’on attend ici de vous, c’est une position raisonnée et raisonnable. Gardez-vous toujours de répondre trop vite !

			●F Question 269  • Où en est aujourd’hui la décentralisation ?

			 

			Que cherche le jury ? Voici une question qui, en 2025 et dans les années suivantes, restera d’actualité. Les années 2014 et 2015 ont été celles des trois grandes lois qui constituent ensemble le troisième acte de la décentralisation. Mais depuis 2017, les effets de ces lois ont provoqué le mécontentement des élus locaux. Le jury attend bien entendu que vous lui confirmiez bien être au courant de cela, mais sans nul doute sa question n’est-elle que l’annonce d’autres questions pour approfondir le sujet.

			 

			Comment répondre. Nous vous suggérons cela : « La décentralisation est entrée en 2014 et 2015 dans son troisième acte, avec trois lois fondamentales : la loi MAPTAM de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, du 27 janvier 2014, la loi du 16 janvier 2015 notamment relative à la délimitation des régions et la loi NOTRe, du 7 août 2015, relative à la nouvelle organisation territoriale de la République. Cette loi NOTRe, en favorisant à marche forcée les regroupements de communes, a provoqué chez les maires un fort sentiment de frustration et de mécontentement dopé par la disparition de la taxe d’habitation. » Inutile d’aller plus loin, c’est le jury qui le fera ! Ne lui enlevez pas ce plaisir !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas un air supérieur « Oh ! la décentralisation ! » Ici, vous devez savoir au moins que les choses ont bougé. Si vous ne connaissez pas bien les détails, on peut vous le pardonner, mais pas de ne pas savoir comme le devrait chaque citoyen que le paysage territorial de la France vient de changer de manière radicale et durable.

			 

			

			●R Question 270  • Qu’est-ce qui différencie les DOM des autres collectivités d’outre-mer ?

			 

			Que cherche le jury ? La France conserve de son ex-empire colonial un certain nombre de possessions qui sont situées outre-mer. Parmi celles-ci, on compte cinq départements régions et d’autres collectivités (COM). Le jury veut vérifier que vous comprenez bien la différence existant entre les uns et les autres. C’est une question de cours.

			 

			Comment répondre. La bonne réponse est celle-ci : « Alors que les DOM (départements d’outre-mer) bénéficient d’un statut très proche de celui des autres départements français et que la plupart des lois de la République s’y appliquent, les collectivités d’outre-mer relèvent de statuts de plus en plus différents, ce qui est une réponse à des situations locales complexes. En dehors des terres australes et antarctiques et de Saint-Pierre-et-Miquelon, l’aspiration de ces territoires à davantage d’autonomie par rapport à la métropole les amène à affirmer sur des terrains de plus en plus nombreux leur souveraineté. Ils sont à ce titre pourvus de gouvernements et prennent des “lois” qui régissent leur fonctionnement, sous le contrôle du Conseil d’État. Pour autant, ces territoires sont encore largement dépendants, puisque, de façon globale, les recettes de transferts de la France métropolitaine représentent 65 % de leur PIB. De fait, il s’agit encore dans la République française – et leur appartenance est désormais réaffirmée dans la Constitution révisée en 2003 – du maintien d’espaces en voie de développement. Ces derniers permettent de maintenir la présence française sur tous les océans, mais ils représentent également un coût non négligeable. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention, la réforme constitutionnelle de 2003 a profondément modifié les choses. On ne parle plus de TOM (territoires d’outre-mer). L’article 74 de la Constitution a créé la catégorie des collectivités d’outre-mer (COM), qui s’applique à trois entités : Saint-Pierre-et-Miquelon, la Polynésie française et Wallis-et-Futuna. La Nouvelle-Calédonie et les TAAF (Terres australes et antarctiques françaises) faisant l’objet de dispositions spécifiques. Pour sa part, Mayotte est devenue en 2012 le cinquième DOM.

			V	 Question 271  • Parlez-nous de l’évolution du climat.

			 

			Que cherche le jury ? Ce qui faisait l’objet d’un débat il y a encore quelques années fait maintenant celui d’un constat. Le climat change, la Terre se réchauffe, les événements climatiques à caractère exceptionnel se multiplient. Le jury cherche différentes choses : vérifier que vous en avez pris acte, savoir à quoi vous le reliez, et que vous lui mentionniez la COP 21 et ses suites.

			 

			Comment répondre. « Canicules, inondations catastrophiques, records de chaleur à l’échelle mondiale, dérèglement des saisons : le climat montre des signes de modifications rapides. Ces modifications sont analysées comme le témoignage d’un réchauffement général de la planète, en liaison avec l’émission de gaz à effet de serre. Les accords de Kyoto de 1997 avaient ouvert la voie à une action corrective, avec des objectifs chiffrés. Malheureusement, la dynamique a été longue à mettre en route, et après les échecs et déceptions des conférences successives, c’est finalement la 21e conférence des Nations unies sur le changement climatique (COP 21), qui s’est tenue à Paris du 30 novembre au 11 décembre 2015, qui a permis d’aboutir à un accord international sur le climat applicable à compter de 2020, date d’arrivée à échéance du protocole de Kyoto. Cependant, l’élection du président Trump, qui a décidé de retirer les États-Unis de l’accord, et celle plus récente d’un climatosceptique à la tête du Brésil, Jair Bolsonaro, sont de mauvais signaux et, alors que le GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) dénonce une accélération du dérèglement climatique et demande une réaction très rapide, la COP 26, réunie en 2021 à Glasgow, a permis d’envisager une relance des efforts, mais insuffisante. La COP 29 devrait s’être tenue à Bakou, en Azerbaïdjan, du 11 au 22 novembre 2024, la COP 30 devrait se tenir à Belem, au Brésil...

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous impliquez pas trop dans le débat. Vous avez le droit de pencher plutôt pour un camp que pour l’autre, mais dites-le avec modération, en argumentant. D’une manière générale, ne vous laissez jamais prendre dans un débat avec un des interrogateurs !

			●C Question 272  • Le principe de précaution ne vous semble-t-il pas de nature à bloquer tout progrès ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question-débat. Ce fameux principe de précaution intervient de plus en plus souvent. Le jury souhaite savoir quelle perception vous en avez, vous-même. Vous pouvez apporter une réponse critique, en n’oubliant cependant pas que ce principe est depuis 2003 à valeur constitutionnelle.

			 

			Comment répondre. Ceci est un exemple de réponse critique : « Le professeur Claude Got déclarait un jour : “Au nom du principe de précaution, il fallait brûler les sorcières, qui auraient pu en être vraiment.” Derrière ce trait un peu forcé se dessine le risque d’un appel systématique au principe de précaution qui bloquerait finalement toute action. Ainsi, les personnes qui ont reçu une fois du sang transfusé se voient-elles interdites de don, dans le cas où une maladie aujourd’hui inconnue pourrait ainsi s’être propagée. Pour autant, c’est un principe sain. Il pourrait conduire par exemple à la systématisation des études d’impact, lors des prises de décision ou des créations d’activités nouvelles. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de dogmatisme. Le principe de précaution, comme toute chose, n’est pas un nec plus ultra. Il doit aussi s’appliquer à lui-même.

			V	 Question 273  • Êtes-vous favorable aux OGM ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous interpelle ici directement sur un grand débat. Vous ne pouvez vous contenter d’exposer en quelques mots les positions des parties en présence. On vous demande clairement de prendre position. Il faudra le faire, argumenter cette position et laisser quand même comprendre que vous connaissez aussi les arguments opposés.

			 

			Comment répondre. Par une réponse balancée : « Les organismes génétiquement modifiés ? Oui, j’y suis favorable dans la mesure où il devient possible de cette manière de produire des substances rares (médicaments) qui peuvent servir à sauver des vies, ou encore de doter les végétaux de caractéristiques de résistance aux parasites ou aux maladies qui peuvent permettre de résoudre des problèmes liés à la faim dans le monde. Pour autant, l’utilisation de ces techniques pour la production de produits de beauté ou l’introduction de gènes empêchant, pour des raisons commerciales, la réutilisation des semences, me paraît hautement dangereuse. »

			« Non, je n’y suis pas favorable. Même si je sais qu’on peut espérer guérir certaines maladies grâce aux substances ainsi produites, et si aucune conséquence nocive n’a pu encore être mise en évidence, la preuve de l’innocuité n’a pas encore pu être apportée. En m’en tenant au principe de précaution, j’estime donc qu’il faut être prudent. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne répondez pas simplement par oui ou par non. Sachez que votre réponse entraînera des questions. Soyez au courant du droit (autorisation par l’UE de reprendre l’expérimentation) et des faits (campagnes de fauchage d’OGM par exemple).

			●C Question 274  • La parole attribuée à Malraux : « Le xxie siècle sera religieux ou il ne sera pas » vous semble-t-elle justifiée ?

			 

			Que cherche le jury ? Il ne cherche pas à vous interroger sur Malraux, mais à vous faire réfléchir, même s’il est encore un peu tôt pour prendre du recul et tirer des leçons du siècle qui commence. C’est donc à un exercice de projection dans l’avenir, d’analyse du monde présent que vous devez vous livrer. Vous devez ici mobiliser vos capacités d’analyse, votre connaissance de l’actualité, votre esprit de synthèse.

			 

			Comment répondre. « Il est encore difficile de dire ce que sera ou ce que ne sera pas un siècle qui n’en est encore qu’à ses débuts. Certes, l’accession au pontificat du pape François a montré une étonnante capacité mobilisatrice, le dalaï-lama est devenu une personnalité internationale, l’islam connaît un indéniable regain de vigueur. Des sectes se développent, entraînant parfois des dérives extrémistes que l’on peut rapprocher de la dérive mystico-terroriste de certains groupes armés, qui se traduit par des actions terroristes au nom de Dieu… Mais il existe aussi une recherche de sens, sinon de transcendance, dans des mouvements s’appuyant sur l’idéologie du new age, sur les philosophies orientales. Le siècle n’en est qu’à ses débuts. Laissons de côté cette belle formule, l’histoire aura à juger… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous lancez pas ici dans des démonstrations plus spécieuses les unes que les autres. Et ne confondez pas non plus le grand homme que fut Malraux avec un prophète, en cherchant absolument à justifier une parole dont on n’est même pas certain qu’il en soit réellement l’auteur…

			●F Question 275  • Y a-t-il un devoir d’ingérence humanitaire ?

			 

			Que cherche le jury ? La question est à deux niveaux : un niveau juridique et un niveau éthique. La réponse au premier niveau est simple, elle demande une réflexion approfondie pour le second niveau.

			 

			Comment répondre. « Juridiquement parlant, il n’existe pas de devoir ni même de droit d’ingérence. Cette notion a toutefois été avancée, en particulier par Bernard Kouchner, après avoir été élaborée au départ par Mario Bettati, un universitaire. Le droit d’ingérence, s’il existait, serait celui d’intervenir, au nom de la protection des droits de l’homme, contre tout gouvernement mettant ces droits en péril pour ses propres ressortissants. On en mesure les dangers de dérive, et s’il devait un jour être introduit dans le droit international, ce devoir devrait cependant s’exercer sous le contrôle exclusif de l’ONU, pour éviter tout dérapage. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne mélangez pas ici le droit et la morale. Les interventions étrangères, sous le couvert d’un appel à l’éthique, répondent le plus souvent à une logique économique ou géostratégique…

			V	 Question 276  • Pourquoi y a-t-il des opposants aux éoliennes ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury souhaite certainement que vous analysiez le paradoxe relatif aux affaires d’opposition aux éoliennes. Ce moyen de production d’énergie propre est normalement prôné par les défenseurs de l’environnement. Or, une opposition se fait jour, également au nom de la défense de l’environnement. Il y a donc une dialectique à développer sur la conception et le contenu de la défense de l’environnement.

			 

			Comment répondre. Il faut bien poser les termes du paradoxe : « L’énergie éolienne s’est développée sous l’impulsion des défenseurs de l’environnement. C’est en effet une énergie “propre” et indéfiniment renouvelable. Or, c’est au nom de cette même défense de l’environnement que des associations de riverains s’opposent aujourd’hui à l’installation d’éoliennes. Cela montre la complexité de la notion d’environnement et la difficulté qu’il y a localement à en dépasser les contradictions. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien qu’apparaisse votre compréhension de la complexité et de l’ambiguïté du débat.

			V	 Question 277  • En France, un particulier peut-il produire de l’électricité et la vendre ?

			 

			Que cherche le jury ? Dans le prolongement de la libéralisation des marchés de l’énergie, EDF communique sur le contrat de rachat qu’elle propose désormais aux petits producteurs d’électricité. Cette information a fait l’objet d’une brève de l’AFP et de quelques petits reportages dans les journaux télévisés. Cela suffit pour donner à un des membres du jury une idée de question…

			 

			Comment répondre. « Oui, les marchés de l’énergie sont libéralisés, c’est-à-dire qu’il n’y a plus de monopole de la production et, dans ce cadre, EDF propose aux petits producteurs de racheter leur surplus d’électricité. En réalité, cela se pratiquait déjà depuis longtemps pour les particuliers possesseurs d’une éolienne ou d’une turbine… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Rien, dans l’actualité, n’est par principe exclu. Évitez donc de ne suivre que trop sélectivement les journaux ou les actualités !

			V	 Question 278  • Lisez-vous des livres numériques ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury souhaite certainement évoquer les techno-logies de l’information et de la communication. Votre réponse n’est pas prédéterminée, mais elle ouvrira peut-être à une autre question. Orientez donc cette discussion avec cette première réponse et argumentez.

			 

			Comment répondre. Répondez par oui ou par non. Selon le cas, dites que vous le faites déjà ou que cela ne vous tente pas. Mais ajoutez immédiatement pourquoi. Vous avez essayé, et cela vous a semblé agréable, ou au contraire vous êtes attaché au livre, à son odeur, etc. Répondez sans travestir la vérité !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il s’agit d’une question à laquelle chacun doit avoir réfléchi. Elle n’est ni fondamentale ni essentielle, mais elle existe. Ne soyez pas surpris, incapable de répondre, ou ne vous montrez pas méprisant vis-à-vis de cette interrogation.

			●C Question 279  • Quelle est la tendance de la Bourse ?

			 

			Que cherche le jury ? À contrôler votre attention à l’actualité. Même si vous ne vous passionnez pas pour le cours des actions, arrangez-vous pour être au moins au courant de la tendance.

			 

			Comment répondre. Votre réponse, naturellement, reflétera la tendance constatée en longue durée sur plusieurs semaines ou depuis le début de l’année, mais elle inclura l’observation instantanée ce jour-là ou au plus la veille, telle que vous l’aurez entendue à la radio, par exemple. Ne répondez pas seulement : « La Bourse monte », dites : « Hier soir, elle était en hausse », ou « Ce matin, l’ouverture s’est faite à la baisse ».

			 

			Ce qu’il faut éviter. De répondre sans préciser à quel moment vous vous placez. Il serait particulièrement malheureux qu’un retournement important, telle que la crise du printemps 2015, en Chine, intervenu à court terme, ait pu vous échapper.

			●R Question 280  • Quel est le titre du dernier prix Goncourt ?

			 

			Que cherche le jury ? Il n’est pas nécessaire que vous vous présentiez comme un lecteur vorace pour que le jury vous pose cette question d’actualité. Cela peut être aussi parce que le prix a été attribué la veille… Cela devient alors une simple façon de vérifier que vous vous intéressez bien à l’actualité immédiate. Pour mémoire, le prix Goncourt 2023 a récompensé l’écrivain Jean-Baptiste Andrea pour son roman Veiller sur elle, aux éditions de l’Iconoclaste.

			 

			Comment répondre. Il faut bien sûr donner une réponse : le titre, et si possible l’auteur et l’éditeur. Et si vous en savez plus sur le livre ou sur les conditions d’attribution, dites-le, en vous souvenant quand même que le jury peut se saisir de n’importe quelle perche…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Évitez d’avoir à répondre que vous savez qu’il a été attribué, mais que vous n’en avez rien à faire. Ou alors, ne jouez cette provocation que si vous avez préparé votre repli stratégique sur des positions préparées à l’avance. Par exemple : « Non, et je ne chercherai même pas à le connaître, par principe, je suis contre les prix littéraires. » Inévitablement, on va vous demander pourquoi…

			●C Question 281  • Quels pays sont encore candidats à l’entrée dans l’Union européenne ?

			 

			Que cherche le jury ? Il attend une réponse précise. Inutile de tergiverser, mais inversement, ne vous hâtez pas de répondre que vous ne savez pas. Un peu de réflexion et un suivi attentif de l’actualité devraient suffire…

			 

			Comment répondre. « La Macédoine du Nord, le Monténégro, la Serbie et l’Albanie et bien entendu la Turquie sont candidats officiels. L’Ukraine et la Moldavie sont officiellement candidates depuis juin 2022. La Bosnie-Herzégovine et le Kosovo ont le statut de candidat potentiel. Par ailleurs, l’Islande a retiré sa candidature et la Grande-Bretagne est sortie. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous limitez pas à la seule Turquie, dont chacun a entendu parler, il y a d’autres candidats en attente !

			●R Question 282  • Combien de commissaires français figurent dans la Commission européenne ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche à s’assurer que vous avez bien pris en compte les modifications intervenues et que vous ne faites pas de confusion entre l’élargissement et la Constitution européenne, ce qui serait malheureux.

			 

			Comment répondre. « Jusqu’en juin 2004, la France, comme tous les grands pays de l’Union, avait deux commissaires. En application du traité de Nice, ce nombre est passé à un, afin que tous les États membres (27) aient un commissaire… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne subordonnez pas le passage au commissaire unique au rejet du projet de Constitution : c’est un fait acquis depuis juin 2004.

			●R Question 283  • Qui est le président du Conseil constitutionnel ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question précise, à laquelle vous devez apporter une réponse précise. Le président du Conseil constitutionnel est un des premiers personnages de l’État. Il faut connaître son nom au même titre que celui du président de la République, du Premier ministre, du président de l’Assemblée nationale ou du président du Sénat.

			 

			Comment répondre. « Laurent Fabius, ancien Premier ministre, est le président du Conseil constitutionnel. Il a été élevé à cette fonction par désignation du président de la République en février 2016. Il est devenu membre du Conseil à la même date, et son mandat se terminera donc en 2025. Pensez donc à actualiser cette information en 2025 !

			
			 

			Ce qu’il faut éviter. Dans ce cas, c’est bien entendu de ne pas pouvoir répondre ou de vous tromper de nom. On pourrait aussi vous demander de citer les membres permanents du Conseil : Nicolas Sarkozy et François Hollande qui ont renoncé à siéger.

		

			●C Question 284  • Donnez l’ordre de grandeur du budget du ministère de la Défense ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury souhaite ici vérifier que vous avez une idée de l’ordre de grandeur des grandes masses monétaires. Ayez-les toujours en tête : en 2024, le budget de l’État était évalué à 580 milliards d’euros, celui de la Défense, avec 47,2 milliards d’euros, en représentait 9,83 %. C’est bien sûr une question qu’on peut adapter facilement aux différents ministères en fonction du type de concours que vous allez tenter.

			 

			Comment répondre. Il sera adroit de répondre en replaçant bien le budget de la Défense par rapport au budget général de la France, et au contexte actuel. « Le budget de la Défense se monte à environ un peu moins de 50 milliards d’euros en 2024, à replacer dans les 580 milliards de dépenses inscrites d’une manière globale au budget de l’État. Dans un contexte de menace terroriste, de crise ukrainienne et de forte présence sur les théâtres extérieurs, c’est un budget en hausse. » 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sécher complètement et rester muet ! Ce sont des connaissances de base que vous devez maîtriser. 

			●C Question 285  • Qu’est-ce que la fracture numérique ?

			 

			Que cherche le jury ? Devant une expression assez communément utilisée, le jury veut s’assurer que vous savez bien de quoi il s’agit. À dire vrai, depuis le lancement de l’expression « fracture sociale » par le président Jacques Chirac, l’expression a fait florès. « Fracture numérique » n’est ainsi qu’un démarquage de celle-là.

			 

			Comment répondre. Il faut à la fois répondre et, au choix, tenter un commentaire sur l’expression « fracture » et son utilisation politique, et sur le fond lui-même. Sans oublier de rappeler que si la fracture passe bien, dans notre société, entre ceux qui ont et ceux qui n’ont pas accès au réseau Internet et à l’information numérique, dans le monde, elle passe entre le nord et le sud, et pour les mêmes raisons.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur une question comme celle-là, dont la réponse doit rester assez générale, ne commencez pas à broder tout un discours technique sur les fibres optiques ou le haut débit, par exemple. Parfois, trop de précision devient de la cuistrerie.

			●C Question 286  • Qui est le président du Sénat ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore une question de connaissances. Mais elle n’est pas anodine. Il s’agit des institutions, et même d’une des deux chambres. Le président du Sénat est le quatrième personnage de l’État. De plus, il est chargé, le cas échéant, d’assurer l’intérim du président de la République. Vous pouvez ignorer qui est le capitaine de l’équipe de France de football, vous ne pouvez ignorer qui préside la haute assemblée…

			 

			Comment répondre. Tout simplement en donnant son nom, et éventuellement quelques détails biographiques, ou le nom de son prédécesseur. « C’est Gérard Larcher, sénateur républicain des Yvelines, qui a été élu au siège de président du Sénat en octobre 2014. Il succède à Jean-Pierre Bel, sénateur socialiste de l’Ariège, qui lui avait lui-même succédé en 2011. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à ne pas mélanger le nom du président du Sénat et celui du président de l’Assemblée nationale !

			●R Question 287  • Quel est l’état du droit aujourd’hui en matière de propriété intellectuelle, et qui est chargé de sa protection en France ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche bien sûr d’abord à savoir si vous savez ce qu’est l’Arcom (Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique) et aussi si vous percevez bien la notion de propriété intellectuelle. C’est la raison pour laquelle il ne sera pas inutile de revenir sur la création de la société des auteurs avant la Révolution, avant de brosser rapidement l’avancée du droit en la matière. Vous ne pourrez pas non plus faire l’économie de l’évocation de la loi Hadopi.

			 

	Comment répondre. « La notion de propriété intellectuelle est relativement récente. Pendant longtemps, elle n’existait tout simplement pas, et un texte, une œuvre, une composition musicale, pouvaient être repris par n’importe qui dès lors qu’ils avaient été une première fois produits. C’est l’auteur français Beaumarchais qui s’est attaqué le premier à ce problème en créant une société : la société des auteurs, qui existe toujours et qui se charge de défendre la propriété des écrivains sur les textes publiés ou représentés (pour le théâtre) aujourd’hui. Cette propriété intellectuelle est régie dans le monde entier par des traités internationaux. L’Union européenne s’est emparée de cette question en 2018 et une directive a été adoptée, et se trouve en cours de transcription dans les droit nationaux. En France, après l’échec relatif de la loi Hadopi, cette Haute autorité a fusionné avec le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) pour former l’Arcom qui depuis le 1er janvier 2022 est en charge de la protection des auteurs et des créateurs des œuvres de l’esprit. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. C’est d’en être resté à Hadopi et aux difficultés d’application connues par cette loi et par cette autorité, qui donc n’existe plus aujourd’hui. N’en restez pas au passé, vous devez vraiment vous tenir au courant. Naturellement, si vous postulez à un emploi de cadre hospitalier, cette question ne pourra vous handicaper, mais si c’est un poste au ministère de la Culture, il en va autrement !

			V	 Question 288  • Faut-il financer davantage la recherche fondamentale ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne vous demande pas quel est le malaise des chercheurs, même s’il va sans doute vous en parler. Il ne cherche pas non plus à vérifier vos connaissances, si ce n’est la distinction que vous ferez éventuellement entre recherche fondamentale et recherche appliquée. Il veut vérifier votre capacité à vous forger un avis sur un grand débat et à mobiliser vos arguments.

			 

			Comment répondre. Vous pouvez répondre que cela vous paraît nécessaire. Et dans ce cas, vous vous appuierez sur la part du budget bien plus importante que les États-Unis ou le Japon y consacrent ou estimerez au contraire que cette recherche fondamentale est suffisante, voire qu’elle relève plutôt de l’échelon européen, et qu’il est désormais nécessaire de se concentrer sur la recherche fondamentale, par exemple en aidant les entreprises à consolider leurs secteurs de recherche et développement. Quelle que soit votre opinion, posez la problématique, donnez votre position et argumentez.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Dans tous les cas, donnez votre avis et étayez-le, plutôt que de développer un argument dialectique dans lequel vous ne révéleriez votre position qu’à la fin. Thèse, antithèse, synthèse : à quel moment un membre du jury, agacé, vous interrompra-t-il pour vous demander : « Oui, mais vous, qu’en pensez-vous ? ». Et ne reprenez pas non plus le mauvais mot d’esprit du général de Gaulle, visitant le centre de Pierrelatte, et à qui on présentait des chercheurs : « J’aimerais aussi qu’on me montre des trouveurs. » Vous ne serez que le 350e à essayer cela devant le jury !

			●C Question 289  • Combien y a-t-il de fonctionnaires en France ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury n’attend pas que vous lui donniez un chiffre précis à l’unité près. Il recherche un ordre de grandeur. Vous détaillerez votre réponse en incluant les trois fonctions publiques. Auxquelles il faut ajouter les agents publics contractuels.

			 

			Comment répondre. « Il y a trois fonctions publiques. La fonction publique de l’État emploie environ 2,5 millions de fonctionnaires, dont près de la moitié pour le ministère de l’Éducation nationale ; la fonction publique territoriale, qui est en pleine croissance en lien avec la décentralisation, en emploie environ 2 millions, et la fonction publique hospitalière plus de 900 000. Au total, cela fait près de 5 millions de fonctionnaires. Auxquels il faut ajouter plus de 500 000 agents contractuels. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’oubliez pas dans vos comptes les territoriaux et les hospitaliers !

			V	 Question 290  • Pourriez-vous nous expliquer ce que sont les « niches fiscales » ?

			 

			Que cherche le jury ? Derrière une question en apparence uniquement de connaissance : « Qu’est-ce qu’une niche fiscale ? », le jury s’attend à ce que vous développiez une problématique argumentée, sans pour autant lui délivrer un discours politique ou politicien.

			 

			Ce qu’il faut répondre : « Ce qu’on appelle en France les niches fiscales désigne différents procédés de défiscalisation. Ainsi, il est possible de déduire du revenu déclaré, voire de l’impôt à payer, un certain nombre de sommes correspondant à des investissements immobiliers, industriels, à du mécénat, à des travaux d’isolation thermiques, etc. Chacune de ces niches correspond en fait à une volonté d’inciter les contribuables à tel ou tel comportement, et cela en leur permettant de flécher leur contribution. Ainsi, lorsqu’un investissement vient en déduction de l’impôt à payer, cela revient à subventionner cet investissement à hauteur de cette réduction. L’effet pervers de ces mesures est que pour investir, il faut en avoir les revenus suffisants. Cela explique que par le jeu de l’utilisation des niches fiscales, les contribuables les plus riches soient en fait souvent ceux qui payent le moins d’impôts. Par ailleurs, la multiplicité de ces niches rend la lisibilité du dispositif difficile. Il s’agit sans doute là d’un chantier d’importance, mais dont l’ouverture ne sera pas sans effets dérivés. » Arrêtez-vous là. Vous verrez bien si le jury se contente de cette réponse balancée ou s’il veut en savoir plus sur telle ou telle niche fiscale, ou vous demander votre avis quant à leur maintien ou à leur suppression.

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est encore un de ces points où il faut savoir raison et neutralité garder. Votre situation personnelle n’a ici rien à voir. Il se peut que vous-même utilisiez ce dispositif pour réduire votre impôt ou au contraire que vous y soyez violemment opposé. L’une et l’autre position n’ont rien à faire dans cet oral. Vous êtes là pour montrer que vous êtes capable d’apprécier le pour et le contre et de comprendre les raisons profondes de l’existence d’un tel dispositif. Ne l’oubliez pas.

			●R Question 291  • Quel événement va se produire, demain, dans la ville dans laquelle vous avez votre résidence ?

			 

			Que cherche le jury ? Pas de chance : vous êtes tombé sur un membre du jury très bien renseigné : il connaît votre ville de résidence, et il est même au courant de ce qui va s’y passer demain. Ne croyez pas que cela soit impossible. Cette question a déjà été posée ! Le jury veut ici vérifier à peu de frais si quelqu’un qui veut se mettre au service de la vie publique sait de quoi celle-ci est faite là où il vit.

			 

			Comment répondre. Il y a deux réponses possibles, ou bien « je ne sais pas, je dois dire que ces jours-ci, je me suis concentré sur ma préparation… », ou bien « demain, il va se passer ceci… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne déconnectez pas complètement pendant la préparation. Tenez-vous au courant.

			 

			

			V	 Question 292  • Connaissez-vous le cours du brut aujourd’hui ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question avec laquelle on ne triche pas, sauf à tenter un coup de poker… Mais ce que cherche le jury, c’est simplement à savoir si vous vous intéressez au monde qui vous entoure, et à quel point. Le cours du brut, ce n’est pas le cours du rutabaga : ça concerne tout le monde, et au premier chef, l’économie des pays…

			 

			Comment répondre. Si par chance vous l’avez entendu à la radio, parfait. Donnez le chiffre précis sans rien ajouter. C’est l’interrogateur qui sera décontenancé. Vous l’aurez impressionné. À défaut, donnez un ordre de grandeur. Si vous ne savez pas du tout, tentez de le retrouver. À l’heure où cet ouvrage est rédigé (août 2024), le cours est légèrement inférieur à 81 $, mais il avait culminé en début août 2022 à plus de 110 $. À l’été 2008, on avait même noté un pic à 150 $. Tenez-vous au courant de ce chiffre, au moins de mois en mois, pour avoir une chance de répondre correctement. Vous pourrez aussi préciser que l’augmentation d’octobre, couplée mal à propos à l’application d’une fiscalité liée à la transition énergétique est en grande partie responsable du déclenchement en novembre et décembre 2018 de la crise des Gilets jaunes.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ayez toujours en tête un ordre de grandeur, mais sachez aussi ce qu’il concerne. Ne dites pas que c’est par litre ! Le prix du pétrole s’exprime par baril, un baril équivalant à 159 litres (exactement 158,97). Il dépend aussi de la nature du pétrole concerné. Si vous voulez passer pour un puriste, précisez également que c’est du prix du brent de la mer du Nord qu’il s’agit, puisque c’est la référence mondiale.

			●C Question 293  • Faut-il légaliser l’usage du cannabis ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore une question qui vous lance sur un débat. En l’occurrence, la position majoritaire des membres de jury sera contre la légalisation. Mais certains interrogateurs penchent pour la position opposée. Cela vous laisse un certain libre arbitre. Mais le jury s’attend surtout à ce que vous répercutiez les évolutions récentes au Canada et en France.

			 

			Comment répondre. Pour : « Naturellement, il serait mieux que personne n’en consomme. Mais il faut aussi se souvenir de l’épisode de la prohibition, aux États-Unis, et prendre en compte que plus de la moitié des jeunes de 18 à 25 ans ont essayé ce produit. Cela montre que la prévention est insuffisante, et la répression sans effet. On peut se demander si une légalisation ne permettrait pas, en contrôlant la qualité du produit, de limiter les effets négatifs, particulièrement le passage à d’autres formes de stupéfiants… 21 pays de l’Union européenne autorisent déjà le cannabis à usage thérapeutique, et le Canada vient d’en autoriser l’usage récréatif. En France, le comité d’experts nommés par le gouvernement a rendu un avis favorable à un usage exclusivement thérapeutique. »

			Contre : « Bien sûr, on pourrait penser que la légalisation ne ferait qu’avaliser un état de fait et, en sortant cette substance de la clandestinité, en rendrait la consommation plus sûre. Mais le cannabis n’est pas aussi inoffensif qu’on l’affirme, et de plus, le caractère légal de la consommation du tabac ou de l’alcool n’en diminue ni la consommation ni le risque… Si, en France, le comité d’experts nommés par le gouvernement a rendu un avis favorable à un usage thérapeutique, il faut souhaiter que le gouvernement ne suive pas l’exemple canadien, qui autorise désormais les usages récréatifs de ce stupéfiant. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est d’arriver sans opinion, sans avoir réfléchi au sujet. Le jury attend de vous que vous répondiez autre chose que des banalités frappées au sceau de la langue de bois.

			V	 Question 294  • La publicité en faveur du vin est-elle dangereuse pour la santé publique ?

			 

			Que cherche le jury ? Derrière une question en apparence toute simple, le jury cherche à savoir si vous avez justement conscience de sa complexité. En effet, il n’y a pas d’accord total du corps médical sur le sujet. Les enfants des années 1950 contemplaient des tableaux montrant de manière comparative des foies d’alcooliques et de personnes saines. Dans le même temps, on leur distribuait des buvards sur lesquels était imprimé que « le vin est un aliment », ce qui était une citation de Pasteur…

			 

			Comment répondre. « L’alcoolisme est un fléau. Mais la consommation modérée de vin n’est pas toujours considérée par l’opinion française comme de l’alcoolisme. Au contraire, certains médecins prêtent au produit de la vigne des vertus médicinales. Les Américains parlent d’ailleurs de “paradoxe français”. C’est ce qui explique, avec bien entendu l’action des lobbies viticoles, que le débat reste ouvert en matière de publicité pour le vin. Toutefois, la loi Évin, promulguée en 1991, encadre notamment les supports de publicité et leur contenu, avec un message obligatoire rappelant les risques de l’abus d’alcool. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur un sujet aussi débattu que celui-là, évitez tout dogmatisme !

			●C Question 295  • Comment peut s’expliquer la crise des urgences et de l’accueil hospitalier ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury met le doigt sur une des problématiques majeures au système hospitalier : la pénurie de personnel. Il aurait pu aussi vous interroger sur la pénurie de personnel hôtelier ou de restauration, ou sur les difficultés pour nombre d’employeurs à pourvoir les postes qui se libèrent. Mais il vous interroge sur le milieu hospitalier. Votre réponse devra montrer une réflexion de votre part, et peut-être même dessiner des amorces de solution.

			 

	Comment répondre. « Début 2020, pendant le premier confinement, au début de la crise du Covid, les Français se réunissaient à leurs fenêtres ou à leurs balcons pour fêter chaque jour à 20 h les personnels de santé. Quatre ans et demi plus tard (à la date où est rédigé cet ouvrage), plus personne n’applaudit sur les balcons, et les personnels de santé, épuisés, voient leur nombre fondre et parviennent encore à peine à répondre aux urgences du quotidien. Comment expliquer cela ? Plusieurs facteurs entrent en ligne de compte : des facteurs conjoncturels d’abord : la crise du Covid a exigé une mobilisation totale qui a épuisé les esprits et les corps. Un certain nombre d’agents hospitaliers en ont tiré la leçon en préférant démissionner, intégrant pour certains le secteur privé ou libéral, ou préférant changer de métier et d’univers professionnel. Mais il existe également des raisons structurelles souvent liées à une priorité longtemps donnée à l’impératif budgétaire, empêchant d’une part une revalorisation salariale qui aurait rendu le métier plus attractif, et se traduisant d’autre part par une absence de projection avec pour conséquence un déficit des recrutements. À aujourd’hui, c’est cette problématique complexe qu’il faut donc traiter. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne minimisez pas. Il n’y a pas que la fatigue qui entre en ligne de compte, et ça ne s’arrangera pas avec la fin de la pandémie – et d’ailleurs, qu’en savez-vous, de la fin de la pandémie ? – Ayez une vision claire, stéréoscopique des vrais problèmes qui se posent dans toute leur complexité. Si, comme l’écrivait Camus, « mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur du monde », bien énoncer les questions, c’est déjà préparer les réponses.

			V	 Question 296  • Le maintien de la célébration du 11 novembre et du 8 mai n’est-il pas contradictoire avec la construction de l’Union européenne ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est ici une question d’opinion. Le jury va donc s’attendre à ce que vous lui en communiquiez une. Cela veut dire qu’il s’attend à ce que vous en ayez une et donc que vous ayez pris le temps d’y réfléchir avant !

			 

			Comment répondre. En fonction de votre avis, vous construirez une réponse allant dans l’une ou l’autre direction. Exposez brièvement les arguments pour ou contre. Mais ne vous arrêtez pas là : il faut exprimer clairement votre position pour conclure votre réponse. Ici : « Il est vrai qu’on peut se demander si le maintien de la célébration du 11 novembre et du 8 mai n’est pas contradictoire avec la construction de l’Union européenne. Certains prônent même leur abandon au profit du 9 novembre, qui deviendrait journée de la Paix et de l’Europe. D’autres souhaitent que la mémoire des conflits passés serve à éviter leur reproduction, et souhaitent donc le maintien. Pour ma part… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. La difficulté avec ce type de questions est que vous avez immanquablement la crainte d’indisposer le jury en n’étant pas du même avis que lui. De ce fait, quand vous entendez comme ici : « Le maintien de la célébration du 11 novembre et du 8 mai n’est-il pas contradictoire avec la construction de l’Union européenne ? », vous pouvez être tenté de répondre : « Oui, le maintien de la célébration du 11 novembre et du 8 mai est contradictoire avec la construction de l’Union européenne. » C’est un peu court, et ensuite, c’est trompeur. Après tout, il n’est pas si rare que des membres du jury « prêchent le faux pour savoir le vrai ».

			V	 Question 297  • En quoi est-il légitime que l’État intervienne dans la lutte contre le développement des sectes ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question qui n’est pas aussi simple qu’elle en a l’air. Après tout, dans un État laïc, en effet, l’État n’a pas à se préoccuper de la préférence religieuse des citoyens. La notion de secte elle-même ne veut pas dire grand-chose. Il faut se souvenir que le christianisme, à ses débuts, n’était qu’une secte judaïque. Pourtant, l’État dispose d’un organisme, la Miviludes, chargé de cette fonction d’observatoire des sectes. Pourquoi ? Le jury n’attend pas que vous lui parliez des différentes sectes ou des dispositifs juridiques, il attend une réponse précise à une question précise.

			 

			Comment répondre. De la sorte : « Il est vrai qu’un État laïc n’a pas à se préoccuper des sectes en tant que phénomène religieux. Toutefois, dans la mesure où certaines sectes contreviennent aux lois de la République, en portant atteinte aux droits de l’homme, à l’obligation d’éducation, etc., il est légitime qu’il s’en préoccupe. La Miviludes (Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires), sous l’autorité du ministre de l’Intérieur, observe et analyse depuis 2002 le phénomène sectaire et coordonne l’action préventive et répressive des pouvoirs publics à l’encontre des dérives sectaires, tout en informant le public sur les risques et les dangers auxquels il est exposé. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, et même si vous passez un concours en Alsace-Moselle (départements concordataires), vous ne monterez pas au créneau contre les sectes en prétextant la défense des religions officielles pas plus que vous n’assimilerez les unes aux autres !

			●C Question 298  • Proposez deux nouvelles mesures pour faire encore baisser la mortalité routière.

			 

			Que cherche le jury ? La sécurité routière est toujours un sujet d’actualité, et la question qui vous est ici posée est une question pratique. Vous avez le choix dans les idées qui sont souvent proposées, mais vous pouvez aussi en inventer de votre cru. Le jury attend du concret et du sérieux, mais aussi du réaliste (ne proposez pas de faire piloter toutes les autos par des robots !).

			 

			Comment répondre. En lançant des idées. Par exemple :

			- baisser l’alcoolémie autorisée à zéro ;

			- rendre obligatoire les phares allumés en permanence ;

			- utiliser les radars automatiques pour détecter les écarts insuffisants entre les véhicules ;

			- doubler un retrait de points intervenant moins de six mois après une première sanction ;

			- etc.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne commencez pas à noyer le poisson en vous lançant dans un grand discours généraliste sur la sécurité routière. La question a le mérite d’être claire, répondez-y avec la même clarté.

			●R Question 299  • La question de l’interdiction des portables au collège revient régulièrement se poser. Quelles sont à votre avis les difficultés pratiques de l’application d’une telle décision ?

			 

			Que cherche le jury ? Vous remarquerez que le jury ne vous demande pas votre avis sur cette interdiction : il sera donc inutile de lui donner ni même d’essayer de le justifier. Ce qu’il veut c’est voir jusqu’à quel point vous êtes capable de vous représenter quelles difficultés d’application peuvent rencontrer les décisions prises dans le cadre des politiques publiques. Si vous y avez réfléchi auparavant, si vous vous êtes posé la question, vous aurez bien sûr un avantage.

			 

			Comment répondre. « L’interdiction des portables au collège, envisagée par un ministre de l’Éducation nationale, poserait un certain nombre de défis à l’administration des établissements. En effet si on peut espérer qu’une majorité de parents et d’élèves respecteraient le texte, le problème du contrôle se poserait aussi bien pour les personnels administratifs, de surveillance que pour les enseignants. Il faudrait donc prévoir des éléments de réponse : confiance ou portiques de détection électronique, prévention ou répression, interdiction totale, ou casiers de consigne pendant les cours ? » Cette question est proche d’une mise en situation. Elle vous permet d’aborder les difficultés que peuvent rencontrer les décisions prises dans le cadre des politiques publiques. 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Une mauvaise réponse, une réponse maladroite serait celle qui consisterait à discuter de l’opportunité de la décision. Si ensuite le jury vous interroge à ce sujet, vous pourrez le faire, mais attendez que la question vienne !

			●C Question 300  • Faut-il assouplir les critères de Maastricht ?

			 

			Que cherche le jury ? On invoque souvent, dans le débat public, les fameux critères de Maastricht. Le jury souhaite savoir si vous savez en quoi ils consistent, tout simplement. S’il le veut, il vous interrogera ensuite sur le caractère quasi sacré acquis aujourd’hui par ces chiffres, mais laissez-le venir en en restant aux faits.

			 

			Comment répondre. « Le traité de Maastricht, signé par les membres de l’Union européenne le 7 février 1992, introduit quatre critères qui s’imposent aux États membres : la maîtrise de l’inflation, de la dette et du déficit publics, la stabilité du taux de change et la convergence des taux d’intérêt. Les plus connus sont les seconds cités, ceux qui concernent les finances publiques : un déficit public annuel limité à 3 % du PIB, et une dette publique inférieure à 60 % de ce PIB. Le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire (TSCG) a été signé en mars 2012 par les chefs d’État de l’Union européenne, à l’exception du Royaume-Uni et de la République tchèque. Il renforce les règles en établissant des contrôles plus stricts, mais depuis, avec la crise sanitaire, la nécessaire implication des États (le “quoi qu’il en coûte”), ils ont été pulvérisés et perdus de vue même par l’Allemagne et les Pays-Bas. Alors que des procédures sont ouvertes par la commission à l’encontre de plusieurs pays, dont la France, la question de la redéfinition des critères est plus que jamais d’actualité.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce n’est pas le moment de vous lancer dans une harangue soit contre des gouvernements irresponsables qui auraient mal géré, soit contre un supposé diktat de Bruxelles qui s’en prendrait à la souveraineté des États. Vous avez le droit de penser l’une ou l’autre chose, mais ici, c’est un concours dans lequel on attend pondération et réflexion.

			●R Question 301  • Pensez-vous que la chancelière Angela Merkel ait commis une erreur de jugement en accueillant largement les migrants lors de la crise de 2015 ?

			 

			Que cherche le jury ? Le problème des migrants reste une question brûlante sur laquelle se construisent des opinions tranchées.  Les fonctionnaires sont amenés à s’interroger sur les politiques menées et ici le jury cherche non seulement à connaître votre avis, mais aussi votre capacité à argumenter. C’est pourquoi, 10 ans après, la question reste pertinente.

			 

			Comment répondre. Vous avez deux options : vous pouvez approuver les conditions de la chancelière ou au contraire être critique à leur égard.

			 

			Approbation : « Devant l’urgence humanitaire, alors que par centaines de milliers, des migrants chassés, qui par la misère, qui par les conflits du Moyen-Orient, trouvent la mort en cherchant à passer la Méditerranée, et en contraste avec les réactions hypernationalistes des pays comme la Hongrie ou la Pologne, la chancelière allemande a fait preuve de courage en s’inscrivant, avec le poids de l’histoire derrière elle, dans l’histoire. Pour ma part, je pense que l’importance des migrations internationales qui ne sauraient qu’être renforcées dans l’avenir par les réfugiés climatiques impose une prise de conscience humaine et humaniste au niveau international. »

			 

			Position critique : « Sans doute en contraste avec l’histoire de l’Allemagne au xxe siècle, la chancelière Merkel a voulu marquer l’histoire en ouvrant largement ses frontières aux migrants. Sa décision, à l’échelle d’un seul pays, alors que les positions en Europe étaient des plus diverses, n’a pas été tenable sur la durée et a provoqué partout en Europe, la montée de régimes nationalistes et autoritaires, ce qui a donné des résultats éloignés de ceux qu’elle recherchait. En l’occurrence, la question des migrations, surtout dans la perspective d’un réchauffement climatique, pourrait aggraver notablement le problème, qui ne peut être traité qu’à l’échelle internationale. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Cela va sans dire, ici tout propos xénophobe ou raciste, ou manquant d’humanité serait insupportable et conduirait justement le jury, à juste titre, à vous écarter.

			V	 Question 302  • Faut-il avoir peur de TikTok ?

			 

			Que cherche le jury ? La question est à plusieurs niveaux. Premièrement, le jury veut savoir si vous savez de quoi il s’agit, deuxièmement pourquoi il pourrait y avoir des raisons d’avoir peur et troisièmement si cette peur se traduit par des mesures ou des actions concrètes. Vous allez lui répondre.

			 

			Comment répondre. Vous allez répondre d’abord en définissant le sujet, en l’encadrant, puis en rappelant les mesures qui ont déjà pu être prises. « TikTok est un réseau social de partage de photos, de vidéos, d’informations très utilisé par les plus jeunes. La caractéristique en est que les documents et informations partagés ne restent disponibles que pendant un temps limité. C’est le réseau de l’instantanéité, ce qui explique qu’il séduise le jeune public. Cependant, des questions se posent à propos de ce réseau social. En effet, TikTok est un réseau contrôlé par la Chine et la crainte des pays occidentaux réside dans le fait que rien n’est plus simple que de loger dans ce programme, installé sous forme d’application sur les téléphones des utilisateurs, un logiciel espion, et de faire remonter de la sorte de nombreuses informations vers ceux qui contrôlent ce réseau. C’est la raison pour laquelle l’utilisation de TikTok est non seulement de plus en plus critiquée, mais même déconseillée, voire interdite pour certaines catégories d’utilisateurs, et notamment pour les membres des gouvernements et leurs collaborateurs directs.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas ici de paranoïa à développer, au sujet d’un prétendu péril jaune. Il s’agit de possibilités, et les mesures relèvent du principe de précaution. Préparez-vous à répondre éventuellement à des questions sur ces points précis. 

			V	 Question 303  • Le chef de l’État doit-il échapper au pouvoir des juges ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ranime ici un débat classique. Concrètement, des poursuites peuvent-elles être engagées contre un ancien président de la République ? Ce que vous allez essayer de montrer, c’est que vous êtes capable de dépassionner le débat, de répondre sans vous fourvoyer dans le débat politicien, d’observer une neutralité qui ne soit ni indifférence ni impunité pour personne.

			 

			Comment répondre. « La France est aussi le pays de Montesquieu, c’est-à-dire celui de la séparation des pouvoirs. Cela rend difficile de considérer l’incarnation de l’exécutif, le président de la République, comme un citoyen tout à fait ordinaire, notamment relativement à une convocation émise par un magistrat. Dans les cas de faute grave liée à la fonction, il existe une haute cour formée d’élus. Pour les délits courants, la jurisprudence de la Cour de cassation énonce que les poursuites, mais aussi les délais de prescription sont suspendus pendant le temps des fonctions officielles. Il n’y a donc pas échappatoire, mais protection de la séparation des pouvoirs. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’entrez pas dans la polémique ! Et surtout, si on ne vous a pas cité de noms ni de cas précis, n’en prenez pas l’initiative, au risque d’apparaître comme partisan.

			●C Question 304  • Comment réglementer efficacement Internet ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury se pose sans doute aussi la question. Aurez-vous une idée intéressante à lui proposer ? Il y a peu de chances que vous résolviez le problème en trois minutes. Il attend surtout de vous, bien sûr, une réflexion sur cette question, et de voir comment, en peu de temps, vous allez pouvoir élaborer celle-ci.

			 

			Comment répondre. Commencez par dire pourquoi c’est une question difficile, puisque ce réseau n’a pas de frontière et que toute réglementation n’est pas forcément respectée ni même admise dans un autre État. Puis dites qu’il faut quand même le faire, car le laisser-faire en l’occurrence n’a jamais débouché sur une autorégulation réelle, mais qu’il faut le faire en respectant les libertés individuelles, les droits de l’homme et le droit à la vie privée. Enfin, proposez peut-être quelque chose ou alors dites qu’il ne vous semble pas possible de résoudre ce problème au pied levé.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne sortez pas de votre chapeau des solutions simplistes et irréalisables à la « Y a qu’à, faut qu’on ».

			●C Question 305  • Où en est la libéralisation de l’énergie ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche seulement ici à contrôler votre suivi de la mise en place des décisions européennes en matière de libéralisation. Celles-ci sont venues à terme. Il suffit de répondre en ces termes. 

			 

			Comment répondre. « Le processus de libéralisation de l’énergie est arrivé à son terme en janvier 2016 avec la fin des tarifs réglementés pour les entreprises et la création d’un organisme indépendant pour la fixation des tarifs réglementés pour les particuliers. En ce qui concerne les réseaux de distribution, Enedis, anciennement ERDF, société anonyme filiale à 100 % d’EDF, est chargée de la gestion de 95 % du réseau de distribution d’électricité en France. Pour sa part, GRDF, société anonyme de droit français, filiale à 100 % de GDF-Suez, est le gestionnaire du réseau de distribution de gaz. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien entendu, pour pouvoir répondre efficacement à cette question, ne pas limiter le suivi de l’actualité aux quinze jours qui précèdent l’oral, mais en faire une pratique quotidienne de long terme.

			●C Question 306  • Pourquoi la Norvège n’est-elle pas dans l’Union européenne ?

			 

			Que cherche le jury ? Alors que l’Union européenne connaît des élargissements successifs, la Norvège reste encore en dehors. Pourtant, lors de l’agrandissement précédent, la Norvège avait bien signé le traité. Le jury veut savoir si vous savez ce qui s’est passé…

			 

			Comment répondre. « Le peuple norvégien, consulté par référendum, a refusé de ratifier son entrée dans la communauté européenne. Depuis, consulté une nouvelle fois, il a encore refusé. L’existence de richesses nationales tangibles (hydrocarbures et pêche) n’est sans doute pas étrangère à ces réticences. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne présentez pas la Norvège comme un pays candidat ou comme un pays en attente de progrès pour entrer : elle est un pays qui a refusé cette entrée !

			●R Question 307  • L’Inde est-elle un pays démocratique ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury souhaite vérifier vos connaissances. Il n’est pas question ici de discuter de quelle manière l’administration locale de telle ou telle province respecte vraiment les droits de l’homme… Contentez-vous donc d’une réponse claire et objective.

			 

			Comment répondre. « Oui, l’Inde est une démocratie, comme en ont témoigné plusieurs fois des alternances démocratiques au terme d’élections législatives. On dit d’ailleurs de l’Inde qu’elle est la plus grande démocratie du monde. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous imaginez pas que la démocratie n’est réservée qu’au G7 ou aux pays occidentaux. D’une façon générale, évitez de garder en tête des schémas simplistes ou des caricatures.

			V	 Question 308  • Comment fonctionnent les élections présidentielles américaines ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question de connaissances un peu fine. Il ne faut pas se contenter d’une approche globale (le suffrage universel, point), mais une connaissance du mécanisme des délégués est indispensable. Cependant, on ne vous demande pas le nombre total de mandats ni la répartition État par État…

			 

			Comment répondre. « Les élections présidentielles américaines sont des élections indirectes au suffrage universel. Chaque État dispose d’un certain nombre de délégués qui sont choisis uniquement parmi les tenants du candidat arrivé en tête au suffrage universel dans cet État. Ces délégués se rassemblent alors formellement à Washington pour désigner le président. Il est ainsi possible, comme ce fut le cas pour John F. Kennedy en 1960 ou pour George W. Bush en 2000 et pour Donald Trump en 2016, d’être élu en n’ayant pas remporté la majorité des suffrages des électeurs. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous devez connaître a minima le fonctionnement constitutionnel des grands pays : États-Unis, Grande-Bretagne, Allemagne…

			●C Question 309  • Que savez-vous de ce phénomène nouveau que sont les fake news ?

			 

			Que cherche le jury ? Sous une apparence anodine, la question renferme un piège peut-être involontaire : les fausses nouvelles, ce qu’on appelait l’intox, ne sont pas un phénomène nouveau. Ces mensonges fabriqués pour manipuler le comportement de ceux qui les reçoivent sont sans doute aussi vieux que l’humanité. Mais l’utilisation qui en est faite aujourd’hui, avec les réseaux sociaux, leur donne sans doute une autre tonalité. Le danger ici serait une réponse un peu trop cinglante. Nous y reviendrons dans la dernière partie.

			 

			Comment répondre. « Quand les alliés, dans les mois qui précèdèrent le débarquement de Normandie, construisirent de toutes pièces les apparences de préparatifs dans le Pas-de-Calais, à seule fin de tromper les armées du Reich, quand durant les guerres, la propagande officielle véhicule des récits de victoire ou de succès pour masquer la débâcle, quand des producteurs, pour provoquer une hausse artificielle des prix, répandent le bruit d’une rareté, ce sont de fausses nouvelles, ce qu’on appelle maintenant des fake news, et qu’on appelait auparavant de l’intox. Ce qui est nouveau, par contre, c’est l’intervention des réseaux sociaux. Aujourd’hui, chaque utilisateur est susceptible de créer, de répandre ou de répercuter ces fausses nouvelles, alimentant souvent ainsi des réseaux complotistes. Lors de la campagne électorale opposant aux États-Unis Hillary Clinton à Donald Trump de nombreuses fake news ont été utilisées à l’encontre de la candidate démocrate, expliquant sans doute en partie sa défaite a priori inattendue. Il est donc devenu nécessaire de veiller à la sincérité de l’information et de vérifier les nouvelles répandues. Il s’agit sans doute aujourd’hui d’une des responsabilités majeures de la sphère publique. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne soyez pas cinglant ni sarcastique avec celui qui vous a posé la question. Vous avez l’impression qu’il se trompe, que les fake news ne sont pas des nouveautés, et vous avez raison. Mais vous n’avez pas pour autant à le prendre de haut, voire à le ridiculiser. Pas de « Vous vous trompez ! Cela n’a rien de nouveau » jeté avec dédain. L’examinateur se trompe ? Redressez la vérité sans blesser celui qui vient de parler.

			●R Question 310  • Pouvez-vous nous dire quel est le nom du secrétaire général actuel de Force ouvrière ?

			 

			Que cherche le jury ? À l’heure où est rédigé cet ouvrage, le nom du secrétaire général du syndicat Force ouvrière n’est pas aussi connu qu’ont pu l’être celui de ses prédécesseurs, et donc si le jury vous pose aujourd’hui cette question, c’est certes pour vérifier votre connaissance éventuelle de cette personnalité, mais il ne sera sans doute pas choqué que vous ne puissiez répondre. Ce qu’il veut, ce n’est pas tellement avoir une réponse précise, mais peut-être que vous lui expliquiez pourquoi vous ne pouvez pas répondre plus précisément.

			 

	Comment répondre. « Les leaders des grands syndicats français que sont la CGT, Force ouvrière et la CFDT jouent souvent un rôle important, et de ce rôle découle la notoriété qui peut être la leur. En ce qui concerne Force ouvrière, après le long mandat d’André Bergeron, les 15 ans de mandat de Marc Blondel jusqu’en 2004, puis celui de Jean-Claude Mailly jusqu’en 2018, les choses se sont compliquées. Le successeur de Jean-Claude Mailly a dû démissionner après avoir été impliqué dans une affaire de fichage de ses collaborateurs, c’est alors Yves Veyrier qui a pris sa succession, une succession assez discrète qui ne lui a pas permis d’imprimer sa place ; il s’est retiré volontairement au printemps 2022 et c’est maintenant Frédéric Souillot qui occupe ce poste. » Le cas échéant, si ce secrétaire général a pu marquer l’actualité, vous le resituerez.

			Ce qu’il faut éviter. Il est permis sur une telle question, au moment et dans les circonstances dans lesquelles est rédigé cet ouvrage, de ne pas pouvoir répondre avec exactitude. Pour autant, vous éviterez de rester sans réponse, tout comme de donner Marc Blondel ou Jean-Claude Mailly comme secrétaire généraux actuels. Si vous vous souvenez qu’il y a eu quelques difficultés, vous pouvez le dire aussi. Ne paniquez pas : personne ne peut tout savoir, et le jury le comprend bien.

			●F Question 311 : Qui est actuellement le président de la Commission européenne de Bruxelles ?

			 

			Que cherche le jury ? Tel qu’elle est formulée, cette question est à la fois une question de connaissances destinée à savoir si vous vous intéressez à l’actualité de la Commission et de l’Union européenne, mais aussi une question piège. En effet la présidence de la Commission est actuellement assumée par Ursula von der Leyen. Or, la question est posée au masculin. Cela peut aussi intéresser le jury de savoir comment vous allez vous tirer de ce mauvais pas.

			 

	Comment répondre. Il faut très vite rectifier sans pour autant soupçonner l’interrogateur d’ignorance. Vous allez donc dire : « La présidence de la Commission de l’Union européenne est actuellement exercée par Madame Ursula von der Leyen, ancienne ministre de la Défense de la République fédérale d’Allemagne, et qui a été désignée à ce poste en décembre 2019 et renouvelée en 2024. » Cela suffit. Au jury maintenant, s’il veut aller plus loin, de vous poser les questions qu’il souhaite vous poser !

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ne reprenez pas l’interrogateur avec un air supérieur. Même avec une erreur manifeste comme celle-ci, pas de : « Vous faites erreur, ce n’est pas un président, c’est une présidente. » Ne vous lancez pas non plus dans un débat maintenant dépassé sur la féminisation des noms de fonction. Il y a quelques décennies, c’est vrai, on aurait pu dire : « Le président est Madame… » Mais cela aujourd’hui est devenu obsolète. Ne vous lancez pas dans un combat d’arrière-garde contre la féminisation des noms de métier : vous risqueriez d’y laisser votre concours.

			●R Question 312 : Vous semble-t-il réaliste d’imaginer à court ou moyen terme la disparition des véhicules thermiques, c’est-à-dire utilisant les énergies fossiles ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury a envie bien sûr de connaître votre avis sur la question, mais au-delà, ce qui l’intéresse est votre état d’information sur les engagements et les décisions qui ont déjà été prises. Il souhaite aussi apprécier vos capacités de raisonnement, d’analyse et votre perception des urgences notamment écologiques.

			 

	Comment répondre. Vous pouvez tenter un peu d’ironie : « La question aujourd’hui n’est peut-être plus de se demander s’il est réaliste d’imaginer la disparition des véhicules thermiques, mais s’il est réaliste d’imaginer que ceux-ci puissent continuer à rouler et donc à aggraver l’effet de serre et à accélérer le réchauffement climatique. Du reste, la décision a été prise : la disparition des véhicules thermiques a été programmée de façon à ce qu’en 2035, c’est-à-dire presque à court terme, ceux-ci ne puissent plus être commercialisés ni produits. Il faudra bien sûr alimenter en électricité les véhicules électriques et en hydrogène les véhicules à hydrogène et cela sera sans doute également coûteux en énergie, mais la situation pourra s’améliorer. Nous vivons une urgence climatique et écologique. Les événements météorologiques de ces dernières années nous en font prendre conscience. L’abandon des véhicules thermiques est dans cette logique. » Arrêtez-vous là, le jury va peut-être vous demander quels sont les problèmes qui vont être posés par cet arrêt, de quelle manière cela pourra être géré, quelle pourrait être l’implication de l’État ou des collectivités territoriales… Laissez venir les questions : inutile d’anticiper, le jury n’apprécie pas toujours qu’on veuille le conduire là où le candidat veut aller.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Il faut tout simplement éviter le climatoscepticisme, de ne pas être au courant des décisions prises et ne pas dire : « Cela ne se fera jamais, ce n’est pas possible, comment pourrait-on imaginer, etc. » Si, c’est possible : cela va se faire.

			●F Question 313 : Êtes-vous favorable à l’instauration de l’obligation vaccinale ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche pas à vous piéger ni à vous mettre mal à l’aise en vous obligeant à prendre position pour ou contre le vaccin anti-Covid. Ils ne vous est d’ailleurs pas posé une question centrée sur ce virus. Il vous a juste parlé d’obligation vaccinale, vous avez donc la possibilité d’éviter le débat en répondant élégamment et en vous en tenant bien aux termes de la question posée. Naturellement, le jury pourra ensuite être plus précis, mais ce n’est pas à vous de le faire.

			 

	Comment répondre. Très simplement : « À ma connaissance, l’obligation vaccinale existe déjà ; les enfants nés après le 1er janvier 2018 doivent obligatoirement recevoir 11 vaccins, et pour un certain nombre de métiers en particulier dans le domaine médical, ou pour se rendre dans certains départements ou pays, il y a également obligation d’être vacciné, notamment contre la fièvre jaune. Bien sûr, certains débats se sont élevés, amplifiant un vaccino-scepticisme qui existe pratiquement depuis que Jenner a expérimenté la vaccination, mais c’est aux gouvernants qu’il appartient à un moment de prendre les bonnes décisions, celles qui vont dans le sens de l’intérêt général, lequel peut obliger les individus à accepter des actes qui leur semblent attentatoires à leur liberté. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Pas d’indignation : non, ce n’est pas scandaleux d’obliger les gens à se faire vacciner, non, ce n’est pas une atteinte insupportable aux libertés individuelles, oui, c’est efficace, non, permettre aux gens de prendre du recul est d’abord un acte anticivique puisque prendre du recul cela veut dire « laisser les autres prendre des risques avant que moi-même je les prenne ». Restez le plus neutre et le plus sobre possible.

		

	

		
	
			Chapitre 6 
 33 questions pièges

			Certaines des questions qui vous sont posées lors d’un oral recèlent des pièges qui peuvent avoir plus ou moins consciemment été tendus par les interrogateurs. C’est souvent, il est vrai, de manière délibérée. Mais ne vous méprenez pas : le but n’est pas de vous voir tomber dans le piège, mais bien plutôt de vous voir l’éviter ou en sortir. C’est une façon pour le jury de tester votre astuce, et aussi de vérifier dans certains postes à responsabilité si vous saurez éviter ceux qui vous seront, et très consciemment parfois, tendus par des usagers ou par des journalistes. Le meilleur moyen d’éviter un piège, c’est bien sûr d’abord de le repérer. À cet effet, nous vous avons préparé une série de questions pièges, en plus de celles qui se trouvent disséminées dans les autres chapitres. Les auriez-vous repérées ?

			➠ Nous précisons, pour chaque question, si vous risquez de la rencontrer fréquemment (●F ), couramment (●C ) ou rarement (●R ).

			●C Question 314  • Vous nous dites qu’il faut toujours douter. Vous en êtes certain ?

			 

			Où est le piège ? Le piège est grossier. Mais après vingt minutes d’oral, ou plus, on peut y tomber. Comment cela arrive-t-il : par un enchaînement de questions à partir du statut des chercheurs, de la méthode scientifique et de la notion de doute fécond. Pris dans l’enchaînement, le candidat se dit que le doute systématique peut être une stratégie efficace. D’où sa réponse : « Oui, j’en suis certain. » Bien entendu, c’est un paradoxe : je ne puis être certain qu’il faut toujours douter, puisque être certain, c’est justement ne plus douter.

			 

			Comment répondre. Il faut déjouer le piège : soit très rationnellement, en annonçant que, puisque vous pensez qu’il faut toujours douter, vous ne pouvez en être certain, puisque cela serait contradictoire. Ou alors essayez une pirouette : « Que croyez-vous que je vais répondre ? » Ou simplement, et c’est la seule exception au principe de non-commentaire des questions : « Là, vous m’avez piégé ! » En principe, cela vous permet de ne pas répondre, démontre que vous avez flairé le piège et, en plus, établit une complicité toujours précieuse avec l’interrogateur.

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Oui, j’en suis certain, il faut douter ! » Prenez toujours garde à la question posée. Ici, une reformulation, en vous permettant de vous approprier le texte, vous délivre en même temps du risque. « Vous me demandez si je suis certain qu’il faut douter ? Je ne puis l’être sans défaillir au principe que je pose moi-même ! »

			●F Question 315  • Vous pensez qu’il y a trop de fonctionnaires, et vous voulez en devenir un !

			 

			Où est le piège ? Il réside ici dans la contradiction apparente entre un point de vue que vous avez émis ou approuvé, lors d’une réponse précédente, et votre situation actuelle : vous passez un concours destiné à faire de vous un de ces fonctionnaires dont vous estimez qu’ils sont trop nombreux. En fait, la contradiction n’est qu’apparente. Dire qu’il y a trop de fonctionnaires, cela ne veut pas dire qu’il n’en faut plus, mais dire qu’il en faut « mieux »…

			 

			Comment répondre. En démontant la chausse-trappe… « C’est vrai que cela peut sembler contradictoire. Mais pour moi, ça ne l’est pas. Je suis attaché au service public, mais aussi à sa modernisation, et si je pense en effet qu’il ne faut pas trop de fonctionnaires, je crois qu’il en faut de compétents, et j’espère en devenir un. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous troublez pas, ne battez pas en retraite sur un des deux termes de la contradiction. Tenez bon sur vos positions et résolvez ce paradoxe qui n’en est pas un.

			●C 	 Question 316  • La liberté d’expression, cela doit aussi concerner les ennemis de la liberté d’expression ?

			 

			Où est le piège ? Ici encore, une contradiction, mais celle-ci ne vous implique plus aussi directement. Vous pouvez donc la considérer comme un sujet de réflexion normal, ce qui vous permettra de dépasser cette contradiction. Le jury attend de vous que vous ne vous empêtriez pas. Au reste, il s’agit ici d’un grand classique…

			 

			Comment répondre. « Oui, la liberté d’expression doit aller jusqu’à permettre aux ennemis de la liberté d’expression d’exprimer librement leur opinion et leurs arguments. Mais la défense de la liberté d’expression impose aussi de ne pas leur donner les moyens de mettre leurs théories en pratique ! » Ainsi, vous avez bien fait la part des choses entre la parole et les actes.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Répondre : « Non, la liberté d’expression doit trouver ici sa limite » serait une façon de tomber dans le piège. Mais attention, n’allez pas non plus prétendre que la liberté d’expression doit être absolue. Qu’en est-il en effet des incitations au meurtre, à la torture, au racisme… ?

			●F Question 317  • Vous êtes pour le service minimum ?

			 

			Où est le piège ? Le piège serait ici de foncer bille en tête, pour ou contre, alors qu’on n’a pas réellement défini de quoi il était question : quel service minimum, dans quel secteur ? Mais même à ce prix, il faut gagner du temps, afin de préparer une réponse mieux structurée. Répondez donc d’abord par une autre question.

			 

			Comment répondre. Deux solutions : la question qui vous fera gagner trente secondes, ce qui est parfois énorme : « Qu’entendez-vous exactement par “service minimum” ? » Ou alors une problématique improvisée : « Les nécessités de la continuité du service public justifient la mise en place d’un service minimum. Mais celui-ci doit être conçu avec la volonté du respect des droits et singulièrement du droit de grève. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. On ne vous demande ni de fustiger les syndicats à l’action forcément « irresponsable » ni au contraire de vous élever en pasionaria (ou en pasionerio) de la grève et des droits des travailleurs. Dans la mesure du possible, essayez de ne pas vous impliquer personnellement…

			●C Question 318  • Vous seriez prêt à accepter une diminution de traitement pour aider l’État à réduire le déficit budgétaire ?

			 

			Où est le piège ? Le piège ne se situe ici pas tellement dans la question elle-même que dans celle qui peut suivre votre réponse. Si vous répondez par la négative, on aura alors beau jeu de vous renvoyer à une déclaration de primauté de l’intérêt général, que vous aurez affirmé plus tôt, ou d’ailleurs que vous n’avez pas encore affirmé. Au contraire, une réponse positive vous exposera ou au soupçon de non-sincérité ou à une contradiction à une motivation plus haut exposée.

			 

			Comment répondre. Il faut jouer aussi la sincérité : « Il est bien évident que je ne le souhaite pas. C’est pourtant ce qui se produit indirectement, puisque l’évolution de l’indice des traitements ne suit pas celle des prix à la consommation et en 2010 plusieurs pays, comme la Grèce et l’Espagne, ont mis cette mesure en place. Cela ne peut être acceptable que si la mesure est appliquée de manière générale et avec équité. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Les deux positions extrêmes sont suspectes. Trouvez un juste milieu. Il ne s’agit pas de langue de bois (au contraire : soyez clair !), mais de pondération.

			●C Question 319  • Donnez-nous une bonne raison de vous choisir.

			 

			Où est le piège ? C’est ici à la fois un piège et une question sur vous-même. Le piège, c’est que la réponse devra louvoyer entre une certaine modestie, qui s’impose toujours, et la mise en valeur de votre propre personnalité. Ce qu’on vous demande, mais sans le formuler, c’est si vous êtes meilleur que les autres, et même si c’est vous qui êtes le meilleur. Il me semble important de rester justement dans le non-dit. Vous aurez dû pour cela vous poser auparavant la question. Vous-même, pensez-vous que vous soyez vraiment le bon candidat, pensez-vous que le jury devrait vous prendre plutôt que les autres ? Et pour quelles raisons ? Il faut donc passer en revue ce qui peut constituer des bonnes raisons aux yeux d’un jury : la motivation, la compétence, ainsi que la disponibilité…

			 

			Comment répondre. Commencez par des précautions oratoires, puis donnez-lui de bonnes raisons de vous prendre : « Il est toujours difficile de porter sur soi-même un jugement pertinent. Cependant, il me semble que vous pourriez prendre en compte les facteurs suivants. Ma motivation, d’abord. Cette fonction correspond pour moi à un projet professionnel réel. J’ai pris contact avec certaines des administrations où je serais susceptible de travailler et cela m’a confirmé dans cette intention. Je pense par ailleurs être compétent. J’ai en effet reçu telle formation et j’ai accumulé une petite expérience à telle occasion. Ma disponibilité, enfin, puisque je n’ai pas d’autre emploi, et que mon conjoint m’a donné son accord pour me suivre où que je sois nommé, font que je pense vraiment être le bon candidat. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas d’excès. Vous pouvez tenter un « parce que je suis le meilleur ! », à condition que ce soit sur le mode de la plaisanterie et que vous le fassiez suivre d’un : « plus sérieusement… » et de la réponse correcte. Pas non plus de « c’est à vous de le déterminer ! » sauf, ici encore, si vous le faites suivre, voire précéder par la réponse conseillée.

			●R 	 Question 320  • Un autre candidat est un peu moins bon que vous, mais il est au chômage, il a une femme et deux jeunes enfants. La réussite à ce concours serait pour lui une chance inespérée. Acceptez-vous de lui laisser votre place ?

			 

			Où est le piège ? Là, c’est vraiment un piège. Le jury essaye de vous placer dans une situation impossible : ou bien vous serez celui, méprisable, qui n’a en lui qu’égoïsme et indifférence aux problèmes des autres, ou bien le naïf qui n’hésite pas à se sacrifier sur l’autel de son bon cœur. Il faut trancher le nœud gordien. Selon l’ambiance, vous pouvez même le faire avec humour.

			 

			Comment répondre. Si le contact passe bien avec le jury, essayez l’insolence : « Pardonnez-moi, mais lui laisseriez-vous votre place dans ce jury ? » Mais le jury va insister ou alors, comme il est un peu « coincé », vous avez senti qu’il ne pouvait accepter ce trait. Jouez le juridisme. « Je crois que l’objet d’un concours est de départager des candidats en fonction de leurs compétences et de leurs qualités. Vous venez de m’apprendre que je suis meilleur qu’un autre candidat. Je l’enregistre avec satisfaction. Mais je crois bien que c’est à vous de décider s’il convient ou non de prendre en compte les facteurs que vous avez bien voulu me citer. » Vous avez retourné le piège contre le jury. Sans le vouloir, vous vous êtes montré machiavélique, puisque, inconsciemment, le jury se trouve maintenant lié par l’appréciation qu’il vient de porter sur vous…

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’ayez une réponse ni de perdant : « C’est plus juste en effet que ce soit lui qui ait le poste », ni arrogante : « Je ne veux même pas savoir quelle est sa situation personnelle : il est moins bon, donc je lui passe devant. » En fait, ici, la bonne réponse est justement de ne pas répondre.

			●R 	 Question 321  • Vous croyez-vous plus intelligent que les autres ?

			 

			Où est le piège ? Attention, cette question est non seulement un piège : celui de l’orgueil, du ridicule, et donc de la fatuité, mais aussi un signal. Pour que le jury vous pose une telle question, il a sans doute fallu que vous vous montriez un peu (ou très) infatué de vous-même dans les réponses précédentes. Il est possible que vous ayez cette conviction en vous. Mais souvenez-vous qu’elle ne repose sur rien de réellement comparatif. Il faut absolument rétablir les choses.

			 

			Comment répondre. Une bonne façon de botter en touche serait la suivante : « Je crois qu’il y a même chez les chercheurs beaucoup de débats sur la notion d’intelligence. On parle ici d’intelligence tout court, ailleurs, on en distingue jusqu’à neuf formes… Sincèrement, comment voulez-vous que je me fasse une conviction précise vis-à-vis de gens que je ne connais pas, selon un critère discuté et discutable. Mais je ne me sens pas non plus plus bête qu’un autre ! » N’oubliez pas le sourire… mais pas trop ironique le sourire, car l’ironie est vraiment une arme à double tranchant…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si vous possédez un QI respectable, dont vous connaissez la mesure, il serait bien évidemment de la dernière maladresse d’aller le brandir comme une bannière ! Mais il serait tout aussi regrettable de répondre qu’en fait tous les autres sont sûrement plus intelligents que vous.

			●C 	 Question 322  • Pensez-vous que vous avez réussi votre écrit ?

			 

			Où est le piège ? Cette question peut devenir un piège dans la mesure où le jury s’en sert pour apprécier la qualité du jugement que vous portez sur vous-même. N’oubliez pas que le jury connaît votre niveau à l’écrit (encore que certains jurys s’abstiennent volontairement de s’y reporter pendant les délibérations). En tout cas, s’il vous pose la question, c’est qu’il le connaît. Toute réponse gagne donc à être marquée par la prudence. Il faut être sûr de vous, mais pas trop.

			 

			Comment répondre. « Je dirais d’abord que, si je suis ici, aujourd’hui, devant vous, c’est que vous avez jugé mon écrit suffisant pour y être. Mais, sincèrement, je m’y attendais, car les sujets m’avaient intéressé, et j’avais le sentiment d’avoir réussi. » Ou au contraire : « C’est vrai que j’ai été un peu surpris. Telle épreuve en particulier m’avait posé quelques difficultés, et je peinais à évaluer ma réussite. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’affirmez pas : « J’avais tellement bien réussi que je n’imaginais même pas un instant que je pouvais avoir raté », car vous êtes peut-être, sans le savoir, le plus mal noté des admissibles. Ne dites pas non plus : « J’ai été vraiment surpris : je croyais bien avoir tout raté », car le jury se demandera alors s’il n’a pas surestimé votre écrit et se donnera les moyens de corriger le tir.

			●R 	 Question 323  • Êtes-vous d’accord avec nous pour dire qu’il vaudrait mieux revenir une autre année ?

			 

			Où est le piège ? Cette fois, le piège est presque refermé. Votre oral s’est tellement mal passé que le jury est tout simplement en train de vous demander de vous faire hara-kiri. Mais le jury qui sera devant vous une autre année sera peut-être, au moins partiellement, le même. Alors, puisque les jeux semblent faits, préservez l’avenir.

			 

			Comment répondre. Il faut ici vider l’abcès. Reformulez la question : « Vous êtes en train de me dire que vous êtes sur le point de ne pas m’accorder le bénéfice de ce concours. C’est votre responsabilité d’en décider ainsi. Pour ma part, je m’estimais bien préparé et motivé. Laissez-moi le temps qui reste jusqu’à la fin de cette épreuve pour essayer de vous faire réviser votre jugement… » C’est un baroud d’honneur, mais au moins, vous laisserez au jury qui vous reverra un jour l’image d’un battant.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de marques excessives de découragement : « Alors je ne suis pas bon ! Je m’en doutais. Je rate tout ce que j’entreprends ! » Pensez à l’année prochaine !

			●R 	Question 324  • Trouvez-vous normal que le jury soit souverain ?

			 

			Où est le piège ? Ici, le piège est de vous amener à critiquer l’objectivité, le sens de l’équité, le jugement du jury à travers cette notion de « souveraineté ». Bien entendu, vous n’allez pas vous engager dans cette voie. Essayez de rester le plus juridique possible. Et réfléchissez à ce principe qui est finalement aussi celui des jurys d’assises. Des citoyens, là tirés au sort, ici désignés, reçoivent une partie de la souveraineté nationale, là pour rendre la justice, ici pour décider qui deviendra fonctionnaire et qui ne le deviendra pas.

			 

			Comment répondre. On pourrait répondre en inversant la question, ce qui est une manière de réfléchir à haute voix, avec le jury. « Raisonnons par l’absurde. Si le jury n’était pas souverain, cela voudrait dire que ses décisions seraient contestables, et donc contestées. Le délai de contestation serait alors de deux mois, puis des tribunaux administratifs noyés sous les contestations des candidats malheureux mettraient des mois avant de pouvoir délibérer, ensuite viendraient les appels, voire les cassations en Conseil d’État. De longues années s’écouleraient avant que les résultats d’un concours puissent être proclamés ! Vraiment, et même si, dans son for intérieur, tout candidat a le droit de regretter une décision qui lui est défavorable, ce principe est salutaire. Et puis dura lex, sed lex. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Même si vous le pensez au fond de vous-même, il n’est pas prudent ici d’afficher une position différente de l’orthodoxie.

			●R 	 Question 325  • Avons-nous été un bon jury ?

			 

			Où est le piège ? La trappe est à peine camouflée. Il faut bien entendu s’en tirer par une pirouette…

			 

			Comment répondre. « Et moi, ai-je été un bon candidat ? », c’est dit sur le même ton, tout le monde rit, et on passe à autre chose. Ou alors : « Un jury difficile, comme tous les jurys, et donc un jury qui a bien fait son travail, je suppose… J’espère en avoir fait autant. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne terminez pas une épreuve, comme le fit un jour une candidate (à un oral d’entraînement, il est vrai) en lançant au jury qu’il a été « méchant, méchant, méchant… ». Mais ne lui dites pas non plus qu’il a été doux, gentil : il croira avoir fait preuve de faiblesse à votre égard et durcira sa note.

			●R 	 Question 326  • Lequel d’entre nous vous a semblé poser les questions les moins faciles ?

			 

			Où est le piège ? Le piège serait ici de désigner quelqu’un, c’est-à-dire d’accepter le jeu de dupe que vous propose le jury en vous laissant croire que vous avez également un pouvoir de notation. Ce n’est sûrement pas le cas. Et vous allez vous efforcer d’éviter scrupuleusement de lui donner le plaisir de s’agacer de ce que vous avez désigné untel ou untel… Ici encore, l’esquive s’impose.

			 

			Comment répondre. « Je n’ai pas eu le sentiment qu’il y ait eu de questions vraiment faciles. Mais si vous voulez savoir qui a posé les plus difficiles… Peut-être vous, en me posant celle-ci ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne désignez pas un interrogateur à qui vous décerneriez ainsi un brevet d’expertise. Vous risqueriez de mécontenter tout le monde : les autres, qui seraient vexés de n’avoir pas été désignés, et l’intéressé, qui est persuadé depuis 10 ans qu’il pose des questions faciles…

			●R 	 Question 327  • Quelle note pensez-vous avoir méritée ?

			 

			Où est le piège ? Le piège est ici que vous risquez d’influencer le jury, soit en vous surévaluant, soit au contraire en vous notant mal. Dans le premier cas, il aura tendance à tirer vers le bas, pour vous « rabattre le caquet », et dans le second, il pourra se dire que finalement c’est vous qui avez raison, que vous ne valez pas autant que ce qu’il avait envie de vous donner. Il va encore falloir répondre par une non-réponse !

			 

			Comment répondre. Une seule réponse s’impose ici, car la plus prudente, et exprimée de plaisante façon : « La note que vous allez me donner, bien entendu ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Toute note chiffrée serait ici une erreur… La docimologie n’est pas une science exacte. Évitez de vous ancrer dans une échelle de notes que vous ne connaissez pas.

			●R 	 Question 328  • Une question : disposez-vous d’appuis extérieurs ? De pistons ?

			 

			Où est le piège ? Le jury a cru percevoir dans vos réponses des perches tendues ou des soupçons quant à la transparence des concours. Il y a en effet beaucoup de personnes qui croient encore qu’on ne réussit que si « on connaît quelqu’un ». Le jury vous tend délibérément un piège !

			 

			Comment répondre. « Les relations que j’ai ou que je n’ai pas n’entrent pas en ligne de compte. Disons que je n’en ai aucune, mais que si j’en avais, je ne vous le dirais pas… puisque le jury est souverain. » 

			 

			Ce qu’il faut éviter. Mettez-vous bien dans la tête que s’il y a bien quelque chose de juste et d’impartial, c’est vraiment le concours. Pas de passe-droit, pas de copinage. Alors n’essayez pas, cela se retournerait aussitôt contre vous.

			●R 	 Question 329  • Et si l’un d’entre nous, tout à l’heure, vous demandait un petit chèque ?

			 

			Où est le piège ? Le piège serait de croire qu’il y en a un, de piège. En fait, c’est une mise en situation. « Supposons que vous soyez devant un jury et que celui-ci vous propose une corruption active. Que faites-vous ? » Il n’y a pas 36 manières de répondre. La corruption relève des tribunaux. C’est un délit. Le Code pénal oblige les citoyens à dénoncer les crimes et délits, et spécialement si lesdits citoyens sont des fonctionnaires.

			 

			Comment répondre. « Je me verrais dans l’obligation d’en référer aussitôt au président du jury, à l’appréciation duquel je laisserais le choix d’avertir le parquet. En effet, un tel acte relèverait de la corruption active, et donc du tribunal d’instance… » Dites-le quand même avec le sourire !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, ne sortez pas votre chéquier, mais ne montrez pas non plus d’hésitation ni de flottement. Restez aussi impassible que possible. Le jury ne doit pas croire que vous avez un instant supposé que cela pouvait être vrai…

			●R 	 Question 330  • Donnez-nous votre avis sur le candidat qui vous succède, puisque vous avez suivi la même formation…

			 

			Où est le piège ? Le piège ici serait de le faire, de donner votre avis, que celui-ci soit positif ou négatif. Vous devez observer à la fois neutralité et discrétion. Certes, cette question et toutes celles qui précèdent ne devraient même jamais être posées ! Mais les jurys ne sont pas formés par des professionnels. Certains de leurs membres agissent parfois en électrons libres en posant des questions déplacées sous le regard horrifié de leurs collègues. Pensez à satisfaire ces collègues !

			 

			Comment répondre. « Joker ! La déontologie m’interdit d’essayer de vous influencer en vous donnant mon avis sur un autre candidat. J’espère simplement que les autres ont répondu pareillement ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas vous poser en conseiller du président, en révélant tel ou tel défaut ou faiblesse de votre collègue, ni d’ailleurs en allant encenser un camarade de promotion pour lequel vous éprouvez de l’amitié, de la considération ou de l’admiration…

			●C 	 Question 331  • Que pensez-vous de la question qui vient de vous être posée ?

			 

			Où est le piège ? On ne vous demande pas cela par hasard. En fait, la question peut prendre place dans deux contextes différents, mais dans les deux, c’est un vrai piège. Soit un autre membre du jury, ou mieux, le président du jury vous pose cette question parce qu’il estime que celle qu’il évoque n’avait pas à être posée. N’importe laquelle de la dizaine de questions qui précèdent aurait pu être à l’origine de celle-ci. C’est un piège pour vous, car, au lieu de régler directement son contentieux avec l’interrogateur précédent, le président décide de vous impliquer. Dans ce cas, il faut parfois dire ce qui est. Soit celui qui la pose est aussi celui qui avait posé la question précédente. S’il vous interroge lui-même sur sa propre question, ce n’est évidemment pas pour la critiquer, mais parce qu’il estime que vous n’y avez pas assez bien répondu, que vous êtes passé à côté. Il vous donne une seconde chance, et peut-être une dernière chance.

			 

			Comment répondre. Dans le premier cas (interrogateur différent et par exemple avec une des questions précédentes) : « Je pense que ce n’est pas une question facile, elle recèle un piège pour le candidat, j’espère l’avoir évité » ou bien, avec une question plus personnelle (ex : vivez-vous en couple ?) : « Je dois dire que cette question m’a troublé, non pas que j’aie quelque chose à cacher, mais j’estime que le mur de la vie privée n’est pas loin d’être franchi. Pour tout dire, je ne m’attendais pas à des questions de ce type, car je ne vois pas ce qu’elles ont à voir avec mes futures fonctions. » Vous pouvez y aller, puisqu’on vous a implicitement donné le feu vert… Dans le second cas, reformulez pour vous donner du temps : « Vous me demandez ce que je pense de la question précédente, dans laquelle vous me demandiez… » Et là, oubliez l’approche que vous aviez adoptée dans votre réponse précédente, demandez-vous ce que vous avez raté et rétablissez les choses.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’essayez pas d’esquiver en répondant par une pirouette. Avec une question comme celle-là, il faut répondre sincèrement, mais avec tact. Ne dites pas : « Elle était sans queue ni tête ! » ou « Elle était stupide ! ». La licence qui vous a été donnée de critiquer comporte des limites…

			●R 	 Question 332  • Que pensez-vous des gens qui étalent leur culture ? 

			 

			Où est le piège ? Ici encore, deux cas possibles : ou l’interrogateur précédent vous a posé une question très pointue, donnant l’impression d’une certaine pédanterie. Répondre à une question pointue est un piège involontaire sans doute, mais réel ! Ou bien c’est vous qui, à la faveur d’une réponse, en avez profité pour vous mettre à étaler avec complaisance vos connaissances. Le jury, en vous posant cette question, vous signale que vous avez passé les bornes et que vous commencez à l’agacer. Pas facile non plus d’en sortir.

			 

			Comment répondre. Dans le premier cas, essayez de ménager la chèvre et le chou : « Il est parfois difficile, quand on a des connaissances pointues, de résister au plaisir de les évoquer. Mais il est vrai que, pour les non-spécialistes, ce plaisir un peu solitaire risque de lasser, voire d’agacer. » Dans le second cas, présentez vos excuses : « Je suis désolé. Je crois que je me laisse emporter par un sujet qui me passionne ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas cette question comme une question primaire, à laquelle vous répondriez sans référence au reste de l’oral. Elle se réfère forcément à ce qui précède. Pour autant, évitez absolument de prendre parti, avec une réponse trop cassante.

			●R 	 Question 333  • Quelles armées se sont affrontées lors de la bataille d’Hernani ?

			 

			Où est le piège ? Le piège est très grossier. On peut penser que vous avez répondu de travers à quelques questions de culture générale, et l’interrogateur tente de vous porter le coup final. Si vous ignorez qu’Hernani n’est pas une ville espagnole, mais une pièce de Victor Hugo, que cette pièce s’inscrit dans le courant romantique et qu’elle a provoqué une levée de boucliers des critiques classiques, que les armées en présence n’étaient pas celle de Napoléon contre celle de l’Angleterre, mais la claque formée par les amis d’Hugo contre les siffleurs appointés par les classiques, vous allez connaître des difficultés !

			 

			Comment répondre. L’idéal serait : « L’armée des lanceurs de lazzis soutenus par les classiques et celle des louangeurs, appelée encore “la claque des romantiques”. » Mais vous vous en tirerez bien si vous rappelez qu’il s’est agi du débat assez vif autour d’Hernani, une des premières pièces romantiques de Victor Hugo.

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Ce n’est pas pendant la campagne d’Italie, quand Bonaparte a chargé avec son drapeau sur un pont ? » serait mortel. Alors si vous ne savez pas, ne vous ridiculisez pas, car là est le piège.

			●R 	 Question 334  • Est-ce que vous pouvez nous dire le nom de l’arrêt du Conseil d’État qui a fondé en 1947 la notion de service public industriel et commercial ? Je vous aide : il s’agit d’un bac. 

			 

			Où est le piège ? Le jury vous pose en apparence une question  de jurisprudence. Il fait clairement allusion à l’arrêt célèbre dit du « bac d’Eloka ». Le problème est que dans la question il y a deux erreurs : la première est que l’arrêt n’a pas été rendu par le Conseil d’État, mais par le Tribunal des conflits et la deuxième est que cet arrêt est daté du 22 janvier 1921 et non pas de 1947. Qu’allez-vous faire alors que le président et les autres membres du jury n’ont pas semblé réagir à ces deux erreurs ? 

			 

			Comment répondre. Il va falloir essayer à la fois de répondre et de rectifier l’erreur sans pour autant froisser la susceptibilité de celui qui a posé la question. Essayez ainsi : « Je crois que vous faites allusion à l’arrêt “bac d’Eloka”. Il s’agit là d’une jurisprudence célèbre qui prend place dans l’Afrique coloniale française. Un service de l’administration exploitait un bac pour faire passer les véhicules d’une rive à l’autre d’une lagune de Côte d’Ivoire. Un véhicule appartenant à une société privée ayant été endommagé au cours d’un accident arrivé à ce bac, la question qui se posait était de savoir si l’affaire relevait du tribunal judiciaire ou du tribunal administratif, alors que l’administration ne se trouvait pas là œuvrant avec des prérogatives administratives. C’est donc le Tribunal des conflits qui  a été chargé de faire la part des choses et qui en 1921 a pris cet arrêt qui introduit la notion de service public industriel et commercial. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’appuyez pas sur les erreurs commises par l’interrogateur. Si aucun autre membre du jury ne corrige, faites-le, mais discrètement. Ne dites pas : « Ah ! là je crois que vous avez fait deux erreurs ! » ni « vous vous trompez, c’était en 1921 »… Corrigez, mais faites-le en douceur et avec courtoisie. L’interrogateur fautif vous sera reconnaissant de ne pas lui avoir fait perdre la face devant ses collègues. S’il a l’esprit vif, il pourra même prétendre que c’était volontaire afin de vous tester, et vous ferez bien entendu semblant de le croire !

			●C 	 Question 335  • En quoi la catastrophe du Titanic est-elle emblématique du xxe siècle ?

			 

			Où est le piège ? Le jury cultive ici une pratique un peu perverse qui consiste à procéder par affirmation, en vous demandant à vous-même de justifier cette affirmation. Or, dans le cas présent, le fait que le naufrage du Titanic soit emblématique du xxe siècle n’est pas une vérité révélée : c’est un simple avis émis par l’interrogateur. Avant de justifier, il faut ici démontrer son esprit critique en discutant.

			 

			Comment répondre. Une bonne réponse serait : « La catastrophe du Titanic a marqué les esprits. Et ce fait divers est souvent désigné, en effet, comme emblématique du xxe siècle. On peut cependant se demander s’il faut voir dans cette noyade massive un symbole du siècle des massacres collectifs à grande échelle ou s’il ne faut la laisser qu’au domaine des faits divers, inspirateurs d’œuvres cinématographiques… » Ici, quelqu’un devrait normalement vous demander si vous avez vu le film…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut répondre avec recul, mais aussi avec prudence. C’est ici en fait un piège souvent involontaire. Il ne faut pas heurter celui qui vous l’a tendu, et qui est peut-être persuadé de la justesse de ce qu’il affirme. Ne rejetez pas d’emblée : reprenez l’affirmation pour mieux ensuite la démonter.

			●C Question 336  • (dans un domaine dans lequel vous êtes un spécialiste) Je vais vous poser une question difficile…

			 

			Où est le piège ? Attention, c’est un piège tout à fait involontaire. Pour vous amener sur un sujet qui vous est familier, et donc plutôt par sympathie, un des membres du jury se donne la peine de se déplacer sur votre terrain. Celui-ci ne lui est pas familier, et il le trouve un peu difficile. La question est pour vous d’une clarté totale. Par exemple, vous avez une maîtrise d’histoire, avec comme sujet de mémoire le xiiie siècle italien. La querelle des Guelfes et des Gibelins n’a pour vous aucun secret. On vous demande : « Je vais vous poser une question difficile : pourriez-vous en deux phrases nous résumer pourquoi les Italiens se battaient entre eux au xiiie siècle ? » Là est le piège : dans le risque de condescendance.

			 

			Comment répondre. Quelle qu’elle soit, répondez à la question sobrement, sans pédanterie.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’humiliez pas votre interrogateur en commençant votre réponse par : « Cela n’a rien de difficile ! » Cela revient à lui dire : « Vous êtes vraiment bête pour trouver ça difficile ! » ou à dire aux autres : « Mais que fait cet ignare parmi vous ? » Dans tous les cas, vous vous êtes fait un ennemi. Il vous est permis de trouver difficile une question qu’on vous présente comme facile, pas l’inverse.

			●C Question 337  • Vous semblez passionné par les voyages. Croyez-vous que vous parviendrez à concilier cette passion avec votre fonction ?

			 

			Où est le piège ? La question pourrait se poser de la même manière pour toute autre activité : l’exercice d’un sport à haut niveau, l’écriture, la musique… Le piège est de tomber dans un extrême. Le jury attend que vous lui administriez la démonstration que vous avez bien réfléchi aux conséquences de votre engagement et que vous allez les assumer sans pour autant renoncer à tout.

			 

			Comment répondre. Faites part de votre réflexion : « J’ai bien réfléchi aux conséquences de mon choix. Naturellement, je sais qu’il me faudra renoncer aux grands voyages de plusieurs mois que j’ai accomplis jusqu’ici. Mais pour autant, je pourrai continuer à voyager, et j’espère bien découvrir dans mes nouvelles fonctions des raisons de me passionner pour de nouveaux sujets… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Si j’ai le concours, je ne bougerai plus ! » serait difficilement crédible et plutôt inquiétant…

			●C Question 338  • Avez-vous l’intention de prendre toutes vos journées de congés ?

			 

			Où est le piège ? C’est ici à la fois un piège et une provocation. Le problème est que vous ne pouvez pas savoir ce que l’interrogateur a derrière la tête. Est-il en train de vérifier si vous prendrez effectivement ces jours auxquels vous avez droit ou si vous ferez passer le travail avant tout. Concrètement, le sujet est encore empreint de passion. La position adoptée est souvent politique : pour ou contre les trente-cinq heures. Or, vous ne savez pas si vous avez devant vous un interrogateur qui vous provoque pour essayer de vous faire dire que vous êtes contre, et vous en tenir rigueur par la suite, ou l’inverse. Il va donc falloir être prudent.

			 

			Comment répondre. Jouez profil bas. « Dans la mesure où ces journées sont normalement attribuées et où l’organisation du travail les aura bien intégrées, je les prendrai sans doute, à moins que je n’alimente mon compte épargne-temps. » Attendez la suite. Il se peut qu’à la faveur d’une autre question, l’examinateur dévoile davantage sa position (qui n’est d’ailleurs pas forcément celle du reste du jury). Vous aviserez alors et répondrez soit en appuyant sur l’intégration de ces journées à l’organisation du travail soit en laissant entendre que, bien entendu, vous prendrez d’abord en considération les nécessités du service.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas parti, bien sûr. N’allez pas vous lancer dans une diatribe contre les fonctionnaires fainéants ou l’inverse. Même si vous voyez que cela plaît à votre interlocuteur, vous êtes peut-être en train de choquer un autre membre du jury. Et vice versa. De plus, dans les deux cas, votre vis-à-vis, avec le recul, se prendra peut-être à penser que vous manquez un peu trop de réserve…

			●F Question 339  • Vous avez poursuivi de longues études, n’est-ce pas une façon pour vous d’avoir fui l’entrée dans la vie active ?

			 

			Où est le piège ? Question piège, mais reflet aussi de ce qui est peut-être une réalité. Quoi qu’il en soit, il va falloir gérer. La réponse qui va vous être proposée n’est qu’une possibilité, à partir de laquelle, en la tirant plutôt dans une direction ou plutôt dans une autre, vous allez pouvoir construire votre réponse personnelle.

			 

			Comment répondre. « C’est bien sûr ce qu’on pourrait penser. Mais il y a une autre explication, que je pense être la bonne : je n’ai pas voulu me lancer vraiment dans la vie active avant d’avoir accumulé la formation la plus complète et la plus diversifiée possible. Je pense qu’il est plus facile d’acquérir des connaissances avant qu’après l’entrée dans le monde du travail, et que tout diplôme me sera utile un jour. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas un air penaud valant acquiescement. Avec une telle question, presque formulée comme une affirmation, vous n’avez pas d’autre choix que de vous défendre en valorisant au contraire les études que vous avez faites.

			●F Question 340  • Avez-vous l’intention de passer rapidement un concours interne pour accéder à un autre grade ?

			 

			Où est le piège ? En fait, ici, il n’y a pas de piège, mais beaucoup de candidats croient qu’il y en a un. Il faut bien dire également que certains interrogateurs se plaisent à présenter ainsi la question. Passer un concours interne est un droit, quoi qu’il en soit, et le jury n’est pas là pour éliminer des candidats qui auraient l’ambition d’aller plus loin. Au contraire, il pourrait bien accorder un petit plus à l’ambition, et le piège pourrait être au contraire dans la difficulté que vous aurez à expliquer pourquoi, malgré vos diplômes, vous n’envisagez pas le passage de concours internes.

			 

			Comment répondre. Selon les cas : « En effet, après avoir accompli quelques années de service (au moins quatre) qui m’apporteront une expérience professionnelle, j’envisage de passer des concours internes afin de mettre au service de ma fonction toutes les compétences qui seront alors les miennes. » Ou bien : « Non, en effet, les postes accessibles par ces concours m’obligeraient à une mobilité géographique incompatible avec mes choix familiaux. J’y ai bien réfléchi. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Après une réponse positive, on vous demandera peut-être aussi pourquoi vous n’avez pas immédiatement tenté ce concours de niveau supérieur. À cette question, deux types de réponse sont possibles, en fonction de votre situation : ou vous avez en effet le niveau de diplôme suffisant pour passer un autre concours, auquel cas il vous reste à assumer votre choix sur le thème « qui peut le plus peut le moins… », ou ce n’était pas le cas, ce que vous précisez au jury, qui vous demandera peut-être alors pourquoi vous n’avez pas poursuivi vos études.

			●F Question 341  • La fonction publique, n’est-ce pas la solution de facilité ?

			 

			Où est le piège ? Le piège est évident. Répondre « oui » voudrait dire que vous recherchez avant tout la facilité, et rien d’autre ; que vous sous-estimez les difficultés et les contraintes d’un poste de fonctionnaire ; que vous pensez que le jury est constitué d’une bande de planqués qui ont choisi la facilité… Donc vous répondrez par la négative. Et si vous avez besoin d’arguments concrets, parlez-en avec des fonctionnaires de responsabilité.

			 

			Comment répondre. « Non, je ne pense pas que ce soit une solution de facilité. Parce que consacrer sa vie à travailler au bon fonctionnement d’une société en perpétuel malaise, ce n’est pas facile. Au reste, je ne pense pas que vous-mêmes ayez un jour choisi votre métier en pensant que c’était le plus facile. Mais je crois que c’est pour moi le plus passionnant. » Vous adresser au jury n’est pas ici une insolence, mais un moyen de le valoriser tout en vous associant à cette valorisation.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, il se peut que vous pensiez effectivement que c’est la voie la plus facile, et que vous n’ayez pas envie de vous « casser la tête ». Dans ce cas, d’abord, vous pourriez connaître des déconvenues, et ensuite, inutile de vous poignarder vous-même en le disant ainsi, tout de go, au jury.

			●C 	Question 342  • Allez, entre nous, vous avez déjà téléchargé des films protégés !

			 

			Où est le piège ? Là, c’est un vrai piège. L’interrogateur est en train d’utiliser un « truc » employé dans les interrogatoires de police. Il présente une action comme finalement banale et sans grande portée pour vous faire dire que vous ne respectez pas les lois de la République. La question suivante, si vous répondez positivement, pourrait être : « Et vous pensez que nous agirions en jury responsable en acceptant qu’un délinquant intègre la fonction publique ? » Car en effet, vous viendriez en répondant positivement d’avouer vous rendre complice d’un délit. 

			 

			Comment répondre. « Non, ce n’est pas une chose banale et ordinaire. Ce n’est pas un acte sans gravité : c’est un délit. Et je ne pense pas que la place d’un délinquant soit dans la fonction publique… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut d’abord éviter d’avoir à vous demander ce que vous allez répondre. Beaucoup de gens s’imaginent que, parce que tout cela est facile et virtuel, ce n’est pas un vrai délit que de télécharger des films ou de la musique, ou encore de photocopier un livre toujours en vente chez les libraires. Si vous faites partie de ces personnes, persuadez-vous que votre cas n’est pas celui de tout le monde et n’oubliez pas qu’en vous rendant coupable de ce vol, car c’en est un, vous risquez des sanctions qui pourront vous conduire à être révoqué, c’est-à-dire exclu à vie de la fonction publique.

			●C 	 Question 343  • Vous avez déjà fumé du cannabis ?

			 

			Où est le piège ? La question pourrait passer pour une démarque de la précédente. Mais attention : on ne vous demande pas si vous fumez habituellement du cannabis, mais si vous en avez fumé un jour. Un ancien Premier ministre a déjà répondu positivement. Vous pouvez ici vous permettre de jouer la sincérité. Le piège n’en est plus vraiment un. Naturellement, si vous continuez à le faire, il n’est pas forcément utile d’en tirer orgueil devant le jury. 

			Comment répondre. Deux cas sont acceptables : « Oui, ça m’est arrivé. Je ne dirais pas que l’expérience en a été désagréable, mais sincèrement, je n’ai pas éprouvé le besoin de recommencer. La vie en elle-même m’apporte suffisamment de sensations sans avoir le besoin de recourir aux paradis artificiels. » Ou bien : « Non. On me l’a déjà proposé, mais j’ai décidé de ne pas entrer dans cette spirale… »

			 

	Ce qu’il faut éviter. Vous pouvez avoir un avis personnel sur la toxicité ou non du cannabis. Vous pouvez être favorable à sa vente légale et défendre cette opinion. Mais ne vous posez pas comme délinquant habituel. Ce ne peut pas être ce qu’on attend d’un fonctionnaire, dont le premier devoir est quand même l’obéissance aux lois.

			●C 	 Question 344  • Vous est-il déjà arrivé de faire de l’excès de vitesse ?

			 

			Où est le piège ? Piège encore, quelle que soit la réponse. Si vous répondez négativement, on aura du mal à vous croire (mais si c’est effectivement le cas, défendez-vous avec suffisamment de conviction !). Mais si vous répondez positivement sans en marquer de regret, ce sera pour vous un mauvais point. La sécurité routière n’est pas une plaisanterie ! Bien entendu, si vous n’avez pas le permis, la question est résolue !

			 

	Comment répondre. « Bien sûr, cela m’est arrivé, par inattention. Mais j’essaie autant que possible de respecter les règles de la sécurité routière. Pas par crainte du gendarme, mais parce que c’est une chose très sérieuse qui se chiffre en milliers de morts. » Il y a ensuite bien des chances pour qu’on vous demande un chiffre exact (à 2 ou 300 près, quand même), pour contrôler.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas la chose à la légère. Répondre « Qui ne le fait pas ? J’ai un bon véhicule… » est sans doute la réponse la plus stupide qu’il conviendrait de donner.

			●R 	 Question 345  • Si vous trouvez un billet de 500 € dans la rue, au milieu d’une foule. Que faites-vous ?

			 

			Où est le piège ? C’est un piège en même temps qu’une question de personnalité. La seule réponse juridiquement acceptable est d’aller signaler votre trouvaille au commissariat ou à la gendarmerie les plus proches. C’est donc ce que vous répondrez. Dans un an et un jour, vous aviserez alors.

			 

			Comment répondre. « Je déclare cette découverte au commissariat ou à la gendarmerie. Si personne ne l’a réclamé d’ici un an et un jour, j’aurai peut-être eu de la chance ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Annoncer que vous allez immédiatement entamer ce billet en buvant un pot avec des amis pour fêter cette bonne fortune est sans doute maladroit ! Même si c’est peut-être bien la vérité…

			●R 	 Question 346  • Vous pensez qu’il faut tendre la joue gauche ?

			 

			Où est le piège ? C’est bien sûr une référence à l’Évangile. « Si on vous frappe sur la joue droite, tendez la gauche. » Le piège est dans le rapport que vous entretenez avec la notion de vengeance personnelle. Il va falloir procéder non pas à une profession de foi, qui n’a rien à faire dans un concours laïc, mais soit à une affirmation légaliste soit à une plaisante esquive.

			 

			Comment répondre. L’esquive : « Pourquoi ? Vous avez l’intention de me frapper sur la joue droite ? » Le droit : « Notre société est fondée sur l’absence de vengeance individuelle. Si on me frappe sur la joue droite, et sous réserve de mes opinions religieuses qui n’ont pas ici à entrer en ligne de compte, je laisse le soin au juge de décider de la suite à donner. Bien entendu, cela n’exclut pas une certaine légitime défense… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne tombez pas dans le piège de l’affirmation idéologico-religieuse !

		

	

		
	
			Chapitre 7 
  33 questions déstabilisantes

			S’il arrive au jury de vous poser des questions pièges, il peut aussi, volontairement ou non, vous poser ce qu’on peut appeler une question déstabilisante. Une question déstabilisante est une question qui vous interpelle personnellement de manière inattendue, vient vous prendre à contre-pied ou encore montre simplement un caractère tellement inattendu, voire incongru, que vous ne savez a priori comment répondre ou plutôt comment bien répondre. Nous avons sélectionné dans ce chapitre un certain nombre de ces questions, dont certaines ne correspondent d’ailleurs qu’à des candidats très précis, et nous avons essayé de vous montrer la voie pour en sortir. D’une façon générale, une question déstabilisante joue, inconsciemment ou très consciemment, sur la provocation. Le principe essentiel est donc de ne pas céder à cette provocation.

			➠Nous précisons, pour chaque question, si vous risquez de la rencontrer fréquemment (●F ), couramment (●C ) ou rarement (●R ).

			●C Question 347  • N’êtes-vous pas un peu jeune pour accéder à de telles responsabilités ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche pas à vous saper le moral ni à vous faire comprendre qu’il ne retiendra pas votre candidature. Il veut s’assurer que vous vous êtes posé vous-même cette question et que vous avez des éléments de réponse.

			 

			Comment répondre. Avec un sourire et quelques citations. « La valeur n’attend pas le nombre des années, comme le fait dire Corneille à Rodrigue. Certes, l’expérience me manque encore, mais elle manque autant à des candidats plus âgés qui n’ont pas encore eu l’occasion d’exercer de telles fonctions. Bref, je crois que mon âge et mon expérience à venir me permettront de servir le public avec efficacité et compétence, et c’est tout ce que je désire. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne foncez pas bille en tête pour attaquer, et ne vous rendez pas tout de suite. Pensez que la vraie question n’est pas celle de votre âge, mais de votre capacité à garder votre calme. Bien entendu, ce type de questions ne s’adresse qu’aux plus jeunes des candidats. Mais la question inverse existe également : elle a été traitée au premier chapitre du présent ouvrage.

			●C Question 348  • Est-ce que vous pensez vraiment que ce sont des fonctions qui conviennent à une femme ?

			 

			Que cherche le jury ? Un membre du jury peut poser cette question, lors d’un concours de commissaire de police, de directeur d’hôpital, par exemple. Ici encore, ne vous méprenez pas. L’interrogateur n’est pas un macho méprisable et irrécupérable à qui vous allez river son clou. Il vous teste, vous provoque. Cette question est réellement très agaçante et témoigne de ce que l’égalité des sexes reste encore un chantier ouvert. Mais vous n’êtes pas là pour dire leur fait aux hommes du jury, mais pour obtenir un poste ! Répondez bien, et vous marquerez des points.

			 

			Comment répondre. La pirouette peut donner de bons résultats : « Je pense effectivement que ce sont des fonctions qui conviennent à une femme. En revanche, je me demande si elles conviennent vraiment à tous les hommes. » Sourire général, et on passe à autre chose.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce n’est pas le moment de vous transformer en suffragette ou de brandir le drapeau du Women’s lib… Devant un jury, il y a au moins un défaut qui ne pardonne pas : la susceptibilité. Si c’est une de vos caractéristiques, hâtez-vous de mettre au point un programme de maîtrise de vos réactions. Contenez-vous… chez vous, plus tard, vous aurez le droit d’exploser. Pas avant.

			●R 	 Question 349  • Est-ce que vous pensez vraiment que ce sont des fonctions qui conviennent à un homme ?

			 

			Que cherche le jury ? Il y a des métiers qui semblent encore très féminins. Sage-femme, assistante sociale, institutrice de maternelle. Vous êtes un homme, et on vous pose cette question. Cela n’est pas du tout le symétrique de la question précédente. Ici, ce n’est pas : « Comment, vous vous croyez capable de faire un métier d’homme, vous, une faible femme, incompétente et stupide par nature ? », mais : « Comment, vous, un homme, vous voulez faire ce métier de femme ? » Eh bien, répondez que oui, vous voulez le faire. Cette question que vous pose le jury, on vous la posera peut-être souvent dans votre carrière. Et il faudra expliquer. Donc commencez par y penser et par vous convaincre vous-même. Le jury veut vérifier cela : non pas que vous ayez effectivement cette volonté (vous l’avez, puisque vous êtes devant lui), mais que vous pourrez faire face à ces interrogations sans cesse répétées.

			 

			Comment répondre. Dites que pour vous il n’y a pas de métier de femme ou d’homme, mais des métiers qu’on a envie, ou pas, de faire. Expliquez ce qui vous motive dans cette fonction, et que cette motivation forte fera, vous l’espérez, qu’on vous remarquera un jour grâce à votre compétence, et non à cause de votre sexe…

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Je ne sais pas, à vrai dire, je ne me suis jamais posé la question » serait une très mauvaise raison. En revanche, la même phrase suivie de votre réflexion peut être une bonne entrée en matière.

			●R 	 Question 350  • (Si vous portez le même nom qu’un personnage connu.) Le nom que vous portez ne risque-t-il pas de vous rendre la vie difficile dans cette fonction ?

			 

			Que cherche le jury ? Naturellement, cette question n’est valable que si vous portez un nom particulier. Ce nom peut être celui d’une personnalité, que ce soit d’ailleurs positivement ou négativement. Quoi qu’il en soit, vous ne devez pas vous laisser déstabiliser par cette question mais vous devez mentionner le fait que vous y avez pensé.

			 

			Comment répondre. « J’ai déjà réfléchi à cela. Le nom que je porte est aussi celui d’une personnalité. Certes, mes interlocuteurs ne manqueront pas comme vous-même d’y penser. Je crois aussi qu’ils éviteront de m’en parler. Quoi qu’il en soit, j’espère que c’est mon action et non mon nom qui marquera et qui laissera des traces de moi. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à ce que vous allez dire dans votre réponse. Ainsi, ce serait une gaffe que de répondre à l’interrogateur : « J’espère que mes interlocuteurs auront la courtoisie ou le tact de ne pas m’en parler », ce qui reviendrait à lui dire à lui qu’il n’a eu ni cette courtoisie ni ce tact. Ce qui finalement serait la preuve chez vous-même de l’absence de courtoisie et de tact.

			●R 	 Question 351  • Est-ce que vous nous trouvez sympathiques ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche pas ici spécialement à vous déstabiliser, mais peut-être que votre attitude très stressée ou au contraire une certaine détente lors des échanges l’amène à se poser la question et qu’il la formule, vous mettant de la sorte dans une situation embarrassante. C’est également une question piège. Il faut essayer de s’en défausser.

			 

			Comment répondre. « Vous me demandez si je vous trouve sympathiques, mais je crois que ce n’est pas à moi aujourd’hui de me faire une opinion sur vous, mais à vous de vous faire une opinion sur moi. Le fait que je vous trouve ou non sympathique est je l’espère sans effet sur le fait que vous me trouviez ou non compétent. » Avec le sourire, bien entendu…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait bien sûr de répondre : « Non pas particulièrement, comment voulez-vous qu’un jury soit sympathique ? »

			●R 	 Question 352  • Vous savez que l’indice du traitement des fonctionnaires a perdu plus de 10 % de son pouvoir d’achat en 10 ans ? Et vous voulez quand même devenir fonctionnaire ?

			 

			Que cherche le jury ? Voilà une intervention défaitiste, et qui s’appuie sur un constat réel : le pouvoir d’achat des fonctionnaires s’érode davantage que celui des autres catégories sociales. Il se peut que celui qui vous interroge soit lui-même engagé dans l’action syndicale, mais il ne vous la pose pas pour obtenir votre adhésion à son syndicat. Ce que cherche le jury, ce n’est pas non plus à repérer des candidats sans aucun esprit revendicatif. Il veut vous entendre vous expliquer sur vos motivations.

			 

			Comment répondre. « Certes, l’indice des traitements a augmenté moins vite que celui des prix. Mais pour autant, aucun traitement n’a diminué. Individuellement, avec les promotions d’échelon, on sait que les fonctionnaires ne subissent pas, sur la durée, de baisse de leur pouvoir d’achat. Alors certes, je peux regretter individuellement de ne pas commencer avec le même pouvoir d’achat que ceux qui m’ont précédé. Mais je ne place pas l’argent comme unique motivation de ma volonté d’intégrer la fonction publique. S’il faut faire des efforts, je suis prêt à les accepter, s’ils me semblent justifiés. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas l’air indigné de celui qui découvre soudain qu’il s’est fait rouler sur la marchandise. Si vous vous étiez documenté sérieusement, vous seriez au courant…

			●R 	 Question 353  • Vous trouvez que la vie vaut d’être vécue ?

			 

			Que cherche le jury ? L’interrogateur qui vient de vous poser cette question n’est pas forcément désenchanté. En revanche, c’est quelqu’un qui cherche délibérément à vous déstabiliser. La question est bien noire, bien pessimiste, il va falloir redonner du soleil dans tout cela. Bien sûr, il est possible que la question soit un signal destiné à vous-même. N’avez-vous pas paru trop désabusé dans certaines de vos réponses ? N’affichez-vous pas toute la tristesse du monde sur votre visage ? Dans ces cas, corrigez !

			 

			Comment répondre. « Oui, la vie est parfois difficile, semée d’épreuves, parcourue de drames. Mais elle recèle aussi des joies, des satisfactions. Après tout, si je suis ici c’est parce que j’espère pouvoir connaître une de ces joies et ensuite les nombreuses satisfactions d’un travail bien fait et d’une fonction bien accomplie. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’adoptez pas le ton de votre interlocuteur : « C’est vrai, certains jours on se demande si la vie vaut bien d’être vécue, mais que voulez-vous, il faut bien vivre ! » Quel enthousiasme, vraiment, pour entrer dans la fonction publique.

			●R 	 Question 354  • Vous ne préféreriez pas être chez vous, avec un bon verre de scotch à la main ?

			 

			Que cherche le jury ? Même s’il semble incroyable qu’une telle question soit posée, cela arrive. D’ailleurs, cela n’est pas toujours dans le but de déstabiliser le candidat. Cela peut être aussi pour dédramatiser, pour détendre l’atmosphère. Mais ici, tout comme dans la question précédente, nous sommes dans le cas où le jury, en se plaçant volontairement dans une tonalité pessimiste, essaie de voir quelle va être votre propre capacité de résister à cette suggestion. Ici, c’est assez facile !

			 

			Comment répondre. « Non. Si j’étais en ce moment chez moi, pas forcément d’ailleurs avec un verre de scotch à la main, ça voudrait dire que j’ai raté l’écrit et que je ne serais donc pas en train de passer l’oral de ce concours. Donc, je n’ai vraiment aucune raison de le regretter. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait d’abonder et de dire : « Bien sûr, et devant mon téléviseur allumé avec un film que j’apprécierais, fumant un cigare. » Ne partez pas dans cette direction, positivez toujours. C’est cette aptitude à positiver que cherche aussi à détecter le jury.

			●R 	 Question 355  • (Pour un concours de la fonction publique territoriale.) Ça ne vous ennuie pas de devoir obéir à des élus ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury ne cherche pas spécifiquement à vous déstabiliser, mais la question est en elle-même déstabilisante. Vous allez vous trouver effectivement dans le cadre de vos fonctions devant un certain nombre d’élus. Ces élus vont avoir le pouvoir de vous donner des instructions, des ordres. Or, vous serez fonctionnaire. Le jury veut savoir si a priori vous ne redoutez pas trop cette situation.

			 

			Comment répondre. « Certes, je vais devoir, si je réussis ce concours, obéir à un élu ou à des élus. Ceux-ci auront été désignés par des électeurs pour remplir ces fonctions. Il sera donc normal que j’aie à leur obéir et à exécuter leurs ordres, puisque j’aurais à mettre en application les décisions qu’ils auront prises. Pour autant, tout en respectant ce devoir d’obéissance, je sais aussi qu’il me faudra d’abord obéir à la déontologie des fonctionnaires. L’obéissance fait partie de mes devoirs, mais j’ai aussi des droits. C’est fort de cette conviction que sans état d’âme je passe ce concours. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Dire : « Certes, obéir à des élus me pose un problème, car il arrive que ceux-ci ne respectent pas strictement les lois et les règlements et je serais donc obligé moi-même de me placer en situation d’illégalité » serait pour le moins maladroit. Non, vous ne serez pas obligé de vous placer en situation d’illégalité, si les ordres donnés sont manifestement illégaux et contraires à l’intérêt public.

			●R 	 Question 356  • Si vous étiez dans ce jury, quelle question poseriez-vous ?

			 

			Que cherche le jury ? Visiblement, le jury en mal d’inspiration vous renvoie la balle. Il attend sans le dire que vous le sortiez d’une situation difficile. Le tout est de savoir comment le sortir de cette situation et si ce n’est pas vous-même qui l’y avez conduit, peut être en restant sans réponse devant un certain nombre de questions. Si c’est le cas, trouvez une question dans l’un de vos domaines de prédilection et mettez-vous en mesure d’y répondre. Si ce n’est pas le cas, le jury est peut-être fatigué. Alors, simplement, tirez-vous-en par une pirouette.

			 

			Comment répondre. Dans le cas positif, trouvez quelque chose d’amusant ou d’intéressant. Vous pouvez répondre : « Demandez-moi quel film je suis allé voir au cinéma hier soir » ; « Demandez-moi où j’ai passé mes vacances. » Si le contexte est moins rieur et que cette question intervient parce que vous ne savez répondre à aucune autre question, trouvez quelque chose de plus en lien avec le travail. « Demandez-moi pourquoi je veux travailler pour le service public, par exemple. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien entendu de rester sans réponse. Dites quelque chose ! Mais attention, ne donnez pas non plus au jury un bâton pour vous battre. La question que vous posez, il faut que vous puissiez y répondre, et bien.

			●R 	 Question 357  • Ça vous arrive souvent de ne pas dire bonjour ?

			 

			Que cherche le jury ? Visiblement votre attitude à l’entrée dans la salle a déplu et le président, excédé, vous le fait remarquer. Il cherche à vous faire passer ce message et peut-être aussi à vous donner une chance de réparer.

			 

			Comment répondre. Excusez-vous, surtout, et puis réparez. Expliquez que passer une telle épreuve n’est pas quelque chose d’anodin et que cela vous a conduit bien involontairement à cette incorrection que vous regrettez.

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’erreur serait ici d’argumenter, de prétendre que vous avez salué ou encore que rien dans le règlement du concours n’impose de dire bonjour. Ce ne sera même plus la peine de dire au revoir en partant !

			●R 	 Question 358  • Cela vous pose un problème que la présidente du jury soit une femme ?

			 

			Que cherche le jury ? Là aussi une de vos réponses, voire votre attitude met mal à l’aise la présidente du jury qui se sent sans doute agressée. Il est rare qu’une question semblable soit posée, elle traduit une situation de crise. Si vous voulez réussir ce concours, il faut réussir d’abord à dénouer cette crise.

			 

			Comment répondre. Bien sûr, que vous soyez d’ailleurs un homme ou une femme, vous répondrez non. Que le président du jury soit un homme ou une femme, ce qui compte c’est qu’il ou elle préside un jury et qu’un jury est quelque chose de très impressionnant.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce qu’il faut éviter, c’est dans votre réponse ou votre attitude, d’une manière ou d’une autre, de montrer qu’effectivement cela vous pose un problème.

			●F Question 359  • Votre famille habite Marseille et vous postulez une fonction en Alsace. Vous avez l’intention de demander rapidement une mutation ?

			 

			Que cherche le jury ? Certains concours, notamment en catégories B et C, sont à recrutement déconcentré au niveau des régions ou des départements. Mais bien sûr, la règle de l’égal accès de tous les citoyens fait que des candidats de tous les autres départements ou régions peuvent s’y présenter. Le jury cherche donc à savoir comment vous allez concilier l’existence d’une famille à Marseille et d’un poste dans la région Alsace. Surtout si votre conjointe et/ou vos enfants sont liés professionnellement à la région de Marseille. Bien entendu, vous pouvez transposer cette question à toutes les régions de France. Le jury, en fait, cherche à savoir si vous avez bien réfléchi aux conséquences de votre éventuel succès.

			 

			Comment répondre. Il faut répondre ce que vous avez effectivement décidé et ce à quoi vous avez effectivement réfléchi. Ce qui impose d’y réfléchir avant. Ce sera par exemple : « J’ai longuement discuté de ce point avec ma conjointe. Nous sommes décidés à faire l’effort nécessaire pendant plusieurs mois et c’est elle qui va demander sa mutation. » ou encore : « Oui, effectivement. Bien entendu, j’accomplirais mes obligations dans un premier poste pendant deux ou trois ans, cela est convenu entre nous, mais ensuite, je demanderais une mutation. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est d’éluder la question d’un geste de la main, « c’est pas un problème » cela, c’est une très mauvaise réponse. Elle signifie aussi que vous n’affrontez pas les problèmes quand ils se présentent.

			●C Question 360  • Vous êtes venu en voiture. Pourquoi pas en train ? Vous trouvez qu’il n’y a pas assez de pollution ?

			
			Questions déplacées. Bien que rares, et cela est heureux, de telles questions sont toujours possibles : n’oubliez pas que les membres du jury, s’ils sont soigneusement sélectionnés, ne sont pas des professionnels de l’entretien. Ils peuvent partir parfois dans des directions non prévues. Les questions ne sont d’ailleurs pas toujours aussi « hard ». Ainsi, une question posée il y a quelques années au grand O de l’ENA : « Quelle est la profondeur de la Seine à Paris ? », à laquelle le candidat répondit : « Sous quel pont ? » ce qui était la meilleure façon de répondre.

			Mais elles peuvent choquer, ainsi cette question d’un examinateur en épreuve d’anglais à une candidate un peu trop décolletée : « You like to show your blue braces ?  » Comment réagir ? À une telle question, aujourd’hui, on ne peut pas ne pas réagir, car elle est scandaleuse, pour ne pas dire intolérable. Pour autant, il y a un concours à réussir. Alors, gardez votre calme, mais soyez ferme pour mettre un terme à cette dérive. Et pourquoi pas en anglais ? « Keep your eyes away, and back to this oral, please. » Le fait de vouloir tester votre sang-froid devant une situation imprévue ou un usager indélicat n’autorise pas tout !

		

			 

			Que cherche le jury ? Le jury qui vous a sans doute posé une question auparavant sur la manière dont vous étiez venu cherche uniquement à vous déstabiliser, à vous provoquer. Vous n’avez pas utilisé le transport en commun, certes, mais c’est peut-être aussi son cas. À vous de donner les bons arguments.

			 

			Comment répondre. « Bien entendu, j’aurais pu venir en train, mais il m’est arrivé d’être victime d’une grève ou de rater un train, j’ai préféré prendre ma voiture, cela m’a semblé plus sûr. » Ou bien : « La gare est éloignée de chez moi et de plus les horaires sont peu commodes. » Ou encore : « Bien entendu, je ne suis pas favorable à la pollution et je trouve qu’il y en a trop, mais les transports en commun ne m’assurent pas encore suffisamment de commodité par rapport à mon véhicule personnel. » Ensuite, à vous d’argumenter.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait par exemple de rétorquer au jury : « Et vous, vous êtes venus comment ? » En revanche, vous pouvez lui dire qu’il se peut que certains membres du jury soient venus en voiture, ce qui n’est certes pas une raison, mais remet tout le monde sur le même plan. Attention tout de même à ne pas vous montrer agressif.

			●R 	 Question 361  • Vous êtes venu en train. Cela signifie-t-il que vous votez écolo ?

			 

			Que cherche le jury ? Là encore, à vous déstabiliser. D’ailleurs, la formulation de cette question, un peu gouailleuse, le montre. Cette question touche à plusieurs points à la fois : à votre vie privée, à votre choix de transport, mais également à vos opinions. Répondez d’abord sur ce point.

			 

			Comment répondre. « Vous me permettrez de conserver pour moi le secret de mon vote. Je m’estime déjà lié, en effet, par la neutralité qui me sera demandée si vous décidez de me sélectionner. Et puis je ne pense pas que l’on puisse établir un lien direct entre le fait de prendre le train et de voter pour tel ou tel groupe politique. Je pense que l’on peut rouler à bicyclette sans être forcément un écologiste au sens politique du terme. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Répondre crânement « Oui, bien sûr », parce que vous violeriez ainsi l’obligation de neutralité, ou encore vous énerver : « Ça n’a rien à voir, posez-moi des questions sérieuses à la fin. » Vous prenez une sérieuse option sur la défaite.

			●R 	 Question 362  • Qu’est-ce que vous faites ce soir ?

			 

			Que cherche le jury ? On peut imaginer cette question posée par un membre du jury à une jeune candidate ou à un jeune candidat. C’est une provocation délibérée : il est bien évident que les jurys ne « draguent » pas dans leurs fonctions. Mais il pourra arriver dans vos futures fonctions que vous soyez soumis à ce genre de proposition. Comment allez-vous vous en tirer ? C’est ce qui intéresse le jury.

			 

			Comment répondre. Sobrement : « Ce soir, j’ai des projets, vous me permettrez de les garder pour moi. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Rougir et ne plus pouvoir répondre. Vous tomberiez en plein dans cette provocation.

			●R 	 Question 363  • Pour ou contre le port du string ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche réellement à vous énerver, à vous faire sortir de vos gonds ou à vous pousser éventuellement à la faute. La question qu’il pose n’a rien à voir avec le concours, mais il vaut mieux y répondre en vous en tirant avec une pirouette.

			 

			Comment répondre. Par exemple : « Dessus ou dessous le costume ? » Vous aurez gagné. C’est à lui de rattraper la balle ou de jeter l’éponge et de passer la main à un autre interrogateur.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous mettre en colère, être incapable de répondre. À la rigueur, si le mot d’esprit ne vous vient pas, vous pourrez dire que vous pensez que cette question n’a rien à voir avec le concours. On ne vous en demandera pas plus.

			●R 	 Question 364  • Pensez-vous qu’il y ait des possibilités de tricher dans les concours ?

			 

			Que cherche le jury ? La question est en effet pour le moins déstabilisante. Vous pouvez craindre que si vous répondez oui, on vous demande si vous le faites et si vous répondez non, vous passerez pour quelqu’un de très naïf. Il va donc falloir répondre positivement, puisque malheureusement, c’est la réalité, mais en prenant vos distances.

			 

			Comment répondre. « Je crois qu’il y a malheureusement toujours moyen de contourner les règles et de tromper les systèmes de protection les plus efficaces. Pour autant, je préfère être parmi ceux qui résistent que parmi ceux qui transgressent. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est répondre négativement : « Non, bien sûr, il n’y a aucun risque ! » ou pire et de manière inverse dire « tout le monde triche aux concours ! » Cela voudrait dire que vous aussi avez triché.

			●R 	 Question 365  • Vous n’avez pas de problème d’audition ?

			 

			Que cherche le jury ? Il est probable que le jury vous a posé une question et que vous n’y avez pas prêté attention ou que vous avez compris de travers… C’est assez ironique, ce qui peut traduire un certain agacement. Il va falloir calmer le jeu.

			 

			Comment répondre. « Non, pas du tout. Mais je suppose que j’ai dû ne pas entendre quelque chose. » On répétera, et cela ira mieux ensuite. Mais surtout, soyez attentif !

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Je vous demande pardon ? » présenterait peut-être l’avantage de faire rire, mais à vos dépens, ce qui n’est pas une très bonne chose.

			●C Question 366  • Vous savez qu’il y a 300 candidats et seulement 10 postes à pourvoir ?

			 

			Que cherche le jury ? Aucun sens caché là-dessous. C’est peut-être une introduction à une chaîne de questions sur les concours. Cela ne vous met absolument pas en cause.

			 

			Comment répondre. « Certes, mais je fais déjà partie des admissibles ! », avec le sourire, est une bonne façon de réagir…

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Oui, c’est dommage pour les autres, ça ne leur en laisse que neuf ! » serait trop arrogant !

			●R 	 Question 367  • Choisissez entre ces deux questions…

			 

			Que cherche le jury ? L’interrogateur a 2 questions à vous poser, ou deux interrogateurs vous interrogent en même temps, et le président vous donne le choix. Vous pouvez légitimement vous demander si ce n’est pas un piège, si on ne va pas ensuite vous demander pourquoi vous n’avez pas choisi l’autre et si on ne va pas justement vous interroger sur la question délaissée. Rassurez-vous : les jurys ne pratiquent pas un tel raffinement de cruauté. Répondez sincèrement.

			 

			Comment répondre. Simplement en désignant celle des deux questions qui vous semble vous convenir le plus. L’élégance étant de répondre brièvement à la seconde dans le même élan.

			 

			Ce qu’il faut éviter. D’anticiper le piège en donnant l’inverse de votre choix. Là, c’est vous qui venez de vous piéger !

			●R 	 Question 368  • Pensez-vous qu’un jury puisse être impartial ?

			 

			Que cherche le jury ? Voilà une question typiquement déstabilisante. Comme pour celle de la tricherie, vous êtes pris entre le soupçon de naïveté ou celui d’accusation masquée vis-à-vis de votre propre jury. Aussi la réponse s’impose, une réponse un peu langue de bois, mais en tout cas prudente.

			 

			Comment répondre. « Je pense qu’un jury cherche à être le plus impartial possible, même si l’impartialité complète n’existe peut-être pas. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici aussi, répondre oui ou répondre non. Si vous répondez oui, on vous taxera de naïveté, si vous répondez non, on vous demandera en quoi ce jury n’est pas impartial.

			●R 	 Question 369  • Vos origines ne risquent-elles pas de vous handicaper, si vous occupez ce type de fonctions ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est une question bien entendu uniquement déstabilisante et destinée à vous mettre mal à l’aise. On peut penser qu’il s’agisse d’origine ethnique, sociale, géographique. Normalement, le jury ne devrait pas pouvoir poser ce type de questions. Il se peut qu’il le fasse, à vous de le replacer dans le droit chemin et peut-être en jouant vous-même de la provocation.

			 

			Comment répondre. « Pourquoi devraient-elles me handicaper ? » C’est maintenant le membre du jury qui a à se défaire de cette contradiction. Vous avez passé le cap de la question.

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est bien entendu d’épouser la thèse ainsi fournie. « Bien sûr que cela va me handicaper, mais je vais faire des efforts, etc. » Vous auriez faux sur toute la ligne.

			●F Question 370  • Vous êtes une femme face à un jury composé uniquement d’hommes, vous trouvez ça normal ?

			(Nota : La situation semble réglementairement impossible, mais si le jury s’est divisé en sous-jurys ou si plusieurs membres féminins sont absents, cela peut très exceptionnellement arriver).

			 

			Que cherche le jury ? À vous déstabiliser, mais aussi à avoir votre avis sur une situation qui, en effet, est d’autant plus anormale que des instructions précises existent maintenant pour que les jurys se rapprochent au plus de la parité. Vous pouvez donc parfaitement dire que vous ne trouvez pas ça normal.

			 

			Comment répondre. « Non, je ne trouve pas cela normal, je crois même qu’il existe des textes allant dans le sens de la parité, mais, quant à moi, et si cela ne vous gêne pas, cela ne me gêne pas non plus. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Monter sur vos grands chevaux, crier au scandale, estimer qu’encore une fois « c’est la parfaite illustration de ce qui se passe dans les entreprises et les administrations : ce sont les hommes qui décident… » Ce n’est pas le jury qui s’est lui-même désigné, ce n’est donc pas lui qui est responsable de sa composition, ne l’attaquez pas.

			●F Question 371  • Avec votre niveau, vous auriez pu passer un autre concours !

			 

			Que cherche le jury ? Le jury n’a pas tort, vous auriez pu passer un autre concours. Mais vous avez fait le choix de passer celui-là. Vous avez par exemple une maîtrise en droit public et vous passez le concours de secrétaire administrative de catégorie B alors que vous pourriez parfaitement passer le concours des IRA catégorie A ou d’attaché territorial catégorie A également. Avez-vous réellement réfléchi à cela ? Et surtout, c’est la question qui devrait suivre : « Si vous avez ce concours, allez-vous quand même continuer à passer des concours de catégories supérieures ? »

			 

			Comment répondre. Il faut répondre ce qui correspond à votre analyse personnelle. Par exemple : « Ma stratégie est d’entrer dans la fonction publique. Je tente également des concours de catégorie A, mais je sais que j’ai quelques lacunes particulièrement en comptabilité publique. Mais j’apprendrai sur le tas, et j’ai l’intention de m’inscrire à des formations par correspondance. Par la suite, par concours et promotions internes, je m’efforcerai de progresser dans la carrière. » En principe, le jury sera satisfait.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce serait de présenter cet autre concours comme impossible à réussir : « Il est trop difficile, j’ai préféré celui-ci. D’ailleurs, je n’ai pas l’ambition de devenir un attaché. » Vous vous présenteriez ainsi avec un profil de perdant.

			●C Question 372  • Aider les exclus, vous ne pensez pas que cela puisse être un encouragement à en accroître le nombre ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore une provocation. Tenez bon ! Mais derrière la formulation provocatrice, il y a une vraie question et un vrai débat. Le jury veut se rendre compte de la manière dont vous allez pouvoir répondre à cette affirmation qu’on vous jettera peut-être à la figure si vous passez un concours du secteur social.

			 

			Comment répondre. Répondez de manière pondérée, mais ferme. Plus question ici d’esquiver le débat. Vous avez un avis. Donnez-le ! « Tout dépend bien entendu du niveau de l’aide, mais il serait dramatique de se réfugier derrière le doute pour ne rien faire. Ce qui est vrai, c’est qu’il ne faut pas se contenter d’aider, il faut aussi insérer. Le proverbe chinois est bien connu qui dit : “Donne un poisson à un homme, il mangera une fois. Apprends-lui à pêcher, il mangera tous les jours”. »

			
			Gros malaise. « Vous n’avez pas l’impression de nous faire perdre notre temps ? » La question, celle-ci ou une autre tout aussi embarrassante, résonne dans votre tête. Soudain, la pièce se met à tourner, vous sentez monter une bouffée de chaleur, l’air vous manque, votre gorge est rêche, votre voix ne passe plus, votre bouche est sèche : c’est un malaise.

			Que faire ? Si vous vous sentez vraiment mal, demandez une suspension. Certains jurys peuvent accepter de vous donner une ou deux minutes pour vous reprendre. Il arrive même que le président du jury ou l’un des membres vous glisse un verre d’eau ou que l’on vous autorise à recommencer une interrogation. Ce n’est ni automatique ni réglementaire, mais cela existe. Si vraiment, vous sentez que cela ne va pas, que vous avez besoin de quelques minutes pour faire le point avec vous, demandez-en l’autorisation au jury au moment où lui-même vous pose ce genre de questions.

		

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas ici d’atermoiements. Pas de « c’est vrai, peut-être », et encore moins de « mais alors, que faire ? » Il faut conclure. Au fait, quel est votre avis, à vous, sur ce débat ?

			●R 	 Question 373  • Vous n’avez pas l’impression de nous faire perdre notre temps ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche et réussit sans doute à vous faire passer un message précis : il a le sentiment que vous n’avez pas suffisamment préparé l’épreuve. Les jeux sont peut-être déjà faits, mais si vous êtes encore dans la première moitié de l’épreuve, essayez de sauver les meubles.

			 

			Comment répondre. « J’ai le sentiment de n’avoir pas été à la hauteur de vos questions, je suis très stressé aujourd’hui, c’est peut-être normal, je vais essayer de me reprendre. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne lui répliquez pas du tac au tac : « Et vous, est-ce que vous ne me faites pas perdre le mien ? » La réponse serait évidente.

			●F Question 374  • Bonjour, je crois que cela fait trois fois que vous passez cet oral ?

			 

			Que cherche le jury ? Ou à vous mettre à l’aise (mais alors c’est un peu raté) ou au contraire à vous déstabiliser tout de suite. Comment allez-vous retourner cette situation, alors qu’on vous a placé immédiatement en position de perdant et peut-être même de perdant une troisième fois ?

			 

			Comment répondre. « En effet, j’ai réussi trois fois l’écrit, j’espère que cette fois je réussirai aussi l’oral. » Vous avez inversé la chose. Cette fois-ci, vous n’êtes plus celui qui a raté deux fois et peut-être bientôt trois, vous êtes celui qui a déjà réussi trois fois et raté deux. L’avantage est pour vous. Psychologiquement, c’est important.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Baisser la tête, hausser les épaules, vous replier sur vous-même. Restez positif !

			●R 	 Question 375  • Vous ne pensez pas que votre cravate est trop voyante ?

			 

			Que cherche le jury ? On peut se demander si jusque-là votre attitude n’a pas été trop décontractée face à ce jury. Le jury, inconsciemment bien entendu, aime bien qu’on lui renvoie l’image de sa puissance en lui témoignant un petit peu de crainte, sinon de timidité. « Vous ne pensez pas que votre cravate est un peu trop voyante ? », cela veut dire aussi : « Dites donc, vous vous prenez pour qui ? » Comprenez le message.

			 

			Comment répondre. En plaisanterie : « Je ne devais pas être bien réveillé ce matin ! », mais n’en rajoutez pas.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous vexez pas, ne vous mettez pas en colère. N’oubliez pas qu’on cherche seulement à vous tester.

			●C Question 376  • Vous n’en avez pas assez, des concours ?

			 

			Que cherche le jury ? Ou bien l’examinateur craque, excédé par douze jours d’oral, ou bien il vient de constater en compulsant votre fiche (les jurys disposent parfois du dossier du candidat) que vous avez déjà passé beaucoup de concours, peut-être même avec succès. Il se dit qu’il trouve que cela doit être épuisant, à la longue. Et vous ? Ne cachez rien, ici, dites tout. C’est en fait une question sans mystère.

			 

			Comment répondre. Deux solutions ; ou bien cela vous plaît : « Il faut croire que non, sinon je ne serais pas ici. » Ou encore : « Moi, non, et vous ? », mais avec toute la prudence que requiert cette deuxième réponse… Ou bien cela vous ennuie. « C’est vrai que cela fait beaucoup. Mais c’est pour moi le seul moyen de progresser rapidement (pour des candidats internes) ou d’améliorer mes notes (pour des candidats externes). S’il en existait un autre, j’aviserais. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas l’air blasé, surtout en soufflant bruyamment pour bien marquer comme tout cela vous indiffère. L’indifférence est toujours plus mal perçue qu’une prise de position, quelle qu’elle soit.

			●R 	 Question 377  • Vous ne trouvez pas que le devoir d’obéissance, c’est dépassé ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est non seulement une question déstabilisante, mais c’est aussi un piège. Le devoir d’obéissance fait partie des obligations des fonctionnaires. C’est pour le jury un moyen de se rendre compte si vous connaissez ces droits et ces obligations auxquelles vous vous apprêtez à vous soumettre. Mais pour autant, le jury ne vous ôte pas tout sens critique : il vous invite à la réflexion.

			 

			Comment répondre. « Le devoir d’obéissance est l’une des obligations fondamentales des fonctionnaires. Les seules exceptions sont quand l’ordre reçu est manifestement illégal ou qu’il présente un danger physique pour celui qui doit l’exécuter. Pour autant, un fonctionnaire reste responsable de ce qu’il a contribué à exécuter, et dans une société de plus en plus ouverte aux notions de responsabilité individuelle et de participation, l’obéissance ne peut plus avoir la même signification que sous le premier Empire ! Je pense qu’aujourd’hui un cadre doit être capable, pour être obéi, de susciter l’adhésion, de bien communiquer et d’avoir le souci d’expliquer. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Le devoir d’obéissance ? C’est pour les militaires ! » Voilà un bon moyen de casser un oral ! D’une façon générale, évitez les réponses brutales, à l’emporte-pièce, caricaturales. Elles ne peuvent que vous porter préjudice.

			●C Question 378  • Comment allez-vous justifier devant un contribuable qu’il continue à verser des impôts pour que l’on puisse vous payer ?

			 

			Que cherche le jury ? La déstabilisation vient ici du caractère très personnel induit par la question. La même : « Comment justifieriez vous que l’on paye des impôts pour rémunérer les fonctionnaires ? » pourrait être abordée de façon beaucoup moins passionnelle. Ici, on vous met en cause dès le départ. Vous allez donc vous efforcer de ne pas céder à cette provocation en replaçant la question dans son cadre général et pour cela, vous allez reformuler.

			 

			Comment répondre. « Vous me demandez d’expliquer à un contribuable pourquoi il est légitime que ses impôts servent à payer les fonctionnaires. J’essaierais de lui montrer qu’il utilise au cours de sa vie un certain nombre de services, soit directement comme les routes, les hôpitaux, les écoles, soit indirectement comme la sécurité apportée par l’existence de services de police, de justice, de forces armées. De lui expliquer que ces services nécessitent le travail de personnes qui sont les fonctionnaires et que dès lors, qu’il les utilise directement ou indirectement, il est normal qu’il ait à les prendre en charge en fonction de ses capacités. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous laissez pas déstabiliser. Ne vous sentez pas pris à partie personnellement, ne vous placez pas sur la défensive, mais en position dynamique.

			●C Question 379  • Combien vaudriez-vous dans le privé ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury cherche ici une déstabilisation en s’adressant directement à vous. Il vous demande encore de vous autoévaluer, non pas relativement au traitement qui sera le vôtre si vous réussissez ce concours, ce qui est une donnée objective, mais par rapport à ce que vous penseriez valoir dans le secteur privé. Attention ! En même temps, il se demande si vous avez une idée exacte des rémunérations dans le privé, ou si vous ne vous faites pas une représentation un peu irréaliste de celles-ci.

			 

			Comment répondre. Pour ce genre de questions, la prudence est de mise. En France, les différences de rémunération entre le public et le privé ne sont pas telles qu’on puisse en faire un critère déterminant de choix. Répondez ainsi : « Je pense que dans le privé je pourrais prétendre à une rémunération assez comparable à celle que j’estime pouvoir recevoir en tant que fonctionnaire. Les variations dépendant à mon sens d’ailleurs plus de l’entreprise, de son secteur d’activité que d’autre chose. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Répondre n’importe quoi, un chiffre trop bas laisserait à penser que vous passez ce concours uniquement appâté par l’idée que les traitements des fonctionnaires sont bien plus élevés que les rémunérations du privé. Un chiffre trop élevé pourrait vous faire passer pour irréaliste.

		

	

		
	
			Chapitre 8  
 53 situations d’interrogation difficiles

			Dans ce chapitre, ce qui va compter, ce n’est pas tant la question posée que la manière dont celle-ci est posée. Les interrogateurs ne sont pas en effet toujours des personnes à l’expression claire, aux formules simples, au ton dépassionné. Vous pouvez en rencontrer qui vous posent un problème non pas tellement sur le fond de la question que sur la forme de l’interrogation. Ici, nous allons donc adopter une démarche légèrement différente, puisque le problème n’est plus seulement dans la réponse à trouver, mais parfois dans la question à comprendre. Nous avons ainsi repéré 14 types d’examinateurs hors norme.

			 

			1. L’interrogateur qui mange ses mots.

			2. L’interrogateur qui raconte sa vie.

			3. L’interrogateur shadokien (pourquoi faire simple ?).

			4. L’interrogateur partisan.

			5. L’interrogateur inattentif.

			6. L’interrogateur provocateur.

			7. Les interrogateurs qui s’interrompent mutuellement.

			8. L’interrogateur connu du candidat.

			9. L’interrogateur qui se trompe.

			10. L’interrogateur peu au courant.

			11. L’ interrogateur qui s’impatiente.

			12. L’interrogateur dragueur.

			13. L’interrogateur pressé.

			14. L’interrogateur sans inspiration.

			 

			„ Nous n’avons pas précisé ici si les questions étaient fréquentes ou pas. En effet, ce qui nous intéresse bien plus que les questions elles-mêmes, ce sont ici les situations. Lesquelles sont d’ailleurs, bien heureusement, toutes rares.

			L’interrogateur qui mange ses mots

			Tout le monde ne parle pas aussi distinctement qu’on pourrait le souhaiter. Vaut-il mieux faire répéter ou essayer de déchiffrer ?

			Question 380  • Qu’est-c e vous p’sez d’B’xit ?

			!?Quel est le sens de la question ? Cette première question ne pose pas trop de problèmes. À quelques syllabes près, elle est même très claire : l’interrogateur vous demande ce que vous pensez de la décision britannique de quitter l’Union européenne. 

			 

			Comment vous en sortir. Ici, pas de difficulté réelle : vous avez bien compris, finalement, et vous allez pouvoir répondre, ce qui ici fait appel à votre réflexion personnelle sur le sujet évoqué. Discrètement, vous pourrez commencer en reformulant la question, dans les mêmes termes, mais sans attendre de confirmation autre qu’un hochement de tête. « Vous me demandez mon avis au sujet de la décision britannique de sortir de l’Union européenne. Le 23 juin 2016, en effet, le peuple britannique, invité à donner son avis par référendum… » Maintenant que vous savez que votre interrogateur avale ses syllabes, redoublez d’attention pour la question suivante !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne commencez pas en faisant remarquer à votre interlocuteur qu’il ne prononce pas bien ! Si vous faites cela, vous venez de vous faire un ennemi dans le jury… Il souffre peut-être d’un handicap : faites confiance, le cas échéant, au président pour reformuler lui-même.

			Question 381 • Est-ce que v’ssez le der’ri’court ? Et, en gén’ral, que p’sez’rix litt’raires ?

			!?Quel est le sens de la question ? Ici, il faut reconstituer. La première question, en elle-même, est incompréhensible. Mais la seconde, qui la suit immédiatement et la précise, vous permet de la décoder. Vous avez pu identifier une allusion aux prix littéraires. Les mots dont vous n’aviez entendu que « der’ri’court » sont certainement « dernier prix Goncourt ». Normalement, si le président fait bien son travail, il devrait vous aider, en reformulant lui-même ou en répétant simplement la question peu audible. Encore faut-il qu’il l’ait lui-même comprise ! Si ce n’est pas le cas et que vous réussissiez quand même à décoder et à répondre, ce sera plutôt apprécié.

			 

			Comment vous en sortir. Sur le fond, tout dépend de votre connaissance réelle de la réponse. Si vous connaissez celle-ci et si même vous avez lu le livre, parlez-en. « Oui, je connais le nom du lauréat du dernier prix Goncourt. Il s’agit de X, pour son roman Z… Je l’ai lu et je dois dire que… » Ou bien vous ne le connaissez pas et alors foncez sur la seconde question : « Non, je ne l’ai pas en tête. Mais d’une façon générale, je pense que les prix littéraires… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, n’allez pas dire : « Je ne comprends rien. Vous pouvez vous efforcer de prononcer plus clairement ? » Cette fois, c’est de l’insolence, et non seulement le jury n’appréciera pas, mais il s’en souviendra encore l’année prochaine !

			Question 382  • Vous connaissez [incompréhensible] ?

			!?Quel est le sens de la question ? Cette fois, vous êtes devant une impossibilité matérielle. On vous demande une réponse précise, fermée (c’est « oui » ou c’est « non ») et vous ne savez pas sur quoi porte la question. N’inventez pas ! Il ne le fait sans doute pas exprès, mais sait-on jamais ? Certains interrogateurs se prennent parfois pour des expérimentateurs en tests psycho-logiques. Ne tombez pas dans leur piège.

			 

			Comment vous en sortir. Commencez une reformulation en laissant des points de suspension. « Vous me demandez si je connais… » Normalement, cela devrait suffire, et l’interrogateur complétera de lui-même, et en général de manière plus claire. Vous serez ainsi ramené à une question simple, classique, à laquelle il vous suffira de répondre. Si ça ne suffit pas, vous verrez plus loin (cf. question suivante) comment faire.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut vous rendre à l’évidence : on ne peut pas répondre à une question que l’on n’a pas comprise. Inutile donc d’essayer de deviner quel était le mot incompréhensible et de répondre de manière hasardeuse. En fin de compte, vous risquez seulement de vous ridiculiser.

			Question 383  • Que diriez-vous [incompréhensible] ou même de [incompréhensible] ?

			!?Quel est le sens de la question ? Personne, bien entendu, mis à part celui qui l’a posée, ne le sait. Le président va certainement intervenir. Sinon, vous n’avez pas d’autre issue que d’avouer votre incompréhension.

			 

			Comment vous en sortir. Soyez courtois. Vous n’êtes pas responsable de la situation, mais commencez toutefois par vous excuser. « Je vous demande pardon. Je n’ai pas bien entendu la question. Pourriez-vous la répéter, s’il vous plaît ? » À cet instant, le président reprendra sans doute la parole en précisant : « Monsieur Untel vous a demandé… » La difficulté sera levée.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention aux termes employés ! Ne dites pas : « Je n’ai pas compris la question », car cela laisserait entendre que vous n’en avez pas saisi le sens, tout en en ayant compris les mots. Dites bien : « Je n’ai pas bien entendu… » Et détendez-vous, il ne va pas vous interroger longtemps. La situation va finir par redevenir normale, rassurez-vous, les autres candidats rencontrent les mêmes problèmes.

			L’interrogateur qui raconte sa vie

			Certains interrogateurs ont une grande incapacité à formuler simplement une question, sans l’entourer d’un fatras de considérations inutiles !

			Question 384  • Il y a une vingtaine années, je me suis rendu en Égypte. J’ai eu l’occasion, à Assouan, de visiter une nouvelle cathédrale, qui venait d’être construite pour les Coptes. Ma question est celle-ci : que pensez-vous de la survie d’une église copte en terre d’Islam ?

			!?Quel est le sens de la question ? La question se résume bien sûr à la dernière proposition : « Que pensez-vous de la survie d’une église copte en terre d’Islam ? » Ce qui a précédé marquait simplement un besoin de reconnaissance de la part du personnage. Pour autant, tout n’y est pas à jeter. L’information sur la construction d’une nouvelle cathédrale à Assouan est à retenir et à exploiter dans votre réponse.

			 

			Comment vous en sortir. Si jamais vous avez fait le même voyage, utilisez-le ! N’hésitez pas une seconde. « Je suis allé à Assouan, moi aussi, et j’ai vu cette cathédrale. Il est vrai que cela bouscule un certain nombre d’idées reçues… » Débrouillez-vous pour la suite, qui sera assez convenue, mais attention aux questions connexes ! Si vous n’avez pas fait le voyage, utilisez l’information brute. « La construction de cette nouvelle cathédrale en pleine terre d’Islam bouscule certes un certain nombre d’idées reçues… Mais la situation des Coptes en Égypte est loin d’être idyllique. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’ignorez pas l’anecdote. Et surtout ne marquez pas votre désintérêt en disant que vous n’en pensez rien de précis. C’est bien entendu une façon de hâter la fin de l’intervention de cet interrogateur-là, mais qui vous dit que le suivant sera plus facile ? Un interrogateur qui raconte sa vie, ce n’est pas une mauvaise chose : il vous fait gagner du temps, que vous mettez à profit pour reconstituer votre potentiel, en respirant lentement, tout en restant attentif.

			Question 385  • Je voudrais savoir comment vous envisagez l’évolution de l’Europe. En effet, je me souviens encore du temps où on parlait des Six. Puis il y a eu le premier élargissement, ensuite la Grèce, en 1981, puis le Portugal et l’Espagne. Ensuite, ça a été les 15, puis les 27, 28 avec la Croatie, mais retour à 27 avec le Brexit. Aujourd’hui, on parle de l’Ukraine et de la Moldavie. Les citoyens sont un peu dépassés par tout cela. Ils trouvent que c’est rapide, que ça va trop vite et trop loin, qu’il n’y a pas assez de démocratie. Et en même temps, quand il y a une élection, ils s’abstiennent. Alors qu’en pensez-vous ?

			!?Quel est le sens de la question ? Il est simple : c’est celui qui est donné clairement à la première phrase. Cependant, on vous donne du grain à moudre : prenez ces informations en considération. Il y a dans cette longue question deux précisions : l’extension de l’Union et le déficit démocratique…

			 

			Comment vous en sortir. Une réponse claire et bien structurée, pour dire que l’évolution de l’Europe ce n’est pas seulement l’intégration de nouveaux pays, mais aussi le devenir des institutions… L’interrogateur vous a bien aidé !

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez surtout pas marquer des signes d’impatience, voire interrompre l’interrogateur en lui demandant d’achever. Ce n’est pas à vous de le faire ! Finalement, celui-ci vous apporte un soutien : il a posé une question, puis a commencé tout seul à apporter des éléments de réflexion. Utilisez-les !

			Question 386  • L’intercommunalité pose un vrai problème. Il y avait en France, du temps de l’Europe des Quinze, autant de communes que dans les 14 autres pays réunis. La loi MAPTAM en 2015 a permis qu’on en réduise le nombre. Mais il y a beaucoup de Français qui y restent attachés. Le maire représente encore quelque chose. Savez-vous que c’est aux élections municipales et aux présidentielles que les gens votent le plus ?

			!?Quel est le sens de la question ? Il y a dans ce paragraphe une question, avec un point d’interrogation, mais ce n’est pas la question. En fait, votre interlocuteur a tout simplement omis de vous poser sa question. Il a cependant accumulé assez de données pour que cette question puisse implicitement se dégager. C’est : faut-il regrouper les communes pour en diminuer le nombre ?

			 

			Comment vous en sortir. Un appui sur la fausse question finale, puis un développement. « En effet. Et cela doit être pris en compte quand on se pose la question de la réduction du nombre des communes. Les citoyens sont attachés à cet échelon d’administration… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous bornez pas à la « fausse question », en commençant à broder sur la montée de l’abstention. Ce n’est pas ce qui vous est demandé. Une question n’est pas nécessairement explicite. Apprenez à dégager des questions implicites…

			Question 387  • À chaque tentative de modification des règles, les gens ont mal réagi à la réforme des retraites. Il y a des grèves et des manifestations. Pourtant, il faut bien faire quelque chose. Il y a un vrai conservatisme dans le corps social. Dans d’autres pays, les choses se passent différemment. Mais la France aime bien faire la grève. C’est bien connu !

			!?Quel est le sens de la question ? Là, il n’y a pas de question. Le membre du jury avait une déclaration à faire, et il l’a faite. Il n’est ni très possible ni souhaitable de formuler une question à partir de cela.

			 

			Comment vous en sortir. Gardez le silence. Restez en position d’écoute. Il comprendra et se décidera enfin à vous poser une vraie question, lui ou un autre. Et s’il vous sollicitait. « Qu’en pensez-vous ? » Vous pourrez toujours lui demander de préciser la question, toujours courtoisement, bien sûr. Toutefois, il peut aussi être possible de rebondir et de continuer sur le mode conversationnel. « C’est vrai que la France a cette réputation. Mais la grève est aussi un droit fondamental. C’est après tout un mode d’expression… » Vous n’avez plus qu’à attendre la suite. Mais attention : vous risquez alors de vous enfermer dans une polémique. Vous n’êtes pas là pour ça !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous lancez pas non plus dans une approbation du type café du commerce. Vous n’avez pas à approuver. « C’est bien vrai, monsieur… Vous avez raison… » Vous n’avez qu’à y perdre ! Finalement, ce type d’interrogateur ne pose pas trop de problèmes de gestion de l’entretien… Utilisez le temps ainsi gagné à bon escient : pas en vous impatientant !

			L’interrogateur SHADOKIEN (pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué ?)

			Celui-ci se rapproche un peu du précédent, mais ici la question n’est plus seulement enveloppée, elle est envahie par le verbiage !

			Question 388  • Vous avez sans doute déjà pu, même si ce n’est après tout pas obligatoire, entendre dire, par exemple quand vous avez voulu… Enfin non, pas voulu, essayé… que vous vous êtes inscrit, dire que, malgré toutes les précautions, et encore, il arrive que certains ne croient pas vraiment à ces précautions, penser que. Bien entendu, ceci n’est pas une règle générale… Il existe disons une croyance selon laquelle, et cela malgré toutes les précautions, il y aurait… bien entendu, je parle au conditionnel, des possibilités de fraude, ou tout autre mot qui peut être employé… Je veux dire dans les concours. Vous pensez que… ? 

			!?Quel est le sens de la question ? Si vous n’avez pas perdu le fil, c’est simple : « Pensez-vous qu’il y ait des possibilités de tricher dans les concours ? » C’est une question déstabilisatrice classique, dont vous trouverez le traitement à la question numéro 364.

			 

			Comment vous en sortir. Un seul moyen : reformulez, avant de répondre. Éventuellement, l’interrogateur, s’il est en désaccord avec l’expression simplifiée, repartira dans sa logorrhée. Vous reformulerez à nouveau, et ainsi de suite, jusqu’à un accord sur la formulation finale.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous hâtez pas de répondre sans prendre davantage le temps de réfléchir. Il se peut que vous ayez mal interprété cette question. La reformulation est souvent conseillée dans les oraux de concours, mais ici, elle est impérative.

			Question 389  • La participation électorale diminue. Je veux dire le taux d’abstention, qui augmente. Sauf peut-être aux élections de juin 2024, mais c’est différent… Il y a aussi, c’est vrai, les municipales, qui mobilisent encore. C’est un peu comme si nos concitoyens ne votaient plus que pour élire le maire et le président. Notez bien qu’aux élections régionales de juin 2020, on a assisté à une dégringolade. Il est vrai qu’il y avait le Covid ! Mais la tendance est quand même indiscutable. D’ailleurs, il n’y a pas qu’en France. Et vous ?

			!?Quel est le sens de la question ? On a envie de dire : « Et vous quoi ? » Non seulement la question est pleine de circonlocutions, mais encore elle n’est même pas posée entièrement. L’examinateur veut très certainement vous demander votre avis sur la montée de l’abstention. Mais cela vaut la peine de vérifier.

			 

			Comment vous en sortir. Reformulez ! « Vous souhaitez connaître mon avis sur la montée de l’abstention ? - En effet - Eh bien, je ne peux que la constater… » Avec cette réponse brève, vous renvoyez la balle avec un peu de cruauté, vers votre interrogateur qui va encore s’embarquer dans une question fleuve pour vous préciser que c’est de votre avis qu’il a besoin. Profitez-en, gagnez du temps, d’autant que cette fois, vous savez avant lui ce qu’il veut vraiment vous demander.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous énervez pas, ne marquez pas non plus de signes d’impatience. Imaginez que ce membre du jury est en train de souffrir en s’exprimant devant ses collègues. Il ne se sent peut-être pas à la hauteur. Respectez-le. Si vous sentez l’agacement arriver, contrôlez votre respiration, posez vos mains à plat sur la table et attendez. Soyez zen…

			Question 390  • Je voudrais vous interroger sur un sujet qui va peut-être vous surprendre, encore que si j’en crois votre curriculum vitæ, du moins celui que vous avez bien voulu nous communiquer, il ne vous soit pas totalement étranger. Et d’ailleurs, si vous l’avez indiqué, c’est sans doute que cela vous a semblé pouvoir attirer le jury. Eh bien, soyez satisfait : je tombe dans votre piège. Mais attention que celui-ci ne se referme pas sur vous ! Vous nous dites que vous êtes passionné – encore que le mot passion, ou plutôt l’emploi que vous en faites, soit ici un peu matière à discussion. Passionné donc par la science-fiction. C’est intéressant. Mais est-ce que vous ne pensez pas – encore que, bien heureusement, il y ait une vie après le travail –, ce soit bien loin de ce concours… Mais ce n’est pas cela que je veux vous demander. Quel livre de science-fiction avez-vous lu récemment ?

			!?Quel est le sens de la question ? En fait, la question est simple. Simple vérification de la solidité de votre C.V. Si vous êtes passionné, citez un titre de livre que vous avez lu récemment.

			 

			Comment vous en sortir. En donnant ce fichu titre et en ne vous préoccupant en aucune manière de ce qui a précédé, surtout de cette fausse question déstabilisatrice, mais censurée par l’interrogateur lui-même. Ne lui redonnez pas vie, elle pourrait vous mettre en difficulté.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur le fond, si vous avez écrit dans votre C.V. que vous lisiez de la SF, faites en sorte que ce soit vrai. Sinon, vous en serez réduit à citer le titre du seul roman que vous ayez lu de toute votre vie dans ce style, un roman vieux de 70 ans, et vous passerez aussitôt pour un menteur. Surtout si votre interrogateur est lui-même un auteur de SF, ce qui arrive. La question était ici à mi-chemin entre le « raconter sa vie » et le « shadok ». Il fallait laisser passer l’averse, et ensuite répondre…

			Question 391  • Supposons que, si vous devenez un jour attaché territorial. Je ne préjuge bien sûr pas du résultat ! Encore faudrait-il ensuite que vous trouviez un poste. Je pense que vous savez qu’il existe des reçus collés. C’est d’ailleurs une différence importante avec les concours de l’État. Là, vous êtes sûr d’avoir un poste. Et le maire. Nous supposerons aussi – vous me direz que cela fait beaucoup de suppositions – que tout cela se passe dans une mairie. Encore que cela puisse aussi se voir dans un syndicat de communes. Donc, le maire vous demande. Nous dirons que vous êtes responsable des espaces verts… Il vous demande… (et là, l’examinateur a une panne…)

			!?Quel est le sens de la question ? Il n’y en a pas. En cours de route, l’examinateur bavard a perdu le fil de son discours. Que faire si le président ne dit rien (ou pire, si c’est lui le bavard) ? Impossible ici de reformuler… Relancez…

			 

			Comment vous en sortir. « Vous me parliez de la situation d’un attaché responsable, dans une mairie, des espaces verts… » Votre interlocuteur, grâce à vous, va retrouver le fil, ce qui va inconsciemment bien le disposer à votre égard.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Rester dans un silence interminable ou, pire, jeter que ce n’est pas une question ou que vous voulez bien répondre, mais qu’il vous manque la question, etc. Toutes ces attitudes seront interprétées comme autant d’insolences, et vous en pâtirez par la suite. Souriez, montrez-vous patient, cela détendra tout le monde, y compris vous…

			L’interrogateur partisan

			Un bon interrogateur ne doit en rien laisser transparaître ses opinions personnelles, mais il existe des exceptions… Comment réagir dans ces situations ?

			Question 392  • Vous serez d’accord avec moi pour dire qu’il faut diminuer l’impôt sur le revenu ?

			!?Quel est le sens de la question ? Voilà une question qui relève de la manipulation : elle est formulée comme une affirmation et qui revient à vous piéger ; ou bien vous êtes d’accord, et vous abondez en ce sens (mais que se passe-t-il si l’interrogateur a voulu, en fait, vous provoquer ?), ou bien vous ne partagez pas cette idée, et vous risquez de vous retrouver en polémique avec l’interrogateur. Dans tous les cas : danger… Les membres des jurys jouent aussi un rôle. Celui qui vient de vous poser cette question est peut-être tout à fait contre cette baisse : il voulait vous tester.

			 

			Comment vous en sortir. Un moyen de s’en sortir peut être de dépersonnaliser en reformulant : « Vous me demandez s’il est nécessaire de baisser le taux des tranches de l’impôt sur le revenu. » Ensuite, après vous être débarrassé du « vous-moi » de la question, rappelez l’obligation de neutralité qui doit être la vôtre (et celle du jury) : « En la matière, comme fonctionnaire, je n’ai pas à avoir d’avis sur une décision politique que je peux être chargé de mettre en application. » Puis répondez selon ce que vous en pensez, en argumentant : « Toutefois, comme citoyen, je pense que… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous transformer à votre tour en partisan : « C’est une mesure injuste : elle ne concerne que les riches ! » ou à l’inverse : « Bien entendu. Cet impôt dissuade ceux qui ont la capacité de travailler plus ! »

			Question 393  • Il est bien évident que l’Europe est d’abord chrétienne. La Turquie n’a rien à y faire ! Enfin, qu’en pensez-vous ?

			!?Quel est le sens de la question ? Cette fois, la réponse précède la question. Allez-vous brosser l’interrogateur dans le sens du poil ? Mais ce n’est pas forcément un bon calcul : vous ne connaissez pas l’avis sur la question des autres membres du jury ! Il est fréquent que les membres d’un jury divergent dans leurs opinions, leurs choix politiques, etc. Un jury n’est jamais choisi en fonction des opinions de ses membres, mais d’abord de leur qualification, ensuite de leur disponibilité. Ici aussi, il faut désamorcer.

			 

			Comment vous en sortir. Vous pourriez vous appuyer sur la laïcité, chère aux Français. « Je suis un peu gêné pour vous répondre. La République est d’abord laïque. Il est vrai que l’Europe est marquée par la culture chrétienne. Mais l’Espagne, le Portugal, l’Europe orientale jusqu’à Vienne ont aussi connu une culture différente. Le pape de l’an mille, Sylvestre II, de son vrai nom Gerbert d’Aurillac, avait étudié à Grenade, avec des professeurs juifs, musulmans et chrétiens. Je dirais que l’Europe ne doit pas déterminer sa géographie en fonction de ses religions. Quant à l’adhésion de la Turquie, je pense que… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas de rejet indigné ni d’approbation excessivement enthousiaste. N’oubliez pas qu’il y a une chance sur deux que tout cela soit une provocation.

			Question 394  • Personne ne conteste que les 35 heures soient une catastrophe. Avez-vous l’intention de prendre tous vos jours de RTT ?

			!?Quel est le sens de la question ? Question difficile et dangereuse. Elle se compose d’une affirmation, que vous n’êtes pas supposé remettre en cause, et d’une question fermée qui semble bien sans échappatoire : ou c’est « oui », et vous êtes un paresseux : out, ou c’est « non », et bienvenue parmi nous : in. Il va falloir travailler en douceur. Le jury ne cherche pas seulement à tester vos connaissances, votre réflexion, mais aussi votre manière de réagir devant telle ou telle situation difficile. C’est probablement ce qu’il fait ici. Un candidat sortit un jour d’un jury persuadé qu’un des interrogateurs avait des idées d’extrême droite. Quelle ne fut pas sa surprise en apprenant qu’il sortait en fait du cabinet d’un ministre socialiste…

			 

			Comment vous en sortir. Première chose : revenir sur l’affirmation. « D’abord, je ne suis pas aussi sûr que votre avis sur les 35 heures soit partagé par tout le monde, ce qui ne veut pas dire que je ne le partage pas. » Second temps, nuancez votre réponse : « Ensuite, j’ai l’intention d’exercer mes droits de fonctionnaire, de manière bien entendu compatible avec l’intérêt du service. » Vous avez remis les pendules à l’heure.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne faites pas le béni-oui-oui. Ne sacrifiez pas vos droits en vous disant que ça n’engage à rien. C’est peut-être un piège ! Ne tombez pas dedans.

			Question 395  • En ce qui me concerne, je trouve scandaleux qu’on ait pu toucher au statut des intermittents du spectacle. Vous ne trouvez pas cela scandaleux, vous ? C’est une atteinte à la culture française !

			!?Quel est le sens de la question ? La question est : « Trouvez-vous cela scandaleux ? » Il est bien évident que vous ne devez pas répondre à cela. Vous devez non seulement reformuler, mais même formuler une autre question, sur un mode plus posé. Et vous répondrez sans attendre de confirmation.

			 

			Comment vous en sortir. La question pourrait devenir : « Vous voulez que je vous parle du problème des intermittents du spectacle. C’est une question complexe. Il est vrai que, d’une part, ce système permet à la création artistique française, dans le domaine du spectacle vivant, d’être particulièrement dynamique, créative, inventive. Mais d’autre part, le mode de financement de ce régime, s’il repose essentiellement sur les cotisations payées par les intermittents eux-mêmes, est structurellement déficitaire, et s’appuie aussi pour financer ce découvert sur les cotisations des autres partenaires sociaux. » Ici, prenez une respiration. Vous n’avez pas pris parti. Laissez venir une autre question, que l’on peut espérer plus mesurée.

			 

			Ce qu’il faut éviter. La polémique, toujours. « Et vous trouvez normal que les salariés et les entreprises paient pour que des clowns fassent leur numéro ? » Aïe aïe aïe… Vous venez de démontrer que vous n’avez aucun sens de la mesure… Quand l’interrogateur s’enflamme, ne le suivez pas sur ce terrain. Opposez-lui calme et sérénité. Il sera toujours temps de vous mettre en rogne quand vous serez rentré chez vous !

			L’interrogateur inattentif

			Les épreuves d’oral s’étalent parfois sur des semaines. Il est bien compréhensible que des interrogateurs aient parfois des moments de distraction.

			Question 396  • Vous me dites que vous êtes favorable à la légalisation du cannabis… (Alors que vous venez justement d’expliquer que vous étiez contre.)

			!?Quel est le sens de la question ? Deux hypothèses : ou vous avez devant vous un interrogateur qui a effectivement fait preuve d’inattention, et qui n’a pas pris la peine de vous écouter entièrement, ou vous vous êtes exprimé d’une manière embrouillée qui fait qu’on a effectivement pu comprendre l’inverse de ce que vous avez voulu exprimer. Un coup d’œil vers les autres membres du jury va vous éclairer. Dans le premier cas, ils ne manqueront pas d’exprimer de la surprise. Pour autant, vous vous efforcez de vous attirer les bonnes grâces du jury. Nous dirons donc que nous sommes toujours dans le second cas.

			 

			Comment vous en sortir. Commencez par vous excuser pour la forme, puis rectifiez le sens de votre réponse. « Excusez-moi, mais je crois que je me suis mal exprimé. En réalité, je suis personnellement opposé à cette mesure. Voulez-vous que je reprenne mon argumentation ? »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne montez pas sur vos grands chevaux, ne vous énervez pas, ne prenez pas un membre du jury à partie contre un autre… « Madame avait très bien compris, n’est-ce pas madame ?… »

			Question 397  • Le prix Goncourt a été cette année attribué à untel. Avez-vous lu son livre ? (Mais en fait, il vous a cité l’auteur titulaire du prix Renaudot.)

			!?Quel est le sens de la question ? Ce n’est pas ici un problème d’ignorance, mais un simple lapsus. Il est même possible qu’un autre membre du jury le corrige lui-même. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez le faire, avec courtoisie, cela ne sera pas considéré comme une insolence.

			 

			Comment vous en sortir. « Excusez-moi, vous voulez dire le prix Renaudot ? » ou bien : « Je vous demande pardon, il me semble que, cette année, c’est unetelle qui a eu le Goncourt… » L’interrogateur rectifiera, et vous n’aurez plus qu’à répondre à cette classique question d’actualité. N’oubliez pas de sourire : vous êtes en train de dire à un membre du jury qu’il s’est trompé : gommez tout ce qui, de près ou de loin, ressemble à de l’agressivité.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Le jury n’est pas infaillible. Il peut lui arriver de se tromper. Ne vous sentez pas pris en faute et ne répondez pas comme si la question était bonne. Il pourrait bien lui-même s’en rendre compte, et vous n’y gagneriez qu’en ridicule.

			Question 398  • Vous avez donc passé une licence d’histoire… (C’est un master de droit public que vous avez passé, c’est indiqué sur votre fiche.)

			!?Quel est le sens de la question ? Là encore, une simple erreur. L’examinateur se souvient du candidat précédent, ou a sous les yeux une autre fiche que la vôtre. Pas de problème : rectifiez l’erreur sans vous en formaliser davantage.

			 

			Comment vous en sortir. « Excusez-moi, je pense qu’il y a une erreur : je ne suis pas titulaire d’une licence d’histoire, mais d’un master de droit public. » Toujours avec le sourire.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne gardez pas le silence en ayant la crainte d’indisposer le jury. Et puis, sait-on jamais, et si c’était un piège délibéré ?

			Question 399  • Excusez-moi, je ne vous écoutais pas. Vous pouvez me répéter votre réponse ?

			!?Quel est le sens de la question ? Ce n’est pas un piège, ce n’est pas non plus une façon de vous dire que votre réponse n’était pas la bonne. Un instant d’inattention, cela arrive à tout le monde. Ne soyez pas trop sévère avec cet examinateur qui a peut-être avant vous auditionné plusieurs dizaines d’autres candidats. Il va maintenant vous écouter avec beaucoup d’attention.

			 

			Comment vous en sortir. C’est très simple : vous allez tout simplement répéter votre réponse. Vous en profiterez peut-être pour en éliminer les scories et les imperfections, pour l’améliorer. Mais n’en changez pas tout le sens : le reste du jury avait sans doute bien entendu votre première réponse et vous demanderait peut-être les raisons de cette volte-face.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne réagissez pas en vous vexant, en reprochant à l’examinateur son manque d’attention ou en assortissant votre réponse renouvelée d’une remarque assassine, comme : « J’espère que vous avez compris, cette fois-ci. »

			L’interrogateur provocateur

			Nous avons envisagé les questions déstabilisantes, il existe aussi des interrogateurs provocateurs !

			Question 400  • (À un candidat français originaire d’un pays africain.) Vous ne trouvez pas que votre devoir aurait dû être de conserver la nationalité de votre pays et de vous mettre à son service ?

			!?Quel est le sens de la question ? C’est bien évidemment une pure provocation. Toutefois, rappelez-vous que cela ne traduit pas forcément le fond de la pensée de votre interrogateur. Il n’est pas rare que les jurys prêchent le faux pour savoir le vrai. Ici, cela pourrait bien être le cas. Il s’agit en fait pour le jury de vérifier que, si vous réussissez le concours et que vous obtenez le poste, vous ne perdrez pas votre calme quand on vous lancera ce genre de pique, ou même pire. Ce que vous allez administrer comme démonstration, c’est donc d’abord celle de votre capacité à amortir…

			 

			Comment vous en sortir. Il faut être à la fois calme et ferme. Pas question de s’excuser ou de s’aplatir pour avoir le poste. C’est justement l’inverse de ce qu’attend le jury. Après une reformulation, indispensable pour calmer le jeu : « Vous me demandez si je n’ai pas en quelque sorte abandonné le navire ? », une réponse correcte, sur un ton uni, serait celle-ci : « Mes origines importent peu, même si je ne les renie pas. Mais mon pays, c’est la France, aujourd’hui, et je suis bien décidé à le servir au mieux. C’est même pour cette raison que je suis ici aujourd’hui ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne commencez pas à vous emberlificoter dans une explication fumeuse de votre projet de servir les deux, ou l’un à travers l’autre. Et bien sûr, ne hurlez pas au racisme ou à la xénophobie. C’est simplement un test !

			Question 401  • (À une candidate.) Vous croyez peut-être que, au nom de la parité, vous allez passer devant tous les candidats masculins ?

			!?Quel est le sens de la question ? Le membre du jury qui vous pose cette question, sans doute un homme, a un contentieux personnel avec la parité. Sinon, il vous aurait posé la question en d’autres termes. Allez savoir ! Il a peut-être raté un beau poste parce qu’on lui a préféré une femme, peut-être même un peu moins qualifiée que lui, ou du moins c’est ce qu’il a envie de penser. Mais vous voilà devant un possible dilemme : vous pouvez à la fois avoir envie de défendre la parité et de réussir votre concours ! La proposition de réponse est ici indicative. Ce qui est important, en fait, c’est le self-control.

			 

			Comment vous en sortir. Reformulez sur un mode plus neutre et en sortant du débat votre cas personnel : « Vous me demandez si, pour atteindre un objectif de parité, il faut introduire dans les concours une notion de discrimination positive. » Cela fait un peu langue de bois, mais l’incendie est éteint. « C’est une question importante. Mais je ne pense pas qu’il lui ait déjà été apporté une réponse pour ce concours. Quant à moi, j’espère bien, en effet, passer devant tous les candidats, masculins et féminins, parce que j’espère être meilleure qu’eux ! » Avec un sourire, vous sortez par le haut !

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’entrez pas dans le débat sur la parité. Si, ultérieurement, on vous demande un avis, vous le donnerez. Mais ici, l’important était de ne pas vous mettre en colère !

			Question 402  • Vous avez du culot de vous présenter à un concours de la fonction publique en ne vous montrant pas capable de répondre à une question aussi simple !

			!?Quel est le sens de la question ? Cette fois, l’attaque est dure. On vous a donc posé une question, simple, dit l’interrogateur, et vous êtes resté sec. Pas question de sourire ou d’espérer vous en tirer avec une pirouette. Cette fois, il faut prendre la chose au sérieux, et sans chercher à discuter.

			 

			Comment vous en sortir. « Je vous prie de m’excuser. Je ne sais pas ce qui se passe. J’ai pourtant bien préparé, puisque vous m’avez déclaré admissible… Pouvez-vous m’accorder une minute de pause ? » C’est votre va-tout que vous jouez ! Soit le président vous la refuse, et il va bien falloir continuer avec ce poids, soit il accepte. Respirez profondément, fermez les yeux, revenez sur cette question. Si la réponse vous revient, rien n’est encore perdu !

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas invoquer le manque de chance, le fait que la question n’était pas si simple que cela, etc. Le souffle du boulet est cette fois perceptible ! Vous avez intérêt à vous reprendre pour la suite.

			Question 403  • Vous trouvez qu’il n’y a pas encore assez de fonctionnaires ?

			!?Quel est le sens de la question ? Clairement, le sens de la question est le même que celui de la question piège : « Ne trouvez-vous pas qu’il y a trop de fonctionnaires ? » C’est le ton, cette fois-ci, qui est différent. Cela revient à dire : « Il y a trop de fonctionnaires, et vous, vous allez encore aggraver les choses ! » Mais attention, nous ne sommes pas dans un débat public, dans une polémique : nous sommes bien toujours dans un oral. Vous laisser prendre par le ton donné et répondre sur le même mode est justement ce qu’il ne faut pas faire. Ne le prenez surtout pas comme une attaque personnelle…

			 

			Comment vous en sortir. Vous allez commencer par reformuler, sur un ton posé : « Vous me demandez s’il y a trop de fonctionnaires. » Voilà, vous avez calmé le débat. Ensuite répondez à la question ainsi pacifiée : « Un effectif trop nombreux pour la fonction publique représente une charge importante pour les budgets publics. Je pense en effet qu’il ne faut pas trop de fonctionnaires, je crois qu’il en faut de compétents, et j’espère en devenir un. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne tombez pas dans le piège de la polémique, n’élevez pas le ton, ne vous battez pas contre… N’oubliez pas que l’enjeu n’est pas d’avoir le dernier mot, mais d’avoir le concours…

			Les interrogateurs qui s’interrompent mutuellement

			Parfois, impatients d’intervenir, plusieurs examinateurs posent leurs questions en même temps. En général, le président y met bon ordre, mais…

			Questions 404 et 405  • « Quel est le nom du juge français qui représente notre pays à la Cour européenne des droits de l’homme ? » (et, sans vous laisser le temps de répondre) « Ne pensez-vous pas que la Cour européenne des droits de l’homme devrait être mieux connue ? »

			!?Quel est le sens de la question ? Ces deux questions sont très proches l’une de l’autre. Le second interrogateur a évidemment manqué de courtoisie en ne laissant pas son collègue terminer son interrogation, mais vous ne devez pas manquer de courtoisie en ne répondant qu’à une des deux questions. Ici, vous pouvez enchaîner les réponses sans problème, satisfaire l’un et l’autre et montrer ainsi, par ailleurs, votre capacité à offrir en même temps votre attention à plusieurs interlocuteurs et à mémoriser des demandes différentes. Le juge français à la CEDH en 2022 est Mattias Guyomar, conseiller d’État. Mais nous allons envisager votre ignorance de son identité. Finalement, l’enchaînement des deux questions sera pour vous une bonne chose, puisqu’on ne s’attardera pas sur cette incapacité à répondre.

			 

			Comment vous en sortir. « Je ne connais pas le nom du magistrat qui représente actuellement la France à la Cour européenne des droits de l’homme. Et c’est en même temps une réponse partielle à votre seconde question, qui porte sur la connaissance de cette institution. Cependant, si elle est encore peu connue, cette institution l’est de plus en plus, et à ce sujet, la situation peut paraître assez satisfaisante. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous tournez pas vers le président, en lui demandant à quelle question vous devez répondre : la double réponse est ici facile ! Vous donneriez au jury l’impression, d’ailleurs justifiée, de vous noyer dans un verre d’eau.

			Questions 406 et 407  • « Est-ce qu’on peut encore parler aujourd’hui, avec le dopage et l’argent, d’idéal olympique ? » (interruption de l’interrogateur précédent) « Excusez-moi, j’avais encore une question : pensez-vous que la sécurité routière n’est pas aujourd’hui un peu l’arbre qui cache la forêt ? »

			!?Quel est le sens de la question ? Cette fois, les deux questions portent sur des domaines tout à fait différents. Vous ne pouvez pas, comme dans le cas précédent, marier les deux réponses. Normalement, c’est au président de faire le rappel au règlement. Il avait donné la parole à un nouvel interrogateur, l’autre ne l’avait plus, et ne devait donc pas intervenir. Le président vous demandera peut-être de répondre d’abord à une question, puis à l’autre, en vous précisant dans quel ordre, ou seulement à l’une des deux. Mais que se passera-t-il si le président laisse faire, ce qui sera peut-être une manœuvre délibérée de sa part pour voir comment vous allez vous en tirer ? Dans tous les cas, vous devrez intervenir, et pas seulement répondre.

			 

			Comment vous en sortir. « Je suis prêt à répondre à vos deux questions, mais à laquelle souhaitez-vous que je réponde en premier ? » C’est une façon de renvoyer sans agressivité le jury à son indiscipline et le président à son devoir. Vous n’avez plus qu’à attendre… Ou bien vous effectuez vous-même la mise en ordre : « Si vous le voulez bien, je vais inverser l’ordre des deux questions, et répondre d’abord à celle qui porte sur la sécurité routière, avant d’aborder l’idéal olympique. Je ne crois pas que la sécurité routière soit simplement un arbre qui cache la forêt. Il y a quand même encore près de 3 000 morts chaque année sur les routes, près de 70 000 blessés ! Mais il est vrai qu’on ne peut aborder ces questions sans les mettre en perspective par rapport à la citoyenneté. Sur le sport, le débat est le même. Entre un idéal olympique de participation dans la joie collective et la “gagne” à tout prix, avec comme instrument la “haine”, la citoyenneté n’y trouve pas non plus forcément son compte. » Avec brio, vous avez franchi l’obstacle.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut éviter de répondre à une des deux questions en ignorant l’autre, et sans le dire. Mais il faut aussi éviter, même en ayant annoncé la couleur, de donner une première réponse qui ouvre sur une autre question. Que ferez-vous alors avec : « Et quelles mesures proposeriez-vous pour faire encore baisser le nombre des morts sur la route ? » alors que la question sur le sport restera en suspens ? Bien entendu, c’est le problème du jury, mais si des tensions se développent entre les membres du jury pendant votre oral, cela risque aussi très vite de devenir votre problème.

			L’interrogateur connu du candidat

			L’interrogateur et le candidat ne se rencontrent peut-être pas pour la première fois, est-ce un avantage ou un inconvénient ?

			Question 408  • (Avec un clin d’œil discret.) Bonjour, pouvez-vous nous parler de…

			!?Quel est le sens de la question ? La situation est très ambiguë. L’interrogateur, qui est peut-être un collègue, un membre de votre famille, un ami, un professeur, vous adresse un signe de reconnaissance sans annoncer la couleur. Normalement, il aurait dû le signaler au président et s’abstenir de participer à l’interrogation (tout en étant présent, cependant). Vous pouvez choisir de faire comme si de rien n’était ou prendre l’initiative de révéler ce lien. Après tout, le clin d’œil n’a peut-être pas échappé à un autre membre du jury, et cela pourrait vous porter préjudice.

			 

			Comment vous en sortir. Si vous choisissez de parler, faites-le dès le début, et le plus naturellement du monde, pour ne pas non plus placer en porte-à-faux celui qui vous connaît et qui a jugé utile de le taire. « Bonjour. Avant de répondre, je dois dire que c’est un peu curieux pour moi de vous rencontrer ici, puisque nous nous connaissons par ailleurs, étant l’un et l’autre… » Vous aurez paré à toute critique.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne rendez pas le clin d’œil, n’essayez pas de profiter de cette connivence en vous tournant sans cesse vers cette personne, et ayez aussi le tact d’attendre les résultats comme tous les autres candidats. Être vu par un autre candidat en train de dîner en particulier avec un des membres du jury entre deux sessions pourrait donner lieu à un contentieux justifié, non seulement administratif, mais aussi judiciaire.

			Question 409  • Je sais que vous vous intéressez au théâtre. Quelle pièce avez-vous vue récemment ?

			!?Quel est le sens de la question ? L’interrogateur fait mention d’une de vos passions, dont il ne peut avoir connaissance uniquement par le fait qu’il soit membre du jury, car vous ne l’avez pas mentionnée dans votre dossier. On peut donc raisonnablement penser qu’il a révélé cette relation à ses collègues. Officialisez !

			 

			Comment vous en sortir. « En effet, nous nous rencontrons parfois dans les mêmes salles de spectacle. En fait, je crois même que vous étiez présent lors de la représentation de la dernière pièce à laquelle j’ai assisté. » Normalement, cet interrogateur s’abstiendra de continuer dans cette voie qui vous mettrait mal à l’aise vis-à-vis des autres…

			 

			Ce qu’il faut éviter. De faire maladroitement comme si vous ne le connaissiez pas en croyant que cette connaissance, si elle était révélée, pourrait vous nuire. Et puis cette rencontre peut être fortuite : celui qui vous connaît de vue n’a peut-être pas reconnu votre nom avant votre arrivée, surtout si vous avez changé de nom, par exemple en vous mariant.

			Question 410  • La semaine dernière, vous avez rencontré un problème dans le service que je dirige, et où vous êtes en stage. Est-ce que vous pouvez nous en parler ?

			!?Quel est le sens de la question ? Rien ici n’est caché : les choses sont dites tout à fait clairement et posées sur un plan strictement professionnel. Répondez tout à fait naturellement. L’interrogateur participe au questionnement, avec l’accord du président. Très certainement, tout à l’heure, pendant la délibération, il demandera à ne pas donner son avis ou à ne le donner qu’après tous les autres, pour ne pas les influencer.

			 

			Comment vous en sortir. Très facilement, en décrivant le problème qui s’est posé, d’une façon claire, afin que tous les autres membres du jury comprennent, puis en expliquant votre réaction et les conséquences que celle-ci a eues, avant d’en tirer une leçon.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à ne pas vous limiter à l’interrogateur, en procédant par allusions, partant du principe qu’il est comme vous au courant. « Le bureau de M. Durand » signifie peut-être bien pour vous comme pour lui « le bureau chargé de la logistique », mais pour le reste du jury, cela ne veut rien dire de tel.

			Question 411  • Bonjour. Nous nous connaissons bien puisque j’ai été votre professeur. Cela ne vous dérange pas que ce soit moi qui vous interroge ?

			!?Quel est le sens de la question ? C’est encore plus clair. Vous n’allez pas bien entendu ressortir vos vieux contentieux profs/élèves, en revanche, vous allez en revenir au droit. L’interrogateur, visiblement, n’est pas tout à fait à son aise. Sinon, il ne vous aurait pas posé cette question dans ces termes.

			 

			Comment vous en sortir. « Personnellement, cela ne me pose aucun problème. Mais je pense que c’est au président (à l’ensemble du jury) de se prononcer, au regard du droit et de la déontologie. Par souci d’égalité avec les autres candidats, peut-être cela peut-il poser problème… » Vous êtes tiré d’affaire, c’est au président, maintenant, de trancher.

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Écoutez, vu le genre de notes que vous m’avez infligées quand j’ai eu le malheur de compter parmi vos étudiants, je préfère que vous ne m’interrogiez pas » serait bien évidemment assez peu approprié.

			L’interrogateur qui se trompe

			Tout le monde peut se tromper, même des membres de jury. Comment réagir ?

			Question 412  • Vous venez de nous dire que la Grèce est entrée dans l’UE en 1981. Absolument pas : c’était en 1986 !

			!?Quel est le sens de la question ? Il s’agit ici d’une erreur flagrante, puisque la Grèce est bel et bien entrée dans la Communauté européenne (qui ne s’appelait pas encore l’UE) en 1981. L’examinateur vous assène pourtant cette contrevérité avec beaucoup d’assurance. Tellement d’assurance même que le président et les autres membres du jury ne réagissent pas. Il ne s’agit pourtant pas d’acquiescer pour avoir la paix : souvent, en sortant d’une session, des membres de jury vont vérifier à la source des réponses qui leur semblent litigieuses. Et finalement, c’est donc vous qui en souffrirez. Il faut donc affronter le débat.

			 

			Comment vous en sortir. En tenant ferme sur vos positions, tout en vous efforçant de ne pas être blessant. N’hésitez pas à faire part de votre doute, même s’il n’y en a pas. « Vous jetez un doute dans mon esprit. Pourtant, à la réflexion, il me semble bien que c’est l’Espagne et le Portugal qui sont entrés en 1986. Je crois bien que la Grèce, c’était effectivement en 1981… » Vous avez tenu bon, mais en introduisant suffisamment d’éléments atténuateurs dans votre propos pour ne pas blesser l’interrogateur. Mais s’il insiste encore, et si vous êtes sûr de votre fait, n’en faites pas une question d’amour-propre, vous risquez de tout perdre, même si les autres interrogateurs s’épuisent à faire des signes à leur collègue pour lui signaler qu’il se trompe.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas une attitude outrageante, un ton tranchant, un air supérieur, qui voudraient tous signifier : pauvre petit sot d’interrogateur qui ne sait même pas cela ! C’est lui qui va vous noter !

			Question 413  • L’article 35 de la Constitution fixe les domaines respectifs de la loi et du règlement, pouvez-vous nous expliquer en quoi consiste cette distinction ?

			!?Quel est le sens de la question ? La question elle-même est classique. Si vous connaissez un peu votre droit constitutionnel, la réponse ne doit pas vous poser de problème. (Voir question n° 112). L’erreur sur le numéro de l’article (il s’agit en réalité de l’article 34) ne vous empêche pas de répondre sur le fond. Mais vous avez repéré cette erreur. Elle est sans doute d’ailleurs le produit d’un lapsus malheureux. Faut-il la relever ? Je ne le pense pas. Tout au plus pouvez-vous discrètement rectifier dans le courant de votre réponse.

			 

			Comment vous en sortir. « L’article 34 de la Constitution de 1958 est celui qui définit les domaines de la loi, et du règlement. Il définit donc les matières qui sont de la compétence du Parlement et celles qui relèvent de la responsabilité exclusive du gouvernement. » (Repris de Question 112).

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’interpellez pas l’interrogateur en lui lançant : « Attention, vous vous êtes trompé, c’est de l’article 34 qu’il s’agit. » Vous le ridiculisez devant ses collègues. Faites preuve de tact.

			Question 414  • Que pensez-vous de la décision annoncée d’interdire les piscines privées ? (Or, ce n’était pas une décision, mais une suggestion formulée lors d’une interview par un député d’opposition.)

			!?Quel est le sens de la question ? C’était une question d’actualité. Vous avez suivi le développement de cette actualité qui a manifestement échappé à votre interrogateur dont la question se trouve dès lors vidée de sa substance.

			 

			Comment vous en sortir. Faites-le très poliment ! « Excusez-moi, mais je crois que le lendemain de cette annonce qui était d’ailleurs davantage un vœu formulé par le député vert Julien Bayou, celui-ci a lui-même atténué ses propos. Ce n’est en tout cas pas une décision. » Tout cela n’est pas mauvais pour vous : cela montre au jury que vous suivez l’actualité et que vous tenez ferme sur vos positions. Voilà deux qualités qui contrebalanceront l’agacement passager de l’interrogateur distrait.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne répondez pas à la question en sachant qu’elle n’est plus d’actualité. Un autre membre du jury, peut-être même votre interrogateur, va finir par se souvenir, et c’est vous qui aurez l’air de l’ignorant…

			Question 415  • Les collèges, vous le savez, relèvent de la compétence de la région…

			!?Quel est le sens de la question ? Ici encore, une erreur manifeste. Sans doute encore un lapsus. Sachez que les jurys sortent souvent épuisés des sessions d’oral. Rectifiez sans agressivité.

			 

			Comment vous en sortir. « Excusez-moi. Je crois que vous voulez dire : “du département”. » « Naturellement, rectifiera l’interrogateur, du département ! » L’incident sera oublié…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas d’agressivité. N’ayez pas l’air content d’avoir montré à votre interrogateur « son bec jaune », comme on disait chez Molière. Ne lui jetez pas un regard narquois ou méprisant. Ne triomphez pas ! Cela vous retomberait dessus !

			L’interrogateur peu au courant

			Question 416  • Vous avez suivi telles études, et donc vous avez étudié… (Or, ce n’est pas le cas.)

			!?Quel est le sens de la question ? Cette fois, l’examinateur ne s’est pas trompé de fiche, mais il en tire des conclusions erronées. Surtout, ne le laissez pas s’enferrer, et vous enfermer vous-même dans un malentendu. Toujours avec courtoisie, vous devez rectifier avant qu’on ne vienne vous poser des questions auxquelles vous ne pourrez pas répondre, ou mal.

			 

			Comment vous en sortir. « Excusez-moi de vous interrompre, mais non, je n’ai pas étudié cette matière. C’était une option que je n’ai pas choisie. J’ai préféré prendre… » Bien entendu, l’examinateur est frustré. Il a désormais une « question rentrée », et il va sans doute vous demander pourquoi vous ne l’avez pas choisie, cette fameuse option à propos de laquelle il tenait en réserve une batterie de questions du plus bel effet ! Vous y répondrez avec vos arguments personnels, qui ne peuvent être issus de ce livre…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici encore, ne faites pas comme si de rien n’était : on va vous poser des questions pointues, et vous ne pourrez pas répondre ! Finalement, il vous faudra dire la chose, et on s’étonnera à juste titre que vous ne l’ayez pas fait tout de suite !

			Question 417  • Je vois que vous consacrez vos loisirs à la paléontologie. Vous allez donc pouvoir nous parler des fouilles de Pompéi.

			!?Quel est le sens de la question ? Erreur manifeste, ici aussi. La paléontologie est l’étude des fossiles d’êtres vivants. Les fouilles de Pompéi relèvent quant à elles de l’archéologie. Ne mélangez pas les deux ! Cette aventure s’est vraiment produite lors d’un jury. Manifestement, certains des autres membres se sont rendu compte de la méprise, mais aucun n’a osé en faire part. Que faire ? Répondre comme si de rien n’était sur un sujet qui vous est éloigné risque de vous faire passer pour un ignorant. Alors rectifiez.

			 

			Comment vous en sortir. « Je vous demande pardon. Je consacre effectivement mes loisirs à la paléontologie, qui est l’étude des fossiles. Pompéi relève de l’archéologie, même si la lave a gardé l’empreinte de certains êtres vivants… » Et advienne que pourra !

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’en profitez pas pour pontifier en commençant toute une conférence sur l’archéologie ou sur la paléontologie. Rectifiez, mais en vous faisant tout petit, de préférence…

			Question 418  • Vous êtes candidat à ce concours, à l’issue duquel vous pouvez être nommé à un poste n’importe où sur le territoire, or votre conjoint dirige une entreprise à X…, comment ferez-vous si vous obtenez un poste à plusieurs centaines de kilomètres ? (Or, c’est un concours à affectation localisée.)

			!?Quel est le sens de la question ? L’interrogateur est mal renseigné sur les conditions d’affectation après le concours. Cela arrive. Ce n’est d’ailleurs pas pour cela qu’il faut en déduire qu’il s’agit d’un examinateur peu compétent. Son rôle n’est pas d’assurer la gestion administrative de ce concours, mais de vous poser des questions pertinentes sur son domaine de spécialisation. Vous allez rectifier, si le président, qui a peut-être connu un instant de distraction, ne le fait pas lui-même. L’abstention des autres membres ne doit d’ailleurs pas vous faire douter : eux aussi, comme vous, en entendant un de leurs collègues proférer une affirmation d’un ton souvent péremptoire, se demandent si, finalement, ce n’est pas lui qui a raison.

			 

			Comment vous en sortir. Il faut affronter franchement la situation. « Je vous demande pardon, mais je dois dire que votre question m’inquiète. En effet, lors de l’inscription, j’avais cru comprendre que les postes d’affectation seraient compris dans une aire géographique limitée… » Il y aura alors un instant de flottement, le président confirmera vos dires (à moins que ce ne soit effectivement vous qui vous soyez trompé, ce qui constituera pour vous une information essentielle), et n’ayez aucune crainte, il n’en résultera aucun préjudice.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici encore, pas de réponse hautaine ni de réponse faisant mine de croire que ce qu’affirme l’interrogateur est nécessairement une vérité révélée.

			Question 419  • C’est la dernière fois que vous pouvez vous présenter à ce concours… (Or, il n’y a pas de limite au nombre de participations.)

			!?Quel est le sens de la question ? Ici encore, une simple méprise d’un des interrogateurs. Ne la prenez pas pour une décision administrative. Ce n’est pas parce que, par erreur, on vous dit que c’est votre dernière chance que cela va devenir vrai. Le jury n’est pas non plus en train de vous signifier que désormais, quel que soit votre résultat à l’écrit, il ne vous déclarera plus admissible. En revanche, cette erreur n’a ici aucune conséquence. À la limite, on peut même dire que si le jury croit effectivement que c’est votre dernière chance, il va peut-être se montrer un petit peu plus indulgent.

			 

			Comment vous en sortir. Ne dites rien. Il n’est pas important de relever une erreur sans conséquence. Au contraire, en le faisant, vous pourriez agacer cet interrogateur… Répondez simplement à la question posée ensuite. Sauf bien entendu si la question repose sur cette affirmation, auquel cas vous vous trouveriez dans la même situation que pour la Question 409.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous transformez pas, quand vous passez un oral, en censeur du jury. Ne relevez ses erreurs que lorsque celles-ci peuvent avoir pour vous une conséquence négative ou lorsqu’une question posée se fonde justement sur ces erreurs. Un candidat qui se permettrait en particulier de corriger des fautes de syntaxe ou de vocabulaire prendrait une sérieuse option sur l’échec. Or, cela n’est pas exceptionnel.

			L’interrogateur qui s’impatiente

			C’est parfois vous qui avez tendance à donner des réponses « à rallonge », et cela peut provoquer des réactions !

			Question 420  • Essayez de conclure, s’il vous plaît !

			!?Quel est le sens de la question ? C’est bien simple : vous êtes trop bavard ! N’oubliez pas que dans un jury, il y a plusieurs personnes et que, quand un interrogateur vous questionne, celui qui va lui succéder est déjà impatient de vous poser sa question. Par ailleurs, l’interrogateur lui-même ne vous a peut-être posé cette question que pour s’assurer une base pour une autre question qui lui brûle les lèvres. Et pendant ce temps, aveugle à tous les signes d’impatience (yeux levés au ciel, examinateurs qui louchent vers l’horloge ou regardent leur montre, soupirs à grand-peine étouffés), vous continuez à monopoliser la parole. Eh bien, il n’y a qu’une chose à faire : il faut obtempérer…

			 

			Comment vous en sortir. Commencez par vous excuser, puis concluez en résumant (mais un vrai résumé !) ce que vous projetiez encore de dire. « Je vous demande pardon, je crois en effet que je me laisse un peu emporter par le sujet. Je voulais encore vous parler de (une phrase au maximum), puis conclure pour dire que… » (Une ou deux phrases, pas plus !).

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne continuez pas comme si de rien n’était. Et ne croyez pas non plus qu’il suffise de vous mettre à parler très vite pour débiter tout ce que vous avez à dire. Cela fait aussi partie des qualités cherchées par le jury : le candidat est-il capable de dominer suffisamment son sujet pour le définir en quelques mots ? Quelqu’un qui est obligé d’en dire beaucoup est certainement quelqu’un qui a beaucoup travaillé, mais qui n’a pas pris le temps ni le recul nécessaire pour tirer de son travail la « substantifique moelle » dont parle Rabelais…

			Question 421  • (À votre entrée dans la salle.) Dépêchez-vous de vous installer, nous sommes déjà en retard !

			!?Quel est le sens de la question ? C’est une remarque qui s’adresse à peine à vous. Elle constitue en revanche un signal d’alerte. Le jury est énervé. Vous ne savez pas pourquoi, et d’ailleurs cela a peu d’importance. Passez-vous après un candidat stressant, arrivez-vous juste à l’issue d’une sanglante passe d’armes entre deux examinateurs, s’agit-il d’un problème d’organisation administrative ? Peu importe, mais il va vous falloir gérer cela.

			 

			Comment vous en sortir. Commencez par oublier tout ce que vous avez appris sur l’entrée en salle. Inutile de vous arrêter debout près de la chaise, de saluer le jury. Vous ne feriez qu’ajouter à son énervement. Vous allez au contraire essayer de jouer sur le registre de l’apaisement. Ce n’est pas parce qu’il vous accueille ainsi qu’il faut prendre un air catastrophé ou vous hâter de répondre à la va-vite. Asseyez-vous rapidement. Saluez assis, même si on vous pose d’emblée une question. Gardez surtout le sourire ! « Bonjour Monsieur le président et Mesdames et Messieurs les membres du jury. » Parlez d’un ton posé, sur un registre plus grave que votre ton habituel. Donnez aux premières questions des réponses claires et brèves. Puis, après quelques minutes, la tension sera retombée, et cela sera tout bénéfice pour vous.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ce n’est pas le moment de craquer. N’allez pas fondre en larmes ou vous mettre à répondre sur le même ton au jury… Démontrez au contraire vos qualités de relations humaines.

			Question 422  • Mais non, ce n’est pas ça que je vous demande !

			!?Quel est le sens de la question ? Vous n’avez pas dû comprendre la question, et vous voilà embarqué dans une réponse qui ne satisfait visiblement pas votre interrogateur. Et celui-ci est semble-t-il irascible. Arrêtez-vous. Inutile de continuer à développer sur un thème qui ne vous est pas proposé. Transformez l’erreur que vous avez commise en avantage, en montrant de quelle manière, justement, vous allez réussir à vous en sortir, sans vous entêter dans votre méprise.

			 

			Comment vous en sortir. Puisque vous n’avez pas compris, il faut demander qu’on vous répète la question. Mais une simple demande ne suffit pas. Présentez vos excuses, d’abord. « Je vous demande pardon, je n’ai pas dû bien écouter votre question. Puis-je vous demander de la répéter ? » L’emploi du verbe « écouter » est important : vous prenez ici toute la faute à charge. Si vous aviez employé « comprendre », cela laissait ouverte la possibilité que la question ait été mal posée. Ainsi, vous lancez à votre « agresseur » (car il s’agit d’une agression verbale) un signal apaisant. Éventuellement, reformulez comme vous l’aviez compris.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne rejetez pas la faute. « En tout cas, c’est ce que j’ai compris ! », ou encore : « Votre question n’était pas non plus des plus claires… » Gérez toujours une telle situation en vous souvenant que l’enjeu n’est pas de rejeter l’erreur sur le jury, mais de réussir le concours…

			Question 423  • Vous n’avez toujours pas répondu à ma question !

			!?Quel est le sens de la question ? La situation est proche de celle de la Question 421. Mais cette fois, c’est avec un peu plus de calme que l’interrogateur s’adresse à vous. Il vous a laissé terminer, vous a écouté jusqu’au bout. C’est comme s’il vous disait : « Ce que vous venez de nous dire est bien intéressant, mais je n’y trouve pas la réponse à ma question. » Vous devez le satisfaire !

			 

			Comment vous en sortir. Commencez par reconnaître la chose, même si vous avez eu le sentiment, justement, de répondre à la question posée. « C’est vrai, je vous demande pardon. Vous me demandiez si… (reformulation de la question), eh bien… (et ici une réponse claire et concise). »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne commencez pas à argumenter pour prouver que vous avez bien répondu. Si c’est le cas, reformulez, en la rendant peut-être plus claire et plus concise, votre réponse !

			L’interrogateur dragueur

			Normalement, un jury évalue et rien d’autre. Mais, même si c’est extrêmement rare, pour ne pas dire rarissime, tout est imaginable et vous pouvez répondre à l’interrogateur qui fait son numéro de charme.

			Question 424  • Bonjour, mademoiselle, c’est un plaisir d’interroger une si charmante personne.

			!?Quel est le sens de la question ? C’est certainement tout à fait déplacé, et vous pourriez à juste titre vous élever contre cette attitude sexiste. Mais cela serait-il bien adroit ? Qu’y a-t-il en fait derrière cette remarque ? Maladroitement, le président cherche en fait à vous mettre à l’aise, en se montrant aimable avec vous. N’y prêtez donc pas trop d’attention. Un sourire suffira, mais il est aussi nécessaire. Toutefois, vous pouvez avoir envie de rebondir, d’autant que cette remarque aura pu agacer d’autres membres du jury, et qu’une attitude trop complaisante de votre part pourrait vous desservir. En résumé, n’essayez pas d’avoir le jury au charme, ça marche quand même très, très rarement…

			 

			Comment vous en sortir. Un sourire pas trop appuyé, puis il faut vite passer à autre chose : « Merci, monsieur le président. Je suis prête à répondre à vos questions. » Tout en restant courtoise, vous avez rappelé fermement ce pourquoi vous étiez venue.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Surtout, pas de minauderies, pas de mines effarouchées, mais pas non plus une attitude outragée. La situation est délicate, et surtout regrettable, mais elle existe.

			Question 425  • Bâti comme vous l’êtes, vous devez apprécier les sports de haut niveau.

			

			!?Quel est le sens de la question ? Même exprimée par une jeune et belle membre du jury, cette remarque doit rester pour vous un simple constat, et vous ne devez en retenir que la seconde partie, sur laquelle vous répondrez. Comme pour la question précédente, n’essayez pas de jouer de cette sympathie et de le faire au charme. De toute manière, vous n’aurez pas d’un coup tout le jury ! Apprêtez-vous plutôt à répondre à des questions insidieuses sur votre rapport personnel au dopage, sur l’idéal sportif, etc.

			 

			Comment vous en sortir. Vous n’avez même pas entendu la remarque sur votre physique. Répondez sur la fin de la question. Selon les cas : « En effet, je suis d’ailleurs licencié de telle ou telle fédération, et j’ai déjà participé à des compétitions », ou bien : « J’essaie par le sport d’entretenir ma forme, mais cela ne va pas au-delà. Il m’arrive bien, comme à beaucoup de monde, de suivre l’actualité sportive, mais ce n’est pas ma passion principale… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Tout flatteur vit aux dépens de celui qui l’écoute. » Remplacez « vit » par « rit », et vous aurez un peu la réaction du jury si vous commencez à étaler avec complaisance vos pratiques d’hygiène sportive et vos performances. Vous n’êtes pas là pour ça !

			Question 426  • Je vous vois très bien sur une piste de danse. Vous avez tout à fait le physique…

			!?Quel est le sens de la question ? Ce n’est pas une question spontanée : vous aurez sans doute préalablement indiqué soit par oral soit dans votre C.V. que vous avez une activité chorégraphique. Donc dédramatisons tout de suite ! Finalement, que veut dire le jury ? Tout cela est très ambigu ! Cela peut signifier : « Mazette, quelle silhouette, et j’aimerais bien la voir évoluer » tout aussi bien que : « Tu ferais mieux de te faire danseur mondain, pour ce que valent tes réponses ! » Alors mieux vaut se hâter d’aller vite à la question suivante…

			 

			Comment vous en sortir. Tirez-vous-en par une pirouette qui ait le mérite de vous désengager : « Vous savez, pour danser, il vaut mieux avoir surtout une bonne technique, et depuis quelques années, ce n’est pas exactement ce sur quoi j’ai fait porter l’essentiel de mon étude ! » Ou alors jouez le jeu du jury, si vous le sentez bien : « Cela ne me déplaît pas de temps en temps, mais je dois dire que la préparation d’un concours ne laisse pas beaucoup de temps pour ce genre de sport ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à la connivence avec le jury. Ce groupe de questions intervient en général dans une atmosphère détendue, enjouée. Ou cela se passe bien pour vous : ne cassez pas tout, ou le jury traverse un moment d’euphorie (ça peut arriver, surtout en début d’après-midi), ne vous laissez pas entraîner. En effet, si la connivence va trop loin, le jury va soudain se reprendre, regretter d’avoir laissé s’établir cette sympathie et brutalement peut-être rétablir son impartialité en reprenant sa distance. Soyez donc celui qui garde spontanément cette distance.

			Question 427  • Avec la permission du président, j’aimerais beaucoup reparler de ce sujet avec vous en dehors de cet oral. Je laisserai mes coordonnées au secrétariat…

			!?Quel est le sens de la question ? Le membre du jury qui vous fait cette proposition n’a pas forcément une « idée derrière la tête ». Il vient peut-être en effet de découvrir en vous quelqu’un avec lequel il partage une passion intellectuelle pour un sujet rare. Pour autant, ce n’est vraiment ni le lieu ni le moment d’en parler. Les autres membres du jury se sentent un peu exclus. Tout à l’heure, ils combattront d’autant plus, au cours de la délibération, le plaidoyer en votre faveur que ne manquera pas de prononcer cet interrogateur. Au final, ce sera mauvais pour vous. Il faut donc couper court.

			 

			Comment vous en sortir. Pas de réponse développée. Contentez-vous d’un bref « merci », en le regardant, puis détournez immédiatement ce regard pour revenir avec insistance vers le président ou, si c’est lui qui vous a fait cette proposition, vers la personne assise immédiatement à sa droite (en général le vice-président). Il y a de fortes chances que celui-ci vous pose à ce moment une question, et le tour est joué.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne continuez pas dans le même sens, soit en revenant vous-même sur le sujet qui vous passionne tous deux soit en lui proposant de lui donner séance tenante vos coordonnées, votre carte de visite, etc. Passez à autre chose. Et si, après la proclamation des résultats, vous en avez encore envie, alors faites ce que bon vous semble…

			L’interrogateur pressé

			De certains interrogateurs, on a toujours l’impression qu’ils ont un train à prendre, alors qu’ils veulent seulement être les plus efficaces possible.

			Question 428  • (Alors que vous êtes en train de développer une réponse sur la décentralisation.) Je vais vous poser une autre question : que pensez-vous de la candidature ukrainienne à l’UE ?

			!?Quel est le sens de la question ? Il ne s’agit pas ici d’impatience. L’interrogateur ne trouve pas que vous traînez dans votre réponse, mais il en a entendu assez. Et comme il change de sujet, on peut même présumer qu’il est satisfait de votre première réponse sur la décentralisation. Il n’est pas là pour entendre parler de tel ou tel sujet, mais pour tester des candidats. Donc, si vous semblez, dans le début de votre réponse, avoir à ses yeux montré que vous étiez à l’aise, il lance sans attendre un autre coup de sonde. Ne vous laissez pas déstabiliser, ne croyez pas que votre réponse ne lui a pas convenu, c’est sans doute pleinement le contraire !

			 

			Comment vous en sortir. Changez immédiatement de sujet et répondez à la nouvelle question : « La question de la candidature ukrainienne à l’entrée dans l’Union européenne est une autre problématique. [Certes, cela n’apporte pas grand-chose, mais cela vous donne une respiration pour organiser votre pensée.] Cette candidature pose plusieurs questions : celle des limites géographiques de l’Union, celle des droits de l’homme, celle de la possibilité de coexister dans un même ensemble avec des PIB par personne aussi différents. Et je n’oublie pas le contexte de la guerre entamée par la Russie… » Si cela se trouve, l’interrogateur, satisfait de ce début d’analyse, est déjà en train de vous poser une troisième question sur un sujet encore différent…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous laissez pas perturber. Ne prétendez pas terminer votre réponse interrompue avant de donner celle-ci : vous devez faire preuve de capacités d’adaptation !

			Question 429  • (Pendant que vous expliquez les détails d’une procédure, qui vous ont été demandés.) D’accord, mais donnez-moi un exemple !

			!?Quel est le sens de la question ? L’interrogateur a sans doute le sentiment que vous avez bien compris l’aspect théorique des choses. Mais il s’interroge encore sur l’application que vous allez en faire à la « vraie vie ». Il vous demande donc du concret. Ici, vous allez très vite devoir le satisfaire. Cela aura signifié que, pendant la préparation de ce concours, vous aurez eu également le souci de toujours revenir vers le réel.

			 

			Comment vous en sortir. En donnant l’exemple demandé ou, exceptionnellement, en répondant que rien ne vous vient à l’esprit à cet instant. Une fois, ça va. Mais attention, il va vous redemander la même chose à la première occasion, et cette fois, il faudra lui répondre !

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est d’ignorer cette demande et de continuer comme si de rien n’était à débiter votre réponse…

			Question 430  • Nous approchons de la fin de cet oral, je vais vous poser plusieurs questions, auxquelles je vous demanderai de me répondre le plus brièvement possible.

			!?Quel est le sens de la question ? Il n’y a pas de piège : l’interrogateur a en réserve une batterie de questions, auxquelles il veut que vous ne donniez que des réponses très brèves. Il recherche à la fois à explorer dans le temps qui lui reste des champs non encore envisagés de vos connaissances. Et à la fois à mesurer votre capacité à respecter une consigne claire et à synthétiser au maximum le message que vous voulez faire passer. Cela demande de l’entraînement !

			 

			Comment vous en sortir. En faisant ce qu’on vous dit de faire !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention, ce n’est pas une plaisanterie : il faut vraiment être capable de donner des réponses très courtes. N’essayez pas d’en rajouter, voire de précéder votre réponse d’un « sur cette question, il faut quand même prendre le temps de répondre… » Vous avez tout faux !

			Question 431  • Laissez tomber le premier point : je vois que vous savez. Parlez-moi plutôt du second…

			!?Quel est le sens de la question ? C’est là aussi très clair, et ça se passe comme pour la Question 427, sauf qu’ici vous avez l’explication. Votre réaction doit être la même : interrompez votre développement du premier point, mais en précisant où vous vouliez en venir (une phrase courte) avant d’aborder le second.

			 

			Comment vous en sortir. Acquiescez. « Bien, j’allais conclure en disant que […], ce qui me permet d’en venir immédiatement au second point, c’est-à-dire […]. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici encore, obtempérez. Vous avez l’impression que vous êtes empêché de donner une information ou un raisonnement qui auraient influencé très favorablement le jury ? Que nenni ! Vous allez agacer l’interrogateur qui sera obligé de vous rappeler à l’ordre et aura perdu en partie l’opinion favorable qu’il avait commencé à se faire de vous…

			L’interrogateur sans inspiration

			Et en prime, une dernière question, et une ultime situation : quand c’est l’interrogateur qui a un trou.

			Question 432  • Heu… Quelle question voudriez-vous que je vous pose ?

			!?Quel est le sens de la question ? Le ton et le contexte sont bien entendu à apprécier. Si vous venez de répondre « je ne sais pas » six fois de suite, ce n’est pas très bon. C’est une façon pour le jury de vous dire qu’il se désintéresse de votre cas. Eh bien, c’est le moment de vous ressaisir. Vous avez bien un sujet, en lien avec les fonctions visées, qui vous intéresse, non ? (Sinon, il vaut peut-être mieux songer à une autre carrière !) Alors proposez une question en relation, soit le jury l’accepte, et à vous de vous défoncer pour regagner le terrain perdu. Si le jury vous demande : « Et pourquoi cette question-là ? », même commentaire : donnez le meilleur de vous-même.

			Mais peut-être que tout s’est très bien passé, et que le jury est effectivement fatigué (fin de session, hypoglycémie…). Si vous le sentez ainsi ou encore si les choses se sont tellement bien passées que le jury veut « vous faire une fleur », rendez-lui la pareille en lui proposant de lui parler d’un problème qui vous tient à cœur ou plus légèrement du dernier film que vous avez vu ou du dernier livre que vous avez lu…

			 

			Comment vous en sortir. Très simplement. « Vous pourriez me poser une question sur les parcs naturels régionaux » ou : « J’aurais aimé que vous me demandiez de vous parler du dernier livre que j’ai lu. » Ce ne sont bien sûr que deux exemples, à adapter en fonction de la réalité.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pour l’heure, vous n’avez pas le droit de ne pas répondre. Ni celui de répliquer que ce n’est pas à vous de poser les questions ! C’est une chance qui vous est donnée, soit de vous rattraper soit de gagner encore quelques points. Saisissez-la !

		

	

		
	
			Chapitre 9 
 68 questions enchaînées

			Souvent, dans une interrogation, les questions s’enchaînent par séries plus ou moins longues. Un candidat averti le sait et parvient parfois même à en jouer en aiguillant discrètement le jury dans telle ou telle direction. Bien entendu, cela ne marche pas à tous les coups ! Et même, à l’inverse, il peut arriver que vos propres réponses, parce que vous ne les avez pas assez contrôlées, vous mènent involontairement dans une direction peu favorable.

			➠ Ici, nous vous avons préparé un certain nombre de ces enchaînements, en vous expliquant comment on passe de l’une à l’autre des questions qui les composent. Vous verrez d’ailleurs que ces questions relèvent tour à tour des différentes catégories. Ici encore, la spécificité de ce chapitre nous a conduit à ne pas préciser la fréquence des questions.

			Premier enchaînement : Les restos du cœur

			Question 433 • Vous nous dites que vous vous occupez des Restos du Cœur.

			 

			Que cherche le jury ? C’est ici une simple reformulation. Vous venez d’annoncer que vous participez, d’une façon ou d’une autre, à l’action de l’association humanitaire des Restos du Cœur. C’est votre dernière chance de rectifier les choses si vous avez été imprudent. Attention donc, une reformulation annonce toujours autre chose.

			 

			Comment répondre. Avec précision. Si vous vous êtes un peu trop avancé, rectifiez : « Quand je dis que je m’en suis occupé, cela signifie qu’il m’est arrivé de participer aux distributions de denrées » ou confirmez : « Je m’occupe de la comptabilité du centre de X… » Mais n’inventez pas ! Après cette question, le jury va continuer dans cette direction. Mobilisez votre attention et vos ressources. Va-t-il vous parler des exclus, de Coluche, de vos responsabilités réelles ou prétendues ? Vous ne le savez pas encore, mais il ne va pas lâcher tout de suite cette piste…

			 

			Ce qu’il faut éviter. De vous enferrer, bien entendu. Le jury vous donne une chance. Profitez-en. Si vous persistez à vous valoriser indûment, vous risquez de le payer cher.

			Question 434 • Combien de repas avez-vous distribué, l’an dernier, dans le centre dont vous êtes responsable ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Clairement, le jury a un doute sur la réalité de ce que vous lui affirmez. Il veut seulement vérifier. Même si vous ne faites que rapporter la stricte vérité, il se peut que la question vous surprenne et que le chiffre ne revienne pas. Dites-le franchement, et si vous vous lancez dans un calcul de tête, faites-le à haute voix, pour ne pas imposer au jury un silence insupportable.

			 

			Comment répondre. Deux solutions : ou bien vous dites la vérité et vous pouvez répondre, au moins en donnant un ordre de grandeur, ou bien vous avez menti et vous avez le choix entre la sincérité tardive (« Eh bien, en fait, quand je dis que je m’en suis occupé…») et l’art de l’improvisation.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous avez donc choisi d’improviser, à vos risques et périls. Mais alors répondez plutôt « Environ six mille » que « Exactement 5477, plus deux yaourts », qui est suspect par sa précision même !

			Question 435 • Est-il normal, à votre avis, qu’une telle association soit nécessaire dans notre société ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Détendez-vous : le moment de doute est passé, et le jury, convaincu de votre sincérité, veut maintenant avoir votre avis sur une question de réflexion. Ne vous précipitez pas pour répondre. Prenez toujours le temps de bien analyser les termes dans lesquels une question a été posée. N’hésitez jamais à utiliser la technique de la reformulation.

			 

			Comment répondre. Question de réflexion : prenez le temps de cette réflexion. Analysez bien la question : on ne vous demande pas si c’est bien ou si c’est nécessaire, mais si c’est normal. C’est-à-dire si, selon vous, il est dans la norme sociale d’avoir des riches et des pauvres, et d’assurer par la charité la solidarité entre les uns et les autres. Vous pouvez, à votre tour, reformuler dans ces termes : « Ce que vous me demandez, c’est s’il est normal que les inégalités sociales existent à un point tel que seule la charité puisse en atténuer les effets. » Cela vous permettra de confirmer votre compréhension et de gagner un peu de temps pour réfléchir…

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne répondez pas trop vite, et à côté. « Oui, les Restos du Cœur sont indispensables » ou encore : « L’action des associations humanitaires va dans le bon sens. » Ce n’est pas ce qui a été demandé !

			Question 436 • Et vous, concrètement, que proposeriez-vous pour lutter contre l’exclusion ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Le jury est en train de tester votre capacité de proposition. Mais il teste en même temps votre réalisme ou, selon le cas, votre naïveté. Attention donc à ne pas tomber dans la simplification. Attention aussi à ne pas céder devant le piège de l’idéologie !

			 

			Comment répondre. Vous pouvez ici parfaitement vous défausser. Cela montrera une prudence de bon aloi, qui ira bien avec le volontarisme dont vous avez démontré qu’il était le vôtre, par votre engagement personnel dans l’association. « S’il y avait des réponses simples, pratiques, on les appliquerait depuis longtemps. Mais cela ne signifie pas qu’on ne peut rien faire. Ainsi, à travers les associations… etc. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Toutes les réponses lapidaires, tous les « Y a qu’à, faut qu’on ». Pas de : « Il suffit de faire payer les riches » ; « Il faut interdire les licenciements » ; « Il faut instaurer le revenu minimal » ; « Il faut renvoyer les immigrés. » Au-delà du caractère inacceptable ou dogmatique de certaines de ces réponses, ce qui restera, c’est pour le jury la pire des opinions sur vous-même. D’une façon générale, à l’écrit comme à l’oral, évitez d’utiliser « il faut », « on doit », « il suffit que », etc. Tout cela est très incantatoire et indispose un jury normalement constitué.

			Question 437 • Il y a toujours de l’exclusion : diriez-vous que, globalement, les politiques de lutte contre l’exclusion ont échoué ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Ici, ce qui intéresse le jury, c’est votre capacité à évaluer de manière globale une politique publique.

			 

			Comment répondre. Dites ce que vous pensez, mais dites-le avec mesure. « Non, même si beaucoup reste à faire. Il suffit de se tourner vers certains pays du tiers-monde ou de l’ancienne URSS pour comparer notre situation avec celle qui s’établit quand il n’y a plus de politique publique contre l’exclusion. » Ou au contraire : « Oui, en tout cas, on ne pourrait dire que ces politiques ont réussi globalement que si l’exclusion avait réellement disparu. Or, ce n’est pas le cas. Cependant, on peut parler d’efficacité relative. En effet… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Évitez bien entendu les réponses lapidaires. Oui, ou non, ce n’est jamais une réponse satisfaisante. Il faut toujours expliquer, remettre en perspective. Bien entendu, si vous vous êtes intéressé aux problèmes de société pendant votre préparation, si, au-delà des manuels, vous avez suivi l’actualité, le débat, vous pourrez formuler une réponse plus facilement que si vous découvrez la question ce jour-là !

			Question 438 • Est-ce que l’existence d’exclus est une nécessité sociale ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Voilà une question provocatrice ! Il y a des chances que vous en ayez trop fait dans le calme et la pondération. Le jury se décide à vous bousculer, à vous pousser hors de vos retranchements. Ne foncez pas tête baissée dans le piège qu’il vous tend !

			 

			Comment répondre. Vous pouvez ici tenter une reformulation suivie de l’affirmation de votre opinion. « Vous me demandez si la société peut fonctionner sans générer de l’exclusion. On peut en effet se poser la question. Si la réponse est oui, alors, il est nécessaire de trouver des palliatifs. Les Restos du Cœur seraient alors indispensables. » Ou encore, après la reformulation : « Je pense qu’elle le peut. Mais cela n’empêche pas qu’il soit nécessaire de corriger les dysfonctionnements. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne jouez pas la pudeur effarouchée : « Comment ? Vous avez l’air de trouver normal qu’il y ait de l’exclusion ! » ; « Je me refuse même à imaginer une réponse positive à une telle question », voire : « Je me refuse à répondre à une question comme celle-là. » Ça y est, vous êtes tombé dans le piège ! Apprenez à détecter les provocations !

			Second enchaînement : Le droit européen

			Question 439 • En droit européen, pouvez-vous nous dire quelle distinction existe entre une directive et un règlement ?

			 

			Que cherche le jury ? Une question très proche de celle-ci a déjà été traitée (Question 84). Le but est ici de montrer comment, à partir d’une telle question, le jury peut ensuite enchaîner toute une série d’autres questions. Accessoirement, vous pouvez aussi essayer de déceler comment peut être orienté le jury… Un enchaînement de questions n’est pas en soi un mal, au contraire, il peut devenir le signe d’une interrogation réussie, qui porte de plus en plus loin le questionnement.

			 

			Comment répondre. Répondez dans les mêmes termes utilisés pour répondre à la Question 84. Mais sachez aussi que selon que vous utiliserez ou non des exemples à l’appui de votre réponse, la suite ne sera pas forcément la même. Ici, la réponse donnée s’en tient aux définitions de ces deux actes, en montrant leur différence.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu toute erreur ! Mais surtout, dans le cadre de ce chapitre, ce qui pourrait enchaîner une suite de questions de « rattrapage », en définitive avec un effet négatif sur votre notation.

			Question 440 • C’est exact. Pouvez-vous alors nous donner un exemple de directive ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Comme prévu, le jury a apprécié l’exactitude de votre réponse. Il veut maintenant savoir si, au-delà de cette connaissance théorique, vous avez également une connaissance plus pratique de ces notions.

			 

			Comment répondre. Deux cas peuvent se présenter : ou bien vous n’avez pas la moindre connaissance d’une directive précise, et dans ce cas, il faut le dire. Ou bien vous pouvez répondre. Ici, vous avez le choix : ou vous citez une directive (par exemple : la directive « Oiseaux ») et vous attendez que le jury vous demande de quel sujet elle traite, ou vous prenez l’initiative d’y répondre par avance. Ce deuxième moyen vous permet de continuer à maintenir le jury dans cet enchaînement… Ajoutez ainsi : « C’est un texte qui s’applique à la protection de la faune sauvage, et notamment celle des oiseaux migrateurs. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. De répondre n’importe quoi. Vous ne pouvez pas inventer cela. Et il serait maladroit d’essayer de jouer aux devinettes avec le jury. Ce n’est pas un jeu, c’est un examen professionnel. Si vous n’avez pas pu répondre à cette question, ne vous contentez pas de stocker l’information sur la directive « Oiseaux ». Courez ouvrir un traité de droit européen, et apprenez quelques autres exemples !

			Question 441 • Vous avez cité la directive « Oiseaux ». Trouvez-vous normal que l’Union européenne s’occupe ainsi d’environnement ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Après avoir testé vos connaissances théoriques, puis pratiques, le jury veut maintenant sonder votre capacité de réflexion, à propos d’un débat d’actualité. Il va donc falloir vous appuyer sur votre propre opinion sur le sujet.

			 

			Comment répondre. Commencez en vous appuyant sur votre réponse précédente. « Les oiseaux migrateurs, pouvez-vous remarquer, ne s’arrêtent pas aux frontières des États. Il semble donc adéquat que les décisions en la matière soient prises au niveau européen. » Ensuite, vous pourrez selon votre opinion penser que par nature les problèmes relatifs à l’environnement doivent tous être réglés au niveau européen, ou au contraire énoncer l’idée que ne doivent être traitées à Bruxelles que les questions qui concernent plusieurs pays de l’Union européenne.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne mettez pas à profit votre réponse pour dévider une profession de foi plus ou moins partisane. Même si vous faites partie des chasseurs de tourterelles du Médoc, restez mesuré. Vous pouvez certes mentionner le fait, mais montrez-vous capable d’argumenter, et pas seulement d’affirmer une position. Vous n’êtes pas là pour faire de la propagande, mais pour réussir le concours…

			Question 442 • Comment définiriez-vous le principe de subsidiarité ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Que ce soit délibéré ou pas, vous venez d’esquisser dans la question précédente une définition de la subsidiarité, notion réputée difficile à comprendre, mais vous n’avez pas cité le mot. Le jury veut s’assurer que vous le connaissez. Pendant votre préparation ou vos révisions, vous rencontrerez un certain nombre de notions dont certaines, comme la subsidiarité, pourront vous sembler obscures. Pas d’impasse, donc ! Ne laissez rien dans l’ombre. Inutile de vous hâter de passer à autre chose en vous disant qu’on ne vous posera jamais cette question-là : c’est justement celle-là qu’on va vous poser…

			 

			Comment répondre. Encore une fois, en vous rattachant à votre réponse précédente. « Effectivement, j’aurais dû prononcer le mot : il s’agit du principe de subsidiarité : faire en sorte que les compétences soient exercées au niveau le plus pertinent en fonction du caractère, de la géographie, de la taille, etc. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien entendu, la catastrophe serait de ne tout simplement pas vous rendre compte que ce qu’on vous demande est directement relié à ce qui précède. Et comme il existe toujours un moyen de faire pire, de souligner cette erreur d’un « ah ! Un nouveau sujet ! », et de dire, pour enfoncer le clou, que la subsidiarité est quelque chose de très compliqué à laquelle, quoi qu’il en soit, personne n’a jamais rien compris…

			Question 443 • En droit des collectivités territoriales, peut-on aussi invoquer le même principe ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Le jury, qui a exploré avec satisfaction vos connaissances en matière européenne, a envie de changer de sujet, mais il le fait en maintenant le lien logique avec la suite de questions précédentes. On peut parier que le président a passé la parole à un nouvel interrogateur. Celui-ci vous entreprend, de manière originale, sur les structures intercommunales.

			 

			Comment répondre. « En elle-même, la notion de subsidiarité n’apparaît pas immédiatement dans les textes qui organisent la décentralisation, et singulièrement dans aucune des trois lois qui fondent en 2014 et 2015 le troisième acte de celle-ci. Mais une notion fort proche avait été introduite par la loi Chevènement, en 1999 : celle d’intérêt communautaire. Ainsi, si une communauté de communes se dote de la compétence “voirie”, elle peut n’être chargée de la compétence voirie que pour les voies “d’intérêt communautaire”, c’est-à-dire présentant un intérêt pour plusieurs communes de la communauté. Nous voici avec une notion qui ressemble beaucoup à la subsidiarité. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne répondez pas d’emblée par la négative, parce que le mot ne figure pas littéralement dans les textes. Efforcez-vous toujours d’élargir au maximum votre compréhension des questions. Dans vos révisions, ne laissez pas de côté l’organisation administrative du territoire qui, en tant que telle, n’apparaît pas toujours clairement dans les préparations. Les institutions en elles-mêmes doivent être maîtrisées.

			Question 444 • Ne trouvez-vous pas qu’il y a en France des échelons administratifs trop nombreux ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Cette fois, après une introduction qui vous a forcé à aborder l’intercommunalité, vous voici obligé de prononcer un avis sur un débat rémanent : celui du nombre des échelons administratifs, qui sous-tendait la réforme territoriale adoptée en 2014 et 2015 et qui constitue avec ses trois lois le troisième acte de la décentralisation. Le jury attend au moins que vous connaissiez les termes du débat !

			 

			Comment répondre. Rappelez d’abord quelles sont les strates administratives (commune, communauté ou métropole, département, région, État, UE) et évoquez alors les principaux points de la réforme de 2014-2015, en rappelant qu’il n’est finalement pas question dans cette réforme de choisir entre région et département. Même si la disparition des conseils départementaux était explicitement inscrite dans le texte du projet de loi.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut ici éviter de prendre trop franchement parti : « Il y a trop de communes » ou : « Il faut supprimer les départements. » Trop de communes par rapport à quoi ? Supprimer le département, pour en obtenir quel avantage ? Ne tombez jamais dans le dogmatisme, mais au contraire ayez des arguments frais sous la main. Assurez-vous de bien maîtriser ces 6 strates et posez-vous la question : faut-il changer quelque chose ? Pourquoi ? Et qu’est-ce qui en est attendu ?

			Question 445 • Mais s’il fallait choisir, lesquels supprimeriez-vous ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Le « pare-feu » n’a pas fonctionné. L’interrogateur ne vous a pas encore posé la question qui lui tient à cœur, puisque, malgré vos précautions oratoires, il vous demande quand même de choisir. Il va falloir vous « mouiller » un peu et donner un avis.

			 

			Comment répondre. Comme vous le pensez, mais, quel que soit votre choix, en affûtant vos arguments. Vous avez même le droit de penser qu’il ne faut rien supprimer et que ce n’est pas parce que c’est différent ailleurs que cela marche mieux. Mais nous choisirons ici de proposer de regrouper des communes pour en diminuer le nombre.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous pouvez rappeler la question précédente, y renvoyer, mais ne pas vous entêter… À propos, voici encore un sujet de réflexion que vous avez peut-être laissé de côté. Alors lequel supprimer ?

			Question 446 • Connaissez-vous des pays voisins qui aient ainsi décidé de réduire de façon autoritaire le nombre de leurs communes ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Après votre précédente réponse, le jury peut chercher trois choses, et même les chercher simultanément :

			1. Connaissez-vous l’histoire administrative de nos partenaires européens ?

			2. Comment intégrez-vous cette connaissance dans votre réflexion ? Ou encore avez-vous des notions d’administration comparée ?

			3. L’interrogateur peut aussi marquer ainsi son désaccord avec vos positions, et vous êtes sans le vouloir engagé dans un minidébat avec lui.

			 

			Comment répondre. Parmi les exemples auxquels pense l’interrogateur, il y a notamment l’Allemagne et la Belgique, qui ont toutes deux diminué drastiquement le nombre des communes en opérant brutalement des centaines de fusions. Vous pourrez alors rappeler que, plusieurs décennies ayant passé, les réformes sont maintenant bien installées dans le paysage administratif, mais que les usagers sont loin d’être unanimement positifs… Si vous ne lui précisez pas spontanément, il viendra vous le demander en question suivante.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Minidébat certes, mais n’oubliez pas que cela reste un oral de concours : ne vous enflammez pas. Le but n’est pas de clouer le bec de votre interrogateur, mais de faire en sorte que, lors de la délibération, il vous soutienne. Donc s’il vous faut argumenter, faites-le en douceur, et avec prudence. Ici encore, dans vos révisions, n’oubliez pas les administrations des pays partenaires.

			Question 447 • Et quel bilan pensez-vous possible de tirer de ces expériences ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Vous étiez prévenu : le jury veut disposer d’une évaluation au moins sommaire. Mais vous pouvez respirer. L’interrogateur est allé aussi loin qu’il pouvait aller, ce qui veut sans doute dire qu’il est très satisfait de votre degré de connaissance des sujets abordés dans l’enchaînement. Regardez-le. Il vous sourit ou réprime mal un hochement d’approbation et se redresse légèrement. Il rompt l’engagement, un autre protagoniste va engager l’assaut avec vous sur un autre terrain : tenez-vous prêt !

			 

			Comment répondre. Si vous avez l’information (et maintenant vous l’avez : surtout en zone rurale, la population regrette encore, un demi-siècle après, la perte de son identité communale localisée au village), donnez-la. Sinon, avouez simplement que vous l’ignorez. Ce n’est pas très grave : nous sommes à la marge des programmes. On ne peut pas vous reprocher cette ignorance.

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’y passez pas trop de temps. Vous savez ou vous ne savez pas, inutile de vous emberlificoter dans des explications fumeuses destinées à masquer votre ignorance, surtout à ce stade de la chaîne.

			Troisième enchaînement : l’intelligence artificielle

			Question 448 • Avez-vous déjà eu l’occasion d’utiliser ChatGPT ?

			 

			Que cherche le jury ? Rassurez-vous, le jury n’est pas en train de vous tester pour savoir si vous auriez triché aux épreuves écrites en utilisant ce logiciel d’intelligence artificielle. Que vous répondiez « oui » ou « non » n’est pas le point important, mais une telle question peut être l’origine d’une série ; c’est ce que nous allons voir ici.

			 

			Comment répondre. Ou c’est « oui », ou c’est « non ». Si c’est « oui », dites-le : « Oui, j’ai déjà eu l’occasion de tester le logiciel ChatGPT, il s’agit d’un logiciel d’intelligence artificielle destiné à rédiger des textes. » Ou bien si c’est « non », dites-le aussi : « Non, je connais certes le principe et le nom de ce logiciel, mais je n’ai pas eu l’occasion ni l’envie de le tester.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne montez pas sur vos grands chevaux,  ne protestez pas contre la question, en disant que vous n’êtes pas un tricheur, que vous espérez que le jury n’imagine pas que… Encore une fois, c’est une question neutre, répondez-y de façon neutre.

			Question 449 • Des établissements universitaires et de grandes écoles ont pris des décisions  dans le sens de l’interdiction de l’utilisation de ce logiciel, qu’en pensez-vous ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Le jury a envie d’aller plus loin. Cette fois ce n’est plus de simples connaissances qu’il s’agit, mais il va falloir prendre une position. Êtes-vous pour ou contre ces mesures ? Mais derrière cela, il y a un deuxième degré : croyez-vous qu’une telle interdiction soit facile à faire respecter ? Dites-le.

			 

			Comment répondre. « Oui, je sais que des établissements ont pris cette décision. C’est d’ailleurs le cas de celui dans lequel j’ai poursuivi mes études. Le souci des enseignants est de faire en sorte que la sincérité des épreuves soit respectée et que ce soient bien les étudiants qui rédigent et pas un robot. Derrière cette décision qui peut se comprendre et peut-être se justifier, il y a la question de sa faisabilité. Ne pas utiliser ChatGPT, cela veut d’abord dire ne pas se faire prendre les doigts dans la confiture, si vous me permettez l’expression, or aujourd’hui il existe de multiples moyens de communiquer avec l’extérieur, et singulièrement avec une intelligence artificielle, de manière clandestine. La bonne question est peut-être non pas de s’assurer qu’on ne puisse pas utiliser ChatGPT, mais peut-être de s’assurer qu’on puisse bien l’utiliser, tout comme le débat existait lorsque les premières calculettes électroniques sont apparues. De l’interdiction, on est passé à l’autorisation. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Pas ici de vertu outragée, pas de grande indignation devant la technique. C’est la société qui évolue. Faites-en part avec prudence. Peut-être que certains des membres du jury ont envie de s’opposer à cette marche, mais quoi qu’il en soit, comme disait Jules Verne, ce qu’un homme est capable d’imaginer, d’autres hommes seront capables de le réaliser.

			Question 450 • Votre réponse laisse penser que vous estimez possible un jour d’utiliser sans fraude des logiciels d’intelligence artificielle. Ne pensez-vous pas qu’il y a là une menace pour l’humanité ? Que se passerait-t-il si les robots prenaient le pouvoir ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Vous l’avez bien cherché ! Le débat de société continue. Comment faut-il prendre l’intelligence artificielle ? Est-ce que c’est un danger ou une chance ? Il s’agit encore d’une de ces questions de fond auxquelles il est prudent au cours de la préparation d’avoir cherché à donner une réponse. Délivrez donc cette réponse, avec vos arguments.

			 

			Comment répondre. « Ce qui pouvait apparaître, il y a encore quelques années, comme un débat relevant de la pure science-fiction, celui de la suprématie des robots, est aujourd’hui d’actualité, puisque, nous l’avons vu, se pose la question de l’interdiction de cette utilisation. C’est donc qu’il y a perception d’un danger, d’une mise en concurrence de l’humanité avec l’intelligence artificielle. Pour ma part, je ne partage pas cette crainte. Je pense que l’intégration de l’intelligence artificielle se fera et que ce débat entrera un jour dans l’histoire et paraîtra dépassé. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici, comme souvent, c’est une position trop tranchée qui doit être proscrite, ne soyez pas trop angélique : l’introduction de l’intelligence artificielle ne se fera pas sans dégâts collatéraux, mais pour autant une position inverse, disant que cela ne marchera jamais ou que vous n’y croyez pas, ne serait pas non plus crédible.

			Question 451 • Des artistes, et notamment des graphistes, des journalistes, des écrivains, s’inquiètent aujourd’hui de l’émergence des intelligence artificielle créatrices, en parlant de vol de leurs droits d’auteur. Savez-vous pourquoi ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Après la réponse précédente, le jury continue de creuser le sillon de l’intelligence artificielle. Sans doute votre réponse précédente ne l’a-t-il pas entièrement convaincu. Il vous parle cette fois du problème du droit d’auteur. Montrez que vous avez conscience du problème et proposez des pistes !

			 

			Comment répondre. « Le principe de ChatGPT et des IA créatrices graphiques consiste à utiliser l’ensemble du Net et à puiser dans les textes, les connaissances et les images disponibles. Ainsi, face à une image générée par une intelligence artificielle, on se trouve en réalité devant un mix entre des images, créées à l’origine par des artistes, sans que les auteurs originels puissent aucunement revendiquer leurs droits d’auteur. C’est la raison pour laquelle il y a ces craintes. On pourrait imaginer qu’un système de redevance partagée, comme c’est le cas par exemple pour le droit au prêt, puisse être mis en place, mais pour le moment rien n’existe et il est vrai que les auteurs et autrices artistes  se voient d’une certaine manière voler leur droit. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut éviter de n’avoir rien compris à cette problématique, et donc de ne pas comprendre la question. Imprégner-vous bien de cela : la protection du droit d’auteur existe, mais s’agissant de l’utilisation des œuvres par les IA, les artistes sont actuellement démunis.

			Question 452 • Nous venons d’évoquer le droit d’auteur, est-ce que vous savez de quand date ce droit et qui en est à l’origine ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Sans doute, après plusieurs questions, l’interrogateur passe-t-il le relais à un autre membre du jury qui, pris de court, pioche une expression dans l’échange précédent pour relancer une question. C’est ici une question d’érudition. Vous savez ou vous ne savez pas. Il vaut mieux se trouver dans le premier cas, et donc savoir que c’est Beaumarchais qui introduisit la notion et créa une Société des Auteurs qui existe toujours et permet aux écrivains, de théâtre en particulier, de percevoir une rémunération à chaque fois que leurs pièces sont jouées, pourvu qu’ils appartiennent à cette société.

			 

			Comment répondre. Ne craignez pas, à votre tour, sans cuistrerie, de faire preuve d’un peu d’érudition : « Du temps de Shakespeare, de Molière, de Corneille, etc., tout, comme dans l’Antiquité, les auteurs ne pouvaient espérer percevoir des revenus que s’ils organisaient eux-mêmes des représentations et percevaient donc les droits d’entrée ou si des mécènes rémunéraient leur activité. Au xviiie siècle, Beaumarchais, l’auteur du Mariage de Figaro entre autres, se rendit compte que quand une troupe concurrente décidait de reprendre un texte joué, rien ne venait garantir les droits de l’auteur initial. Il fit donc en sorte que soit instaurée un droit moral et qu’une société regroupant les auteurs perçoive une rémunération ensuite redistribuée à ces auteurs. » Inutile d’aller plus loin. Le jury se chargera éventuellement de le faire.

			 

			Ce qu’il faut éviter. De ne pas savoir tout simplement. Encore que cela ne soit pas trop grave. L’érudition comme moyen de reconnaissance sociale tend heureusement de plus en plus à s’effacer des concours.

			Question 453 • Et si nous revenions au thème de l’intelligence artificielle : qui est l’auteur d’un texte écrit par ChatGPT, selon vous : les programmeurs, ceux qui ont rédigé la requête à partir de laquelle le texte a été écrit ou les auteurs dont bien malgré eux les textes ont été utilisés comme base ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? L’interrogateur précédent ou un autre n’a pas envie de se laisser entraîner du côté de l’érudition. Il reprend donc la main en vous offrant une question de réflexion tout à fait intéressante en distinguant 3 éléments : le programme d’intelligence artificielle lui-même, tel qu’il a été conçu, l’instruction à partir de laquelle va être écrit le texte ou généré l’œuvre, et enfin le substrat, c’est-à-dire tout le contenu du Net dans lequel l’intelligence artificielle va puiser les éléments qu’elle va recomposer. Qui est l’auteur ? Il n’y a pas de réponse toute prête, au moins jusqu’à ce que le législateur en ait décidé autrement. Et vous, qu’en pensez-vous ?

			 

			Comment répondre. Ainsi, par exemple : « Dans les trois éléments que vous distinguez pour l’intelligence artificielle, on pourrait retrouver le parallèle avec des auteurs ou artistes humains. Ils ont reçu une éducation, une formation, ils ont pu recevoir une commande ou être inspirés par un évènement quelconque, et enfin, pour écrire, pour créer, etc., ils vont utiliser des éléments du réel, que ce soient des photographies, des œuvres d’autres artistes qui auront pu les influencer, des textes existants, des témoignages etc. La différence est donc simplement qu’il y a d’un côté un être humain à qui personne ne dénie le statut d’artiste et de l’autre côté un programme informatique élaboré que l’on appelle intelligence artificielle. La question reste donc posée : qui est l’auteur ? A priori, on pourrait quand même pencher pour les programmeurs, en second lieu pour l’auteur ou l’autrice de la requête et seulement en troisième lieu pour les sources d’inspiration. Reste à savoir si le législateur, quand il voudra s’en emparer, posera une règle de droit qui, dès cet instant, s’imposera. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Tout dogmatisme, que ce soit dans un sens ou dans l’autre. Répondre simplement : « L’auteur, c’est Chat GPT » ou au contraire dire il n’y a pas d’auteur, car il n’y a pas d’œuvre originale sont deux positions extrêmes, aussi vides de sens l’une que l’autre, gardez-vous toujours de ces réponses à coup de sabre !

			Question 454 • Si vous saviez qu’un livre ou une série ou un morceau de musique est entièrement l’œuvre d’une intelligence artificielle, l’apprécieriez-vous de la même façon ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Ici encore, ce n’est pas une question de connaissances. Le jury reformule en quelque sorte sa question en faisant appel à votre appréciation personnelle. Chacun des membres du jury peut avoir à cette question une réponse différente. Et d’ailleurs vous-même, qui vous préparez en lisant ce manuel, qu’en pensez-vous ? Si l’on vous dit que cette chanson originale des Beatles a été entièrement créée par une IA à partir du corpus de leurs enregistrements (authentique !), allez-vous couper immédiatement le son ou l’écouter jusqu’au bout sans vous soucier de l’origine ? Répondez selon votre propre inclination.

			 

			Comment répondre. Il s’agit ici d’être sincère. Si un texte est généré par une IA et que vous le sachiez, allez-vous tout simplement le lire ou allez-vous dès la première ligne rechercher ce qui montrerait qu’il n’est pas d’origine humaine ? Dans le premier cas, dites-le, dans le second cas, dites-le aussi et expliquez que ce qui vous intéresse, c’est justement la part d’humain dans l’œuvre. Vous pouvez aussi prendre du recul et signaler qu’après tout si on ne vous donne pas l’information, ils ne vous est pas possible de savoir si une œuvre a été ou non générée par une IA ni même si un auteur identifié comme humain n’a pas en fait utilisé une IA pour écrire son texte ou pour réaliser son œuvre.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ici encore, toute position dogmatique : « Moi, par principe, je n’écoute pas, par principe, je ne regarde pas ! » Encore une fois le principe peut être facilement tourné. Comme ces personnes qui se disent : « Moi, je ne lis que les œuvres dont les auteurs sont issus de telle ou telle communauté ou de tel ou tel genre et qui se laissent abuser par des pseudonymes ou des identités d’emprunt. »

			Question 455 • Est-ce que, pour vous, l’identité de l’auteur et ce qu’il a fait jouent un rôle dans l’appréciation qu’on peut avoir d’une œuvre ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Si vous avez répondu lors des questions précédentes que la source avait une importance et que cette question arrive directement après, il est évident qu’il y a un lien. Si vous avez dit par exemple que vous ne lisiez par principe aucun texte écrit par une intelligence artificielle, on vous demande maintenant, si lorsque vous appréciez un texte, une œuvre, une création, l’identité de l’auteur joue un rôle dans cette appréciation. Est-ce que vous allez aimer un livre parce qu’il est bien écrit, qu’il développe un sujet intéressant ou bien parce qu’il a été écrit par exemple par un membre de la communauté LGBT+, ou au contraire par une personne connue pour sa position morale rigide ? Attention ici à la cohérence !

			 

			Comment répondre. En cohérence avec ce que vous avez dit auparavant : « Certes, ce qui importe d’abord, c’est la qualité de l’œuvre, de ce qui a été écrit, mais je dois dire que pour ma part je reste sensible à l’origine culturelle de celui ou celle qui l’a produit. » Ou bien au contraire : « Je dois dire que ce qui importe pour moi, c’est d’abord de savoir qui est l’auteur. Mais il faut aussi que la production soit de qualité. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut bien sûr éviter ici toute incohérence. Si vous avez auparavant prétendu que vous ne regarderiez pas même de loin une œuvre produite par une intelligence artificielle, vous ne pouvez pas maintenant affirmer que peu vous importe qui est l’auteur.

			Question 456 • Si vous apprenez qu’un grand acteur connu est soupçonné d’agression sexuelle, pensez-vous qu’on doive interdire les films dans lesquels il apparaît ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Après les questions qui précèdent, le jury vous place soudain devant un cas pratique. La question ne cite pas de nom, simplement parce qu’à l’heure où cet ouvrage est écrit des procès sont toujours en cours et qu’il y a présomption d’innocence, mais vous aurez bien sûr compris de qui il s’agit. Alors faut-il ou non interdire ces films, et vous avez bien lu « interdire » ? On est ici au-delà de la décision personnelle.

			 

			Comment répondre. « J’ai bien perçu, derrière votre question, plusieurs cas précis d’acteurs ou de réalisateurs, coupables d’agressions ou même de harcèlement sexuel. Je connais dans mon entourage des personnes qui ont décidé de ne plus regarder leurs œuvres ou des œuvres auxquelles ils participent. » Et ici c’est à vous de choisir, soit : « C’est aussi mon cas, même si je le regrette, car c’est l’œuvre tout entière qui est ainsi pénalisée. » Ou bien : « Non, j’ai décidé de faire abstraction de cela pour regarder l’œuvre qui finalement est une œuvre collective », poursuivez alors : « Mais dans votre question, vous parlez d’interdiction. Il s’agit donc ici d’introduire une censure. Or, je suis profondément attaché à la démocratie, ce qui implique la liberté d’expression, et donc je ne peux qu’être opposé à la censure. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous emportez pas, ce n’est pas à vous d’émettre un jugement ou de condamner, surtout si on ne vous a pas donné de nom. Évitez d’en avancer, et si on vous demande d’en citer, faites-le, mais uniquement dans ce cas.

			Question 457 • Fallait-il publier les manuscrits retrouvés de Céline ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Le jury cherche au moins deux choses : d’une part à continuer dans la direction qu’il a déjà empruntée, et d’autre part à s’assurer que vous compreniez de quoi il parle, et donc vous commencerez par recadrer la question, avant de lui donner une réponse.

			 

			Comment répondre. Si vous connaissez les détails, ne vous privez pas : « Louis-Ferdinand Céline a été un des plus grands auteurs français du xxe siècle. Mais l’homme est très contestable, puisqu’on lui doit des textes orduriers, antisémites,  et même une attitude de collaboration active. À la mort, à l’âge de 107 ans, de sa veuve, les manuscrits de plusieurs livres qu’il avait terminés et dû abandonner quand il avait fui la France avec les armées allemandes, sont revenus au jour. Fallait-il les publier ? Je pense que oui. Car il s’agit quoi qu’il en soit d’un auteur majeur. » Le cas échéant précisez : « Même si cela peut sembler en contradiction avec mes réponses précédentes. Dans certains cas, l’œuvre transcende l’auteur, tout comme les tableaux du Caravage transcendent le caractère peu reluisant du personnage. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. C’est de patauger. Si vous ne savez pas, si vous n’avez pas suivi l’affaire des manuscrits retrouvés, mieux vaut le dire, ce sera votre joker, il ne s’agit pas d’un élément déterminant pour votre futur métier, donc vous y avez droit. C’est de patauger. Si vous ne savez pas, si vous n’avez pas suivi l’affaire des manuscrits retrouvés, mieux vaut le dire, ce sera votre joker, il ne s’agit pas d’un élément déterminant pour votre futur métier, donc vous y avez droit.

			Question 458 • Faut-il effacer le souvenir de l’abbé Pierre ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Cette question pourrait être une question primitive, même si elle pourrait ensuite donner lieu à un déroulement. Mais ici justement elle vient après une suite de questions. Nous venons de parler de Céline. Nous venons de parler d’acteurs dont il apparaît qu’ils seraient des prédateurs sexuels et d’un seul coup, en juillet 2024, le personnage de l’abbé Pierre, qui était une icône pour l’ensemble des Français, à l’origine du développement du mouvement des compagnons des Emmaüs, une espèce de saint laïque autant que religieux, apparaît soudain pour ce qu’il est. Un prédateur. Que faut-il faire de cette information ? Ici encore, c’est un cas pratique. Tant mieux si vous y avez réfléchi à l’avance.

			 

			Comment répondre. Peut-être comme ceci : « La réponse à cette question est difficile. Le personnage de l’abbé Pierre, longtemps personnalité préférée des Français, reste comme une référence, un phare dont l’action en faveur des exclus et des plus démunis est exemplaire et incontestable. Et voici que ce personnage est soudain montré du doigt pour des actes d’agression sexuelle. Faut-il pour autant interdire le mouvement Emmaüs ? Bien évidemment, non. Faut-il pour autant réduire à néant son appel de 1954 ? Bien évidemment, non. Mais il est évident qu’après ces révélations son nom et son image ne pourrons plus jamais être utilisés avec la même force et la même puissance. Ce qu’il convient de faire, je crains bien que ce ne soit pas à moi, candidat à un concours lors d’un oral de recrutement, d’en décider. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut éviter ici justement de décider. Il s’agit d’un vrai dilemme, d’une vraie question qui se pose à tous ceux qui un jour ou l’autre ont pu admirer l’abbé Pierre et son œuvre. Sans doute le jury, après cette question limite, va-t-il passer à autre chose.

			Quatrième enchaînement : le principe d’obéissance

			Question 459 • À qui devez-vous obéissance : à la loi ou à votre chef de service ?

			 

			Que cherche le jury ? Le jury vous place ici devant une trompeuse alternative. Il est bien évident qu’en temps normal il n’y a pas opposition. Votre chef de service, comme tout citoyen, est soumis à la loi. Il ne saurait y avoir de doute à ce sujet. Par conséquent, nous sommes dans une relation qui serait appelée « transitive ». Il faut commencer par là et ne pas immédiatement partir dans le cas des ordres illégaux. En fait, c’est peut-être bien vous qui vous trompez, ou votre chef de service, mais votre devoir est de le mettre en garde contre cette erreur et ses conséquences.

			 

			Comment répondre. La meilleure réponse est celle-ci : « Par principe, je dois obéissance à mon chef de service, dans la mesure où lui-même doit obéissance à la loi ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. De commencer tout de suite à soupçonner l’ordre donné d’être volontairement illégal. Pourquoi voulez-vous venir dans la fonction publique, si vous pensez qu’on y rencontre autant de personnes malhonnêtes ?

			Question 460 • Vous vous en tirez un peu par une pirouette ! Mais s’ils sont en désaccord, lequel l’emporte ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Le jury ne se satisfait pas de votre première réponse, qu’il juge un peu trop rapide et légère. Il revient à la charge. Cette fois, allez plus loin dans vos explications.

			 

			Comment répondre. « Si l’ordre me semble être contraire à la loi, je dois me retourner vers mon chef de service pour l’informer de ce constat. Celui-ci, en effet, résulte peut-être d’une erreur d’interprétation de ma part ou de la sienne. Une explication devrait permettre d’y voir plus clair. Mais si le conflit persiste et que j’estime que l’intérêt du service est en cause, j’obéirais à la loi en refusant d’exécuter l’ordre illégal. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. L’erreur serait de dire que c’est forcément le principe hiérarchique qui l’emporte. Mais se tenir au critère très strict d’illégalité en serait aussi une. La Question 461 ira plus loin sur ce sujet.

			Question 461 • Comment pouvez-vous être sûr que l’ordre est illégal ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Vous venez tout simplement d’évoquer le caractère illégal de l’ordre donné. Or, si vous faites ce que vous avez dit à la question précédente, vous en parlez avec le chef de service qui, sans vous convaincre, affirme que l’ordre est légal. Le jury se demande ce que vous allez faire. Eh bien, c’est simple : vous allez vous renseigner.

			 

			Comment répondre. « Le cas échéant, je me documenterais ou j’interrogerais des collègues pour savoir qui a raison. Internet, les documents administratifs sont là pour m’y aider. Mais s’il y a ainsi doute, c’est que l’illégalité n’est pas manifeste. Ainsi, je serais fautif si je persistais dans un refus motivé par une illégalité soupçonnée. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Bien sûr, vous n’allez pas vous précipiter chez le procureur au moindre soupçon !

			Question 462 • Et d’ailleurs, suffit-il qu’il soit illégal ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Il y a doute, il y a discussion, jusqu’où devez-vous aller de vos scrupules ? En fait, il existe une réponse juridique précise dans l’article L121-10 du Code général de la fonction publique : « L’agent public doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l’ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. »

			 

			Comment répondre. « Non, l’illégalité ne suffit pas, fût-elle manifeste : il faut encore que l’exécution de l’ordre compromette gravement un intérêt public. Toutefois, le Code pénal ne reprend pas cette précision, ce qui laisse planer un doute en matière judiciaire. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Si on s’en tenait simplement à l’illégalité, dans la mesure où coexistent plus de 100 000 textes de lois parfois contradictoires, aucune action administrative ne serait possible sans un luxe de précautions qu’on ne peut même imaginer…

			Question 463 • Comment définiriez-vous un intérêt public ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Vous venez dans la réponse précédente d’employer cette notion, ce qui conduit, quasiment automatiquement, à vous interroger sur le sens que vous lui donnez. Vous aviez essayé en fait d’entraîner le jury dans la direction de la responsabilité pénale des fonctionnaires, en assortissant votre réponse d’une précision qui n’était pas demandée. Mais le jury n’a pas voulu suivre, la perche tendue était peut-être trop grosse !

			 

			Comment répondre. « Un intérêt public, c’est quelque chose qui touche à la sphère publique, par opposition à la sphère privée. Y porter atteinte, c’est porter atteinte à l’intérêt des citoyens, à l’intérêt du service… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne confondez pas, il ne suffit pas qu’un acte soit illégal pour qu’il porte atteinte à l’intérêt public. Si je franchis une ligne blanche sur une route déserte, j’ai commis une illégalité, je n’ai lésé personne. Si je heurte un autre véhicule, je porte atteinte à un intérêt privé, si j’endommage la chaussée, je porte atteinte à l’intérêt public.

			Question 464 • Est-ce que l’intérêt du service et l’intérêt public, c’est la même chose ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Vous venez d’employer les deux termes presque comme des synonymes, ce qui provoque cette question d’un jury qui ne se satisfait toujours pas des réponses apportées.

			 

			Comment répondre. « Dans la mesure où le service a pour rôle de concourir à l’intérêt public, c’est la même chose. Mais vous allez encore me dire que je m’en sors par une pirouette. En fait, il existe des nuances. Si l’intérêt public passe par une simplification administrative qui se traduit par la disparition du service, on voit bien qu’il y a une différence. C’est bien sûr l’intérêt public, c’est-à-dire général, qui prime. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention aux réponses trop rapides ou à l’emporte-pièce, comme le serait ici : « Bien entendu, c’est la même chose ! » En règle générale, quand on vous pose la question de cette manière, la réponse est « non »…

			Question 465 • Que faites-vous, si vous vous rendez compte que votre responsable « pique dans la caisse » et vous demande de le couvrir ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Cette fois, le jury va au bout de sa pensée en vous mettant devant cette situation : votre responsable commet vraiment des actes illégaux. Ces actes sont contraires à l’intérêt public, et de plus, il vous propose de devenir son complice, en exécutant l’ordre qu’il vous donne.

			 

			Comment répondre. « Si l’acte n’est pas encore commis, je refuse bien sûr de m’y associer, mais je préviens mon responsable que je serais obligé de le dénoncer s’il persistait. Si c’était le cas, en effet, je devrais signaler ce comportement à son autorité hiérarchique, et si un crime ou un délit est constitué, au procureur de la République. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Je refuse, et je lui dis que je ne veux rien savoir ! » Là, vous venez de vous transformer en complice par non-dénonciation de crime ou délit…

			Question 466 • Ce n’est pas un peu de la délation ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Cette fois, reprenant au vol votre bonne réponse, l’interrogateur vient vous provoquer pour tenter d’obtenir une réaction. En même temps c’est votre sens de la nuance et votre conception de la société qui sont testés.

			 

			Comment répondre. « Ce serait de la délation si je le faisais par esprit de lucre ou de vengeance ou de jalousie. Mais en l’occurrence, cela ne serait pas le cas puisqu’il s’agirait de défendre la société contre les agissements d’un délinquant. » Par ailleurs, l’article 40 du Code de procédure pénale ne laisse guère de choix : « Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’allez pas non plus défendre la vertu de la délation, qui reste quand même, en tant que mot, connotée par les dénonciations de Juifs ou de résistants pendant l’Occupation nazie.

			Question 467 • Et si vous ne dites rien, que risquez-vous ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? C’est encore une suite de la Question 465. Ce que veut savoir le jury, c’est si vous avez bien conscience des risques pénaux et disciplinaires que vous encourez.

			 

			Comment répondre. « Par mon silence, je me rendrais complice de cette action et j’encourrais donc en matières pénale et disciplinaire les mêmes risques que l’auteur principal, même si je n’en ai tiré personnellement aucun profit. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne croyez pas que ne rien dire soit sans conséquences pour vous.

			Question 468 • Et si vous trouvez que la loi est injuste, que pouvez-vous faire ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Enfin, vous allez sortir de cet enchaînement ! Un autre interrogateur, certainement, vient de vous poser une question qui tout en gardant une certaine cohérence avec ce qui précède vous emmène ailleurs. Cela vaut un sourire ! Ceci étant, la réponse n’est pas facile.

			 

			Comment répondre. « On ne me demande pas de juger les lois, de choisir entre elles ! Si je trouve qu’une loi est injuste, je dois quand même en assurer l’application. Mais si réellement ma morale personnelle s’y oppose, j’ai bien entendu la possibilité de démissionner de mes fonctions. Si je juge que ce caractère d’injustice n’est quand même pas de nature à me conduire à ce point, je peux aussi dans une note à mon chef de service lui faire part de cette perception. S’il estime que celle-ci est fondée, il lui appartiendra d’en référer à son tour à l’autorité supérieure, celle du préfet, qui pourra alors alerter le ministre. Enfin, en dehors de mes obligations de service, je pourrais, comme simple citoyen, militer pour la modification de ce texte. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Je n’ai pas à me poser ce genre de questions, cela relève de la responsabilité des parlementaires » serait une réponse inappropriée et inquiétante.

			Cinquième enchaînement : les OGM

			Question 469 • Connaissez-vous la signification du sigle « OGM » ?

			 

			Que cherche le jury ? Avec cette question qui n’en est pas encore tout à fait une, le jury s’apprête de façon manifeste à aller plus loin. Les questions qu’il a affûtées sont déjà prêtes, et d’une certaine manière, vous le mettriez dans une situation de frustration si vous veniez le priver du plaisir de les poser. Vous ferez donc une réponse courte, donnant précisément la réponse souhaitée et autorisant ainsi le questionnement réel à démarrer.

			 

			Comment répondre. « Les OGM sont les organismes génétiquement modifiés, encore appelés “organismes transgéniques”. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne faites pas comme ce candidat qui a répondu à cette question précise : « Ce sont les organisations non gouvernementales. » Attention aux confusions, écoutez bien les questions posées.

			Question 470 • Quels sont, en résumé, les arguments des deux parties ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Comme c’était prévu, et tout naturellement, le jury entame maintenant son questionnement. Mais il le fait presque curieusement en allant trop vite : il vous demande déjà quels sont les arguments des deux parties alors que l’existence d’un débat n’avait pas encore été évoquée. Vous allez devoir combler ce vide en répondant à la fois à la question explicite et à la question implicite qui aurait dû la précéder.

			 

			Comment répondre. « En effet, les OGM [vous n’avez plus besoin de répéter à chaque fois “les organismes génétiquement modifiés”, puisque vous avez défini la signification du sigle à la question précédente] constituent l’objet d’un vif débat entre partisans et opposants. En résumé, les partisans pensent que la modification de l’ADN de certaines plantes, comme le maïs, peut permettre sans risque d’améliorer les rendements ou de produire des substances rares, tandis que les opposants redoutent que la dissémination de ces modifications, en se propageant à de nouvelles espèces, n’ait des conséquences imprévisibles et irréversibles sur l’homme et la nature. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne caricaturez les arguments ni des uns ni des autres. Une réponse balancée qui respecte une certaine neutralité, donne de vous l’image de quelqu’un de posé, de réfléchi.

			Question 471 • Et vous, vous en pensez quoi ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Mais ici, le jury veut aller plus loin que cette juste balance que vous avez jusqu’ici respectée dans ce débat. Il veut avoir votre avis personnel, votre avis de citoyen. Vous ne pouvez pas y échapper, et il va donc falloir vous prononcer, mais bien entendu en fonction de votre propre avis.

			 

			Comment répondre. Ici, pour la suite de l’enchaînement, nous avons dû choisir une position : « Je dois dire que, comme simple citoyen, je ne suis pas insensible aux arguments des opposants. Plus exactement, je ne suis pas opposé par principe aux OGM et à l’expérimentation, mais il me semble encore prématuré de prendre le risque d’une dissémination non contrôlée. » Mais vous auriez aussi pu répondre en argumentant dans la direction inverse : « À titre personnel, je pense que, si le bénéfice escompté de ces cultures, dans la lutte contre la faim ou des maladies graves, est important, cela vaut la peine de courir un risque dont les scientifiques estiment d’ailleurs qu’il est très minime. Je suis plus réservé quand il s’agit de modifications uniquement à objectif commercial. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Sur un débat important comme celui-là, par peur de déplaire aux uns ou aux autres, ne fuyez pas la réponse. Un « je ne m’estime pas qualifié pour répondre à une telle question » serait en fait du plus mauvais effet.

			Question 472 • Si un OGM permet de sauver des vies en fabriquant une molécule rare, faut-il l’interdire quand même ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Vous avez donné une réponse de méfiance. Le jury cherche donc à savoir non pas tellement quelle est votre opinion (faut-il vous répéter que le jury ne vous sélectionne pas en fonction de vos opinions ?), mais votre capacité à argumenter dans un débat contradictoire, à tenir une position.

			 

			Comment répondre. « La question est certes délicate. A priori, on aurait envie de répondre positivement, de dire que dans certains cas on peut accepter des exceptions. Mais nul ne peut prédire combien de vies pourrait coûter un accident. Je réponds donc négativement. Toutefois, cette réponse s’applique à une culture à aire ouverte, en plein air. Sous serre sécurisée, avec toutes les précautions possibles, cela pourrait être envisageable. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne cédez pas tout de suite. « Oui, dans ce cas ce n’est pas la même chose » est une très mauvaise réponse. Vous veniez de prôner une application sans faille du principe de précaution, et voilà qu’en estimant des risques acceptables vous changez d’avis !

			Question 473 • Comment définiriez-vous le principe de précaution ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Vous venez de citer dans votre réponse précédente le mot « précautions », et de le citer dans ce qui était en fait une « défense et illustration » du principe en question. La suite est logique. Il va falloir ici vous détacher du substratum OGM et élargir votre réflexion. Mais en même temps, vous aurez aussi remarqué qu’on n’est plus dans votre jardin personnel, mais qu’on en revient aux généralités. C’est plus confortable.

			 

			Comment répondre. « Le principe de précaution, qui a été en 2005 introduit dans la Constitution, consiste à prendre en compte, pour toute décision, les conséquences non connues, mais imaginables de cette décision. Ainsi, l’EFS (Établissement français du sang), après le scandale du sang contaminé, refuse-t-il aujourd’hui tout don de produits sanguins venant d’une personne ayant, même très longtemps avant, bénéficié d’une transfusion. En effet, il peut être imaginé qu’une maladie encore inconnue et à incubation très longue ait été transmise à l’occasion de cette transfusion. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Vous pourriez bien sûr être tenté de montrer que l’irruption du principe de précaution dans la vie publique n’est en réalité rien d’autre qu’une déclinaison du principe de réfutabilité élaboré par le philosophe Karl Popper (A est vrai, non pas parce que je le prouve [méthode d’Auguste Comte], mais A est probablement vrai parce que je ne parviens pas à prouver qu’il est faux). C’est assez juste, mais ou le jury ne comprend pas de quoi vous voulez parler et il vous taxera de pédantisme, ou il comprend un agrégé de philo, et c’est vous qui allez bientôt demander grâce à genoux…

			Question 474 • Est-ce que, d’une certaine façon, ce n’est pas plutôt le principe du parapluie ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Nous repartons cette fois vers un autre débat, complémentaire, sur le principe de précaution. La question, lapidaire, peut susciter une réponse construite ou une réponse en forme de trait d’esprit.

			 

			Comment répondre. Le trait d’esprit : « Un parapluie, c’est efficace contre les intempéries ! »

			La réponse construite : « Je ne pense pas qu’on puisse interpréter les choses de cette manière. L’absence de prise en compte des risques non avérés a aujourd’hui des effets bien visibles en termes d’environnement ou de santé publique. Il ne s’agit pas de se mettre personnellement à l’abri des risques, mais de protéger la société contre ces risques. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention à ne pas construire une réponse à partir d’une hypothèse fausse sur ce que pense l’interrogateur. Ce n’est pas parce qu’il vous pose la question en ces termes qu’il n’est pas en fait un tenant d’une application sans concession du principe de précaution.

			Question 475 • Vous ne craignez pas que, poussé à l’extrême, ce principe n’interdise toute action ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? C’est la suite naturelle de la question précédente et de la réponse que vous y avez apportée (réponse construite), ou le renforcement de cette question, si vous avez choisi le trait d’esprit. Il faut ici prendre le temps de la réflexion. Souvenez-vous que vous disposez pour cela d’un outil multifonctions : la reformulation.

			 

			Comment répondre. « Vous me demandez si je ne crains pas que la mise en application systématique du principe de précaution n’interdise toute action. Il est vrai que la question se pose, et la réponse n’en est pas simple. » Jusqu’ici, vous n’avez rien dit, mais pendant ce temps votre réponse a pu s’élaborer. « Je ne crois pas que le principe de précaution soit là pour être appliqué sans discernement. Mais il constitue aujourd’hui un élément majeur du processus de prise de décision. Cependant, en fin de course, il faut toujours un décideur. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. D’une façon générale, évitez tout dogmatisme… Le jury n’apprécie pas les réponses tranchées.

			Question 476 • Ce n’est pas un peu contradictoire, une société où l’on valorise le risque et où l’on s’abrite derrière le principe de précaution ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Même si vous ne vous en rendez pas compte, nous avons changé de registre. La réponse précédente que vous avez donnée a satisfait le jury et, sous couvert d’une suite, il pose un autre débat, le troisième, mais beaucoup plus artificiel, cette fois. En fait, il s’agit d’une observation qui a frappé l’examinateur, et celui-ci cherche inconsciemment à être reconnu par ses pairs comme l’auteur de la découverte de cette idée géniale. Ne lui faites pas d’ombre : attendez la question suivante.

			 

	Comment répondre. Tout simplement : « C’est vrai, il y a là une contradiction apparente ! » Pour faire bonne mesure, vous pouvez encore ajouter : « Je ne m’étais jamais fait cette remarque. » Mais nous voici à la frange de la flagornerie !

			 

	Ce qu’il faut éviter. N’essayez en aucun cas d’entrer dans une démonstration, ou pire dans une réfutation. Laissez l’examinateur savourer sa trouvaille !

			Question 477 • Vous êtes attiré par les sports de l’extrême ?

			Quel a été l’enchaînement ? Nous sommes enfin sortis de l’enchaînement pour entamer une autre phase. La réponse est de peu d’importance. Elle doit refléter la réalité, simplement. C’est d’elle que dépendra sans doute la question qui suivra.

			 

	Comment répondre. Selon les cas : « Non, cela ne m’attire pas » ou au contraire : « Oui, d’ailleurs, cet été, j’ai participé à un raid en Amérique centrale. » Adaptez, bien entendu.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Ce n’est pas du tout le moment de revenir sur le débat précédent. À cet égard, une phrase comme : « Oui, cela m’attire mais en prenant mes précautions » pourrait donner lieu de la part du jury à un retour qui ne pourrait être qu’un approfondissement, donc quelque chose de plus dangereux…

			Sixième enchaînement : le Tour de France

			Question 478 • Qui a gagné le dernier Tour de France ?

			 

			Que cherche le jury ? Une épreuve d’oral n’est pas un jeu radiophonique. Une question telle que celle-ci, qui appelle une réponse précise, a donc toujours en fait une fonction. Ou bien elle sert à vérifier que vous possédez bien une connaissance précise d’un fait ou d’une notion évoqués dans une question précédente, ou bien elle permet de contrôler l’authenticité de vos dires, ou enfin, et c’est ici le cas, elle présage un enchaînement. On peut imaginer, dans le cas présent, que le jury va vous interroger sur le sport, le dopage, etc. Il veut d’abord savoir si le candidat à qui il s’adresse s’intéresse un tant soit peu à ce thème.

			 

			Comment répondre. Tout simplement en citant le nom du gagnant du Tour de France ou en avouant votre ignorance ! Il n’y a aucun piège là-dedans ! Sauf si auparavant vous avez dit vous passionner pour ce sport !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne craignez rien si vous ne pouvez pas répondre à cette question : c’est un item neutre. Il ne rapporte ni ne fait perdre aucun point. En revanche, si vous ne savez pas parce que cela ne vous intéresse pas, ne répondez pas quelque chose comme : « Moi, vous savez, le sport, je laisse ça aux autres… » Il y a quand même une forte probabilité qu’il y ait au moins un amateur dans le jury, il saura apprécier !

			Question 479 • Vous vous intéressez au sport ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Si vous avez pu répondre à la question précédente, le jury veut savoir pourquoi. Après tout, l’information était dans tous les journaux, sur toutes les radios, sur toutes les télés ! Vous pouvez très bien être au courant sans que la petite reine évoque pour vous quoi que ce soit ! Rassurez-vous encore : c’est également une question préparatoire, sans incidence sur l’évaluation. Il n’y a pas un barème des oraux avec une liste de questions et un point pour chaque réponse juste ! C’est heureusement un peu plus sophistiqué que cela !

			 

			Comment répondre. Entre : « Non, pas du tout, mais on en a parlé », « Pas vraiment, mais je continue à me tenir au courant des grands événements », « Je dois dire que je ne suis pas un fanatique, mais tous les étés je suis le Tour de France » et « Oui, non seulement je m’y intéresse, mais en plus je le pratique ! », vous avez le choix. Plusieurs de ces réponses seraient susceptibles de lancer elles-mêmes des développements, bien entendu.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Répondez sincèrement. Supposez que vous ayez voulu vous présenter comme un vrai sportif, alors que votre pratique dépasse à peine le football sur PlayStation®. Le jury risque rapidement, au fil des questions, de découvrir la supercherie ! Ainsi, dans un oral, un examinateur a demandé à un candidat de lui expliquer les règles du hors-jeu, en football…

			Question 480 • Vous ne trouvez pas que le sport s’éloigne de plus en plus de l’idéal olympique ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? L’interrogateur en vient enfin où il voulait en venir. Et remarquez que, quelle qu’ait été votre réponse à la question précédente, celle-ci peut arriver. Il vous est demandé ici deux choses. La première est implicite : il faut rappeler ce qu’est justement l’idéal olympique. La seconde est l’objet même de la question : ne trouvez-vous pas que le sport s’éloigne de cet idéal ? La question est facile. Tout repose donc dans la manière de la présenter.

			 

			Comment répondre. « Pierre de Coubertin, avec la maxime “L’essentiel n’est pas de gagner, mais de participer”, donnait à l’olympisme un idéal qu’il est devenu bien difficile aujourd’hui de retrouver, dans lequel un sport peut symboliser une lutte, une résistance ou une volonté et pour quelques sports marginaux. » Voici ce que pourrait être une bonne réponse qui, de plus, laisse au jury le choix de poursuivre ou non dans cette direction.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous lancez pas immédiatement dans la réponse à la question, avant d’avoir rappelé de quoi vous parlez. Ne confondez pas non plus cette maxime avec la devise olympique, qui vient en quelque sorte la contredire : « Sitius, fortius, altius » (« plus loin, plus fort, plus haut »).

			Question 481 • À propos d’olympisme, êtes-vous satisfait du choix de Paris pour l’organisation des Jeux de 2024 ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Sans que cela se traduise par une rupture franche, on est cependant en train de changer de sujet. Tant pis si vous aviez des tas de choses à dire sur l’argent, le dopage, etc. dans le sport, on ne vous les demandera sans doute pas cette fois-ci. Le transfert est en train de s’effectuer vers autre chose, que vous ne pouvez pas encore discerner. On vous demande un avis, donnez-le sans circonlocutions, de peur, sinon, de passer pour quelqu’un d’incapable de vous exprimer simplement.

			 

			Comment répondre. « Oui, et sans réserve encore ! » Attendez qu’on vous demande pourquoi. Il faut parfois savoir retenir le discours. Bien entendu, vous pourriez aussi répondre que cela vous est indifférent ou que vous auriez préféré que Paris ne les obtienne pas.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il faut seulement éviter de répondre autre chose que ce qui correspond à votre pensée profonde !

			Question 482 • D’accord, mais vous ne pensez pas que tout cela a coûté beaucoup d’argent pour pas grand-chose ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? On ne vous demande pas pourquoi, mais on vous jette un argument contre : le coût. Puisque vous avez déclaré que vous y étiez favorable, il vous faut maintenant répondre !

			 

			Comment répondre. Une reformulation, puis une réponse assez brève et ferme. « Vous me demandez si tout cela n’a pas coûté beaucoup d’argent pour pas grand-chose ? Je pense effectivement que c’est beaucoup d’argent. Mais outre que cet argent sera pour l’essentiel réinjecté dans l’économie nationale, je ne pense pas que cela sera pour pas grand-chose. La France n’a pas accueilli de Jeux olympiques d’été depuis 1924. Il y a là aussi un problème d’image de notre pays qui doit être pris en compte ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Encore une fois, et sauf si vous vous êtes manifestement trompé, ne battez pas en retraite ! Tenez bon sur votre opinion, et défendez-la !

			Question 483 • Avons-nous encore les moyens d’entretenir une image ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? C’est un débat qui vous est proposé ici, pour rebondir sur un mot employé dans votre précédente réponse. Mais c’est un débat difficile, qui touche à la place de la France dans le monde, à la culture française, à l’exception culturelle… Il est peut-être imprudent de vous y lancer d’emblée, alors tentez de vous en dégager avec une pirouette !

			 

			Comment répondre. « Avons-nous encore les moyens de ne pas l’entretenir ? » Naturellement, le jury pourrait revenir à la charge… Mais il y a de bonnes chances que cette réponse, qui va quand même un peu plus loin que la simple pirouette, puisqu’elle suggère que, derrière l’image il y a l’investissement pour l’avenir, lui suffise.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne baissez pas les couleurs et ne les défendez pas non plus d’une façon laborieuse, en introduisant pesamment un plan en quatre points dans lequel le jury s’empressera de ne pas se laisser enfermer en vous interrompant de manière abrupte.

			Question 484 • Et la francophonie, qu’est-ce que vous en dites ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Le jury a réagi par un sourire à votre réponse. Puisqu’il était question d’image de la France, il en profite pour partir dans une nouvelle direction : la francophonie… Mais il faut bien dire que tournée de la sorte la question est un peu difficile. Que vous demande-t-on exactement ? De dire tout ce que vous savez sur le sujet ou de dire quelle opinion vous suggère ce terme ? Nous allons essayer d’affiner les choses.

			 

			Comment répondre. « Vous me demandez ce que je pense de la francophonie. Nous parlons ici de l’organisation internationale de la francophonie qui essaye de défendre la place tenue par la langue française dans le monde. Et il y a fort à faire, en effet, devant les avancées de l’anglais. » À ce moment, marquez un silence. Un silence, c’est le temps de prononcer mentalement et bien posément la phrase : « Bien, ici je me tais. » En principe, le vide ainsi créé va obliger votre interrogateur à vous poser une question, c’est-à-dire en fait à préciser son interrogation.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Attention, en utilisant le silence. Pas assez de silence, cela peut indisposer le jury qui brûle de vous interrompre et n’y parvient pas. Mais trop (plus de trois secondes d’affilée, c’est trop), ce n’est plus un silence, c’est un malaise, c’est un blanc…

			Question 485 • Vous pensez que l’anglais va remplacer toutes les autres langues ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? C’est une question directement liée à la précédente. Le champ est en effet rétréci, comme nous l’avions prévu. Mais pour autant, il n’y a pas à cette question une « bonne » réponse. On vous demande non seulement votre avis, mais d’être capable de poser au moins les termes du débat.

			 

			Comment répondre. Reformulez, pour gagner un peu de temps. « L’anglais va-t-il remplacer toutes les autres langues ? On a envie même en le déplorant de répondre oui, avec certains linguistes qui pensent qu’avant le milieu du siècle le français sera devenu une langue morte. Mais d’autres se prononcent pour un modèle à l’africaine : une langue véhiculaire internationale, une langue d’échanges, et éventuellement des parlers locaux. Louis-Jean Calvet relève à cet égard un enrichissement et une diversification du français dont ne rendent pas toujours compte l’évolution des dictionnaires. Je penche, quant à moi, pour cette interprétation. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Nous avons cité dans la réponse Louis-Jean Calvet, dont les livres Pour une écologie des langues du monde ou Le Marché aux langues ont été des best-sellers. Il est bon que vous en ayez au moins eu connaissance !

			Question 486 • À l’étranger, vous essayez d’abord le français ou l’anglais ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Comme c’est fréquent, le jury vous ramène brusquement du général à votre particulier. « Bien, vous venez d’annoncer que, finalement, vous croyez encore à l’avenir du français. Mais vous, que faites-vous pour le défendre ? » Quoi qu’il en soit, bornez-vous à une réponse à la fois simple et sincère.

			 

			Comment répondre. Soit : « Oui, systématiquement, je commence toujours par m’adresser en français à mon interlocuteur », soit : « Non, c’est vrai que je commence toujours en anglais, quitte à me rendre compte plus tard que c’est à un francophone que j’ai affaire », soit toute autre réponse correspondant à la réalité.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Comme pour beaucoup de questions à caractère personnel, répondez ce qui est. Sinon, la chaîne de questions qui peut naître vous mettra mal à l’aise ou ira vous mettre en contradiction avec vous-même.

			Septième enchaînement : le Climat

			Question 487 • Pensez-vous qu’il y ait une évolution du climat ?

			 

			Que cherche le jury ? C’est encore une question typique d’ouverture d’un enchaînement. Cependant, ici, le jury vous demande un avis. En effet, il subsiste un débat, même si de plus en plus de faits viennent étayer une réponse positive. En quelque sorte, en vous posant cette question, le jury vous demande si vous avez ou pas envie d’en parler, de vous engager dans cette voie.

			 

	Comment répondre. « Je ne suis pas certain que ce soit encore une question d’opinion. Aujourd’hui, c’est plutôt un constat. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. À l’heure actuelle, on pourrait comprendre une prudence, c’est-à-dire que vous émettiez un doute. En revanche, répondre franchement par la négative est inconcevable !

			Question 488 • Mais certains scientifiques contestent cela !

			 

			Quel a été l’enchaînement ? Il est ici évident, puisque la question est en fait directement une réponse à votre propre réponse. Le jury a entendu l’expression de votre opinion, mais il faut bien le dire : vous n’apportez aucune preuve, aucun argument. On vient donc en demander plus !

			 

			Comment répondre. « Je répondrai trois choses : d’abord, de moins en moins nombreux sont ceux qui osent encore tenir cette position, ensuite, il s’agit souvent d’experts “autoproclamés”, enfin, une bonne partie voit justement leurs travaux financés par des industries polluantes, ce qui relativise quand même beaucoup leur opposition ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Oui, bien sûr. En fait, on ne sait pas vraiment, c’est fifty-fifty » est une réponse désastreuse !

			Question 489 • Est-ce qu’il n’existe pas un accord international pour lutter contre les effets climatiques de la pollution ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? On se trouve bien sûr dans la droite ligne de l’enchaînement logique avec la première question. Il y a modification du climat, celle-ci vient implicitement d’être reliée par vous à la pollution (vous avez évoqué les industries polluantes), l’accord de la COP 21 est encore dans tous les esprits. Avec une question très fermée, le jury s’assure que vous allez pouvoir parler de ce point.

			 

			Comment répondre. « Bien entendu, il y a des accords : l’accord de Kyoto, en 1997, puis, après plusieurs échecs, l’accord de Paris, celui de la COP 21, le 21e sommet de la Terre qui a généré de grands espoirs. Il est vrai que depuis, avec le retrait des États-Unis de Donald Trump, les résultats décevants de la COP 24 de Katowice et de la COP 25 de Madrid, et les résultats contrastés de la COP 26 de Glasgow, alors même que les scientifiques accentuent les appels alarmistes, les choses semblent mal engagées. Mais même a minima, Glascow a abouti à un accord. Certes, cet accord est peu contraignant, mais il existe et prouve ainsi qu’il y a aujourd’hui une prise de conscience réelle du risque climatique et de la nécessité de réagir. » Vous compléterez bien entendu avec les résultats de la COP 29, qui se sera tenue à Bakou, en Azerbaïdjan, en novembre 2024, après la rédaction de cet ouvrage, et éventuellement des suivantes.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Quand vous apportez des précisions pour étoffer votre réponse, faites attention de ne pas tendre involontairement de perches qui vous conduiraient à la faute. Dans la présente réponse, on évoque les « sommets de la Terre ». Quels sont les autres ? Quelles décisions importantes y ont été prises ? On parle de gaz à effet de serre. Qu’est-ce que cela veut dire ? On mentionne la signature d’un accord. Quelle différence y a-t-il entre une signature et une ratification ? Apprêtez-vous à devoir répondre à n’importe laquelle de ces questions…

			Question 490 • Pourquoi ces accords ne débouchent-ils pas sur des évolutions concrètes immédiates ?

			Quel a été l’enchaînement ? Vous venez de citer plusieurs accords, et en même temps, même du bout des lèvres, vous avez dû avouer qu’ils ne changeaient pas grand-chose. Le climat continue à se réchauffer, puisque chaque année a désormais le record de l’année la plus chaude, que les catastrophes s’enchaînent, « notre maison brûle » disait Jacques Chirac en 2002 en Afrique du Sud, « et nous regardons ailleurs ». À vous de l’expliquer.

			 

	Comment répondre. « 196 pays ont signé l’accord de Paris à l’issue de la COP 21, beaucoup l’ont ratifié et ont commencé à le mettre en œuvre, c’est le cas de la France, même si la performance reste inférieure aux objectifs fixés. Certes, les effets des mesures ne sont pas immédiats. L’atmosphère de la Terre réagit avec une énorme inertie. De plus, la montée des mouvements populistes tire le politique vers l’immédiat au détriment de l’essentiel. Quant à moi, je reste mobilisé. »

			 

	Ce qu’il faut éviter. C’est encore une de ces questions où il ne peut pas être accepté de ne pas pouvoir répondre : cela traduirait un impardonnable manque d’intérêt pour la question. Vous avez le droit d’essayer de développer un argumentaire climatosceptique, pas de ne pas vous préoccuper de la question.

			Question 491 • Et vous, est-ce que vous seriez prêt à renoncer personnellement à certains éléments de votre confort pour protéger la planète ?

			Quel a été l’enchaînement ? Vous voilà pris à votre propre piège ! Le jury vous ramène soudain à vous-même : et vous ? C’est une bonne question : y avez-vous réfléchi ? Faites-le, cela pourrait servir, devant le jury…

			 

			Comment répondre. « Vous avez raison, la question se pose à chacun d’entre nous. À vous comme à moi. Mais c’est moi qui dois vous répondre. Je crois que, en modifiant certains de mes comportements, comme de m’efforcer à éteindre la lumière quand je sors d’une pièce, etc. j’ai déjà répondu positivement. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. N’essayez pas de vous disqualifier de ce débat. « Cela n’est pas une question personnelle, c’est une affaire de choix politique : je suivrai évidemment les lois et les règlements pris par le gouvernement de mon pays. » D’abord, on espère bien, en effet, que vous respectez les lois et les règlements ! Mais surtout, la question appelle aussi une réponse liée à l’engagement personnel.

			Question 492 • Est-ce que vous pensez que, si vous en aviez la possibilité, vous climatiseriez votre appartement ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? La question se rattache bien sûr à la précédente. Mais elle peut avoir été posée par un autre interrogateur, de sorte que vous croyez qu’il s’agit d’un changement de thème ou que vous pensiez qu’on en revient au thème général du changement climatique.

			 

			Comment répondre. Sauf si c’est déjà fait, auquel cas vous le signalez, une réponse prudente, et liée à la précédente, serait : « Si je veux rester cohérent avec moi-même et avec ce que je viens de répondre, non. En effet, la climatisation est en fait responsable d’une part importante des émissions de gaz à effet de serre. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. « Oui, bien entendu. Avec le réchauffement du climat, il devient difficile de s’en passer ! » Nous allons considérer pourtant que c’est la réponse que vous avez donnée.

			Question 493 • Alors, est-ce qu’il fallait obliger les maisons de retraite à se doter d’une salle climatisée ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? C’est loin, vous vous en doutez, d’être une question anodine. La décision de créer des salles climatisées dans toutes les maisons de retraite a été réellement prise et suivie d’effets. Or, finalement, vous vous êtes positionné contre la climatisation. Alors, ce qui est valable pour vous l’est-il aussi pour les autres ? Il va falloir ici intégrer d’autres facteurs. Le jury cherche d’abord à tester votre capacité à soutenir une opinion par une argumentation solide.

			 

			Comment répondre. « Lors de la canicule de 2003, nombreux sont, pense-t-on, les morts qui auraient pu être évitées s’il avait été possible de préserver les personnes âgées de la température excessive. Il y a ici un conflit d’intérêts entre l’équilibre global de la planète et la vie même de personnes. En ce qui me concerne, je crois qu’il faut ici accorder le primat à… » La suite de la réponse dépend de vous !

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne répondez pas comme s’il n’y avait eu auparavant aucun échange avec le jury. Ce n’est pas une question dont la réponse relève de l’évidence. C’est un vrai choix auquel vous convie le jury, qui souhaite ainsi éprouver votre faculté à émettre des choix.

			Question 494 • Si vous aviez été le ministre de la Santé, à l’été 2003, lorsque la canicule a tué 15 000 personnes âgées, auriez-vous démissionné ?

			 

			Quel a été l’enchaînement ? La question se relie de manière évidente aux précédentes, mais attention, elle vous place brutalement sur le terrain politique, et même politicien. Ne vous laissez pas entraîner dans la polémique.

			 

			Comment répondre. « Comme je n’étais pas le ministre de la Santé, en 2003, je ne peux pas vous répondre. » Et même si on insiste, restez sur cette ligne.

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne prenez pas une position d’emblée partisane, soit en approuvant sans réserve soit en condamnant sans appel. La neutralité, ici, peut être invoquée. Si le jury revient à la charge trois, quatre fois, et que vous refusiez trois, quatre fois, rassurez-vous, loin de vous être ainsi coupé du succès, vous venez de conquérir son estime et son respect pour votre ténacité !

			Huitième enchaînement : les concours

			Question 495 • Est-ce que vous pensez qu’un concours est une bonne façon de sélectionner les fonctionnaires ?

			 

			Que cherche le jury ? Le débat sur les concours et sur les classements revient périodiquement sur le devant de la scène. Un peu paradoxalement, alors que vous êtes en train de passer le concours, le jury vous demande ce que vous en pensez. Il cherche en même temps à se rendre compte de votre faculté à projeter, en pleine action, un regard critique sur cette action, et à développer en conséquence une réflexion. Ce n’est pourtant pas un piège : le jury ne cherche pas à vous mettre en porte-à-faux !

			 

			Comment répondre. « Les concours sont d’abord fondés sur une volonté d’égalité entre tous les candidats aux emplois publics. Certes, d’autres modes de recrutement peuvent se concevoir, mais il faudrait pouvoir continuer à garantir cet égal accès. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Évitez de répondre sur ce sujet de façon trop tranchée, car vous ne connaissez pas les opinions des membres du jury. Bien entendu, ils ne sont pas férocement contre, puisqu’ils y prêtent la main, mais sont-ils pour autant des partisans forcenés ? Rien n’est moins sûr. Ici, un peu de langue de bois ne fera de mal à personne.

			Question 496 • Est-ce que tous les pays développés organisent ainsi des concours de recrutement ?

			 

			D’où vient l’enchaînement ? C’est assez clair. Votre réponse penche un peu du côté du maintien du concours comme seule garantie d’égal traitement des candidats. Mais le jury a décidé de vous titiller davantage sur ce sujet. Pour cela, il vous demande si le concours est vraiment un modèle universel. Il faut donc que vous vous soyez un peu penché, durant votre préparation, sur ce qui se passe dans les autres pays. On ne vous demande pas de connaître en détail les modalités d’emploi des fonctionnaires du Vanuatu ou du Lesotho, mais ceux des plus grands pays, oui…

			 

			Comment répondre. « Non, en Allemagne, le recrutement se fait sur la base de diplômes, avec des entretiens d’embauche comme dans une entreprise. Aux États-Unis, il en va de même et, de plus, les fonctionnaires changent avec l’arrivée d’une alternance électorale. Le modèle du concours n’est pas universel… »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Croire en effet que dans tout pays on rencontre le même système de recrutement aux concours serait regrettable. Documentez-vous.

			Question 497 • Sur quel élément constitutionnel se fonde le principe du concours ?

			 

			D’où vient l’enchaînement ? Alors que vous auriez pu vous attendre à des questions sur le système administratif allemand ou américain, le jury, qui s’estime satisfait par votre réponse, revient sur son « fonds de commerce » : le concours. Il veut savoir comment vous le rattachez à la loi fondamentale de la République. En fait, il souhaite ainsi contrôler votre aptitude à asseoir votre raisonnement sur des arguments juridiques solides.

			 

			Comment répondre. « La Déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen de 1789 fonde l’égal accès des citoyens aux fonctions publiques et cite dans son premier article les seuls éléments sur lesquels doit se fonder le distinguo entre des citoyens par ailleurs égaux en droits : les compétences et aptitudes. Le concours apparaît comme la meilleure façon de juger des unes et des autres en toute impartialité. »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Il fallait bien entendu ici comprendre le corpus constitutionnel dans son ensemble et y inclure donc la déclaration de 1789.

			Question 498 • Oui, mais en organisant un concours, est-ce qu’on sélectionne vraiment les fonctionnaires les plus compétents pour occuper les postes à pourvoir ou les plus compétents pour réussir des épreuves de concours ?

			D’où vient l’enchaînement ? Le thème plaît définitivement au jury qui vous place devant une alternative assez pertinente. En fait, il révèle une contradiction qu’il va vous falloir surmonter. Construisez votre discours.

			Comment répondre. « Certes, on serait justifié à dire que le concours ne sélectionne pas les fonctionnaires les plus compétents pour occuper les postes à pourvoir, mais les plus compétents pour réussir des épreuves de concours. Mais justement, ces épreuves sont supposées permettre de dégager les compétences nécessaires pour remplir les fonctions accessibles. Dès lors, il devient possible de dire que le concours sélectionne les candidats les plus compétents pour réussir des épreuves de concours qui permettent de distinguer les plus compétents pour occuper les postes à pourvoir. » C’est une sorte de pirouette, mais le jury appréciera cet esprit.

			 

	Ce qu’il faut éviter. Attention à ne pas vous engouffrer dans la brèche de la critique à tout va ! Pas de : « C’est vrai que, devant certains sujets de l’écrit, je me suis posé des questions ! » Vous êtes, ne l’oubliez pas, devant le jury qui a également conçu les sujets de l’écrit !

			Question 499 • Et vous, vous estimez que vous êtes plutôt compétent pour occuper un poste ou pour réussir un concours ?

			 

			D’où vient l’enchaînement ? Du général, le jury en vient au particulier, et il vous implique directement, et même avec une certaine brutalité. Surtout, ne perdez pas vos moyens : restez sur le même ton. Cette mise en cause, et surtout la façon dont vous allez y réagir, font encore partie de la stratégie d’interrogation du jury. Ne vous laissez pas faire : répliquez !

			 

			Comment répondre. « En ce qui concerne ma compétence à réussir un concours, c’est à vous qu’il revient plutôt de me le dire. J’espère en tout cas que je l’aurai, et que, l’ayant, cela me permettra de montrer ma compétence pour occuper un poste ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous dévalorisez en aucune manière. Ne dites pas : « Je ne suis pas très bon à l’oral, je le sais, mais dans un poste… » Si le jury ne s’était pas fait d’idée précise encore de son évaluation, vous venez de l’aider, mais à votre détriment !

			Question 500 • Alors, s’il fallait supprimer les concours, par quoi les remplacer ?

			 

			D’où vient l’enchaînement ? Il s’agit ici en fait d’un enchaînement/rupture. Ce n’est certainement pas le même examinateur qui vous pose cette question. Le précédent en effet ne parvenait plus à renouveler le thème. C’est fait. Et sans doute la question suivante portera sur un autre sujet. Ici, ce qui est recherché, c’est votre potentiel d’innovation. Qu’allez-vous proposer ? N’en dites pas trop…

			 

			Comment répondre. « Sans doute par des entretiens d’embauche menés par des professionnels, avec une garantie d’information totale sur les postes vacants. Mais je reste attaché aux concours ! »

			 

			Ce qu’il faut éviter. Ne vous mettez pas à refaire le monde en décrivant avec force détails le moyen que vous avez trouvé de remplacer les concours ! Répondez sobrement.
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			Question 182 •  Vous vous rendez compte qu’un de vos collègues est victime de harcèlement moral : on lui a donné un bureau plus petit, on lui a retiré ses missions importantes, on ne l’invite plus aux réunions. Tout le monde l’évite. Et vous ?

			Question 183 •  Un sénateur, proche du ministre, vous demande un passe-droit en vous laissant entendre qu’il vous « renverra l’ascenseur ». Qu’allez-vous faire ?

			Question 184 •  Vous êtes le gestionnaire d’un collège. Le chef d’établissement attire votre attention sur l’impérieuse nécessité de faire des économies. Allez-vous refuser d’admettre à la cantine tous les enfants dont les parents ont un retard de paiement ?

			Question 185 •  Un de vos collègues a semble-t-il commis une erreur grave qui conduit à lui retirer ses missions et à vous les confier pendant qu’on le mute dans un poste subalterne. En reprenant le dossier, vous vous rendez compte qu’il a été victime d’un concours de circonstances et a endossé la responsabilité d’un autre. Qu’allez-vous faire ?

			Question 186 •  Un de vos collègues, avec lequel vous avez des relations amicales, vous fait part de son projet de reprise d’une entreprise en utilisant les possibilités ouvertes par le Code général de la fonction publique : Il commencerait par demander un mi-temps, etc. Il s’agit de prendre la suite d’un artisan partant en retraite et dont il a fait la connaissance au cours de son travail. Il vous semble qu’il existe ici un risque de conflit d’intérêts. Qu’allez-vous faire ?

			Question 187 • Vous venez de prendre votre nouveau poste, dans lequel vous succédez à un cadre qui est parti en mauvais termes avec la hiérarchie. La mémoire de votre ordinateur a été vidée, de même que les armoires à dossier. C’est le premier jour. Que faites-vous ?

			Question 188 • Un usager vous aborde dans le couloir, devant la porte de votre bureau, et se plaint du comportement à son égard d’un de vos subordonnés pour lequel vous avez déjà reçu d’autres plaintes. Votre interlocuteur parle fort et exige des excuses immédiates. Qu’allez-vous faire ?

			Question 189 • Ce n’est pas la première fois que cela se produit : pendant une réunion, votre collègue vient de poser la main sur votre cuisse. Les deux premières fois, vous avez réagi discrètement, et ce ou cette collègue a prétexté un geste maladroit. Cette fois, la pression des doigts ne laisse aucun doute. Comment réagissez-vous ?

			Question 190 •  Vous êtes chargé de recruter un spécialiste pour un poste très spécifique. Peu de personnes disposent des compétences nécessaires, et il y a d’ailleurs peu de candidats. La meilleure d’entre eux, de très loin, est votre belle-sœur, qui a choisi de ne pas porter le nom de son mari. Il vous semble que l’intérêt du service serait de la recruter, mais vous craignez d’être soupçonné de favoritisme. Qu’allez-vous faire ?

			Question 191 •  Une enveloppe vous est adressée par erreur par le service informatique. En l’ouvrant, vous vous apercevez qu’elle renferme la sortie papier d’un fichier des agents mentionnant la couleur de la peau et l’origine ethnique.  Qu’allez-vous faire ?

			Question 192 •  Vous êtes témoin du comportement de votre chef de service qui se livre à l’égard de votre collègue à un véritable harcèlement sexuel, ne cessant d’aligner les commentaires sur son physique, de lui proposer d’aller boire un verre après le bureau, de lui glisser des allusions salaces. Qu’allez-vous faire ?

			Question 193 •  En allant utiliser la photocopieuse, vous avez retrouvé, oublié sur la vitre, un document préparatoire à une sanction que l’administration s’apprête à prendre contre un membre très proche de votre famille. Pensez-vous que cette proximité vous autorise à le prévenir ?

			Question 194 •  Vous êtes responsable d’un service qui dispose d’une photocopieuse. Rentrant plus tôt que d’habitude de la pause méridienne, vous surprenez un de vos agents occupé à dupliquer en grande quantité des tracts électoraux. En effet, cet agent se présente à des élections. Quelle attitude allez-vous adopter ?

			Question 195 •  Vous avez été nommé à la tête d’un service. L’un des agents placés sous vos ordres s’était imaginé qu’il allait lui-même être promu à ce poste, alors qu’il n’en a pas le grade. C’est un agent compétent, mais il prend très mal ce qui se passe :  il ne répond pas à vos convocations, il participe à des réunions ou à des rendez-vous sans vous prévenir et sans vous rendre compte ; en réunion de service, il conteste systématiquement ce que vous dites et, le cas échéant il adopte une attitude sexiste. Comment allez-vous réagir ?

			Question 196 •  Mademoiselle N, qui vient d’obtenir un poste dans le service, se présente pour la première fois devant vous. Elle porte un foulard qui lui couvre complètement la tête, et que vous identifiez à un hijab. Vous lui faites remarquer que les signes religieux ne sont pas autorisés pour les agents du service public en fonction. Elle vous explique alors qu’elle vient d’être traitée pour un cancer et que ce foulard qui correspond effectivement à sa religion n’est là en fait que pour couvrir la calvitie provoquée par le traitement. Comment allez-vous sortir de cette situation ?

			Question 197 •  C’est la canicule. Dans un des bureaux exposé au soleil, un climatiseur portable appartenant à un des agents a été installé et tourne à plein pour que la température redescende à 20 °C. Or simultanément, vous avez eu communication d’une circulaire ministérielle qui demande de réaliser des économies d’énergie aux fins notamment de lutter contre le réchauffement climatique. Quelle va être votre position vis-à-vis de cet agent ?

			Question 198 •  Vous êtes à la tête d’un service dans lequel un agent rentre après un congé parental. Pendant son absence, beaucoup de choses ont changé : de nouvelles missions ont été mises à la charge du service, un nouveau logiciel a été introduit, deux autres collègues sont arrivés. Comment allez-vous organiser le retour de votre collaborateur ou collaboratrice ?

			Question 199 •  Chargé de mission au cabinet du président, on vous demande d’intervenir en support de la direction des sports qui fait face à un conflit social dans les piscines de la communauté d’agglomération. Le vice-président en charge, qui vient d’être élu, s’aperçoit que les maîtres-nageurs n’effectuent que 27 heures de travail hebdomadaire au lieu de 35 et veut donc les obliger à respecter l’horaire minimum. Les syndicats ont réagi immédiatement avec un mouvement de grève perlée qui dure depuis trois mois et aboutit à entraver gravement la fréquentation des piscines par les usagers. Comment aborder la chose ?

			Question 200 •  Un nouveau collaborateur arrive ce matin. Tout le monde s’en réjouit, car le poste qu’il va occuper était sans titulaire depuis plusieurs mois et le bon fonctionnement du service en souffrait. Or, on ne vous l’avait pas dit, ce collègue souffre d’un handicap qui lui interdit d’emprunter les escaliers alors que ce bureau est au premier étage sans ascenseur. Comment allez-vous réagir ?

			Chapitre 4.  55 questions de culture générale

			Question 201 • La francophonie est-elle une cause perdue ?

			Question 202 • Les civilisations sont-elles mortelles ?

			Question 203 • Faut-il continuer à subventionner le cinéma français ?

			Question 204 • En 2020 a éclaté la pandémie du Covid. Le gouvernement a décidé de soutenir le spectacle vivant, en compensant les pertes de chiffre d’affaires et en maintenant le niveau d’allocation des intermittents du spectacle. Était-ce la bonne décision ?

			Question 205 • Quels sont les pays limitrophes du Tchad ?

			Question 206 • À partir de 2020, les périls ont semblé s’accumuler : épidémies, catastrophes climatiques, tensions internationales, guerres. Pensez-vous que l’humanité soit menacée ?

			Question 207 • L’histoire peut-elle être objective ?

			Question 208 • Combien de personnes meurent chaque année sur les routes de France ?

			Question 209 • Le sport peut-il se passer du dopage ?

			Question 210 • À quoi sert la CNIL ?

			Question 211 • Vous avez vécu à [Amiens] : que pensez-vous de [la tour Perret] ?

			Question 212 • En deux siècles, comment a évolué la forêt française ?

			Question 213 • Qu’appelle-t-on « les Trente Glorieuses ? »

			Question 214 • Que savez-vous des procès de Nuremberg ?

			Question 215 • Qu’appelle-t-on des « autorités administratives indépendantes » ?

			Question 216 • À qui fait allusion le programme européen Erasmus ?

			Question 217 • Avec quels pays non européens la France a-t-elle une frontière terrestre commune ?

			Question 218 • Qu’est-ce qu’un intermittent du spectacle ?

			Question 219 • Qu’est-il advenu des accords de Bretton Woods ?

			Question 220 • Quelle est la caractéristique du roman de Georges Perec : La Disparition ?

			Question 221 • Que signifie l’acronyme « Unesco » ?

			Question 222 • Pensez-vous que la bande dessinée fasse partie de la littérature ?

			Question 223 • Y a-t-il un prix Nobel de mathématiques ?

			Question 224 • À quel pays appartient l’île Maurice ?

			Question 225 • Quel était le vrai nom d’Hergé ?

			R 	 Question 226 • Avez-vous lu La Princesse de Clèves ?

			Question 227 • Qui était Guizot ?

			Question 228 • Quel est le statut de l’institut Pasteur ?

			Question 229 • Quelle est en effectif la seconde religion de France ?

			Question 230 • D’où vient l’expression « tiers-monde » ?

			lQuestion 231 • Quel écrivain français a refusé le prix Nobel ?

			Question 232 • Quel est le sujet de la BD Little Nemo ?

			Question 233 • Qui regardait l’œil qui était dans la tombe ?

			Question 234 • Quel est le rôle de l’ANAH ?

			Question 235 • Que prévoyait le plan de 1948 à propos de la Palestine ?

			Question 236 • Pourquoi l’homme veut-il retourner sur la Lune ?

			Question 237 • Qu’est-ce que la conférence de Bandung (Bandoeng) ?

			Question 238 • Que symbolisent les anneaux olympiques ?

			Question 239 • Citez-nous une œuvre de Marivaux.

			Question 240 • Elon Musk prétend « devancer la NASA de 10 ans pour aller sur Mars ». Qu’en pensez-vous ?

			Question 241 • Y a-t-il une exception culturelle française ?

			Question 242 • La Formule 1 est-elle un sport ?

			Question 243 • Que pensez-vous de la restitution des œuvres d’art détenues par les musées français aux pays africains dont elles sont originaires ?

			Question 244 • Qu’est-ce que l’orientalisme ?

			Question 245 • Parlez-nous de la mode.

			Question 246 • Comment définiriez-vous la laïcité ?

			Question 247 • Qu’évoque pour vous l’expression « Paris et le désert français » ?

			Question 248 • Faut-il enseigner les religions ?

			 Question 249 •  Pourquoi a-t-on réalisé une copie de la grotte Chauvet ?

			Question 250 • Qu’est-ce que les nanotechnologies ?

			Question 251 • Avez-vous déjà entendu parler du GIEC ?

			Question 252 • Qui est le chef d’État en titre de l’Andorre ?

			Question 253 •  Que pouvez-vous dire de Kaliningrad ?

			Question 254 •  Pourquoi la Chine revendique-t-elle Taïwan ? 

			Question 255 •  Pourquoi y a-t-il des cimetières français en Islande ?

			Chapitre 5. 58 questions d’actualité

			Question 256 • Dans l’actualité de ce matin, quels événements vous ont marqué ?

			Question 257 • Avez-vous regardé les informations hier soir à la télé ?

			Question 258 • Suite aux élections législatives anticipées de juin et juillet 2024, la France s’est retrouvée sans majorité parlementaire et le président de la République a décidé de maintenir le gouvernement démissionnaire en place pour au moins un mois. Pendant ce temps, des ministres démissionnaires élu députés ont siégé et voté lors de l’élection des membres du bureau de l’Assemblée nationale ou des présidents de commission, le président se réserve le choix d’un Premier ministre, tout en reconnaissant la défaite de ses partisans aux élections. Certains, à l’été 2024, se sont donc interrogés sur la pertinence d’envisager de changer de Constitution. Quel est votre avis sur la question ?

			Question 259 • En moyenne, d’après Gabriel Zucman, professeur à l’université de Berkeley, les « super riches » sont taxés à moins de 0,3 % de la valeur de leur patrimoine. L’économiste propose d’instaurer un impôt annuel mondial à hauteur de 2 % du patrimoine des 3 000 personnes dont le patrimoine dépasse le milliard de dollars. Si une telle proposition était adoptée, quelles difficultés sa mise en œuvre pourrait-elle rencontrer ?

			Question 260 • Quel est l’événement marquant de l’année qui vient de s’écouler en France ?

			Question 261 • Dans l’actualité sportive, qu’est-ce qui vous a marqué cette semaine ?

			Question 262 • Quel est le taux de chômage en France aujourd’hui ?

			Question 263 • Quel est le montant du SMIC, environ ?

			Question 264 • Quel film a eu la Palme d’or au dernier festival de Cannes ?

			Question 265 • Y a-t-il un risque de dérive communautariste en France ?

			Question 266 • L’Ukraine doit-elle intégrer selon vous l’OTAN et l’Union européenne ?

			Question 267 • Quels pays sont aujourd’hui en mesure de disposer de la bombe nucléaire ?

			Question 268 • Il est aujourd’hui possible de circuler dans l’espace européen sans être arrêté par des barrières douanières. Ne vous semblerait-t-il pas opportun d’unifier le régime des limitations de vitesse entre les 27 pays de l’Union ?

			Question 269 • Où en est aujourd’hui la décentralisation ?

			Question 270 • Qu’est-ce qui différencie les DOM des autres collectivités d’outre-mer ?

			V	 Question 271 • Parlez-nous de l’évolution du climat.

			Question 272 • Le principe de précaution ne vous semble-t-il pas de nature à bloquer tout progrès ?

			V	 Question 273 • Êtes-vous favorable aux OGM ?

			Question 274 • La parole attribuée à Malraux : « Le xxie siècle sera religieux ou il ne sera pas » vous semble-t-elle justifiée ?

			Question 275 • Y a-t-il un devoir d’ingérence humanitaire ?

			V	 Question 276 • Pourquoi y a-t-il des opposants aux éoliennes ?

			V	 Question 277 • En France, un particulier peut-il produire de l’électricité et la vendre ?

			V	 Question 278 • Lisez-vous des livres numériques ?

			Question 279 • Quelle est la tendance de la Bourse ?

			Question 280 • Quel est le titre du dernier prix Goncourt ?

			Question 281 • Quels pays sont encore candidats à l’entrée dans l’Union européenne ?

			Question 282 • Combien de commissaires français figurent dans la Commission européenne ?

			Question 283 • Qui est le président du Conseil constitutionnel ?

			Question 284 • Donnez l’ordre de grandeur du budget du ministère de la Défense ?

			Question 285 • Qu’est-ce que la fracture numérique ?

			Question 286 • Qui est le président du Sénat ?

			Question 287 • Quel est l’état du droit aujourd’hui en matière de propriété intellectuelle, et qui est chargé de sa protection en France ?

			V	 Question 288 • Faut-il financer davantage la recherche fondamentale ?

			Question 289 • Combien y a-t-il de fonctionnaires en France ?

			V	 Question 290 • Pourriez-vous nous expliquer ce que sont les « niches fiscales » ?

			Question 291 • Quel événement va se produire, demain, dans la ville dans laquelle vous avez votre résidence ?

			V	 Question 292 • Connaissez-vous le cours du brut aujourd’hui ?

			Question 293 • Faut-il légaliser l’usage du cannabis ?

			V	 Question 294 • La publicité en faveur du vin est-elle dangereuse pour la santé publique ?

			Question 295 •  Comment peut s’expliquer la crise des urgences et de l’accueil hospitalier ?

			V	 Question 296 • Le maintien de la célébration du 11 novembre et du 8 mai n’est-il pas contradictoire avec la construction de l’Union européenne ?

			V	 Question 297 • En quoi est-il légitime que l’État intervienne dans la lutte contre le développement des sectes ?

			Question 298 • Proposez deux nouvelles mesures pour faire encore baisser la mortalité routière.

			Question 299 • La question de l’interdiction des portables au collège revient régulièrement se poser. Quelles sont à votre avis les difficultés pratiques de l’application d’une telle décision ?

			Question 300 • Faut-il assouplir les critères de Maastricht ?

			Question 301 •  Pensez-vous que la chancelière Angela Merkel ait commis une erreur de jugement en accueillant largement les migrants lors de la crise de 2015 ?

			V	 Question 302 • Faut-il avoir peur de TikTok ?

			V	 Question 303 • Le chef de l’État doit-il échapper au pouvoir des juges ?

			Question 304 • Comment réglementer efficacement Internet ?

			Question 305 • Où en est la libéralisation de l’énergie ?

			Question 306 • Pourquoi la Norvège n’est-elle pas dans l’Union européenne ?

			Question 307 • L’Inde est-elle un pays démocratique ?

			V	 Question 308 • Comment fonctionnent les élections présidentielles américaines ?

			Question 309 • Que savez-vous de ce phénomène nouveau que sont les fake news ?

			Question 310 • Pouvez-vous nous dire quel est le nom du secrétaire général actuel de Force ouvrière ?

			Question 311 •  Qui est actuellement le président de la Commission européenne de Bruxelles ?

			Question 312 • Vous semble-t-il réaliste d’imaginer à court ou moyen terme la disparition des véhicules thermiques, c’est-à-dire utilisant les énergies fossiles ?

			Question 313 • Êtes-vous favorable à l’instauration de l’obligation vaccinale ?

			Chapitre 6. 33 questions pièges

			Question 314 • Vous nous dites qu’il faut toujours douter. Vous en êtes certain ?

			Question 315 • Vous pensez qu’il y a trop de fonctionnaires, et vous voulez en devenir un !

			Question 316 • La liberté d’expression, cela doit aussi concerner les ennemis de la liberté d’expression ?

			Question 317  • Vous êtes pour le service minimum ?

			l●✣Question 318 • Vous seriez prêt à accepter une diminution de traitement pour aider l’État à réduire le déficit budgétaire ?

			l●✣Question 319 • Donnez-nous une bonne raison de vous choisir.

			Question 320  • Un autre candidat est un peu moins bon que vous, mais il est au chômage, il a une femme et deux jeunes enfants. La réussite à ce concours serait pour lui une chance inespérée. Acceptez-vous de lui laisser votre place ?

			Question 321  • Vous croyez-vous plus intelligent que les autres ?

			Question 322  • Pensez-vous que vous avez réussi votre écrit ?

			Question 323  • Êtes-vous d’accord avec nous pour dire qu’il vaudrait mieux revenir une autre année ?

				Question 324  • Trouvez-vous normal que le jury soit souverain ?

			Question 325  • Avons-nous été un bon jury ?

			Question 326  • Lequel d’entre nous vous a semblé poser les questions les moins faciles ?

			Question 327  • Quelle note pensez-vous avoir méritée ?

			Question 328  • Une question : disposez-vous d’appuis extérieurs ? De pistons ?

			Question 329  • Et si l’un d’entre nous, tout à l’heure, vous demandait un petit chèque ?

			Question 330  • Donnez-nous votre avis sur le candidat qui vous succède, puisque vous avez suivi la même formation…

			Question 331  • Que pensez-vous de la question qui vient de vous être posée ?

			Question 332  • Que pensez-vous des gens qui étalent leur culture ? 

			Question 333  • Quelles armées se sont affrontées lors de la bataille d’Hernani ?

			Question 334  • Est-ce que vous pouvez nous dire le nom de l’arrêt du Conseil d’État qui a fondé en 1947 la notion de service public industriel et commercial ? Je vous aide : il s’agit d’un bac. 

			Question 335  • En quoi la catastrophe du Titanic est-elle emblématique du xxe siècle ?

			Question 336  • (dans un domaine dans lequel vous êtes un spécialiste) Je vais vous poser une question difficile…

			Question 337  • Vous semblez passionné par les voyages. Croyez-vous que vous parviendrez à concilier cette passion avec votre fonction ?

			Question 338  • Avez-vous l’intention de prendre toutes vos journées de congés ?

			Question 339  • Vous avez poursuivi de longues études, n’est-ce pas une façon pour vous d’avoir fui l’entrée dans la vie active ?

			Question 340  • Avez-vous l’intention de passer rapidement un concours interne pour accéder à un autre grade ?

			Question 341  • La fonction publique, n’est-ce pas la solution de facilité ?

			Question 342  • Allez, entre nous, vous avez déjà téléchargé des films protégés !

			Question 343  • Vous avez déjà fumé du cannabis ?

			Question 344  • Vous est-il déjà arrivé de faire de l’excès de vitesse ?

			Question 345  • Si vous trouvez un billet de 500 € dans la rue, au milieu d’une foule. Que faites-vous ?

			Question 346  • Vous pensez qu’il faut tendre la joue gauche ?

			Chapitre 7.  33 questions déstabilisantes

			Question 347 • N’êtes-vous pas un peu jeune pour accéder à de telles responsabilités ?

			Question 348 • Est-ce que vous pensez vraiment que ce sont des fonctions qui conviennent à une femme ?

			Question 349 • Est-ce que vous pensez vraiment que ce sont des fonctions qui conviennent à un homme ?

			Question 350 • (Si vous portez le même nom qu’un personnage connu.) Le nom que vous portez ne risque-t-il pas de vous rendre la vie difficile dans cette fonction ?

			Question 351 • Est-ce que vous nous trouvez sympathiques ?

			Question 352 • Vous savez que l’indice du traitement des fonctionnaires a perdu plus de 10 % de son pouvoir d’achat en 10 ans ? Et vous voulez quand même devenir fonctionnaire ?

			Question 353 • Vous trouvez que la vie vaut d’être vécue ?

			Question 354 • Vous ne préféreriez pas être chez vous, avec un bon verre de scotch à la main ?

			Question 355 • (Pour un concours de la fonction publique territoriale.) Ça ne vous ennuie pas de devoir obéir à des élus ?

			Question 356 • Si vous étiez dans ce jury, quelle question poseriez-vous ?

			Question 357 • Ça vous arrive souvent de ne pas dire bonjour ?

			Question 358 • Cela vous pose un problème que la présidente du jury soit une femme ?

			Question 359 • Votre famille habite Marseille et vous postulez une fonction en Alsace. Vous avez l’intention de demander rapidement une mutation ?

			Question 360 • Vous êtes venu en voiture. Pourquoi pas en train ? Vous trouvez qu’il n’y a pas assez de pollution ?

			Question 361 • Vous êtes venu en train. Cela signifie-t-il que vous votez écolo ?

			Question 362 • Qu’est-ce que vous faites ce soir ?

			Question 363 • Pour ou contre le port du string ?

			Question 364 • Pensez-vous qu’il y ait des possibilités de tricher dans les concours ?

			Question 365 • Vous n’avez pas de problème d’audition ?

			Question 366 • Vous savez qu’il y a 300 candidats et seulement 10 postes à pourvoir ?

			Question 367 • Choisissez entre ces deux questions…

			Question 368 • Pensez-vous qu’un jury puisse être impartial ?

			Question 369 • Vos origines ne risquent-elles pas de vous handicaper, si vous occupez ce type de fonctions ?

			Question 370 • Vous êtes une femme face à un jury composé uniquement d’hommes, vous trouvez ça normal ?

			Question 371 • Avec votre niveau, vous auriez pu passer un autre concours !

			Question 372 • Aider les exclus, vous ne pensez pas que cela puisse être un encouragement à en accroître le nombre ?

			Question 373 • Vous n’avez pas l’impression de nous faire perdre notre temps ?

			Question 374 • Bonjour, je crois que cela fait trois fois que vous passez cet oral ?

			Question 375 • Vous ne pensez pas que votre cravate est trop voyante ?

			Question 376 • Vous n’en avez pas assez, des concours ?

			Question 377 • Vous ne trouvez pas que le devoir d’obéissance, c’est dépassé ?

			Question 378 • Comment allez-vous justifier devant un contribuable qu’il continue à verser des impôts pour que l’on puisse vous payer ?

			Question 379 • Combien vaudriez-vous dans le privé ?

			Chapitre 8. 53 situations d’interrogation difficiles

			L’interrogateur qui mange ses mots	335

			Question 380 • Qu’est-c e vous p’sez d’B’xit ?

			Question 381 • Est-ce que v’ssez le der’ri’court ? Et, en gén’ral, que p’sez’rix litt’raires ?

			Question 382 • Vous connaissez [incompréhensible] ?

			Question 383 • Que diriez-vous [incompréhensible] ou même de [incompréhensible] ?

			L’interrogateur qui raconte sa vie	337

			Question 384 • Il y a une vingtaine années, je me suis rendu en Égypte. J’ai eu l’occasion, à Assouan, de visiter une nouvelle cathédrale, qui venait d’être construite pour les Coptes. Ma question est celle-ci : que pensez-vous de la survie d’une église copte en terre d’Islam ?

			Question 385 • Je voudrais savoir comment vous envisagez l’évolution de l’Europe. En effet, je me souviens encore du temps où on parlait des Six. Puis il y a eu le premier élargissement, ensuite la Grèce, en 1981, puis le Portugal et l’Espagne. Ensuite, ça a été les 15, puis les 27, 28 avec la Croatie, mais retour à 27 avec le Brexit. Aujourd’hui, on parle de l’Ukraine et de la Moldavie. Les citoyens sont un peu dépassés par tout cela. Ils trouvent que c’est rapide, que ça va trop vite et trop loin, qu’il n’y a pas assez de démocratie. Et en même temps, quand il y a une élection, ils s’abstiennent. Alors qu’en pensez-vous ?

			Question 386 • L’intercommunalité pose un vrai problème. Il y avait en France, du temps de l’Europe des Quinze, autant de communes que dans les 14 autres pays réunis. La loi MAPTAM en 2015 a permis qu’on en réduise le nombre. Mais il y a beaucoup de Français qui y restent attachés. Le maire représente encore quelque chose. Savez-vous que c’est aux élections municipales et aux présidentielles que les gens votent le plus ?

			Question 387 • À chaque tentative de modification des règles, les gens ont mal réagi à la réforme des retraites. Il y a des grèves et des manifestations. Pourtant, il faut bien faire quelque chose. Il y a un vrai conservatisme dans le corps social. Dans d’autres pays, les choses se passent différemment. Mais la France aime bien faire la grève. C’est bien connu !

			L’interrogateur SHADOKIEN (pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué ?)	340

			Question 388 • Vous avez sans doute déjà pu, même si ce n’est après tout pas obligatoire, entendre dire, par exemple quand vous avez voulu… Enfin non, pas voulu, essayé… que vous vous êtes inscrit, dire que, malgré toutes les précautions, et encore, il arrive que certains ne croient pas vraiment à ces précautions, penser que. Bien entendu, ceci n’est pas une règle générale… Il existe disons une croyance selon laquelle, et cela malgré toutes les précautions, il y aurait… bien entendu, je parle au conditionnel, des possibilités de fraude, ou tout autre mot qui peut être employé… Je veux dire dans les concours. Vous pensez que… ? 

			Question 389 • La participation électorale diminue. Je veux dire le taux d’abstention, qui augmente. Sauf peut-être aux élections de juin 2024, mais c’est différent… Il y a aussi, c’est vrai, les municipales, qui mobilisent encore. C’est un peu comme si nos concitoyens ne votaient plus que pour élire le maire et le président. Notez bien qu’aux élections régionales de juin 2020, on a assisté à une dégringolade. Il est vrai qu’il y avait le Covid ! Mais la tendance est quand même indiscutable. D’ailleurs, il n’y a pas qu’en France. Et vous ?

			Question 390 • Je voudrais vous interroger sur un sujet qui va peut-être vous surprendre, encore que si j’en crois votre curriculum vitæ, du moins celui que vous avez bien voulu nous communiquer, il ne vous soit pas totalement étranger. Et d’ailleurs, si vous l’avez indiqué, c’est sans doute que cela vous a semblé pouvoir attirer le jury. Eh bien, soyez satisfait : je tombe dans votre piège. Mais attention que celui-ci ne se referme pas sur vous ! Vous nous dites que vous êtes passionné – encore que le mot passion, ou plutôt l’emploi que vous en faites, soit ici un peu matière à discussion. Passionné donc par la science-fiction. C’est intéressant. Mais est-ce que vous ne pensez pas – encore que, bien heureusement, il y ait une vie après le travail –, ce soit bien loin de ce concours… Mais ce n’est pas cela que je veux vous demander. Quel livre de science-fiction avez-vous lu récemment ?

			Question 391 • Supposons que, si vous devenez un jour attaché territorial. Je ne préjuge bien sûr pas du résultat ! Encore faudrait-il ensuite que vous trouviez un poste. Je pense que vous savez qu’il existe des reçus collés. C’est d’ailleurs une différence importante avec les concours de l’État. Là, vous êtes sûr d’avoir un poste. Et le maire. Nous supposerons aussi – vous me direz que cela fait beaucoup de suppositions – que tout cela se passe dans une mairie. Encore que cela puisse aussi se voir dans un syndicat de communes. Donc, le maire vous demande. Nous dirons que vous êtes responsable des espaces verts… Il vous demande… (et là, l’examinateur a une panne…)

			L’interrogateur partisan	344

			Question 392 • Vous serez d’accord avec moi pour dire qu’il faut diminuer l’impôt sur le revenu ?

			Question 393 • Il est bien évident que l’Europe est d’abord chrétienne. La Turquie n’a rien à y faire ! Enfin, qu’en pensez-vous ?

			Question 394 • Personne ne conteste que les 35 heures soient une catastrophe. Avez-vous l’intention de prendre tous vos jours de RTT ?

			Question 395 • En ce qui me concerne, je trouve scandaleux qu’on ait pu toucher au statut des intermittents du spectacle. Vous ne trouvez pas cela scandaleux, vous ? C’est une atteinte à la culture française !

			L’interrogateur inattentif	347

			Question 396 • Vous me dites que vous êtes favorable à la légalisation du cannabis… (Alors que vous venez justement d’expliquer que vous étiez contre.)

			Question 397 • Le prix Goncourt a été cette année attribué à untel. Avez-vous lu son livre ? (Mais en fait, il vous a cité l’auteur titulaire du prix Renaudot.)

			Question 398 • Vous avez donc passé une licence d’histoire… (C’est un master de droit public que vous avez passé, c’est indiqué sur votre fiche.)

			Question 399 • Excusez-moi, je ne vous écoutais pas. Vous pouvez me répéter votre réponse ?

			L’interrogateur provocateur	349

			Question 400 • (À un candidat français originaire d’un pays africain.) Vous ne trouvez pas que votre devoir aurait dû être de conserver la nationalité de votre pays et de vous mettre à son service ?

			Question 401 • (À une candidate.) Vous croyez peut-être que, au nom de la parité, vous allez passer devant tous les candidats masculins ?

			Question 402 • Vous avez du culot de vous présenter à un concours de la fonction publique en ne vous montrant pas capable de répondre à une question aussi simple !

			Question 403 • Vous trouvez qu’il n’y a pas encore assez de fonctionnaires ?

			Les interrogateurs qui s’interrompent mutuellement	352

			Questions 404 et 405 • « Quel est le nom du juge français qui représente notre pays à la Cour européenne des droits de l’homme ? » (et, sans vous laisser le temps de répondre) « Ne pensez-vous pas que la Cour européenne des droits de l’homme devrait être mieux connue ? »

			Questions 406 et 407 • « Est-ce qu’on peut encore parler aujourd’hui, avec le dopage et l’argent, d’idéal olympique ? » (interruption de l’interrogateur précédent) « Excusez-moi, j’avais encore une question : pensez-vous que la sécurité routière n’est pas aujourd’hui un peu l’arbre qui cache la forêt ? »

			L’interrogateur connu du candidat	354

			Question 408 • (Avec un clin d’œil discret.) Bonjour, pouvez-vous nous parler de…

			Question 409 • Je sais que vous vous intéressez au théâtre. Quelle pièce avez-vous vue récemment ?

			Question 410 • La semaine dernière, vous avez rencontré un problème dans le service que je dirige, et où vous êtes en stage. Est-ce que vous pouvez nous en parler ?

			Question 411 • Bonjour. Nous nous connaissons bien puisque j’ai été votre professeur. Cela ne vous dérange pas que ce soit moi qui vous interroge ?

			L’interrogateur qui se trompe	357

			Question 412 • Vous venez de nous dire que la Grèce est entrée dans l’UE en 1981. Absolument pas : c’était en 1986 !

			Question 413 • L’article 35 de la Constitution fixe les domaines respectifs de la loi et du règlement, pouvez-vous nous expliquer en quoi consiste cette distinction ?

			Question 414 • Que pensez-vous de la décision annoncée d’interdire les piscines privées ? (Or, ce n’était pas une décision, mais une suggestion formulée lors d’une interview par un député d’opposition.)

			Question 415 • Les collèges, vous le savez, relèvent de la compétence de la région…

			L’interrogateur peu au courant	360

			Question 416 • Vous avez suivi telles études, et donc vous avez étudié… (Or, ce n’est pas le cas.)

			Question 417 • Je vois que vous consacrez vos loisirs à la paléontologie. Vous allez donc pouvoir nous parler des fouilles de Pompéi.

			Question 418 • Vous êtes candidat à ce concours, à l’issue duquel vous pouvez être nommé à un poste n’importe où sur le territoire, or votre conjoint dirige une entreprise à X…, comment ferez-vous si vous obtenez un poste à plusieurs centaines de kilomètres ? (Or, c’est un concours à affectation localisée.)

			Question 419 • C’est la dernière fois que vous pouvez vous présenter à ce concours… (Or, il n’y a pas de limite au nombre de participations.)

			L’interrogateur qui s’impatiente	363

			Question 420 • Essayez de conclure, s’il vous plaît !

			Question 421 • (À votre entrée dans la salle.) Dépêchez-vous de vous installer, nous sommes déjà en retard !

			Question 422 • Mais non, ce n’est pas ça que je vous demande !

			Question 423 • Vous n’avez toujours pas répondu à ma question !

			L’interrogateur dragueur	365

			Question 424 • Bonjour, mademoiselle, c’est un plaisir d’interroger une si charmante personne.

			Question 425 • Bâti comme vous l’êtes, vous devez apprécier les sports de haut niveau.

			Question 426 • Je vous vois très bien sur une piste de danse. Vous avez tout à fait le physique…

			Question 427 • Avec la permission du président, j’aimerais beaucoup reparler de ce sujet avec vous en dehors de cet oral. Je laisserai mes coordonnées au secrétariat…

			L’interrogateur pressé	368

			Question 428 • (Alors que vous êtes en train de développer une réponse sur la décentralisation.) Je vais vous poser une autre question : que pensez-vous de la candidature ukrainienne à l’UE ?

			Question 429 • (Pendant que vous expliquez les détails d’une procédure, qui vous ont été demandés.) D’accord, mais donnez-moi un exemple !

			Question 430 • Nous approchons de la fin de cet oral, je vais vous poser plusieurs questions, auxquelles je vous demanderai de me répondre le plus brièvement possible.

			Question 431 • Laissez tomber le premier point : je vois que vous savez. Parlez-moi plutôt du second…

			L’interrogateur sans inspiration	371

			Question 432 • Heu… Quelle question voudriez-vous que je vous pose ?

			Chapitre 9. 68 questions enchaînées

			Premier enchaînement : Les restos du cœur	372

			Question 433 • Vous nous dites que vous vous occupez des Restos du Cœur.

			Question 434 • Combien de repas avez-vous distribué, l’an dernier, dans le centre dont vous êtes responsable ?

			Question 435 • Est-il normal, à votre avis, qu’une telle association soit nécessaire dans notre société ?

			Question 436 • Et vous, concrètement, que proposeriez-vous pour lutter contre l’exclusion ?

			Question 437 • Il y a toujours de l’exclusion : diriez-vous que, globalement, les politiques de lutte contre l’exclusion ont échoué ?

			Question 438 • Est-ce que l’existence d’exclus est une nécessité sociale ?

			Second enchaînement : Le droit européen	376

			Question 439 • En droit européen, pouvez-vous nous dire quelle distinction existe entre une directive et un règlement ?

			Question 440 • C’est exact. Pouvez-vous alors nous donner un exemple de directive ?

			Question 441 • Vous avez cité la directive « Oiseaux ». Trouvez-vous normal que l’Union européenne s’occupe ainsi d’environnement ?

			Question 442 • Comment définiriez-vous le principe de subsidiarité ?

			Question 443 • En droit des collectivités territoriales, peut-on aussi invoquer le même principe ?

			Question 444 • Ne trouvez-vous pas qu’il y a en France des échelons administratifs trop nombreux ?

			Question 445 • Mais s’il fallait choisir, lesquels supprimeriez-vous ?

			Question 446 • Connaissez-vous des pays voisins qui aient ainsi décidé de réduire de façon autoritaire le nombre de leurs communes ?

			Question 447 • Et quel bilan pensez-vous possible de tirer de ces expériences ?

			Troisième enchaînement : l’intelligence artificielle	382

			Question 448 • Avez-vous déjà eu l’occasion d’utiliser ChatGPT ?

			Question 449 • Des établissements universitaires et de grandes écoles ont pris des décisions  dans le sens de l’interdiction de l’utilisation de ce logiciel, qu’en pensez-vous ?

			Question 450 • Votre réponse laisse penser que vous estimez possible un jour d’utiliser sans fraude des logiciels d’intelligence artificielle. Ne pensez-vous pas qu’il y a là une menace pour l’humanité ? Que se passerait-t-il si les robots prenaient le pouvoir ?

			Question 451 • Des artistes, et notamment des graphistes, des journalistes, des écrivains, s’inquiètent aujourd’hui de l’émergence des intelligence artificielle créatrices, en parlant de vol de leurs droits d’auteur. Savez-vous pourquoi ?

			Question 452 • Nous venons d’évoquer le droit d’auteur, est-ce que vous savez de quand date ce droit et qui en est à l’origine ?

			Question 453 • Et si nous revenions au thème de l’intelligence artificielle : qui est l’auteur d’un texte écrit par ChatGPT, selon vous : les programmeurs, ceux qui ont rédigé la requête à partir de laquelle le texte a été écrit ou les auteurs dont bien malgré eux les textes ont été utilisés comme base ?

			Question 454 • Si vous saviez qu’un livre ou une série ou un morceau de musique est entièrement l’œuvre d’une intelligence artificielle, l’apprécieriez-vous de la même façon ?

			Question 455 • Est-ce que, pour vous, l’identité de l’auteur et ce qu’il a fait jouent un rôle dans l’appréciation qu’on peut avoir d’une œuvre ?

			Question 456 • Si vous apprenez qu’un grand acteur connu est soupçonné d’agression sexuelle, pensez-vous qu’on doive interdire les films dans lesquels il apparaît ?

			Question 457 • Fallait-il publier les manuscrits retrouvés de Céline ?

			Question 458 • Faut-il effacer le souvenir de l’abbé Pierre ?

			Quatrième enchaînement : le principe d’obéissance	391

			Question 459 • À qui devez-vous obéissance : à la loi ou à votre chef de service ?

			Question 460 • Vous vous en tirez un peu par une pirouette ! Mais s’ils sont en désaccord, lequel l’emporte ?

			Question 461 • Comment pouvez-vous être sûr que l’ordre est illégal ?

			Question 462 • Et d’ailleurs, suffit-il qu’il soit illégal ?

			Question 463 • Comment définiriez-vous un intérêt public ?

			Question 464 • Est-ce que l’intérêt du service et l’intérêt public, c’est la même chose ?

			Question 465 • Que faites-vous, si vous vous rendez compte que votre responsable « pique dans la caisse » et vous demande de le couvrir ?

			Question 466 • Ce n’est pas un peu de la délation ?

			Question 467 • Et si vous ne dites rien, que risquez-vous ?

			Question 468 • Et si vous trouvez que la loi est injuste, que pouvez-vous faire ?

			Cinquième enchaînement : les OGM	397

			Question 469 • Connaissez-vous la signification du sigle « OGM » ?

			Question 470 • Quels sont, en résumé, les arguments des deux parties ?

			Question 471 • Et vous, vous en pensez quoi ?

			Question 472 • Si un OGM permet de sauver des vies en fabriquant une molécule rare, faut-il l’interdire quand même ?

			Question 473 • Comment définiriez-vous le principe de précaution ?

			Question 474 • Est-ce que, d’une certaine façon, ce n’est pas plutôt le principe du parapluie ?

			Question 475 • Vous ne craignez pas que, poussé à l’extrême, ce principe n’interdise toute action ?

			Question 476 • Ce n’est pas un peu contradictoire, une société où l’on valorise le risque et où l’on s’abrite derrière le principe de précaution ?

			Question 477 • Vous êtes attiré par les sports de l’extrême ?

			Sixième enchaînement : le Tour de France	402

			Question 478 • Qui a gagné le dernier Tour de France ?

			Question 479 • Vous vous intéressez au sport ?

			Question 480 • Vous ne trouvez pas que le sport s’éloigne de plus en plus de l’idéal olympique ?

			Question 481 • À propos d’olympisme, êtes-vous satisfait du choix de Paris pour l’organisation des Jeux de 2024 ?

			Question 482 • D’accord, mais vous ne pensez pas que tout cela a coûté beaucoup d’argent pour pas grand-chose ?

			Question 483 • Avons-nous encore les moyens d’entretenir une image ?

			Question 484 • Et la francophonie, qu’est-ce que vous en dites ?

			Question 485 • Vous pensez que l’anglais va remplacer toutes les autres langues ?

			Question 486 • À l’étranger, vous essayez d’abord le français ou l’anglais ?

			SEPTIÈME enchaînement : le Climat	409

			Question 487 • Pensez-vous qu’il y ait une évolution du climat ?

			Question 488 • Mais certains scientifiques contestent cela !

			Question 489 • Est-ce qu’il n’existe pas un accord international pour lutter contre les effets climatiques de la pollution ?

			Question 490 • Pourquoi ces accords ne débouchent-ils pas sur des évolutions concrètes immédiates ?

			Question 491 • Et vous, est-ce que vous seriez prêt à renoncer personnellement à certains éléments de votre confort pour protéger la planète ?

			Question 492 • Est-ce que vous pensez que, si vous en aviez la possibilité, vous climatiseriez votre appartement ?

			Question 493 • Alors, est-ce qu’il fallait obliger les maisons de retraite à se doter d’une salle climatisée ?

			Question 494 • Si vous aviez été le ministre de la Santé, à l’été 2003, lorsque la canicule a tué 15 000 personnes âgées, auriez-vous démissionné ?

			Huitième enchaînement : les concours	414

			Question 495 • Est-ce que vous pensez qu’un concours est une bonne façon de sélectionner les fonctionnaires ?

			Question 496 • Est-ce que tous les pays développés organisent ainsi des concours de recrutement ?

			Question 497 • Sur quel élément constitutionnel se fonde le principe du concours ?

			Question 498 • Oui, mais en organisant un concours, est-ce qu’on sélectionne vraiment les fonctionnaires les plus compétents pour occuper les postes à pourvoir ou les plus compétents pour réussir des épreuves de concours ?

			Question 499 • Et vous, vous estimez que vous êtes plutôt compétent pour occuper un poste ou pour réussir un concours ?

			Question 500 • Alors, s’il fallait supprimer les concours, par quoi les remplacer ?
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